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AVANT-PROPOS

Ce 20® Dossier du CEREQ porte sur une nouvelle et im portante étude sectorielle, 
réalisée en étro ite coopération avec l’Union des industries textiles, pour ce qui 
concerne l’analyse de l'évolution du travail, et en liaison avec le m in istre de 
l’Industrie, pour la partie économ ique et sta tistique, il vient prendre sa place à 
côté des rapports déjà é tablis par le Centre sur les secteurs de la pharmacie, de 
la chim ie, de la mécanique et de l’autom obile, selon une méthode actuellem ent 
appliquée aux industries agro-alimentaires.

Cette approche orig inale des équilibres de l’emploi, de leurs perspectives d ’évo
lution qualitative et quantitative, occupe une place centrale dans la recherche 
d ’une connaissance des relations entre la form ation et l ’emploi, u tilisab le  dans les 
travaux de prévision et dont la préparation du VIIIe Plan fourn ira aux Pouvoirs 
publics, aux O rganisations professionnelles et syndicales, l’opportun ité  de tirer 
partie.

Partant de l’ idée sim ple selon laquelle un em ploi n ’est pas une entité, mais une 
réalité concrètem ent représentée par un travail accom pli dans le m ilieu *echnique, 
économique et social que constitue  l’entreprise, elle consiste à décrire cette réa
lité à l’aide d ’observations appropriées. C’est ainsi que le contenu de la qua lifi
cation peut être retrouvé dans la répartition et la description de tâches, dans la 
com position de la main-d’œuvre occupée. C ’est égalem ent de cette façon que l’on 
voit progressivement se dégager les facteurs responsables de l’évoiution des fonc
tions et des activ ités professionnelles.

Le Centre d ’études et de recherches sur les qua lifica tions a déjà retiré de ce type 
d ’étude des renseignements de portée générale sur la manière dont interviennent 
et se com binent ces facteurs de changement, sur la place qu ’y tiennent le progrès 
technique, la ta ille  et la localisation des entreprises, la gestion du personnel ou 
bien encore la main-d’œuvre d isponible, sa form ation et son expérience (1).

Je souhaiterais que la publication de ce Dossier sur « l ’évolution des em plois et 
la main-d'œuvre dans l’ industrie textile  » fournisse l’occasion d ’exam iner concrète
ment com m ent les form ations in itia les et com plém entaires peuvent concourir à la 
réalisation d ’ob jectifs  nationaux dans un secteur de notre économ ie qui, malgré 
une conjoncture d iffic ile , occupa it en 1975 près de 380 000 salariés et continue à

(1) Note d ’in fo rm a tio n  du CEREQ n° 52 - nov. 1978 « Ce q ue  l ’on  s a it a u jo u rd ’h u i d u  tra va il dans  ses  re la tio n s  avec la 
fo rm a tion  ».
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jouer un rôle parfois déterm inant dans l’équilibre de l’emploi de certaines de nos 
régions. Il s ’agit là d ’un aspect de la p lan ifica tion  de la form ation professionnelle, 
dont l’ im portance se révèle de jour en jour face à la nécessité de moderniser notre 
économ ie et d ’y u tiliser au plus haut niveau possible les compétences de notre 
population.

Gabriel DUCRAY 
Directeur du Centre d ’études et de recherches 

sur les qualifications

4



SOMMAIRE

Pages

INTRODUCTION.......................................    9

CHAPITRE I : Présentation générale du s e c te u r  ...............    15

I. — Les étapes et les procédés de fabrication dans le te x tile ..............................  17

1.1. — La tendance au mélange des matières prem ières........................................  18
1.2. — La fila ture  : un processus qui se ra c c o u rc it ..................................................  19
1.3. — Des étapes interm édiaires : le bobinage et ie re to rdage ............................  22
1.4. — Des procédés de tissage plus pe rfo rm a n ts ....................................................  22
1.5. — Le trico tage ................................................................................................................  25
1.6. — Les non -tissés ......................................................................................................  25
1.7. — L’ennob lissem en t....................................................................................................  25
1.8. — Les étapes de fabrication ne correspondent pas tou jours au décou

page des é tab lissem en ts ......................................................................................  26

IL — Les transform ations économ iques récen tes...........................................................  28

2.1. — Un secteur dont l’emploi est en récession du rab le ...........................................  28
2.2. — Une croissance de la production p lu tô t m o d e s te ........................................  30
2.3. —• Une industrie de plus en plus exposée ............................................................  31
2.4. — Un effort élevé d ’accum ulation du c a p ita l.......................................................  34
2.5. — Des résultats m o ye n s ............................................................................................  36
2.6. — Un im pact régional im po rtan t..............................................................................  39
2.7. — Un appareil p roductif assez c o n c e n tré ............................................................  42

CHAPITRE II : Variables de cro issance et politiques d ’e n tre p ris e s ......................... 45

I. — O bjectifs et méthode d ’une analyse par données individuelles d ’entre
prise....................................................................................................................................... 48

1.1. — Les variables u tilisées ..........................................................   48
1.2. — Les ob jectifs  assignés............................................................................................  51
1.3. — Les questions auxquelles on cherche à répondre ........................................  52

5



II. — Les analyses des s ituations individuelles d ’entreprise apportent un
éclairage nouveau sur le secteur textile  et sur son évo lu tion ...................... 54

2.1. — Une dispersion croissante des s itua tions in d iv id u e lle s ......................  54
2.2. — Des écarts non négligeables sur le coût unita ire de la main-d’œuvre .. 55

2.3. — Des modes de croissance à d is tin g u e r...................................................  56

2.4. — L’e ffe t des investissem ents est d iffic ile  à saisir s im p lem ent............  62
2.5. — Essais d ’app lication de méthodes autom atiques de partition de la

p o p u la tio n ..........................................................................................................  64
2-6. — Les ind ica tions sur les stratégies d ’entreprises obtenues par enquête

directe confirm ent les résultats précédents.................................................... 66

CHAPITRE III : O rganisation du travail et gestion du p e rsonne l..........................  71

3.1. — Origine et facteurs de déterm ination de l’organisation du trava il...........  73
3.2. — Les caractéristiques trad itionnelles de l’organisation du tra va il.............  76
3.3. — Plusieurs facteurs inc iten t au ch a n g e m e n t............................................  78
3.4. — Un début d ’évolution des modes d ’o rg a n is a tio n ..................................  79
3.5. — Peu de d ifférences im portantes avec l’A llem agne................................  87

CHAPITRE IV t Contenu des em plois et qua lifica tions mises en œ uvre  89

4.1. — L’analyse sta tis tique  des structures d ’e m p lo is ......................................  91
4.2. — Q ualifica tion  et c la ss ifica tio n ...................................................................... 96
4.3. — L’analyse du contenu des em plois : méthodes et c r itè re s ................ 97
4.4. — Les em plo is-types............................................................................................  101
4.5. — L’évolution des qua lifica tions et son incidence sur les profils et les

carriè res ..............................................................................................................  106
4.6. — Les cond itions de t ra v a il ..............................................................................  111

CHAPITRE V t C aractéristiques et com portem ents de la main-d’œ u vre   115

5.1. — Une m obilité  élevée et d ’un type particu lie r.................................................... 117
5.2. — Un « turn-over » élevé mais présentant de fortes d istorsions selon les

entreprises, la période, la lo ca lisa tio n ...................................................... 118
5.3. — Un absentéism e fortem ent lié aux cond itions de tra v a il.................... 123
5.4. — Une main-d’œuvre jeune en particu lier chez les fe m m e s ..........................  127
5.5. — De nouvelles catégories de main-d’œ u v re ......................................................  131

6



CHAPITRE VI : Les formations 133

6.1. — Les actifs  du textile  sont les m oins form és....................................................  135
6.2. — Les actifs  sont d ’autant m oins formés qu ’ils sont je u n e s ..........................  139
6.3. — L’évolution du niveau de form ation des ac tifs  du textile  est l ’une des

plus lentes..................................................................................................................  140
6.4. — Le devenir professionnel des jeunes form és dans les spécia lités tex

tiles n’est pas très bien connu ............................................................................  147
6.5. — La form ation professionnelle continue do it être d istinguée selon les

catégories de personnel auxquelles elle est d e s tin é e ..................................  155
6.6. — Les contrats em ploi-form ation signés dans le textile  présentent des

caractéristiques p a rtic u liè re s ..............................................................................  163

CONCLUSION ........................................................................................................................  169

A n n e x e ....................................................................................................................................  177

B ib liographie..........................................................................................................................  190

7



INTRODUCTION

a) Les objectifs

Cette étude sur l ’évolution de l ’emploi, des qua lifica tions et des rapports entre les 
form ations et les em plois dans le secteur des industries textiles est à rapprocher 
des travaux de ce type réalisés par le CEREQ depuis sa création. On citera, en 
particulier, les études sur les secteurs de la chim ie, de la mécanique et de l’auto- 
mobile.

Sans reprendre l’ensemble des ob jectifs  et méthodes décrits largement dans les 
publications se rapportant aux études citées précédem m ent (1), on peut rappeler 
deux caractéristiques fondam entales de cette approche :

— l’ intégration dans un schéma com m un des analyses globales, des enquêtes en 
entreprise et des observations sur le contenu des em plois ;

— l’am bition de mettre au point des instrum ents et une méthode d ’analyse trans
férables et adaptables à d ’autres questions du même ordre.

Le champ d ’application choisi n ’a pas été cependant sans influence sur la dém ar
che adoptée étant donné le particu larism e des questions qu ’il présentait.

En premier lieu, l’ interrogation sur le devenir des e ffec tifs  globaux du secteur 
devenait beaucoup plus centrale que dans les analyses précédentes. On retient le 
plus souvent l’ idée d ’une « crise de l’em ploi » dans le textile, crise liée à la réduc
tion tendancielle des e ffec tifs  qui a été observée en longue période. Par rapport 
à ceci notre ob jectif n ’a pas été d ’étab lir des prévisions du niveau d ’em ploi pour 
le court ou moyen terme mais p lu tô t de fourn ir l ’ensemble des élém ents qui, de 
notre point de vue, devraient être pris en com pte lors d ’une réflexion sur l ’avenir 
du secteur, volontiers présenté com m e assez sombre.

En second lieu se posait le problème des qualifica tions. Cette question constitua it 
le point de rencontre des préoccupations exprimées par l'Union des industries 
textiles, notam m ent en ce qui concerne les possib ilités de revaloriser la situation 
des travailleurs, d ’adapter la main-d’œuvre et de revoir les systèm es de c lass ifi
cation et de celles exprimées par le m inistère de l’Education tou jours inquiet des 
perspectives professionnelles des jeunes qu ’il forme et des ob jectifs  poursuivis par 
le CEREQ en réalisant pour l ’ensemble des em plois — dont ceux du textile  — le 
Répertoire français des emplois.

(1) CEREQ - Série des d o cu m e n ts  n° 16 « E tude  de l’évolution des qualifications dans la C h im ie»  et sé rie  des d o cu m e n ts  
n° 23 « Etude de l’évolution des qualifications dans la M écanique ».
D ossie r n° 15 du CEREQ « L’évolution des em plois et la m ain-d’œuvre dans l’industrie autom obile », La D o cum en ta tio n  
F rançaise, novem bre 1977.
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Le Répertoire français des em plois im plique la collecte de données descriptives 
sur les em plois pour l’orientation, le placem ent professionnel, l ’étude des pro
blèmes de form ation et la recherche de critères susceptib les d ’être utilisés pour 
la révision des nom enclatures d ’emplois.

A lors que les études sectorie lles antérieures (automobile, mécanique, chimie) s ’in
téressaient à la structure des qualifica tions, à son influence sur les profils de 
main-d’œuvre et de form ation et aux facteurs déterm inant l ’évolution des qualifica
tions, il est rapidement apparu que les em plois ouvriers du textile  étaient fa ib le
ment qua lifiés et peu d ifférenciés. La notion de structure d 'em plo is perdait dès 
lors de son intérêt et l’analyse des problèmes em ploi-form ation se posait dans 
des term es différents.

La présente étude s ’est donc attachée davantage aux possib ilités d ’évolution des 
modes d ’organisation du travail débouchant sur un enrictiissem ent des tâches, aux 
tendances de déclo isonnem ent et à la transférab ilité  des postes ainsi qu’aux pro
blèmes de recrutem ent et de stab ilisa tion  de la main-d’œuvre.

Ayant retracé brièvement les idées sous-jacentes au schéma de l’étude, nous préci
serons la démarche suivie et ses d ifférentes étapes.

b) La démarche

a La constitu tion  d ’un dossier économ ique général

Classiquem ent basé sur un rassem blement de données issues des grandes 
enquêtes sta tis tiques nationales principalem ent l ’enquête annuelle d ’entreprises, 
l’enquête structure des emplois, les recensements, l ’enquête Formation-Qualifica
tion professionnelle, on a cherché à en faire davantage qu ’un docum ent de 
cadrage.

Aussi s'est-on attaché à mettre en évidence les principales disparités ou opposi
tions internes au secteur (le plus souvent sur base de réexploitation des données 
à des niveaux plus fins que les rubriques de pub lications classiques) et à s ’inter
roger sur la confronta tion de données de nature différente : données permettant 
de décrire l’évolution économ ique et données sur la main-d'œuvre, ses caracté
ristiques et ses com portem ents.

e Une exp lo ita tion  des données individuelles d ’entreprises

Ce travail a été possible grâce à la co llaboration du Service de traitem ent de 
l’ in form ation et des sta tistiques industrie lles (STISI) du m inistère de l’Industrie qui 
a perm is d ’exp lo iter les données individuelles d ’entreprises tirées de l’enquête 
annuelle d ’entreprises (EAE).

Il s ’est agi pour une population nombreuse d ’entreprises, de confronter — en don
nées individuelles — les « variables économ iques » du com pte d ’explo itation tirées 
des fiches bases de l’Enquête annuelle d ’entreprises gérée par le STISI et les 
« variables em ploi » qu ’il est possible de construire à partir de la série des enquê
tes structure des emplois. Travail matérie llem ent im portant (recherche d ’unités 
dans deux sources, reconstitu tion des entreprises à partir des établissem ents pour 
l’enquête structure, raisonnement sur plusieurs années...) mais très prometteur
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dans le cadre d ’une te lle analyse. Du point de vue de la saisie des diversités de 
situations que connaissent les entreprises aussi bien en termes de dynamique 
économique que de structuration de i’em ploi — diversité qui est au cœ ur de la 
compréhension des mécanismes réels d ’évolution d ’un secteur d ’activ ité  — on d is
pose ici d ’un instrum ent très précieux qu ’il paraît possible d ’am éliorer et de mieux 
utiliser en com plém ent des « enquêtes-terrain ».

•  Une enquête en entreprise

Elle visait à répondre aux deux préoccupations convergentes provenant de l’Union 
des industries textiles et de la réalisation du Répertoire français des emplois. Elle 
a pour but notam m ent de m ieux analyser les relations entre données économ iques 
et techniques de la gestion des entreprises, organisation du travail, em plois et 
qua lifica tions et caractéristiques de la main-d’œuvre, com pte tenu des spécific ités 
des politiques d ’entreprises et des marchés du travail.

Le questionnaire, support de l’enquête, com prenait une partie concernant l ’é tab lis
sement (activités, em plois et main-d’œuvre) et une partie concernant l ’analyse suc
cincte des postes de travail, avec un questionnaire plus léger que celui du Réper
toire français des em plois mais plus spécifique.

L’échantillonnage des établissem ents a été élaboré avec les organism es patronaux 
régionaux, en cherchant à assurer une bonne représentation des secteurs, des 
types de production, des régions et des marchés du travail, li a naturellem ent été 
influencé par les possib ilités concrètes d ’accès aux enteprises, qui plus est, dans 
une situation de crise.

Cet échantillon n ’est pas représentatif au sens sta tis tique du terme mais est fondé 
sur l ’hypothèse que les politiques de gestion de la main-d’œuvre et de structura
tion de l’emploi tiennent com pte aussi des cond itions particulières à chacun des 
établissem ents (ou entreprises) sur le marché du travail (position de concurrence 
généralisée ou de monopole, avec toutes les s itua tions intermédiaires).

Les enquêtes ont porté sur 38 établissem ents répartis comm e suit :

Répartition par région Répartition par type d ’activ ités (1)
Nord 13 Filature, peignage et retorderie 11
Vosges 7 Tissage 16
Alsace 3 Teinture, impression 6
Rhône-Alpes 10 Bonneterie-confection 7
Champagne 2 M oulinage-texturation 2
Normandie 1
Midi-Pyrénées 2

L’échantillonnage des em plois visait à donner une bonne couverture des s ituations 
de travail. !i a été constitué au niveau des établissem ents enquêtés mais aussi 
dans ie cadre des observations liées à la réalisation du Répertoire français des 
emplois. Ainsi, dans quelques entreprises (une quinzaine, égalem ent réparties entre 
tous les secteurs, bonneterie et confection comprises) on a procédé à des obser
vations directes d ’em plois avec entretiens individuels, en suivant la démarche du

(1) C e rta ins  é ta b lisse m e n ts  o n t p lus ieu rs  a c tiv ité s , ce  q u i rend le to ta l su p é rie u r à  c e lu i du  nom bre  des é ta b lis s e m e n ts .
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questionnaire élaboré pour le Répertoire frança is des emplois. Ces observations 
ont été tra itées suivant la m éthodologie mise au point pour le Répertoire et ont 
perm is la rédaction d ’a rtic les descrip tifs  d ’emplois-types (1).

Les enquêtes ont été menées par les ingénieurs du CEREQ, par les chargés d ’étu
des des Centres interrégionaux associés au CEREQ ainsi que par des chargés 
d ’études des Echelons régionaux de l’em ploi et du travail, notam m ent celui de 
Nancy. Elles se sont échelonnées d ’octobre 1977 à février 1978.

* Les données su r la form ation

Elles constituen t une tentative de synthèse de l’ensemble des sources statistiques 
et monographiques actuellem ent disponibles. L’a rticu la tion des résultats n ’est pas 
sim ple car ils portent sur des cham ps très d ifférents, avec des nomenclatures 
spécifiques et pas tou jours adaptées à l’objet d ’étude. Certaines appréhendent des 
s itua tions à des mom ents déterm inés (recensements de la population de 1968 et 
1975, enquête Emploi de 1972) sans pouvoir dégager les phénomènes qui se sont 
produits entre ces dates. D’autres sources (données de l’Observatoire national des 
entrées dans la vie active) donnent à la fo is  des inform ations sur les stocks et 
sur les flux pu isqu ’elles perm ettent d ’analyser les phénomènes d ’insertion profes
sionnelle des jeunes ayant suivi certaines filières de form ation professionnelle ou 
générale. Des études m onographiques enfin apportent des élém ents qua lita tifs  très 
intéressants sur la form ation professionnelle continue dans le textile  ainsi que sur 
les m odalités d ’u tilisa tion  des contra ts « Emploi-Formation » par les entreprises 
textiles.

• Les données comparatives

Les études com paratives entreprises notam m ent en collaboration avec le Labora
to ire d ’économ ie et socio logie du travail (LEST) d ’Aix-en-Provence et l’Institu t für 
Sozia lw issenschaftliche Forschung (ISF) ont montré des différences importantes 
entre la France et l ’A llem agne fédérale du point de vue de la structure des salaires 
et des qua lifica tions, en relation avec le niveau de form ation de la main-d’œuvre (2). 
A l’achèvement de cette étude, on s ’est posé la question de savoir si ces d iffé 
rences se retrouvaient dans l’industrie  textile  et si l’analyse de la s ituation fran
çaise é ta it égalem ent applicable à l ’Allemagne. Une brève visite d ’entreprises et 
d ’organism es professionnels a donc été effectuée et a permis d ’apporter un certain 
éclairage sur ce problème.

c) Le champ couvert

L’étude couvre l’ensemble du secteur textile  à l ’exclusion de l’habillement. L'en
quête et les analyses d ’em plois ont — sur la demande de l’Union des industries 
textiles — porté plus particu lièrem ent sur les em plois spécifiques de la fila ture et 
du tissage.

(1) C f. les  e m p lo is -type s  en  annexe  de ce  doss ie r.

(2) P our de p lus  a m p les  in fo rm a tio n s  su r la s tru c tu re  du d is p o s it if, vo ir note d ’inform ation n° 32 du CEREQ.
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d) Le plan

Le lecteur trouvera successivement :

Dans le chapitre 1 : une présentation générale du secteur tan t sous l’aspect des 
technologies mises en œuvre que des perspectives d ’évolution économ ique ;

Dans le chapitre 2 : une réflexion sur les politiques de croissance adoptées par 
les entreprises, s ’appuyant sur le tra item ent des données individuelles ;

Dans le chapitre 3 : les élém ents rassemblés sur l ’organisation du travail, les fac
teurs qui la déterm inent et les relations avec les caractéristiques des em plois et 
de la main-d’œuvre ;

Dans le chapitre 4 : une analyse qualitative des em plois axée sur les caractéris
tiques essentielles des emplois-types du Répertoire français des em plois ;

Dans le chapitre 5 : une description des caractéristiques de la main-d’œuvre em
ployée (sexe, âge, nationalité) et de ses principaux com portem ents (m obilité, 
« turn over », absentéisme) ;

Dans le chapitre 6 : une réflexion globale sur la question des liens em plo i-form a
tion dans le secteur basée sur une analyse de l’ensemble des élém ents d ispo
nibles sur cette question.
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C h a p itre  I

PRÉSENTATION GÉNÉRALE DU SECTEUR
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I. -  LES ÉTAPES ET LES PROCÉDÉS DE FABRICATION DANS 
LE TEXTILE (1)

Une industrie  très ancienne

Il n ’est peut être pas inutile  de rappeler que le textile a été (avec la sidérurgie) la 
première activ ité  touchée par l ’ industria lisation. Cette antériorité  peut sans doute 
s ’expliquer de deux manières :

— la m écanisation ne m od ifia it guère la nature du processus de transform ation 
du produit et ne posait donc pas de problème technique dans ce dom aine ;

— cette transform ation é ta it déjà effectuée de manière plus artisanale, notam m ent 
par une main-d’œuvre à dom ic ile  ; donc il ne se posait pas de problèm e de fo r
mation.

Les principaux procédés de fabrica tion  ont été mis au po in t dès le XVIIIe siècle, 
y com pris la mécanique Jacquard qui constitua it la première app lica tion  des auto
matism es à l’ industrie.

Depuis le XVIIIe siècle jusqu ’au m ilieu du XXe siècle, les principes de la transfor
mation des fibres textiles n ’ont pas fondam entalem ent varié.

On a assisté à une s im p lifica tion  progressive du processus et à une accélération 
de la vitesse des macFiines, perm ettant un accroissem ent de la productivité. 
Depuis une vingtaine d ’années cette  évolution s ’est considérablem ent accélérée.

La seule innovation révolutionnaire date aussi de cette période : c ’est la technique 
de fabrication des non-tissés, dont l ’ im pact est encore lim ité, car e lle ne s’applique 
pour le m om ent qu ’à une gamme restreinte de produits.

Parallèlement, les fabricants de matériel textile  ont m is sur le marché des équipe
ments de plus en plus perform ants, tant en ce qui concerne la régularité de la 
qualité des produits fabriqués que la productivité  grâce à :

— l’accroissem ent de la vitesse des m achines ;

— l’autom atisation ou la suppression de certaines phases de production ;

— la fiab ilité  plus grande des équipem ents réduisant les tem ps d ’arrêt.

(1) C e tte  p ré sen ta tio n  rap ide  em p run te  b ea uco u p  d ’é lé m e n ts  aux d ocu m e n ts  d iffu s é s  par l ’A N FO C O TE X  (A sso c ia tio n  
N a tion a le  p ou r le D éveloppem en t de la  F o rm a tio n  C o n tin u e  d a n s  l ’Ind u s tr ie  Textile).
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Ces perfectionnem ents on t perm is à la fo is une am élioration de la productivité 
des équipem ents et du travail.

Comme le montre schém atiquem ent la figure 1, l ’ industrie textile  u tilise  une diver
sité  de m atières premières qui subissent tro is  grandes étapes de transform ation :

— la filature, étape obligée cons is tan t à transform er les fibres brutes en fils  ;

— l’assemblage des fils pour cons titue r une étoffe qui peut se faire selon trois 
types de procédés d is tinc ts  (sauf dans le cas où le fil est vendu directem ent au 
consom m ateur - mercerie, trico t) ;

— l’ennoblissement, qui consiste  à m odifie r l ’aspect, la couleur ou les caractéris
tiques du fil ou du tissu et qui peut intervenir à différentes étapes de la fabrica
tion.

Au to ta l, si l ’on inc lu t une quatrièm e étape, celle de la conlection (ou habillement), 
l ’ industrie  tex tile  constitue une filiè re  com plète qui va de la matière brute au 
consom m ateur avec peu d ’apports extérieurs. Mais la confection ne sera pas prise 
en considération dans cette étude car les tra its qui la caractérisent et les pro
blèmes qu ’elle pose sont distincts.

1.1 La tendance au mélange des matières premières

Il y a lieu de d is tinguer :

— les fibres naturelles que l’on peut subdiviser en :
•  fibres anim ales (laine, soie...), 
e fib res végétales (coton, lin...),
•  fib res m inérales (amiante...) ;

— les fibres chimiques (1) qui se d iv isent en :
•  textiles a rtific ie ls  (viscose, acétate) fabriqués à partir d ’un produit naturel, la 

ce llu lose  ;
•  textiles synthétiques (polyam ides, polyesters, verre textile) créés par synthèse 

ch im ique et entièrem ent d iffé ren ts des matières de départ.

Si l’on considère les propriétés des fibres, on d istingue aussi les fibres courtes 
(coton) et les fibres longues (laine). Cette d is tinction peut avoir une certaine impor
tance pour les étapes de transform ation  des fibres.

M ais il fau t sou ligner que les mélanges de fibres sont de plus en plus fréquents 
car ils présentent des avantages du point de vue de la so lid ité  du produit, des 
e ffe ts  qu ’ils  perm ettent et des prix de revient.

Il en découle que la distinction traditionnelle entre industries textiles fondée sur 
la nature du produit traité correspond de moins en moins à une réalité concrète.

(1) La p ro d u c tio n  des fib re s  c h im iq u e s  n ’e n tre  pas d an s  le cadre  de ce tte  é tude.
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FIGURE 1

Vue d ’ensem ble des processus de fab rica tion  du textile  

M A T IE R E S  P R E M IE R E S

Fibres naturelles Fibres chim iques

) animales Ovégétales •  minérales 
(laine, (co ton, (végétales, fossiles,
soie...) lin ...) am iante,

métaux)

) a rtific ie lles
(viscose,
acétate...)

•  synthétiques 
(polyam ides, 
polyesters...)

F ila tu re

Source : A N FO C O T E X

1.2 La filature : un processus qui se raccourcit

Les principes de la fila ture  sont très anciens et n'ont guère évolué jusqu ’à ces 
dernières décennies. La figure 2 en montre les étapes essentie lles dans le cas 
d ’une fila ture  de coton classique.

Une étape supplém entaire peut s ’a jouter aux précédentes : le peignage du ruban 
d ’étirage, qui permet d ’é lim iner les fibres courtes et de rendre tou t à fa it parallèles 
les fibres longues. Le peignage porte surtou t sur les filières de la laine et parfois 
sur celles du coton. Il donne des produits de meilleure qualité.

Par contre, l ’évolution technologique tend à raccourcir le processus de filature, soit 
par regroupem ent d ’étapes jusqu ’ ici d istinctes, soit par suppression to ta le  d ’une 
étape.

L ’autom atisation de plus en plus poussée des insta lla tions de préparation permet 
d ’ intégrer les opérations d ’ouvraison — battage, de cardage et d ’étirage, ce qui 
évite la rupture entre ces opérations et les m anutentions qui en découla ient, donc 
supprime des postes de travail.

Un changem ent teclrnologique plus fondam ental correspond à l’ in troduction  de la 
fila ture  à bout libre (ou à fibre libérée ou « open end »). Ce procédé consiste à 
form er le fil par u tilisa tion  de la force centrifuge dans une tu rb ine en rotation
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FIGURE 2

Étapes de fabrication dans une filature fibres courtes « type coton »

Etapes de Fabrication Aspect de !a matière Schéma généra! de !a machine

O uvra iso n  — Battage
Les fibres jusqu 'a lors pressées dans les balles sont 
«ouvertes», c'est-à-dire aérées et séparées par battage.

BaMes pressées 

F!ocons

Cardage
Les fib res passent en tre des cy lindres m unis de fines 
dents d 'acier, ceci a fin  d'ahgner !es fib res dans !e 
même sens, c 'est-à-dire de les paralléliser. De plus, 
la m atière est nettoyée.

VoUe, 

puis ruban de carde i  \ i \ JjT  ® jC .  / / w
>1 ,  1  ÆF i  • *2

Etirage
On rassemble plusieurs rubans de carde que l'on  
étire pour que le ruban sortan t so it de même d ia 
mètre que t'un  des rubans entrants. Les irrégutarités 
se com pensent et )es fibres sont m ieux paraMéhsées.

Ruban d 'étirage C t  f * - '  ***- y

Passage sur banc à broches
Le ruban est encore épais. U fa u t Raffiner et paraNé- 
Mser !es fib res. Com m e ce fa isant on l 'a ffa ib ü t, i! fau t 
tu i donner une !égére tors ion .

Mèche i

F ilage
La mèche passe par un système d 'étirage pour être 
a ffinée. Puis on lui donne une to rs ion  qu i !a rend 
sohde : le fi! est né.

Fi!



FIGURE 3

Évolution technique du processus de la filature
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rapide. Le fil est constitué d irectem ent à partir du ruoan d'étirage (figure 3) ce qui 
supprim e les bancs à broche. De plus, les turbines ont une productivité  beaucoup 
plus grande (cinq à sept fois) que les continus à filés traditionnels. Cependant, 
le procédé n ’est applicable jusqu ’ ici qu ’à certaines catégories de fil.

Autre changem ent, qui ne m odifie  pas les étapes du processus, mais seulement 
les in terventions humaines : l ’autom atisation des continus à file r et des bobinoirs, 
qui peut perm ettre :

— la rattache autom atique du fil en cas de casse ;

— et/ou le rem placem ent (la « levée ») autom atique des bobines pleines à la sortie.

1.3 Deux étapes intermédiaires : le bobinage et le retordage

Le passage de la fila ture  au tissage nécessite des transform ations intermédiaires :

— le bobinage consiste à faire passer le fil d ’un support sur un autre, pour obtenir 
la quantité  maxim um  de fil sur un seul support, tout en épurant le fil et en élim i
nant les irrégularités. Il tend à se faire sur des supports de plus en plus impor
tants, ce qui rend la m anutention plus pénible (et peut donc avoir un effet sur la 
main-d’œuvre) ;

— le retordage consiste à assembler, en leur donnant de la torsion, deux ou plu
sieurs fils  s im ples pour leur donner plus de solid ité ou des aspects particuliers 
(gonflant...).

1.4 Des procédés de tissage plus performants

Le tissage (figure 4) est le résultat de l’entrecroisem ent de fils  parallèles disposés 
selon ia longueur du tissu (la chaîne) et de fils  perpendiculaires (la trame). Ces 
derniers proviennent d ’un fil continu e ffectuant une série de mouvements aller et 
retour (ceux d ’une navette contenant la canette à partir de laquelle se déroule le 
fil).

Cette opération est précédée d ’une série d ’étapes prélim inaires, avec des variantes 
suivant les procédés. L’évolution technique conduit en effet :

— à m écaniser des opérations qui éta ient autrefois manuelles : c ’est le cas du 
nouage et du rentrage des fils  (1) ;

— à supprim er le canetage grâce au remplacement progressif des métiers tradi
tionne ls à navette.

A l’heure actuelle, nouage et rentrage manuels subsistent ainsi que tro is  types de 
m achines à tisser :

— Suivant la technique trad itionne lle , le fil de trame est entraîné par une navette 
dans laquelle il est enroulé sur une canette (figure 4). Il a donc fa llu  une phase

(1) Les m a ch in e s  à re n tre r ne so n t re n ta b les  que  p ou r les e n trep rises  ayan t à  ré a lise r un g rand  n om bre  d e  ren trages par 
s u ite  de l ’im p o rta n c e  e t s u rto u t de la d iv e rs ité  de  le u rs  fa b rica tio ns .
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FIGURE 4 

Le tissage

OURDISSAG E

Assemblage parallèle des fils sur un rouleau suivant un dessin 
donné pour constituer la chaîne .

ENCO LLAGE

Imprégnation de colle pour rendre les fils de chaîne plus lisses 
et plus résistants

roto

R ENTRA G E

Passage un par un des fils de chaîne dans les maillons des lisses 
puis dans les dents du peigne.

C AN ETA G E

Enroulement du fil de trame sur une canette (métiers à navette 
seulement)

M O N TA G E DE C H A IN E  ET NOUAG E

Mise en place sur le métier ou sur la machine de la nouvelle chaîne et 
nouage de chacun des fils à ceux de la chaîne précédente.

lam e

la n a ve tte  e t sa c a n e tte  

S o u rc e  : A N F O C O T E X



préparatoire d ’enroulem ent du fil sur la canette, le canetage. Les métiers clas
siques actue ls sont presque tous autom atiques, c ’est-à-dire qu ’ils com portent un 
changem ent autom atique de navette et de canette.

— Avec les m étiers « un ifil » le canetage se fa it autom atiquem ent avec le tissage 
et ne nécessite plus d ’opération d istincte .

— Avec les machines les plus modernes, sans navette (métiers à lance, à projec
tile  ou à je t d ’eau), le fil de tram e vient directem ent de grosses bobines. Beau
coup plus rapides, ces m achines sont aussi moins bruyantes.

A joutées aux m achines à tisser, les mécaniques JACQUARD perm ettent de tisser 
des pièces com portant des dessins ou u tilisan t des fils  d ifférents (1).

Résumé des étapes de fabrication et des postes de travail correspondants

Etapes de fab rica tion Em plois

1. Filature

Préparation : O uvra ison - Battage
Cardage
Etirage
Peignage

Ouvreur - Batteur 
Cardier 
Etirageur 
Peigneur

F ila tu re  proprem ent d ite  : Banc à broches 
C ontinu à file r

Bam brocheur ■ Soigneur 
Soigneur de con tinu  à file r

2. Etapes intermédiaires

Bobinage
Retordage

Bobineur - Bob in ier 
Soigneur de con tinu  à retordre

3. Tissage

Préparation : O urdissage
Encollage
Rentrage
Canetage
Nouage
M ontage de chaîne

O urdisseur 
Encolleur 
Rentreur 
Caneteur 

1 Noueur
t M onteur de chaîne

T issage Tisserand - T isseur

4. Tricotage Bonnetier

(1) A  n o te r l ’in n o v a tio n , co m b in a n t :
—• une m a c h in e  ca p a b le  de lire  les c o u le u rs  du  d e s s in  e t d ’a na lyse r les co ordonnées de  ch aq ue  c ro ise m e n t de fils , pour 
e n re g is tre r ces  don né e s  su r s u pp o rt in fo rm a tiq u e  ;
—  et une  a u tre  m a ch in e  qu i, à p a rtir de ce  s u p p o rt, pe rfo re  le  ca rton , qu i d éc le n che ra  les m é ca n ism e s  du m é tie r per
m e tta n t de ré a lis e r le d ess in .
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1.5 Le tricotage

Alors que le tissage consiste à entrecro iser des fils  perpendicula ires (chaîne et 
tram e); le trico tage permet d ’ob ten ir une é to ffe  en entrelaçant des branches de 
fils  : les mailles. Cette technique produit des articles extensibles. C ’est pourquoi 
elle est surtout utilisée pour les sous-vêtements, les artic les chaussants et les 
vêtem ents en tr ico t mais aussi pour une grande variété d ’autres artic les d ’habille
ment, d ’am eublem ent et à usage industrie l.

TecFinique ancienne, le trico tage a connu récemment un développem ent im portant 
lié à celui de la mode. Il existe une grande diversité :

— de techniques de tricotage (à m ailles cueillies, à mailles jetées) ;

— de métiers (rectilignes, c ircu la ires, etc.) ;

— de techniques d ’assemblage : coupé-cousu (les morceaux de tr ico t prennent 
forme par assemblage de type « couture ») et « fu lly  fashioned » (les pièces sont 
proportionnées et façonnées au cours du tricotage par augm entations et d im inu
tions).

Notons l’apparition de métiers à com m ande électronique contrô lés par un système 
inform atique (comparables aux m achines à commande num érique de la méca
nique).

1.6 Les non-tissés

Les techniques d ’assemblage les plus récentes sont celles qui fon t appel, non 
plus au tissage ou à des nœuds, mais à la constitu tion  de nappes liées le plus 
souvent par des moyens chim iques. Il existe une diversité de procédés s’apparen
tant soit aux techniques papetières (voie humide), soit à des techniques textiles 
plus trad itionnelles (voie sèclre).

Les dernières années ont connu un grand développement des app lica tions de ces 
procédés : ameublement, chaussures, artic les sanitaires, linge de maison, garnis- 
sage et iso lation de produits industrie ls.

1.7 L’ennoblissement

Il recouvre une variété de tra item ents des textiles qui peuvent intervenir à d iffé 
rentes étapes de la production : le fil peut être te inté avant fila ture , après fila ture 
ou après tissage :

— le blanchiment permet d 'é lim iner les impuretés et les co lo rants naturels pour 
obtenir un blanc pur et préparer le produit à la te inture ou à l’ im pression ;

— la teinture donne une co lo ra tion  unie, so it à la matière brute, so it au fil en 
cours de transform ation, so it aux pièces achevées ;

— l’impression peut être réalisée par des procédés très d iffé ren ts  : à la planche, 
au rouleau, au cadre.

25



Ces opérations peuvent être schém atisées ainsi :

Source : Texunion S.A.

1.8 Les étapes de fabrication ne correspondent pas toujours 
au découpage des établissements

Le découpage des étapes de fabrica tion  entre entreprises et établissem ents n’est 
pas le même pour toutes les grandes fam illes de produits.

— Pour les produits tissés

•  Beaucoup d ’entreprises sont spécialisées dans l’une des étapes de la fabrication 
(filature, tissage, ennoblissem ent et parfois peignage, bobinage et retorderie).
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Quelques entreprises intégrées regroupent fila ture et tissage, tissage et ennoblis
sement et plus rarement l’ensembie de ces activités. L’ in tégration avec la confec
tion est tou t à fa it exceptionnelle.

• Les établissem ents réalisant chaque étape sont presque tou jours d is tinc ts  ; tou
tefo is le peignage peut être soit autonome, so it intégré avec le tissage ; le bobi
nage et la retorderie peuvent être intégrés avec la fila ture ou avec le tissage.

— Pour les produits tricotés au contraire, les mêmes formes et les mêmes éta
blissem ents d its  de bonneterie in tègrent la production du tissu à la confection du 
vêtement. Or les caractéristiques de cette dernière activité (notam m ent du point de 
vue de l’organisation du travail et des qualifications) sont très proches de la 
confection à partir d ’éto ffes tissées, mais radicalement d ifférentes de l’activité 
textile  au sens strict. Le secteur bonneterie est donc en réalité très hétérogène et 
devrait p lu tô t être rapproché de l’habillem ent (car la m ajorité des em plo is concer
nent la confection).

Il faut avoir ces éléments présents à l’esprit lorsqu’on analyse les données sta tis 
tiques concernant le secteur et les sous-secteurs de l’ industrie textile.
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II. -  LES TRANSFORMATIONS ÉCONOMIQUES RÉCENTES

Une étude des évolutions économ iques enregistrées sur la période récente, ou 
pour certa ins pFiénomènes sur une période plus longue, perm ettra de répondre 
aux questions posées dans l’ in troduction  de ce dossier.

Notre propos ne sera pas, cependant, de porter un d iagnostic sur le type de crois
sance suivie ni sur les perspectives possibles. Il s ’agira s im plem ent de repérer, par 
le b ia is  des é v o lu tio n s  e n re g is tré e s  su r chaque  in d ic a te u r , les tra n s 
fo rm ations de l’appareil p roductif qui auront probablement une répercussion directe 
ou ind irecte  sur la main-d’œuvre utilisée. Nous aborderons ainsi les problèmes de 
cro issance de la production, d ’ouverture au marché international, d ’investissement, 
d ’évolution de la productiv ité  et de la localisation.

Comme dans toute  étude d ’un secteur industrie l particulier on se heurte au délicat 
problème des nom enclatures d ’activ ité . Quel est le niveau de détail u tile  ou indis
pensable par rapport aux questions posées ? Cherchant à caractériser globalement 
les industries textiles, on a chois i ici une nomenclature classique très agrégée pri
v ilég iant le produit p lu tô t que la phase du processus (filature, tissage, etc.). Ceci 
conduit, en partie, à masquer la diversité du secteur et à écraser les différences 
entre les caractéristiques et l’évo lu tion de chaque production.

2.1 Un secteur dont l’emploi est en récession durable

Les séries d isponib les m ontrent en longue période, une réduction tendancielle 
im portante d ’e ffectifs . Il s 'ag it essentie llem ent d ’emplois salariés, les non-salariés 
ne représentant qu ’une part m in im e des e ffec tifs  du secteur. On peut estimer 
l ’am pleur de cette baisse d ’après la série des recensements :

Effectifs salariés du textile lors des recensements

Années 1954 1962 1968 1975

E ffe c tifs  sa lariés 582 100 498 500 438 900 376 000

L’im portance relative du secteur est aussi en d im inution constante. Il ne repré
sente plus en 1975 que 6,6 % de l’e ffec tif salarié de l’ industrie (y com pris Energie 
et industries agro-alimentaires) contre  environ 12 % en 1954.

On reviendra en détail dans le chapitre V sur les caractéristiques de la main- 
d ’œuvre employée et les flux qui com posent cette régression tendancie lle  : sorties 
du secteur mais aussi recrutements.
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On peut a jouter cependant que les à-coups conjoncture ls sont im portan ts et que 
les périodes « d iffic iles  » connaissent généralement une accélération des baisses 
des e ffec tifs  employés.

* Une dom inance des em plois ouvriers

La seconde caractéristique de ce secteur est qu’ il o ffre  essentie llem ent des 
emplois « ouvriers », alors que les populations tertia ires mais égalem ent d 'encadre
ment de production et de techniciens, sont fa ib les voire quasi inexistantes.

La structure de l’emploi — en moyenne — est donc peu diversifiée. En consé
quence, l’essentiel des problèmes à aborder porte sur la d im inution  des e ffectifs  
ouvriers, le niveau de qua lifica tion  requis et la com position de la main-d'œuvre 
ouvrière.

L'enquête structure des em plois de 1975 permet de situer le textile  par rapport à
l ’ensemble de l ’industrie sur des ratios de structure :

Ratios Textile Ensem ble Industrie

Poids des o u v r ie rs .............................................. 77,3 % 66,4 %
Fém in isation des o u v r ie rs ............................... 54,5 % 30,3 %
Encadrem ent p roduc tion .................................... 6,4 % 7.2 %
Emploi te rtia ire ...................................................... 14,6 % 18,9 %
Poids des te c h n ic ie n s ........................................ 3.8 % 8,9 %

Source : INSEE, M in is tè re  du T rava il, Enquête s tru c tu re  des e m p lo is , 1975. Ta b lea ux  m ic ro fic h e s  SECT 4 X E 2 et BCN X E 2.

Les grandes caractéristiques de l’emploi étant retracées, nous nous intéresserons 
en priorité à l’évolution économ ique qui les sous-tend avant de revenir aux phéno
mènes d 'em ploi.

Il faut rappeler toute fo is  l'im portance, pour l’étude de l’évolution de la qua lifica
tion, de la d istorsion enregistrée dans ce secteur entre les déclarations des em
ployeurs (saisis à l’enquête structure des emplois) et celles des individus (saisis 
à l’enquête emploi ou au recensement). Principalement par un phénomène d ’u tilisa 
tion de la nomenclature, le taux de qua lifica tion  ouvrière calculé à l'enquête struc
ture apparaît ainsi largement sur-évalué par rapport aux déclarations des individus 
eux-mêmes. Ceci lim ite donc sérieusem ent les possibilités d ’u tilisa tion  de l’enquête 
structure des em plois dans le textile  et prive, dans ce cas, d ’un instrum ent utile, 
en particu lier dans une optique de confronta tion avec les enquêtes sur le terrain.

* Des réductions d ’e ffectifs  d ifférenciées selon l'activ ité

La saisie de l’activ ité détaillée à travers la rubrique de la nom enclature des ac ti
vités économ iques (NAE à 3 chiffres) permet d ’estimer les d ifférences de réduction 
des e ffec tifs  sur la période récente.
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Variations des effectifs selon le secteur d’établissement

Rubriques
NAE

Activ ités 1968 1975 Différences

474
475
476 
481

472-478

C o to n ...........................................................
Laine ...........................................................
S o ie r ie .........................................................
B o n n e te r ie ................................................
F ibres a rtific ieU es....................................
A utres industries te x t ile s .....................
Ensemble te x t ile ......................................

97 000 
82 000 
39 000 

100 000 
31 000 
85 000 

434 000

80 000 
66 000 
31 000 
94 000 
28 000 
17 000 

376 000

— 17 000
— 16 000 
— 8 000 
— 6 000
-  3 000
— 8 000 
— 58 000

S ource  : INSEE, R e cen se m e n ts  1968-1975. T a b lea ux  P o p u la tio n  active .

La diversité des s ituations enregistrées selon l’activité devra donc constituer un 
tem ps fo rt de l’analyse. Certes l’ensemble du secteur est touché mais ce serait 
une erreur d ’ ignorer les d ifférences sensibles dans les politiques suivies par les 
entreprises selon le produit qu ’elles fabriquent, tant au point de vue des choix 
économ iques effectués que des po litiques de main-d’œuvre.

2.2 Une croissance de la production plutôt modeste

Selon les données INSEE (1), la production intérieure de la branche textile a été 
m ultip liée  par 1,8 entre 1959 et 1974, so it un taux de croissance annuel moyen 
m odeste com parativem ent aux autres industries.

Taux de croissance de la production intérieure de 1959 à 1974

T e x t i le ..................................................................................................................... + 4,1 %

Industries de c o n s o m m a tio n ......................................................................... + 5,4 %

Industries de t ra n s fo rm a tio n ......................................................................... + 6,3 %

Il en résulte une d im inution  sensib le du poids de l'industrie  textile  aussi bien par 
rapport à l ’ensemble de la production industrie lle que par rapport à celle des 
seules industries de biens de consom m ation. Le textile  représentait 5,9 % de la 
production industrie lle  to ta le  en 1959 et 4,4 % en 1974. Il représentait plus du 
quart (26,8 %) de la production des industries de biens de consom m ation en 1959 
et seulem ent 22,2 % en 1974.

Cette cro issance modérée de la production se double d ’une forte sensib ilité  à la 
con joncture. On constate une quasi stagnation de la production dans les années

(1) S ou rce  ; C o m p ta b ilité  n a tio na le .
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qui ont suivi le plan de stab ilisa tion  de 1963. Une part im portante  des d ifficu ltés  
rencontrées par les entreprises est donc à relier d irectem ent à l ’évolution de la 
demande, l ’autre volet étant constitué  par la forte pénétration des productions 
étrangères sur le marcFié national. On do it d ’a illeurs relever que certains auteurs, 
rejoints par des professionnels, considèrent la consom m ation moyenne de produits 
textiles com m e très insuffisante.

Depuis 1974, les données, pour analyser com plètem ent les conséquences de la 
crise, manquent. On retiendra seulement, qu ’à l’exception des fib res artific ie lles 
et synthétiques, l ’ensemble des activ ités textiles connaissent une nouvelle période 
de stagnation, sinon de récession, de leurs productions.

Indice de la production industrielle (1970 =  100)

A ctiv ités 1974 1975 1976 1977

Fibres artific ieN es et synthétiques .. 131 112 136 137

Coton et Mn .............................................. 105 89 97 100

L a in e ........................................................... 102 85 104 107

B o n n e te r ie ................................................ 119 113 118 120

S ource  : INSEE.

Comme tous les indices de production industrielle, ceux présentés ici peuvent être 
contestés." En effet, par construction, un indice de production est fonction  de la 
structure des produits pour l’année in itia le, lorsque la structure se déforme trop 
l’ indice ne tradu it plus la réalité de l’évolution. Dans le cas présent cela masque 
les évolutions d ifférentes des fibres a rtific ie lles d ’une part, des fib res synthétiques 
d ’autre part.

2.3 Une industrie de plus en plus exposée

L’ in tensifica tion  de la concurrence internationale, souvent présentée com m e seule 
cause des d ifficu ltés  de l’ industrie textile  nationale, mérite une analyse plus com 
plète.

Si le flux d ’échanges avec le m arché m ondial a toujours été im portant, en particu
lier pour la fourniture des fibres brutes, on constate, à partir des années 1969- 
1970, une accélération très forte  de ces échanges avec m od ifica tion  profonde de 
leur structure. En effet, sur la période récente on enregistre un développem ent 
sim ultané des im porta tions et des exportations. D’une part, les positions de l’ in
dustrie nationale sur le marché intérieur sont fortem ent m ises en cause par un 
développem ent m assif des im porta tions : évolution du rapport !/MI (im portations/ 
marché intérieur) d ’autre part une partie des entreprises nationales développent
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Ouverture des industries textiles aux marchés mondiaux

Source : Les com ptes de l'in d u s trie , P. R oux V a illan t - P. Te ille t, 
C ollections INSEE C. 55



fortem ent leur activ ité vers les marchés étrangers, comme en tém oigne l’évolution 
du rapport E/Ml (exportations/m arché intérieur).

Dans ce contexte d ’accélération des échanges, la croissance des im porta tions est 
la plus forte, entraînant une d im inution  du taux de couverture. Cependant, jusqu ’en 
1976, les termes de l’échange resta ient positifs, ce qui correspondait à un degré 
d ’é laboration plus élevé des produits exportés que des im porta tions encore dom i
nées par les fibres brutes ; de ce point de vue également, les évolutions sont 
marquées.

Une analyse détaillée des flux d ’échanges par type de produit et par pays d ’ori
gine permet d ’ introduire tro is  remarques im portantes :

— Les im portations de produits élaborés se développent plus vite que les autres, 
d ’où une forte  augm entation de leur poids dans la masse to ta le  des im portations.

— Les flux d ’éctianges — im port et export — restent largement dom inés par les 
marchés avec les pays industria lisés et en particulier avec la Com m unauté écono
mique européenne.

— Le développement des im porta tions en provenance de pays du tiers monde de 
produits élaborés — tissus et bonneterie — est spectaculaire mais ne représente 
pas, et de loin, la majorité des im porta tions globales (1).

Structure du commerce extérieur par type de produit

Echanges extérieurs 1966 1972 1975

Importations
• Fibres brutes .............................................. 58,6 37,3 29,9
• Fiis et f i !é s .................................................. 8,4 14,9 15,9
• T issus ........................................................... 13,8 24,5 28,3
» B o n n e te r ie .................................................. 19,2 23,3 25,9

T o ta l................................................................... 100 100 100

Exportations

» Fibres brutes .............................................. 19,0 18,6 18,7

* Fils et f i !é s .................................................. 23,9 30,2 30,0
• T is s u s ........................................................... 24,3 23,7 26,1
« B o n n e te r ie .................................................. 32,8 27,6 25,2

T o ta !................................................................... 100 100 100

Les entreprises ont donc à faire face à des conditions de marché en m utations 
profondes et extrêmement rapides. Les types d ’adaptation d iffé renciés qu ’elles 
adoptent et les choix que cela im plique constituent alors des é lém ents décisifs 
pour comprendre les phénomènes observés en matière d ’emploi.

(1) Ces rem arques co nce rn en t le te x tile  seul, à l ’e xc lu s io n  de  la c o n fe c tio n  q u i co nn a ît une é vo lu tio n  d iffé re n te .
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D'autre part, dans l’avenir, la s itua tion  du textile  est susceptib le de connaître des 
évo lu tions d iffic ilem en t prévisib les dans la mesure où elles dépendent, pour une 
large part, de décis ions prises par les Pouvoirs publics ou au niveau communau
taire. Un facteur paraît essentiel, celui du développement extrêmement rapide des 
productions des pays non industria lisés sur l'ensemble de la filiè re  textile (1). En 
particu lier, on conviendra d ’une certaine réserve quant aux extrapolations possi
bles en ce qui concerne les im portations. Ceci a été confirm é au cours des entre
tiens. Nos interlocuteurs ont cla irem ent exposé que la situation «a iguë» dans 
laquelle se trouve la confection ou certaines gammes de produits textiles ne pou- 
vait, pour le moment, être généralisée à l’ensemble de la filière sans précautions 
im portantes.

2.4 Un effort élevé d’accumulation du capital
Dans l’ensem ble des industries de consom m ation, souvent qualifiées d ’industries 
de m ain-d’œuvre, l’ industrie textile  nous semble occuper une place a part eu égard 
à sa forte  in tensité cap ita lis tique constatée en moyenne et aux e ffo rts  d ’investis
sem ent élevés qu ’elle a connus. L ’intensité capita listique (mesurée par le capital 
par actif) a été m ultip liée par 2,5 entre 1959 et 1974.

Capital par actif (milliers de francs 1970) dans l’industrie textile

1959 1966 1974

38,0 55,3 97,4

S ou rce  : C o m p ta b ilité  n a tiona le .

Ainsi, le niveau enregistré pour l ’ensemble de la b rand ie  en 1974 est supérieur à 
la moyenne des industries de transform ation à la même date. Cependant, on doit 
in trodu ire  une hypothèse de forte  hétérogénéité de niveau, sinon de comportement, 
selon l’activ ité . Les fibres a rtific ie lles  et synthétiques atte ignent, en effet, des 
niveaux extrêm em ent élevés, supérieurs à la moyenne des industries de biens 
interm édiaires, et doivent être considérées com m e fa isant partie des industries les 
plus cap ita lis tiques. Pour le reste des activ ités textiles, l’e ffort d ’accum ulation est 
soutenu mais se situe à un niveau nettem ent moins élevé.

Evolution du ratio Immobilisations brutes/Effectif (en milliers de francs)

A ctiv ités 1971 1972 1973 1974

Fibres a rtif ic ie lle s  et syn thétiques .. 78,7 89,5 100,5 117,8

Biens in te rm é d ia ire s ............................. 73,9 80,7 92,8 96,1

T e x t i le s ....................................................... 35,6 37,2 41,0 45,6

Biens de c o n s o m m a tio n ..................... 27,9 29,9 34,0 37,0

S ource  : C o m p te s  in te rm éd ia ire s .

(1) V o ir : Les économ ies industrialisées face à la concurrence du tiers monde, ie cas de la filière Textile • CEPII, 1978.
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On peut égalem ent d istinguer p lusieurs périodes dans cette évo lu tion de l’accu
m ulation. De 1959 à 1967, il sem ble que la majeure partie des e ffo rts  d ’investisse
ment a it tendu vers une augm entation des capacités de production. L’essentiel 
des efforts des entreprises é ta it d irigé vers une extension de leur appareil de pro
duction. A partir de 1968, on constate  une nette accélération de la substitu tion  
capita l/travail qui tém oigne d ’une orientation massive des investissem ents nou
veaux vers la recherche de gains de productivité.

Il apparaît donc primordial de comprendre la dynamique qui sous-tend la combinai- 
son des facteurs de production aussi bien au niveau de l’analyse g lobale que des 
unités de production.

En référence aux travaux de la D ivision étude des entreprises de l’ INSEE (1), l ’ana
lyse de l’ investissem ent suivant son type nous semble très utile  :

— s’agit-il priorita irem ent d ’ investissem ents d ’addition in trodu isant une nouvelle 
génération d ’équipem ent sans en é lim iner une ancienne (type 1)?

— s’agit-il d ’ investissem ents de rem placem ent in troduisant une nouvelle généra
tion d’équipem ent en substitu tion  d ’une ancienne (type 2) ?

— s ’agit-il d ’ investissem ents de surcapacité visant essentie llem ent des gains de 
productivité dans un contexte de fa ib le augmentation des débouchés (type 3) ?

Pour notre part, nous retiendrons l’hypothèse selon laquelle les entreprises textiles 
sont de plus en plus orientées vers des investissements de type 2 et 3.

Sous la pression de divers facteurs, et en particu lier des facteurs de concurrence 
évoqués plus haut, les entreprises visent le remplacement rapide des matériels 
anciens par des matériels m odernes plus performants (investissem ents de type 2), 
mais le renforcem ent des contra in tes de marché et une concurrence de plus en 
plus aiguë augm entent les risques de développement des investissem ents de sur
capacité qui, du point de vue de l'em plo i, ont les effets les plus néfastes.

En conséquence, on observe une in tensification  très forte du degré d ’u tilisa tion  
des équipements qui se tradu it :
— d ’une part, par un développem ent rapide du travail en équipe (révélé par le 
pourcentage d ’ouvriers travaillant en équipe et le nombre d ’équipes mises en 
place). De ce point de vue, les entrepreneurs avancent de plus en plus l’ idée que 
les restrictions réglementaires concernant l’u tilisa tion  «en con tinu»  de certaines 
catégories de main-d’œuvre (les fem mes en particulier) devraient être m odifiées (2). 
Certains vont jusqu ’à présenter ce facteur com m e ayant une im portance équiva
lente à celui du coût de la main-d’œuvre pour expliquer les phénomènes de trans
fert de capitaux dans les pays du tiers monde ;

— d ’autre part, le nombre de machines surveillées par un seul ouvrier ou une 
seule ouvrière augmente fortem ent. D’une situation où chacun éta it a ttaché à 
« son » métier, l’on passe progressivement à une a ffecta tion d ’un individu à un 
groupe de machines de six à dix unités.

(1) V o ir en  p a r tic u lie r le s  tra vau x  de  C. SAUTTER e t A. AZOUVI.

(2) C f Rapport du groupe sectoriel d’analyse et de prévision - Textile du V IIe Plan, La D o cu m e n ta tio n  fra nça ise , 1976.

35



Nombre d ’équipes 
pour les ouvriers trava illan t en équipes

^ \ N b re d ’équipesj 

Années
2 équipes 3 équipes

4 équipes 
et

plus

1963 73,7 % 20,7 % 5,6 %

1970 60,9 % 32,4 % 6,7 %

1974 51,5 % 43,7 % 4,8 %

%  d ’ouvriers 
trava illan t en équipes

1963 44,6 %

1970 47,0 %

1974 50,2 %

S ource  : M in is tè re  du  Trava il.

Cet ensemble de transform ations aboutit à des « économies » de capital très 
im portantes et en augm entation rapide.

L ’INSEE estim e ainsi l’économ ie de capita l réalisée pour les années suivantes :

Années % de capita l (K) économ isé

1959 45,0 %
1962 53,8 %
1970 64,5 %
1974 73,1 %

S ource  : E m p lo is , Q u a lif ic a tio n s  e t C ro issa n ce  d an s  l ’in du s trie . Collections de i’INSEE.

2.5 Des résultats moyens

a) Productivité (1)

Tendanciellem ent de 1959 à 1974, la productivité apparente du travail mesurée par 
le rapport de la va leur a jo u té e /e ffe c tifs  a plus que doublé et progresse à un taux 
annuel de + 5,5 % correspondant au taux moyen de l’ industrie.

Productivité apparente du travail (milliers de francs 1970)

Années 1959 1963 1968 1971 1974

VA/EFF 20,7 27,7 33,6 41,8 46.1

Source  : C o m p ta b ilité  n a tiona le .

(1) R appe lons  que les in d ic a te u rs  p résen tés  ic i ne  v ise n t pas à  d é c r ire  f in e m e n t l ’é vo lu tio n  de to u te s  les com p osa n te s  du 
s e c te u r m a is  p e rm e tte n t s e u le m e n t de p o s it io n n e r les in d u s trie s  te x tile s  par rappo rt à l'e n sem b le  de l ’ industrie .
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De ce point de vue également apparaît une forte sensib ilité  à la conjoncture. La 
croissance de la productivité  a été très ralentie de 1963 à 1967 malgré la forte 
compression des e ffec tifs  enregistrée sur cette période.

Dans la période récente ies écarts entre les fibres a rtific ie lles  et synthétiques (dont 
la progression se situe au-dessus du niveau de l’ensemble des biens interm é
diaires) et les autres activités textiles (qui enregistrent une croissance ralentie, 
inférieure au niveau des biens de consom m ation courante) se sont fortem ent 
accentués.

Productivité apparente du travail (milliers de francs)

A ctiv ités 1971 1972 1973 1974

Fibres a rtific ie lles  et synthétiques .. 45,1 50,9 63,5 80,4

Biens in te rm é d ia ire s ............................. 37,9 42,7 53,1 69,7

TextM es...................................................... 26,6 30,7 36,6 43,9

Biens de c o n s o m m a tio n ..................... 28,7 33,5 40,8 47,7

S ource : C om ptes  in te rm éd ia ire s .

Ceci renvoie aux différences constatées dans le taux de valeur ajoutée (valeur 
a joutée/production non stockée). A lors que de 1971 à 1974, la s itua tion  des fibres 
a rtific ie lles est en progression constante sur ce critère, le reste des activ ités tex
tiles stagne à un niveau parmi les plus bas de ceux enregistrés dans l’ industrie.

Valeur ajoutée/Production non stockée

( Activ ités 1971 1972 1973 1974

Fibres artificieMes et synthétiques .. 0,41 0,43 0,46 0,46

T e x tü e s ...................................................... 0,34 0,36 0,36 0,36

Source : C om ptes  in te rm éd ia ire s .

A titre  de comparaison, le ratio é ta it en 1974 de :

— 0,32 dans le cuir,

— 0,37 dans l’habillem ent,

— 0,34 dans le bois.

Compte tenu de la diversité des situations des entreprises en ce qui concerne la 
gamme de productions et du degré d ’ intégration que celle-ci recouvre, les données 
ci-dessus incitent à penser qu ’une grande partie des entreprises travaillent dans un 
contexte de fa ible taux de valeur ajoutée donc de forte  dépendance des fourn is
seurs de matières premières et de contra intes extrêmement fortes du point de vue
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des gains de productivité  possibles. Cette question des types de produits est 
d ’a illeurs l ’un des éléments clés ressortant de l’enquête comme on le verra ulté
rieurement. Les entrepreneurs sem blent unanim es à voulo ir rechercher « le » cré
neau qui leur perm ettra it de se développer sur un marché concurrentie l mais les 
réussites effectives sem blent plus rares.

Il apparaît, en effet, c la irem ent que la recherche de « créneaux » commerciaux 
constitue l’un des po in ts forts, sinon le point essentiel des stratégies d ’adaptation 
mises en œuvre par les entreprises pour se développer ou sim plem ent pour sur
vivre.

Cette recherche systém atique du créneau est apparue dans l’enquête comme l’élé
ment m oteur des décisions d ’investissement. Ce qui ajoute un nouvel élément aux 
remarques fa ites sur l’e ffo rt d ’ investissement.

b) Rémunération des facteurs de production

Les observations fa ites précédemment ne sont pas sans conséquence sur la rému
nération des agents de production.

Du point de vue de la rém unération du travail (à l ’exception des fibres artific ie lles 
et synthétiques), les données chiffrées confirm ent la réputation du textile comme 
industrie « qui paye mal ». Le niveau moyen des salaires est assez nettement infé
rieur à celui de l’ensemble des industries de biens de consom m ation, mais toute
fo is supérieur à celui pratiqué dans l’ industrie de l’habillement.

Frais de personnel par salarié (milliers de francs)

Activ ités 1971 1972 1973 1974

Fibres a rtific ie lle s  et synthétiques .. 31,3 35,9 41,0 49,1

Biens in te rm é d ia ire s ............................. 26,9 29,7 35,2 41,3

T e x t i le ........................................................ 20,0 22,3 26,2 31,5

Biens de c o n s o m m a tio n ..................... 21,7 24,7 29,7 34,6

H a b ille m e n t.............................................. 17,0 19,4 23,4 26,7

Source : Com ptes interm édiaires.

Du côté du capita l, com pte tenu de l’ in tensité cap ita lis tique relativement élevée 
notée précédemment, on estim e que parmi les industries de consomm ation, le 
textile  est l’activ ité  dans laquelle l’e fficacité  du capita l, mesurée par le rapport de 
la valeur ajoutée au stock du capita l productif, est la plus fa ib le (1).

Cette constata tion ressort égalem ent du fa ib le niveau et de la stagnation enregis
trée sur le taux de marge d ’exp lo ita tion (excédent brut d ’explo itation/production

(1) E m p lo is , Q u a lif ic a t io n s  e t C ro issa n ce  d an s  l ’in du s trie . Collections de PINSEE.
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non stockée) dont l’évolution montre, qu ’à l’exception des fibres a rtific ie lles, les 
entreprises rencontrent des d ifficu ltés  im portantes pour rémunérer leur capital.

Excédent brut d’exploitation/Production non stockée

A ctiv ités 1971 1972 1973 1974

Fibres a rtific ie lles  et synthétiques .. 0,11 0,12 0,15 0,17

T e x tile s ...................................................... 0,07 0,09 0,09 0,09

Source : C om ptes  in te rm éd ia ire s .

Cette s ituation est caractéristique. La rém unération du capita l est fa ib le alors que 
les efforts d’ investissement e ffectués et l’accélération des contra intes de concur
rence nécessitent des am ortissem ents de plus en plus rapides pour enclencher de 
nouveaux cycles d ’investissements, comme le décriva it un des industrie ls contactés.

2.6 Un impact régional important

En ce qui concerne la répartition spatiale le premier élément im portant pour l’étude 
de l’activ ité  textile  apparaît être la concentration des e ffectifs . Selon les données 
UNEDIC, les données emploi salarié par région ou les données recensement prises 
en compte ici, on note que les neuf régions les plus im portantes parmi les 
vingt-deux régions programme regroupent plus de quatre cinquièm es des e ffec tifs  
du secteur ; cette caractéristique se m aintenant entre 1968 et 1975.

Evolution des effectifs du Textile par région

Régions 1968 1975 D ifférence

N o rd ..................................................................
Rhône-A lpes....................................................
L o rra in e ............................................................
A ls a c e ..............................................................
C ham pagne-A rdenne....................................
P ic a rd ie ............................................................
Région paris ienne.........................................
H au te -N orm and ie ..........................................
M idi-Pyrénées..................................................

121 000 
97 600 
35 900 
31 200 
31 200 
23 400 
21 700 
17 800 
17 300

98 600 
75 000 
31 100 
25 000 
27 400 
20 700 
18 900 
12 200 
17 100

— 22 400
— 22 600
— 4 800
— 6 200
— 3 800
— 2 700
— 2 800
— 5 600
— 200

Total des neuf ré g io n s ............................... 397 100 326 000 — 71 100

Total F rance.................................................... 460 700 383 000 — 77 700

Source : INSEE - R ecensem ents 1968-1975 - T ab leaux  P op u la tio n  active .
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Ces données perm ettent en outre de constater que la récession des effectifs 
touche toutes les régions, sauf la région Midi-Pyrénées qui m aintient le niveau 
de 1968.

Les plus fortes récessions touchent les concentrations les plus importantes : Nord 
et Rhône-Alpes qui perdent chacune plus de 22 000 em plois entre 1968 et 1975, 
c ’est-à-dire que ces deux régions concentrent près de 60 % des pertes d ’emplois 
observées pour le secteur sur la France entière.

D’autre part, dans les régions ayant les e ffec tifs  les plus im portants (sauf en 
Région parisienne), le poids du secteur textile  dans l’emploi global de la région est 
nettement supérieur à son poids dans l’ensemble France entière. Ceci explique 
que l’ im pact des récessions d ’e ffec tifs  qu ’a connues le secteur ait décuplé au 
niveau régional et encore plus au niveau local, comme en tém oignent de nom
breux exemples dans la période récente.

Poids du secteur textile dans l'emploi régional (en %)

Régions 1968 1975

N o rd ........................................................................................ 9,0 7,2
Rhône-A lpes......................................................................... 5,3 3,8
Lorra ine .................................................................................. 4,3 3,5
A ls a c e ................................................................................... 5,6 4,2
Cham pagne-Ardenne........................................................ 6,1 5,2
P ica rd ie .................................................................................. 3,9 3,2
H aute-N orm and ie ............................................................... 2,9 2,1
M id i-P yrénées ..................................................................... 2,1 1,9

France en tiè re ..................................................................... 2.3 1,8

S ource  : INSEE, R ecensem ents  1968-1975.

Un autre volet im portant des aspects régionaux concerne les rémunérations. I! 
apparaît, en prem ier lieu, que les écarts entre les rémunérations moyennes, pour 
une même activité, sont assez im portants (1). A insi, pour la laine, les rémunéra
tions moyennes en Picardie et Champagne sont assez nettement inférieures à 
celles observées dans le Nord et la région Midi-Pyrénées, alors que dans la bonne
terie, ces deux régions, Picardie et Champagne, ainsi que l’A lsace sont des 
régions de haute rém unération com parativem ent au Nord ou à la Lorraine. Ceci 
s ign ifie  que les entreprises adaptent leurs po litiques de salaires aux conditions 
locales.

D’un autre côté les activ ités textiles sont assez systém atiquem ent sous-rémuné- 
rées par rapport aux autres activ ités industrie lles dans toutes les régions. Si l’on 
compare la rém unération moyenne des activ ités textiles, à  la rémunération

(1) S ou rce s  : E. V LASSENKO . Enquête  s u r la s tru c tu re  des sa la ire s  d ans  l’ in d u s trie  en 1972. Collections M 43-44 de 
l’ INSEE ; E nquête  a nn ue lle  d ’e n tre p rise s . M in is tè re  de l’ Indus trie . Tableaux micro-fichés, 1974.
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Dispersion des rémunérations moyennes par région

Régions

A ctiv ités

Rém unération moyenne région / rém unération France entière Rémunération 
par tête 

France entièreNord
Rhône-
A!pes

Picardie Lorraine A!sace
Haute-

Normandie
Cham 
pagne

Fila ture  c o to n ................................. 1,00 — 0,91 0,92 1,07 1,02 — 20,7

F ila ture laine (carde)..................... 1,01 — 1,03 — — — — 21,5

F ila ture laine (peigne)................... 1,00 — 0,84 0,84 0,92 0,84 — 21,5

T issage coton - lin ......................... 1,50 0,82 0,85 0,76 0,89 0,76 — 26,7

T issage la in e ................................... 1,07 0,94 0,90 — 0,91 — 0,91 23,6

Bonneterie é to ffes  m ailles 0,81 0,99 0.95 0,92 — — — 26,4

Bonneterie c h a n d a ils ................... 0,94 1,16 0,86 0,93 — — 0,99 19,9

Bonneterie vêtem ents dessus .. 1,21 1,08 — — — — 1,05 22,1

Bonneterie sous-vêtem ents 0,95 1,13 — 0,77 — — 1,00 19,1

Bonneterie a rtic les  chaus........... — — 0,95 0,93 0,97 — 0,98 21,3

S ource  : M in is tè re  de l'In d u s trie  ; Enquête  a nnue lle  d ’e n tre p rise s  - 1974.



moyenne de l’ industrie  dans chaque région, la bonneterie et le coton sont en 
position de basse rém unération alors que pour la laine le salaire offert n ’est supé
rieur à la moyenne régionale que dans le Nord et surtout dans la région Midi- 
Pyrénées où cette s itua tion  s'explique par une rém unération moyenne dans les 
activ ités industrie lles très nettem ent inférieure à la moyenne nationale.

On reviendra ultérieurem ent sur ce problème des rémunérations. Mais on peut 
retenir qu ’étant donné les rém unérations qu ’elles peuvent ou qu ’elles veulent pra
tiquer, les entreprises textiles apparaissent le plus souvent comm e faiblement 
« concurrentie lles » sur les marchés du travail sauf situation géographique (vallée 
des Vosges) ou historique (Nord) particulière.

2.7 Un appareil productif assez concentré

L’ancienneté de cette industrie, les facteurs h istoriques de localisation et les 
contra intes techniques liées à l’ intégration assez élevée de la production ont 
amené la constitu tion  d ’unités de production d ’assez grande ta ille  si on les com 
pare aux autres industries de consom m ation.

Il est intéressant de constater la prédom inance des établissem ents ayant des 
e ffectifs  supérieurs à 100 salariés et en particu lier de ceux qui ont entre 200 et 
499 salariés ainsi que la présence d ’unités de très grande ta ille  (+  1 000 salariés) 
en nombre non négligeable dans l’ industrie textile  proprement dite alors que la 
quasi to ta lité  des e ffec tifs  est concentrée dans de grandes unités pour la fabrica
tion des fibres a rtific ie lles  et synthétiques.

La com paraison des données extra ites du recensement industrie l (RI) de 1962 et de 
l’enquête annuelle d ’entreprises (E.A.E.) de 1972 (1), pour le secteur de l'industrie 
textile  montre une tendance à la concentration am our des établissem ents de 200 
à 499 salariés au détrim ent des autres catégories

Distribution des effectifs salariés par classe de taille d’établissements

Classes de ta ille R.l. 1962 % EAE 1972 %

>  1 000 sa la riés ........................................ 42 328 8,7 32 458 8,1
500 à 999 s a la r ié s ................................. 70 917 14,5 57 501 14,2
200 à 499 s a la r ié s ................................. 131 227 26,9 125 410 31,0
100 à 199 s a la r ié s ................................. 93 477 19,2 76 176 18,9

50 à 99 s a la r ié s .................................. 66 612 13,7 52 318 12,9
20 à 49 s a la r ié s ................................. 60 323 12,4 47 098 11,6
10 à 19 s a la r ié s .................................. 23 084 4,7 13 266 3,3

E n s e m b le .................................................. 487 968 100 404 227 100

(1) Ch. LEPRÈTRE - La c o n c e n tra tio n  des é ta b lis s e m e n ts  in d u s tr ie ls  fra n ç a is  e n tre  1962 e t 1972. Collections de l ’ INSEE - 
E 43. Ce d o c u m e n t perm et e ffe c tiv e m e n t ce tte  co m p ara iso n , après a vo ir rendu hom ogènes les deux enquêtes.
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A titre  de référence on peut comparer le poids des établissem ents de plus de 
200 salariés dans le textile, l ’habillem ent et le cu ir aux deux dates.

Poids des établissements de plus de 200 salariés dans l’effectif global (en % )

Secteurs R.l. 1962 EAE 1972

Textile  (secteur 4 4 ).............................................. 50,1 53,2
Habillem ent (secteur 4 7 )................................... 29,8 35,6
Cuir (secteur 4 5 ) .................................................. 28,6 30,8

Cette caractéristique de concentration technique assez forte constitue un élément 
intéressant en com plém ent des remarques précédentes sur la concentration régio
nale et locale. L ’e ffe t des récessions d ’e ffec tifs  est d ’autant plus ressenti que la 
ou les entreprises textiles locales regroupent un nombre im portant d ’actifs  de 
la zone.

Les données dont on a pu disposer concernant la concentration économ ique et 
financière sont insuffisantes pour avancer des éléments sérieux d ’analyse.
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C h a p itre  II

VARIABLES DE CROISSANCE 
ET POLITIQUES D’ENTREPRISES
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Ce second chapitre analysera les s itua tions individuelles des entreprises :

— à partir des données économ iques fournies par le m inistère de l ’Industrie pour 
un échantillon étendu (2.1 et 2.2) ;

— à partir de l’enquête d irecte réalisée auprès d ’un échantillon plus restreint, 
enquête qui porta it sur l ’analyse de l’emploi, mais v isa it à replacer cette analyse 
dans le contexte plus large des données concernant la gestion financière, tech
nique et com m erciale des entreprises (2.3).
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I. — OBJECTIFS ET MÉTHODE D’UNE ANALYSE 
PAR DONNÉES INDIVIDUELLES D’ENTREPRISE

Pour préciser le s ta tu t de tra item ents des données individuelles il est nécessaire 
de rappeler l ’ob jec tif d ’une analyse sectorie lle  qui est de comprendre comment 
et dans quelle mesure l’évolution de l’activité, la politique d ’investissement, l’évo
lution des salaires et de la productivité  du travail déterm inent l ’évolution de l'em
ploi e t celle des caractéristiques du travail et de la main-d'œuvre.

Si l ’on s ’en tien t aux données sectorie lles couram m ent d isponib les (1), on se 
heurte au dé licat problème de la s ign ifica tion  des agrégats qui ont un double effet 
d ’écran. D’une part, chacun d ’eux masque la diversité des situations particulières 
sur chaque variable considérée. D’autre part, les lia isons qu ’on peut établir entre 
variables n ’ont pas autom atiquem ent la même sign ifica tion  au niveau du secteur 
et au niveau d ’entreprises particulières.

Il en résulte deux inconvénients im portants. L’analyse du secteur dans son 
ensemble ne met pas en évidence les s itua tions diverses que connaissent les 
entreprises et ne permet pas d ’isoler les entreprises en situation favorable de 
celles qui connaissent des d ifficu ltés . En outre ce type d ’analyse ne permet pas 
de comprendre com m ent les entreprises et g lobalem ent le secteur, sont parvenus 
à la s itua tion  qu ’ils connaissent.

Compte tenu de ces raisons, il devient souhaitable de tenter des analyses sur des 
échantillons d ’entreprises pour essayer de dépasser les lim ites de l'analyse basée 
sur les seules données agrégées par secteur.

1.1 Les variables utilisées

Les variables utilisées ont été chois ies de façon pragm atique à partir des données 
d ’entreprises régulièrement collectées lors des enquêtes de l’Adm inistration.

Ce choix peut être critiqué du fa it que les variables utilisées sont déjà des syn
thèses de phénomènes com plexes et on t des s ign ifica tions ambivalentes. Il pré
sente l’avantage de permettre d ’appliquer le schéma d ’analyse à un important 
échantillon d ’entreprises ou à d ’autres secteurs d ’activité.

De plus, les travaux entrepris par l’ INSEE et le m inistère de l’Industrie (systèmes 
SUSE et ENEIDE) o ffren t dès m aintenant des possib ilités im portantes dans cette 
voie. Réalisant, partie llem ent dans l’ im m édiat, des fusions de plusieurs enquêtes 
sur p lusieurs années, ces systèm es devraient fournir dans l’avenir une base d ’in
vestigations très riche.

(1) N o ta m m e n t ce lle s  p résen tées  par l’ INSEE dans les C om ptes  in te rm éd ia ire s  des en tre p rise s  ou à p a r tir de l’enquê te  sur 
la  s tru c tu re  de l ’e m p lo i.
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•  Les variables économ iques ou caractérisant l ’activ ité

Ces variables sont toutes issues des données com ptables de l’enquête annuelle 
d ’entreprises.

Les variables primaires sont :

CA Chiffre d ’affa ires hors taxes
VA Valeur ajoutée au coût des facteurs
FP Frais de personnel
EBE Excédent brut d 'exp lo ita tion
ACHAT Achats de matières et consom m ations interm édiaires 
INV M ontant des investissements.

On admet de façon approximative que CA = VA + ACHAT
VA = FP + EBE.

Dans cette étude on ne disposait pas des im m obilisa tions brutes (IB) pas plus que
d ’une ventila tion des salaires par grande catégorie. Ces éléments d isponib les dans
d ’autres sources perm ettraient une am élioration sensible des analyses.

On a retenu comme variables économiques de structure :

— VA/CA : la part de la valeur ajoutée dans le ch iffre  d ’affa ires est un indicateur 
de l’ importance de la transform ation assurée d irectem ent par l ’entreprise. Comme 
tous les autres, un tel ind icateur n ’est que partie llem ent satisfa isant, notam m ent 
en raison de la com m ercia lisation qui peut exister ou non dans l’entreprise. Mais 
l ’hétérogénéité des produits et les divers stades de com m ercia lisa tion lim iten t 
aussi la s ign ification de cet indicateur ;

— FP/VA et EBE/VA : ces deux indicateurs perm ettent d ’étudier la répartition de 
la valeur ajoutée entre la rém unération du travail et celle du capital. Pour un 
niveau de valeur ajoutée déterm iné on peut dire en première approxim ation que 
les entreprises ayant des processus de production fortem ent cap ita lis tiques ont un 
ratio FP/VA faible et un ratio EBE/VA élevé. Mais par ailleurs à processus de pro
duction identique deux entreprises peuvent avoir des structures d ’em plo is et donc 
de rémunérations différentes ainsi que des rém unérations du capita l p lus ou m oins 
fortes ;

— VA/EFF : la valeur ajoutée par tête ou productivité  du travail est reliée à la 
variable précédente par la rémunération par tête ;

— VA/EFF = VA/FP x  FP/EFF.

Son utilisa tion  do it être fa ite sim ultaném ent avec ces deux autres variables. L ’im 
portant à sou ligner est qu ’à une productivité  donnée peuvent correspondre des 
frais de personnel par tête fa ib les et une faible intensité cap ita lis tique  (fort rapport 
FP/VA) ou des fra is de personnel élevés et une forte in tensité cap ita lis tique. Si 
l’on admet que la productiv ité  du travail est une variable clé de l’entreprise on voit 
qu’une bonne productivité  peut aussi bien se rencontrer dans des entreprises tra 
ditionnelles que modernes.

— FP/EFF : les fra is de personnel par tête sont particu lièrem ent u tiles à confron
ter avec la structure d ’emploi. On verra que à un niveau de FP/EFF déterm iné cor
respondent des structures d ’em ploi assez différentes.
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La plupart de ces variables peuvent être utilisées en évolution sur les quatre ou 
cinq dernières années. Elles traduisent alors l ’e ffo rt de transform ation qu’a connu 
l’entreprise et doivent être reliées notam m ent à l’ investissement.

Dans la présente étude nous avons choisi, pour caractériser l’e ffo rt d ’investisse
ment, la somme des investissem ents des cinq dernières années rapportée à l’effec
tif  de la dernière année.

Une grosse d ifficu lté  dans cette analyse d ’évolution est de caractériser l'évolution 
de l’activ ité  de l’entreprise. Pour ce faire on a retenu ici à la fo is l ’ indice de crois
sance du ch iffre  d ’affa ires et celui du ch iffre  d ’affaires par tête, ce deuxième 
indice paraissant plus satisfaisant.

e Les variables d ’em plo i

Elles sont issues uniquem ent de l’enquête structure des emplois après regroupe- 
ment des é tablissem ents d ’une même entreprise au niveau le plus fin de la 
Nom enclature des emplois. On a cherché à dé fin ir la structure des emplois des 
entreprises par un petit nombre de ratios perm ettant en principe de caractériser 
des s itua tions d ifférentes entre les entreprises et dans certains cas des politiques 
de personnel d ifférentes ; on a retenu :

P : la part dans l’e ffec tif to ta l du personnel attaché a la production. Ceci per
met d ’isoler les entreprises ayant principalem ent une activ ité  de production de 
celles dont les fonctions d ’adm in istra tion et de com m ercia lisation sont impor
tantes.

O : la part dans l’e ffec tif to ta l des ouvriers — rapproctié du premier, ce ratio per
met de distinguer, suivant les activ ités dom inantes, les entreprises dont l’essentiel 
du personnel de production est ouvrier de celles, sans doute plus modernes, qui 
ont des proportions non négligeables de tectin ic iens et de cadres.

OQ : proportion d ’ouvriers qualifiés parmi les ouvriers.

OQT : proportion d ’ouvriers qualifiés du textile  parmi les ouvriers qualifiés. Ces 
deux ratios perm ettent d ’avoir une ind ication de la c lass ifica tion  en vigueur et, 
dans une certaine mesure, par OQT, de l’ im portance relative de la spécialisation.

F : proportion de fem mes dans l’e ffec tif to ta l et OF proportion de femmes ouvriè
res dans l’e ffec tif des ouvriers qui constituent deux ratios perm ettant de SDécifier 
la po litique de personnel par raoport aux femmes.

Quelques remarques s ’im posent :

— ce jeu de ratios est propre au textile  et ne répond pas nécessairement aux 
problèmes posés dans d ’autres secteurs ;

— les rubriques retenues perm ettent encore m oins que la nom enclature de base 
de traduire des contenus d ’em plois ou des qua lifica tions concrètes, elles rendent 
possible le repérage des catégories de main-d’œuvre d ifférentes ;

— par rapport à notre ob jectif et au petit nombre de variables économ iques dont 
on dispose, le nombre de variables em plois ainsi défin ies est élevé et d iffic ile  à 
m aîtriser ;
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— enfin, les tra item ents sur données individuelles dépendent encore plus que 
d’autres de la fiab ilité  des réponses données par chaque entreprise aux questions 
qui leur sont posées par l’adm inistration.

Comme pour les variables économiques, l ’analyse, en termes de structure pour 
une année déterminée, pourra être com plétée par l ’analyse de l’évolution des e ffec
tifs  globaux ainsi que de chacun des ratios défin is ci-dessus.

1.2 Les objectifs assignés

e Mettre en évidence la dispersion des s itua tions de chaque entreprise par rapport 
à des moyennes de classe

Dans l’analyse de l’em ploi et de sa structure, le consta t de la d ispersion générale 
de tous les coeffic ien ts de structure montre bien les lim ites de critères sim ples 
comme l’activ ité principale et même com m e la ta ille  d ’entreprise. On pourrait dire 
pratiquement la même chose pour les analyses des seules variables économ iques 
de même que des croisem ents de deux variables. Cela s ign ifie  au m oins deux 
choses. D’une part, dans le domaine qui nous intéresse, les raisonnem ents en 
termes de moyenne seulement m asquent une réalité très im portante ; dire qu ’en 
moyenne le taux d ’encadrement est de 15 % ne s ign ifie  pas grand chose si l’écart- 
type est de 10 %. D’autre part la mesure de la dispersion, lorsqu ’on rapproche 
deux variables, donne une mesure de la valid ité d'une hypothèse en même tem ps 
que des degrés de liberté des entreprises par rapport aux variables considérées.

• Mettre en évidence des groupes d ’entreprises homogènes par rapport à p lusieurs  
variables

Au delà des constats de dispersion on se propose de reconstituer des groupes 
d’entreprises fondés sur l’homogénéité des valeurs de plusieurs variables. Cela 
suppose des schémas plus ou m oins com plexes constru its  à partir des variables 
dont on dispose. Quelques-uns seront proposés plus loin, leur but n ’é tant pas de 
donner des modèles de fonctionnem ent réels mais, com pte tenu des variables 
retenues, de mettre en évidence des scFiémas dom inants et des groupes d ’entre
prises associées à ces schémas.

* Fournir des éléments de choix pour les enquêtes directes

L’analyse des données d ’entreprises condu it à mettre en évidence les lim ites des 
schémas de relation entre les variables disponibles. A insi par exemple, on peut 
mettre en relation l’accroissement de production avec un e ffo rt d ’ investissem ent 
qui s ’est accompagné de recours à des nouvelles catégories de main-d’œuvre 
(davantage de fem mes et d ’étrangers pour le poste de nuit par exemple). Mais les 
enquêtes annuelles ne peuvent exp lic iter les m od ifica tions du mode d ’organisation 
que ces transform ations générales ont entraînées, pas plus que le détail des types 
de main-d’œuvre recrutée (âge et formation).
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L’analyse des données générales débouche donc — par rapport aux questions 
posées — sur la nécessité de co llectes de nouvelles inform ations. Elle conduit 
égalem ent à perm ettre le choix des entreprises à enquêter en fonction des ques
tions auxquelles on cherche à répondre ou à positionner les entreprises enquêtées 
par rapport aux popula tions globales, accro issant de ce fa it la s ign ification des 
résultats obtenus.

1.3 Les questions auxquelles on cherche à répondre

D’une façon générale, on cherche à m ontrer en quoi des s itu a tio n s  économ iques 
d iffé ren tes  peuvent condu ire  ou non à des types de s truc tu ra tion  du trava il d if
férents. Ceci peut se fa ire  par l ’é tude des s itu a tio n s  des entreprises à un instan t 
déterm iné ou par l ’é tude de l ’évo lu tion  sur moyenne période.

* Les situations relatives des entreprises à un m om ent déterminé

On fa it l ’hypothèse que les entreprises d isposant d ’un certain capita l et produisant 
pour certa ins marchés ont des po litiques d ’u tilisa tion  de la force de travail carac
té ristiques de leur s itua tion  économique. Plus concrètem ent et en supposant que 
les caractéristiques de marché et de capita l so ient déterm inantes, on cherchera 
à expliquer aussi les structures d ’em plois et les types de main-d’œuvre utilisée.

Pratiquement, on privilégiera com m e variables d ’une part le ch iffre  d ’affaires, la 
valeur ajoutée, les fra is de personnel, la rém unération du capita l et d ’autre part 
quelques ratios classiques caractérisant la structure de l’emploi (taux d ’encadre
ment, proportion d ’ouvriers qualifiés, proportion de femmes ouvrières, proportion 
d ’em plois productifs).

Deux schémas m éritent une a ttention particulière :

— Le premier fa it l ’hypothèse que par rapport à un certain marché (vu de façon 
approxim ative à travers l ’activ ité  principale), les entreprises chois issent une phase 
de transform ation et un mode de production plus ou moins capita listique. Ces 
deux critères conduisent à une première partition du champ dont on peut analyser 
la d ispersion en fonction  des autres variables, productivité, rémunération par tête. 
On peut alors en exam iner leurs im plications, dans chaque groupe et sous-groupe, 
sur la structure et les types d ’emplois. Sans remettre en avant l’ idée d ’une liaison 
entre technique et structure d ’emploi, dont beaucoup d ’études ont montré la 
com plexité, on fa it ici l’hypothèse qu ’à des modes de production défin is som m ai
rement correspondent des structures d 'em plo i dominantes.

— Le second schéma est en quelque sorte un a ffinem ent du premier. En effet, si 
le prem ier schéma perm et d ’opposer des entreprises de types très différents, cela 
n’entraîne pas nécessairement des oppositions fortes du point de vue de la main- 
d ’œuvre utilisée car les entreprises peuvent jouer d ’une part sur l’organisation du 
travail, d ’autre part sur leur po litique de recrutem ent et de salaires. C ’est l’analyse 
de la répartition de la valeur ajoutée entre rém unération du capita l et rémunéra- 
tion du travail qui peut perm ettre d’approcher ces deux problèmes et de faire une
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liaison avec des variables d’em plois caractérisant l ’organisation : taux d ’encadre
ment, proportion de qualifiés, proportion de spécialistes.

Dans ces deux schémas, on ne vise pas réellem ent à constitue r des groupes d 'en
treprises fonctionnant suivant des modèles déterm inés mais à m ettre en évidence 
des oppositions ou des sim ilitudes par rapport au poids dom inant d ’une variable 
ou d ’un groupe de variables. A insi, adm ettant le rôle dom inant du partage de la 
valeur ajoutée entre frais de personnel et rém unération du capita l, on admet que 
les entreprises qui s ’opposent sur ce critère doivent avoir des po litiques d ifférentes 
de rémunération et de structuration de l’em ploi. Lorsque ces homogénéités n ’appa
raissent pas, cela conduit à poser d ’autres questions qui relèvent alors de l’en
quête directe. Mais les clivages qui apparaissent perm ettent de dépasser ce que 
traduisaient les seules valeurs moyennes.

* Les évolutions dans le temps des entreprises

On s’intéressera, plus précisément, à l ’ itinéraire em prunté par les entreprises et qui 
leur a permis d ’aboutir à leur s itua tion  actuelle. Ceci part du consta t évident que 
les entreprises sont des organismes en évolution permanente et que cette dyna
mique a autant ou davantage d ’im portance que les s itua tions instantanées. La 
question générale est alors de savoir com m ent les entreprises jouent à la fo is  des 
variables investissement et emploi. On se demandera notam m ent dans quelle 
mesure l’ investissement permet de m odifie r l ’u tilisa tion  du travail en termes d ’ef
fectifs et de structures d ’emploi. Le schéma pourrait être le suivant : les entre
prises cherchent à améliorer l ’u tilisa tion  de la force de travail p lu tô t en transfor
mant leur processus de production et en phase de croissance, qu ’à s itua tion  tech
niquement identique et en phase de stagnation ou de régression. Deux questions 
se posent donc : l’ im portance des investissem ents réalisés (ou mieux de l’évo
lution globale du capital) est-elle un facteur qui d ifférencie  les entreprises du point 
de vue de l’évolution des e ffectifs  et de la m od ifica tion  des structures d ’em plo is ? 
De plus les d ifférentes catégories d ’investissem ents réalisés conduisent-elles à des 
évolutions d ifférentes des mêmes variables ?

La mise en œuvre de ce schém a impose sans aucun doute de passer à des varia
bles interm édiaires et notam m ent par l ’évolution de la productiv ité  du travail et 
par celle du rapport FP/VA.

De tels schémas sont sim plifica teurs. Néanmoins, on peut espérer que la prise en 
compte d ’un plus grand nombre de variables, notam m ent de variables traduisant 
des stratégies ou des marges de liberté, perm ettra de dégager des synthèses plus 
pertinentes pour des groupes d ’entreprises.

Les analyses sur données individuelles constituent donc une contribution, encore 
très imparfaite, au rapprocFiement des analyses m icro-économ iques ou m onogra
phiques et des analyses macro-économiques. Elles posent d ’autre part, à un 
niveau plus thiéorique, le problème de l’agrégation de variables économ iques ou 
d ’emploi, et de sa sign ifica tion.
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II. — LES ANALYSES DES SITUATIONS INDIVIDUELLES
D’ENTREPRISES APPORTENT UN ECLAIRAGE NOUVEAU 
SUR LE SECTEUR TEXTILE ET SUR SON EVOLUTION

2.1 Une dispersion croissante des situations individuelles

L’analyse sur les données individuelles d ’entreprises apporte des éléments sur le 
développem ent de l’activ ité  et les gains de productivité réalisés. Elle montre tout 
d ’abord que, prise globalem ent, la population des entreprises est très hétérogène 
et que cette hétérogénéité s ’am plifie.

On constate, en effet, de fortes d is torsions avec d ’une part une majorité d ’entre
prises (2 sur 3 environ) situées à des niveaux inférieurs à la moyenne sectorielle 
sur les indicateurs d ’activ ité  (chiffres d ’affa ires par tête) et de productivité (valeur 
ajoutée par tête) et d ’autre part un petit groupe d ’entreprises atte ignant sur ces 
critères des niveaux élevés, plus de deux fo is supérieurs à la moyenne sectorielle.

Cette s itua tion  se reproduit pour chacune des années d ’observation avec une 
accentuation sensible des écarts entre les deux groupes. On en déduit que pour la 
m ajorité des entreprises les d ifficu ltés  de croissance et de productivité  sont nette
ment plus fortes que ne pouvaient le laisser paraître les ch iffres globaux et que 
ces d ifficu ltés  ont p lu tô t tendance à s ’accentuer, sauf pour un petit nombre d ’en
treprises qui arrivent à « s ’en sortir ». A l’opposé, le groupe des entreprises « de 
pointe » semble connaître une croissance favorable qui les met dans des condi
tions de plus en plus éloignées de l'im age pessim iste de l’entreprise textile pré
sentée habituellem ent.

Le second point marquant correspond au fa it que les écarts enregistrés sur l ’ indi
cateur de productivité  sont p lu tô t m oins élevés que sur l’ indicateur d ’activité. Ceci 
traduit, pour une part, le fa it qu ’un bon nombre d ’entreprises placées en position 
défavorable du point de vue de l’activ ité  a tte ignent des niveaux de productivité 
corrects. On rejo int ainsi le débat amorcé sur le type d ’investissem ent et le facteur 
qu ’il tend à privilégier. Dans des cond itions de croissance soutenue de l’activité, la 
croissance de la productiv ité  est généralement égalem ent élevée. Par contre dans 
des cond itions d ’activ ité  stagnante, si la tendance générale est à une faible pro
gression de la productivité , on trouve des entreprises en nombre non négligeable 
qui parviennent à assurer des gains de productivité  convenables.

Du point de vue de l’activ ité  des entreprises — te lle  qu ’on peut la saisir par réfé
rence à la nom enclature détaillée (NAE 3 chiffres) — la s ituation est également 
hétérogène. Il apparaît nettem ent que la c lassifica tion  économ ique ne se super
pose pas à une d is tribu tion  stric te  des sous-secteurs d ’activité. Les activités 
déta illées sont certes représentées inégalement dans les d ifférents groupes, mais 
il existe des entreprises de toutes les activ ités aussi bien parmi les entreprises 
de pointe que parmi les entreprises en d ifficu lté . Ceci écarte la possib ilité  de rai- 
sonnements sim ples du genre : « la bonneterie s ’en sort mal alors que la soie s ’en 
sort bien ».
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On peut néanmoins s ’e fforcer de faire ressortir les pFiénomènes dom inants. Il faut 
auparavant rappeler que les résultats présentés ici (et dans l’ensemble de ce para
graphe II) sont re latifs à un échantillon d ’entreprises, qui n ’a pas été tiré  suivant 
une méthode perm ettant d ’assurer une représentativité s ta tis tique du secteur. Par 
conséquent, lorsqu’on parle par souci de s im p lifica tion  du coton (par exemple), il 
faut comprendre « le groupe d ’entreprises de l’échantillon  appartenant au sous- 
secteur des industries de la fila ture et du tissage du coton ».

Les points dom inants sont schém atiquem ent les suivants :

— Progression soutenue de l’activ ité  dans le coton qui semble à peu près géné
rale (de 1970 à 1974 rappelons-le). Les gains de productivité, élevés, réalisés le 
sont ainsi dans un contexte de progression de l’activité.

— Eclatement des populations d ’entreprises de la laine et de la soie qui semble 
typique des phénomènes de chute accélérée et de progression les plus remar
quables.

— Concentration des entreprises de bonneterie dans le groupe en situa tion  d iff i
cile, avec cependant un certain nombre d ’unités qui connaissent une situa tion  qui 
s ’améliore.

On do it a jouter qu ’il n ’apparaît pas de liens im m édiats entre ces phénomènes et 
la ta ille  des entreprises. Les plus hauts niveaux d ’activ ité  et de productivité  (mesu
rés sur des indicateurs par tête) sont aussi bien le fa it de grandes ou de petites 
entreprises, en termes d ’e ffectifs . Ceci ne s ign ifie  pas que la ta ille  ne joue pas un 
rôle, mais que celui-ci est largement m édiatisé par les autres facteurs com m er
ciaux, techniques...

2.2 Des écarts non négligeables sur le coût unitaire de la 
main-d’œuvre

L’analyse menée dans le chapitre I conclua it à un fa ib le niveau de rém unération 
moyenne de la main-d’œuvre. La question se pose de savoir si ceci tradu it une 
pratique systém atisée de coût unitaire de main-d’œuvre le plus bas possible ou si 
les entreprises adoptent des a ttitudes plus diversifiées en ce domaine.

La dispersion enregistrée sur l ’ ind icateur de rém unération moyenne (frais de per
sonnel du com pte d ’exp lo itation rapporté à l ’e ffec tif global) est nettem ent moins 
élevée que celles relevées sur l ’activ ité et la productivité. Du point de vue de la 
rémunération moyenne, les entreprises sont beaucoup plus homogènes que pour 
les autres caractéristiques économiques. Cette première constata tion fa ite  sur l ’en
semble de la population est confirm ée en d is tinguant l’activ ité  détaillée des entre
prises. Les moyennes calculées par activ ité  sont beaucoup plus resserrées sur 
cette variable que sur les autres. On retiendra que la laine et surtout la soie, 
« payent » mieux en moyenne que le coton et la bonneterie.

Dans cette situation globale, on remarquera cependant que l’écart entre la masse 
des entreprises à coût unitaire très fa ib le et le groupe (lim ité) des entreprises qui
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pratiquent les rém unérations moyennes les plus élevées, est de l’ordre de 1 à 
1,6-1,7. Ce qui s ign ifie  que, si l’on do it prendre comme hypothèse dom inante que 
le textile  a un coût unitaire de main-d’œuvre fa ib le sinon très bas avec les consé
quences que cela im plique pour l’accès aux d ifférents marchés du travail, l’on ne 
doit pas ignorer qu ’un certain nombre d ’entreprises du secteur s ’écartent de ce 
schéma et adoptent des politiques de rém unération plus élevées. A ce stade de 
l’analyse, on se lim itera à cette constatation. En effet, on ne sait rien sur d ’éven
tuelles pratiques d ifférenciées par catégorie d ’em plois ni sur les facteurs qui per
m ettra ient d ’éclairer ces d ifférences : facteurs régionaux, stabilisation de la main- 
d ’œuvre, etc.

2.3 Des modes de croissance à distinguer

Compte tenu de l'hypothèse d ’hétérogénéité sur les variables élémentaires que per
m ettent d ’avancer les éléments qui précèdent, deux questions perm ettent de mieux 
caractériser les modes de croissance chois is — ou subis — par les entreprises du 
secteur : l’évolution du degré d ’ intégration (caractérisé par le rapport valeur ajoutée 
sur ch iffre  d ’affa ires : VA/CA) et le partage de la valeur ajoutée entre frais de per
sonnel : FP (rémunération du travail) et excédent brut d ’exp lo itation : EBE (rému
nération du capital).

a) Le rapport valeur ajoutée/chiffre d’affaires, appelé ici « degré d’intégration »

Les données globales au niveau du secteur et de l’ensemble de la population 
étudiée indiquent que le rapport VA/CA reste constant et à un niveau peu élevé : 
environ 0,36-0,37.

Si l ’on prend en com pte les valeurs prises au niveau de chaque entreprise, on 
observe une évolution très hétérogène.

Pour chacune des années d ’observation, la population se répartit entre les valeurs 
extrêmes :

— 0,20/0,25 pour les taux les plus faibles,

— 0,75/0,80 pour les taux les plus élevés.

D’autre part, c ’est sans doute de ce point de vue que les oppositions entre acti
vités déta illées sont les plus marquées : la laine et la bonneterie sont « en 
moyenne » des activ ités à degré d ’intégration élevé (au-dessus de 0,40-0,45) alors 
que la soie et le coton sont des activ ités à degré d ’intégration faible.

Les relations entre l’évolution du degré d’intégration et l’évolution de l’indicateur 
de productivité .

En observant la déform ation du nuage de points sur l ’ensemble de la population, 
on ob tien t peu d ’élém ents éclairants. Les deux « cas » les plus fréquents corres
pondent à un degré d ’intégration élevé lié à une productivité  p lu tô t faible, et à un 
degré d ’in tégration fa ib le  lié à une productivité  élevée.
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Les deux autres situations possibles qui correspondent à un degré d ’intégration 
faible lié à une productivité  fa ib le et surtout à un degré d ’in tégration élevé avec 
une forte productivité sont plus rares mais ne peuvent pas être com plètem ent 
écartées.

P roductivité

Faible Forte

Degré
d ’intégration

Faib!e Peu fréquent Fréquent

Fort Très fréquent Très peu fréquent

Le raisonnement par activ ité  semble ici le plus fructueux.

* Bonneterie

Pour la majeure partie des entreprises de cette activité, les caractéristiques dom i
nantes correspondent à un degré d ’intégration fort ou moyen et à une productivité  
p lutôt peu élevée. Les quelques entreprises qui a tte ignent des niveaux de produc
tivité supérieurs ont une progression du ch iffre  d ’affa ires peu d ifférente de la 
moyenne de l’activité. Le facteur dom inant semble être ici une progression de 
l’activité faible ou au mieux, moyenne, qui incite les entreprises à renforcer leur 
recherche de gains de productivité  sans développer de manière im portante leur 
chiffre d ’affaires.

e Coton

C’est le cas opposé de la bonneterie. La tendance dom inante est à un niveau de 
productivité élevé relativement à la moyenne sectorie lle  dans un contexte de degré 
d ’intégration peu élevé ou moyen. Le facteur déterm inant est ici la progression 
soutenue de l’activ ité  qui offre la possib ilité  de gains de productiv ité  im portants. 
Toutefois pour les entreprises dont l’activ ité  progresse m oins rapidement, le niveau 
de productivité a tte in t est égalem ent fo rt et correspond à un degré d ’ intégration 
qui a tendance à s ’élever.

e Industries de la soie (moulinage et texturation)

Le clivage de la population est ici assez net. Le groupe dom inant est caractéris
tique d ’entreprises à forte productivité et à degré d 'in tégration faible. La progres
sion de l’activ ité est généralement forte, ce qui, com pte tenu des hauts niveaux 
de productivité a tte ints, tend à faire dim inuer les degrés d ’in tégration. Malgré les 
hauts niveaux de productivité  enregistrés, les problèmes de « rendement » peuvent 
se poser de manière accrue.

Une autre partie de la population est dans un schéma beaucoup m oins favorable,
menant à des niveaux de productivité de fa ib le importance.
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* Laine

L’écla tem ent de la population est égalem ent très intéressant pour cette activité. 
D’une s itua tion  in itia le  où la m ajorité des entreprises se caractérisaient par un bon 
niveau de productiv ité  et un degré d ’intégration p lu tô t élevé, on constate l’appari
tion de tro is  groupes d ’entreprises très d ifférenciés :

— des entreprises à in tégration élevée mais à e fficac ité  fa ib le (modèle bonneterie) ;

— des entreprises à e fficac ité  moyenne ou faible mais à intégration moyenne 
(modèle proche du coton) ;

— des entreprises à e fficac ité  forte  dans un contexte d ’intégration largement infé
rieure à la moyenne de l’activ ité  (modèle soie).

Ces divers éléments ne sont pas faciles à interpréter. Ils soulignent tou t de même 
l’ im portance de la relation activ ité-productiv ité  saisie sous ses d ifférents aspects 
qui permet de com prendre les tra jecto ires suivies par les entreprises et de pour
suivre les analyses plus loin qu ’il n ’a été possible de le faire ici.

Le cro isem ent Productivité-Degré d ’intégration constitue par ailleurs une bonne 
illustra tion  du phénomène de d ispersion de la population souligné précédemment. 
Le graphique ci-après qui donne aux deux dates 1970 et 1974 la physionom ie d ’en
semble de la population en cro isant ces deux critères visualise bien ce phéno
mène (1).

Valeur a joutée  

C hiffres d 'a ffa ires

0,42

1970 1974

S
/

po pu la tio n  des entreprises en 1974 
 1 ♦

42 _ . Valeur ajoutée
P roductiv ité  —-------- — ----------

E f fe c t i f

/  -  
/  \
I \
'  A

\ • \. moyenne v
» sectorielle

po pu la tio n  des entreprises en 1970
 1-------------

23

(1) Les tra je c to ire s  in d iv id u e lle s  des e n tre p rise s  é ta n t très  d iffé re n c ié e s  au se in  de  ce t a spe c t généra l de la popu la tion , 
a u ro n t rendu d ’a u ta n t p lu s  d if f ic ile  une v is u a lis a tio n  que  le nom bre  d ’u n ité s  a na lysées e s t é levé (p lus  de 150).
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b) Le partage de la valeur ajoutée

L’hypothèse générale, tirée des données au niveau de l’ensemble de la population, 
est que la part de la valeur ajoutée qui va à la rém unération du capita l est p lu tô t 
faible mais connaît une légère am élioration, tandis que la part des fra is de person
nel dans la valeur ajoutée connaît un tassement. Mais com m e précédemment, 
cette tendance moyenne recouvre en fa it des différences sensibles de niveau et 
d ’évolution selon l’activité.

Part de l’excédent brut d’exploitation (EBE) dans la valeur ajoutée (en % )

Activ ités 1970 1971 1972 1973 1974

Industrie de la s o ie . 0,25 0,25 0,22 0,29 0,29

C o to n ....................... 0,21 0,21 0,22 0,25 0,30

Laine......................... 0,22 0,24 0,23 0,23 0,18

Bonneterie.............. 0,22 0,20 0,21 0,19 0,18

On retiendra comme caractéristique principale de chacune des activ ités :

— le haut niveau moyen de la soie qui renvoie à son caractère d ’industrie forte- 
ment cap ita lis tique ;

— la croissance forte du coton pour lequel le partage de la VA en croissance, 
rappelons-le, est de plus en plus favorable au capita l ;

— les d ifficu ltés  évidentes que connaissent les entreprises de la laine et de la 
bonneterie sur ce plan et les conséquences en matière d ’ investissement.

Une première série d’interrogations tient aux liens entre partage de la valeur 
ajoutée et productivité

Dans une présentation schématique, on peut dire que plus la productivité  est éle
vée, plus le partage de la valeur ajoutée est favorable au capita l. On soulignera 
qu’il ne s ’agit cependant pas d ’une relation linéaire, les écarts enregistrés pour 
différents niveaux de productivité sur le ratio EBE/VA étant loin d ’être négligeables. 
D’autre part, la relation est assez nette en termes d ’évolution, mais on constate 
des variations annuelles d ’assez forte am plitude qui expliquent les d ifficu ltés  d ’in
terprétation de données recueillies ponctuellem ent par exemple lors de l’enquête 
CEREQ.

D’un examen détaillé par activité il ressort que :

— une rémunération du capita l plus favorable concerne particulièrem ent les entre
prises de soie et de coton qui atte ignent les plus hauts niveaux de productivité. 
Le cycle investissem ent-productivité-rém unération du capita l am éliorée-possibilités 
d’investir se vérifie bien sur cette population ;
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— à l’ inverse, pour la majeure partie des entreprises de bonneterie et un groupe 
d ’entreprises de la laine, les niveaux de productivité  a tte in ts — même com pte tenu 
des élém ents relevés précédemm ent sur une recherche de gains de productivité 
dans un contexte de fa ib le progression de l’activ ité  — ne semblent pas permettre 
une rém unération du capita l su ffisante et ceci pèse en conséquence sur les possi
b ilités d ’accum ulation (1).

Regroupement des entreprises 
selon la productivité apparente du travail (valeur ajoutée par tête) 

et la part des frais de personnel dans la valeur ajoutée

P art des frais de personnel dans la valeur a joutée

100 %

79 %

50 %

E n t r e p r is e s  sta g n a n te s

— —  Bonneterie

Laine

—  Soie

30 r. 4 0 %  4 2 %  5 0 %  va leu r a joutée pa r tête

Source : E A E  1974.

Second niveau de réflexion correspondant aux rapports entre le partage de la 
valeur ajoutée et le coût unitaire de la main-d’œuvre

On sait que les coûts unita ires de main-d’œuvre sont en général peu élevés et 
qu ’ils ont progressé légèrement m oins vite que la productivité. La question est 
donc de savoir com m ent les d ifférences sensibles enregistrées sur les coûts de 
main-d’œuvre jouent sur le partage de la valeur ajoutée.

Il n ’existe pas de relation m écaniste s im ple du type : plus les coûts unitaires sont 
bas, p lus les entreprises arrivent à dégager de la valeur ajoutée pour rémunérer le 
capital. Au contra ire les quatre s itua tions possibles sont à examiner : fa ib le ou forte 
rém unération relative du capita l liée à des coûts élevés, fa ib le ou forte rémuné
ration relative du capita l liée à des coûts faibles.

(1) O n ra p pe lle ra  q u ’ il s ’a g it  là de ten d an ces  g ro ss iè res  d on t les s itu a t io n s  in d iv id u e lle s  peuven t s 'é ca rte r sens ib lem ent.
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Coût un ita ire  de !a m ain-d’œuvre

Fort Faible

Rémunération 
du capita l

Forte Fréquent (Type 1) Fréquent (Type 3)

Faible Peu fréquent (Type 2) Très fréquent (Type 4)

* Type 1 : coûts unitaires élevés +  partage de la valeur ajoutée favorable au 
capital.

Il correspond à des entreprises pour lesquelles la recherche de forts gains de pro
ductivité est une constante et qui, sur le plan de la rémunération, se s ituent assez 
nettement au-dessus de la moyenne sectorielle. Ce groupe, assez important, cor
respond aux entreprises placées dans de bonnes cond itions apparentes sur le plan 
des variables de croissance. On retrouve ici la majeure partie des entreprises de la 
soie, et un petit nombre d ’entreprises de la laine, du coton et de la bonneterie.

* Type 2 : coûts unitaires élevés +  forte part des fra is de personnel dans la valeur 
ajoutée.

Il s ’agit ici d ’une population peu nombreuse d ’entreprises de laine et de bonneterie 
qui sont dans une situation qu ’on peut estim er très défavorable. En effet, elles 
doivent assumer une rémunération moyenne plus élevée que la moyenne secto
rielle alors que le niveau de productivité  a tte in t apparaît largement insu ffisan t pour 
rémunérer correctem ent le capita l et engendrer des décisions d ’investissem ent 
susceptibles d ’améliorer leur s ituation. Elles subissent donc — sans que l’on pos
sède de facteurs exp lica tifs  — une accum ulation de handicaps qui peuvent, à 
terme, poser la question de leur survie si aucune m odifica tion  im portante n ’in ter
vient.

* Type 3 t coûts unitaires fa ib les et rém unération relative au capita l forte.

Il s ’agit ici d ’entreprises, principalem ent de coton et de bonneterie, qui parviennent 
à « valoriser » leur position vis-à-vis de la rémunération. Dans des cond itions d ’ac
tivité différentes des entreprises du type 1, elles a tte ignent des niveaux de produc
tivité en moyenne plus fa ib les mais é tant donné leur fa ib le coût de main-d’œuvre, 
elles peuvent dégager une part relative de valeur ajoutée équivalente aux entre
prises de type 1 pour rémunérer le capital. Il y a là un e ffe t « productivité  » qui 
semble particulièrem ent intéressant.

e Type 4 : coûts unitaires fa ib les et rém unération relative du capita l faible.

C ’est la situation « typique » des entreprises textiles avec en particu lier une forte 
représentation des entreprises de bonneterie et de laine. Du point de vue du 
coût de la main-d’œuvre, elles sem blent en position a priori favorable mais elles 
subissent en même temps une très faible e fficac ité  qui lim ite  leurs possib ilités de 
développement. Du point de vue de l’emploi, cette s itua tion  est à analyser de très 
près puisque, malgré les politiques de basses rém unérations qui ne peuvent pas 
être sans influence sur la com position de la main-d’œuvre, les entreprises n ’ont
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pas les moyens de « rentabiliser » cette s ituation. Elles peuvent être amenées soit 
à cesser leur activité, so it à s ’orienter vers la rechercFie de gains de productivité 
pour rémunérer en priorité  le capita l afin de rejoindre le type 3 et adopter en 
conséquence des po litiques très conservatrices sur le plan de la main-d’œuvre.

L’ensemble de ces consta ts condu it à souligner l’ im portance à donner à l’analyse 
des po litiques de rém unération, d ’une part dans leurs liens avec les autres varia
bles de croissance, d ’autre part dans la com position de la main-d’œuvre. On sou
lignera l’ idée selon laquelle les possib ilités d ’adaptation des entreprises de ce 
point de vue sont im portantes et ne reposent pas uniquem ent sur la recherche du 
coût unita ire de main-d'œuvre le plus fa ib le possible.

Regroupement des entreprises selon le coût unitaire de la main-d’œuvre 
et la part des frais de personnel dans la valeur ajoutée

P art des frais de personnel dans la valeur ajoutée

Source : E A E  74.

2.4 L’effet des investissements est difficile à saisir simplement

Dans les développem ents précédents, nous avons fa it assez systém atiquem ent 
référence à l’e ffo rt d ’ investissem ent réalisé par les entreprises et à son influence 
sur les variables de croissance, en particu lier activ ité  et productivité. L'analyse 
des données individuelles ne nous a pas perm is d ’avancer sur ce problème aussi 
loin qu ’on aurait pu le souhaiter. En effet, l’ investissem ent (saisi uniquement en 
termes d ’e ffo rt financier des entreprises pendant cette période) est une variable 
com plexe à sa is ir dans ses relations avec les autres caractéristiques de croissance.

Les d ifficu ltés  rencontrées conduisent à écarter là encore l’ idée que l’on peut se 
contenter en ce dom aine de relations sim ples par trop mécanistes. Il est tout à fa it
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possible de mettre en évidence des relations économ étriques solides entre l’e ftort 
d’investissement et la croissance des autres variables, mais ceci nous semble — 
même au niveau données individuelles et non moyennes sectorie lles — présen
ter des dangers d ’ interprétation si on s ’en tien t là.

En effet dans le groupe m ajorita ire des entreprises pour lesquelles l ’e ffo rt d ’inves
tissement enregistré sur la période est faible, on do it d is tinguer deux popula tions :

— la majeure partie des entreprises de bonneterie, de laine et de coton que l’on 
a caractérisées comm e étant « en stagnation », c ’est-à-dire à fa ib le  niveau de pro
duction et d ’activité . L ’image trad itionne lle  est ici confirm ée : pas d ’investissem ent 
donc peu de développem ent ;

— un petit nombre d ’entreprises de coton et de bonneterie qui a tte ignent des 
niveaux de productivité  parmi les plus élevés de leur activité.

De manière analogue dans le groupe des entreprises qui ont un e ffo rt d ’inves
tissement soutenu, on trouve principalem ent les entreprises que l’on a qualifié  « de 
pointe » sur le plan des variables de croissance mais égalem ent des entreprises, 
en particu lier de laine, qui sont beaucoup m oins bien placées du point de vue de
ces variables.

Ceci ne s ignifie  pas — bien au contraire — qu ’il fa ille  écarter l ’ investissem ent 
comme facteur exp lica tif du développem ent des entreprises, mais qu’ il nous paraît 
important d 'abandonner toute idée d ’e ffe t m écaniste de l’ investissem ent aussi bien 
sur les variables de croissance que sur les variables emploi.

D’autre part, on soulignera qu ’il reste ici d ’ im portants progrès possibles et que les 
analyses prolongées en constituant des groupes d ’entreprises à partir de la m ul
tip lic ité  des variables économ iques sem blent très fructueuses.

L’ensemble des développem ents précédents souligne l’ importance, pour une ana
lyse des problèmes d ’emploi et de main-d’œuvre, de la prise en com pte des diver
sités de situations de croissance économique. Il est certain que dans un raisonne
ment à fina lité  strictem ent économique, on peut gommer, sinon ignorer, une bonne 
part de ces diversités et se centrer sur les grandes tendances. Par contre, sur 
le plan des analyses liant évolution économ ique et répercussion sur l’emploi, ces 
problèmes de d isparités d ’évolution sont au m oins aussi im portants que les phé
nomènes tendanciels.

On s’aperçoit ainsi qu’ il faut viser dans nos analyses à la constitu tion  de groupe 
ou population d ’entreprises prenant m ieux en com pte cette diversité et devant a ller 
bien au delà des clivages trad itionnellem ent utilisés tels que la ta ille  d ’e ffectif. 
Aussi, il semble fructueux de s ’orienter vers la prise en com pte sim ultanée de 
variables identiques à celles utilisées ici : activité, productivité, intégration, rému
nération des facteurs, investissement.
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2.5 Essais d’application de méthodes automatiques 
de partition de la population

Les fortes dispersions enregistrées sur chacune des variables traduisent des d iffi
cu ltés im portantes quand il s ’agit d ’élaborer une présentation sim ple et synthé
tique des analyses effectuées. Les lim ites des ou tils  classiques étant ainsi a tte in
tes, un essai a été entrepris pour mettre en œuvre, sur les données rassemblées, 
des méthodes de tra item ent plus élaborées : c lass ifica tion  autom atique et analyse 
de données.

L'idée d irectrice est de rechercher des partitions dans la population des entre
prises étudiées en prenant en compte, de façon simultanée, les variables carac
térisant chaque entreprise. Ceci est possible en retenant toutes les variables, ou 
une partie d ’entre elles ou des com binaisons de variables originelles. Ce qui per
met de tester la pertinence des oppositions de classes ainsi défin ies et l ’homo
généité interne des classes (c'est-à-dire la ressemblance des individus qui les 
composent).

On ne présentera qu’un certain nombre d ’élém ents de méthode qui paraissent les 
plus intéressants, la maîtrise des tra item ents é tan t encore insuffisante.

On peut retirer une première série d ’enseignem ents des partitions effectuées à 
partir des seules variables économ iques en prenant pour exemple l’ investissement 
des entreprises.

L’e ffo rt d ’ investissem ent des entreprises apporte ia plus forte contribution dans la 
constitu tion  du prem ier axe de l’analyse factorie lle  effectuée sur les classes. Ceci 
confirm e l’ idée de donner un rôle majeur à la notion d ’investissement pour d iffé 
rencier les entreprises ou les groupes d ’entreprises.

Cependant l ’analyse confirm e qu ’on ne do it pas raisonner sur un effet unique de 
l’ investissement. Pour les entreprises qui se d is tinguent par leur e ffo rt d ’investisse
ment, ii est im pliqué à titre  de variable principale dans la dé fin ition d’au moins 
deux classes. De plus, la com binaison investissement-excédent brut n’est dom i
nante que dans l’une des classes défin ies positivem ent par l’ investissement. Le 
caractère cap ita lis tique de cette com binaison ne concerne donc pas toutes les 
entreprises qui investissent beaucoup, mais seulement une partie d ’entre elles.

Un tel exemple montre que ces analyses peuvent être un ou til précieux incitant 
à se m éfier de raisonnem ents trop rapides ou de généralisations abusives et 
écla irant les com binaisons m ultip les des variables que l’on do it interpréter.

L’analyse des h istogram m es des d istances de chaque individu-entreprise au centre 
de gravité de la classe apporte égalem ent des enseignem ents intéressants. Elle 
condu it à constater que même en ne sélectionnant que les unités qui se res
sem blent le plus il demeure des écarts non négligeables entre unités, écarts inté
ressants à étudier.

A insi c ’est dans la classe des entreprises ayant les caractéristiques des entre
prises « de pointe » (notion utilisée précédemment) que les écarts individus-centre
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de gravité de la classe sont les plus fo rts  et ceci, bien que le groupe so it le 
moins important. A l’ idée d ’écarts cro issants entre les entreprises « de pointe » et 
la masse des entreprises « stagnantes », on peut a jouter une notion de diversité 
des voies pour « s ’en sortir ».

En outre, ces analyses ont un apport intéressant dans l’étude des re lations entre 
variables de nature différente : ici, variables économ iques et variables emploi.

Dans le seul domaine des variables emploi, des raisonnem ents particu liers peuvent 
être élaborés à partir d ’analyses identiques aux précédentes. Dans le secteur tex
tile, outre les problèmes de source, la fa ib le variété des structures d ’em ploi incite 
à manier avec prudence les résultats. En effet, les fortes variations enregistrées 
d ’une entreprise à l ’autre sur des ratios d ’em plois où les e ffec tifs  sont peu nom 
breux — techniciens ou cadres par exemple — pourraient conduire à retenir des 
clivages artific ie ls.

Sur la population des entreprises appartenant à une classe de « croissance éco
nomique » donnée, les différences entre les ratios caractérisant la structure d ’em 
ploi ont de grandes chances d ’être aussi im portantes que les d ifférences entre 
entreprises de classes différentes. Non seulem ent l ’ idée d ’abandon d ’une structure 
d ’emploi-type est confirm ée mais on peut dire que même à l’ intérieur d ’un regrou
pement dans lequel les entreprises présentent des proxim ités im portantes par 
rapport aux variables étudiées, la question de la d iffé rencia tion  des structures 
d’emploi et par elle, d ’étude des recours d ifférenciés aux catégories de main- 
d ’œuvre, reste entière.

Le dernier aspect concerne le choix d ’entreprises à enquêter. On a maintes fois 
souligné l’obstacle que représentaient des modes de choix d ’unités mal défin ies 
tant pour le s ta tis tic ien qui veut u tiliser des résultats m onographiques pour écla i
rer des relations quantifiées que pour l’analyste d ’entreprise qui souhaite s ituer 
son observation par rapport à une évolution globale du secteur. L’u tilisa tion  plus 
systématique d'analyse du type de celles décrites ici semble de nature à consti
tuer un progrès en ce domaine. A la méthode classique consistan t à rechercher 
dans un échantillon très lim ité en nombre d ’unités observées, des s ituations 
« typées » ou « contrastées » sur la base de critères sim ples ou le plus souvent de 
raisonnements in tu itifs  de l’analyste ou de ses in terlocuteurs dans la profession, 
on pourrait substituer des bases de sélection plus systém atique et plus rigoureuse. 
Il devient possible de sélectionner les unités présentant des oppositions de s itua 
tion remarquables par rapport à la dispersion globale des s itua tions observables 
dans un secteur d ’activ ité  mais égalem ent on peut intégrer l’ idée de distance ou 
de d ifférencia tion d ’une unité par rapport aux unités qui lui ressem blent le plus 
dans la population. L’analyste pourrait alors étudier les mécanism es qui condu i
sent à ces écarts.

*

Il est possible, au terme de ce premier niveau d ’analyse, de form uler une première 
conclusion qui découle de la relative diversité de s ituations des entreprises. 
Certes, pour une m ajorité d ’entreprises du textile  l’ image pessim iste trad itionnelle
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est vérifiée. Leur fa ib le  croissance, tan t en termes d ’activ ité que de productivité, 
im plique des perspectives p lu tô t sombres et pose peut-être la question de leur 
survie. Ceci condu it à dire qu ’une évolution « normale » conduira à un accroisse
ment des réductions d ’em ploi dans le secteur.

Mais à l’ inverse, il paraît im portant d ’enregistrer que de nombreuses entreprises 
« s ’en sortent » relativement bien et ont p lu tô t tendance à s ’écarter, sur la plupart 
des variables, de la s itua tion  moyenne décrite ci-dessus.

Outre que ceci corrige un peu la vision globale très pessim iste, cela donne un 
sens nouveau à l’analyse et condu it à porter une attention renouvelée au pour
quoi de ces écarts. De plus, il semble que les voies « pour s ’en sortir » peuvent 
être assez diverses et en tou t cas, non liées à un seul facteur.

2.6 Les indications sur les stratégies d’entreprises obtenues 
par enquête directe confirment les résultats précédents

L’observation d irecte des entreprises confirm e :

— la grande diversité des po litiques suivies et des résultats obtenus, d'un sous- 
secteur à l’autre et plus encore d ’une entreprise à l’autre au sein d ’un même sous- 
secteur ;

— le fa it que la réussite des entreprises paraît être la résultante d'un ensemble de 
facteurs liés parm i lesquels le facteur com m ercia l semble prédominant. Il s ’agit 
essentie llem ent :
• de trouver le bon créneau com m ercial ;
•  de rechercher et de développer les marchés correspondant à ce créneau. Le 
créneau peut être purement technique (mise au point d ’un produit techniquement 
nouveau) ; il est le plus souvent lié à la mode : il peut correspondre aussi à des 
produits d ’un prix élevé, réservés à une clientè le lim itée.

Une bonne gestion financière et une bonne organisation de la production sont 
naturellem ent nécessaires, mais elles doivent s ’articu ler autour de la politique 
com m ercia le qui, seule, peut les valoriser pleinement.

Quel rôle jouent la ta ille  des entreprises, leur s ituation sur le processus de pro
duction et leur po litique d ’ investissem ent dans le choix et l’é laboration des stra
tégies ?

e La ta ille  des en trep rises

Au risque de schém atiser un peu, il paraît possible de d istinguer deux types de 
stratégies liées à la ta ille  des entreprises :

— Les p lus grandes entreprises recherchent souvent la diversification de leurs 
produits et l’é largissem ent de leurs marchés, essentie llem ent à l’exportation. Elles 
ont ainsi davantage de chances de com penser leurs risques et de répondre à
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toutes les possib ilités du marché. Elles développent l’ in tégration de leurs activités, 
qui assure une meilleure maîtrise des prix et des débouchés.

Certaines d ’entre elles ont des filia les à l’étranger, so it dans les pays industria
lisés, soit dans les pays du Tiers Monde et peuvent devenir de véritables m u lti
nationales ayant une stratégie à l’échelle mondiale.

— Les plus petites entreprises, au contraire, sont souvent très spécialisées. Elles 
cherchent à se placer sur un seul créneau, so it en suivant la mode au plus près, 
soit en travaillant pour une clientè le restreinte ou en fa isant o ffice  de sous-traitant. 
Leur plus grande vulnérabilité de ce fa it peut être compensée par une plus grande 
souplesse d ’adaptation. Elles conservent leurs chances sur les petites séries, les 
articles de luxe et de mode, qui peuvent parfois laisser des marges substantie lles, 
d ’autant plus que l’on considère les prix de revient des petites entreprises comme 
souvent plus bas.

Les grandes entreprises par contre sont plus avantagées par leur capacité d ’entre- 
tenir un vaste réseau com m ercial et par leur assise financière, qui leur perm ettent 
de résister plus longtem ps à des variations conjoncture lles. Mais on sait que ces 
avantages rencontrent des lim ites.

• Situation sur le processus et nature de la p roduction

La prédominance du facteur com m ercia lisa tion im plique un avantage pour les 
entreprises situées plus près de l’aval, ou du m oins pour celles qui sont en mesure 
de déterminer ou d’influencer la mode ou le choix des produits. C’est notam m ent 
le cas des entreprises intégrées. Mais cette in tégration ne recouvre pas seulement 
l’ idée d ’une coordination technique des d iffé ren ts stades de production. En effet, 
l’ intégration suppose l’existence d ’une po litique au sens large (financière, com m er
ciale, technique), d ’une organisation et de moyens capables de la réaliser. En ce 
sens, des lia isons de plus en plus étro ites se développent entre les activ ités de 
création, les activ ités techniques de production et les activ ités com m erciales. On 
ne peut plus isoler l’une d ’entre elles : pour répondre dans les tro is mois à une 
demande, il fau t une grande rapidité de réaction de chaque stade. Une te inture 
intégrée par exemple permet de satisfa ire une demande de produit bien défini. 
Mais cette solution n ’est pas la seule et l’existence d ’un réseau de sous-traitants 
peut conduire au même résultat.

La fila ture fantaisie est liée aux variations de la mode (ce qui im plique à la fo is 
une dépendance, mais aussi un avantage dans la mesure où l’entreprise a une 
bonne adaptabilité à ces variations et peut aussi innover techniquement). Par 
contre, des activ ités comme le peignage sont tota lem ent à l’écart de ces mou- 
vements.

La prédominance du facteur com m ercial im plique égalem ent un développem ent 
considérable et un grand dynamisme du réseau commercial. Les entreprises qui 
conservent une politique com m erciale trad itionne lle  sont condamnées. Les s itua
tions vis-à-vis de l'exportation sont très contrastées et sem blent révélatrices du 
dynamisme de l’entreprise.
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La po litique d ’ investissem ent est liée, comme on l’a vu, à la politique commer
ciale :

— parce que le « bon créneau » com m ercial constitue le m eilleur moyen de déga
ger la marge bénéficia ire qui fou rn it les capitaux nécessaires ou les possibilités 
d ’em prunt ;

— parce que la nature des investissem ents réalisés est très étroitem ent liée au 
type de produit à com m ercialiser, celui-ci déterm inant celle-là et non l’ inverse.

La rapidité de l’évolution technologique a déjà été soulignée mais il faut se garder 
d ’en tirer des conclusions trop générales ou trop rapides. En effet, les équipe
ments les plus perform ants (continus à file r « open end », métiers à tisser à eau) 
ne peuvent pas tou t faire et ne sont pas nécessairement adaptés au créneau com 
mercial propre à l'entreprise. Leur généralisation risque donc d ’être ralentie et il 
ne faut pas trop extrapoler les possib ilités théoriques qu ’offre l ’évolution techno
logique.

Les investissem ents sont motivés par une diversité de raisons dont l’amélioration 
de la qua lité  et l’adaptab ilité  au produit figurent en aussi bonne place que la 
productivité  (sur laquelle, étant donné les coûts, les appréciations sont parfois 
nuancées, mais nous m anquons d ’éléments ob jectifs  sur ce point).

On peut penser que les entreprises possédant un parc de machines homogène 
disposent d ’un avantage im portant pour l’entretien (stock de pièces détachées), le 
réglage et la conduite  de ces machines (possib ilité  de passage facile d ’une 
machine à l’autre pour le conducteur).

e Aperçu sur quelques entreprises allemandes du textile

La brève enquête effectuée en A llem agne et portant sur des entreprises du haut de 
gamme a bien confirm é l’analyse française et a montré la capacité de résistance 
d ’entreprises com binant :

— un niveau élevé de qualité  des produits, lié notam m ent à l’évolution technolo
gique, à l’ im portance des procédures de contrô le  et à la qua lifica tion  de la main- 
d ’œuvre ;

— un e ffo rt constant de création de produits nouveaux, grâce à une importante 
équipe de création de dessins et à un grand e ffo rt de com m ercialisation, tourné 
notam m ent vers l ’exportation.

Ceci im plique des prix élevés (1) perm ettant une bonne rentabilité, d ’où découle 
une capacité d ’investissem ent et de renouvellement.

(1) « Le m a in tie n  e t m êm e la p ro g re ss io n  de  n os  e x p o rta tio n s  s ’e x p liq u e n t p a r le  c réneau où  n ou s  n ous  trouvons . Nous 
ne fa b riq u o n s  q ue  des p ro d u its  de  q u a lité  s u pé rie u re  e t à  des p rix , eux a uss i, supé rieu rs . N o tre  c lie n tè le  n a tu re lle  n’est 
que  trè s  peu se ns ib le  aux v a ria tio n s  de p rix  ; e lle  ig no re  c o m p lè te m e n t la c rise  qu i nous fra pp e ra it si nous nous s itu io n s  
p lus  bas d ans  l ’é c h e lle  d es  p rix  e t de la  q u a lité .»  —  In te rv iew  du pa tron  de T aunus T e x tild ru c k  d ans  France-Régions, 
Revue n a tio n a le  des C ham bres  de C o m m e rce  e t d ’ in d u s tr ie  - Ja nv ie r 1979.
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Pour conclure, on retiendra l’ idée que les contra intes subies par les entreprises du 
textile semblent se renforcer et ceci parfois d'une manière accélérée en particu lier 
pour la concurrence.

Cependant il n’apparaît pas de réponse unique ni même dom inante mais p lu tô t 
une variété d ’adaptations qui tém oignent de degrés in itiaux de liberté assez élevés. 
Cette diversité des réponses sur le plan économ ique accroît les d ifficu ltés  pour 
i’analyse mais est prom etteuse si on arrive à l’ intégrer.

Compte tenu de ces éléments, constate-t-on des évolutions sim ila ires ou du moins 
comparables dans l’organisation du travail, la gestion de la main-d’œuvre et les 
politiques de recrutement ?
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C hapitre  III

ORGANISATION DU TRAVAIL 
ET GESTION DU PERSONNEL
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C’est au niveau de l’organisation du travail et de la gestion du personnel que doit 
être étudiée la liaison éventuelle entre les caractéristiques de la gestion d ’ensem
ble des entreprises d ’une part et les caractéristiques des em plois et de la main- 
d’œuvre d ’autre part.

Cette analyse conditionne les possib ilités d ’évolution des em plois. Compte tenu du 
poids des trad itions dans l’ industrie textile  mais aussi des m od ifica tions interve
nues récemment. Cette analyse do it avoir une d im ension historique.

3.1 Origine et facteurs de détermination de l’organisation du 
travail

Pour l’ industrie textile  comme pour d'autres, une question im portante se pose pour 
la compréhension des évolutions passées et la prévision : savoir ce qui déterm ine 
les entreprises dans le choix d ’un mode d ’organisation du travail et donc de struc
turation des emplois.

Suivant la conception traditionnelle , c ’est essentie llem ent le résultat de contra intes 
teclrniques, liées à la nature de la production et aux équipem ents utilisés. Pour 
un type de production donné, il y aurait un mode d ’organisation du travail et de 
structuration des em plois et un seul. Le prem ier serait la cause et les autres les 
effets.

Des études récentes ont montré que le problème éta it plus com plexe et on t mis 
en relief le rôle des facteurs h istoriques et sociaux, notam m ent de la d isponib ilité  
en main-d’œuvre et en qualifica tion, dans l’é laboration des po litiques d ’entreprise. 
Celles-ci ont souvent des possib ilités de choix et d ’adaptation. L’adaptation n’est 
pas à sens unique : elle peut se faire à partir de l’organisation du travail vers 
la main-d’œuvre mais aussi en sens inverse.

Dans quelle mesure ces types d 'exp lication s ’appliquent-ils au textile  ?

• Des caractéristiques techniques spécifiques

Si l’on se place du point de vue de la nature du produit, du processus et des 
techniques de transform ation mises en œuvre et si on la com pare à d ’autres 
industries, l’ industrie textile  présente un ensemble de tra its spécifiques qu ’il 
convient de relever :
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— Comme dans les autres industries en am ont (de première transform ation) et à 
l’ inverse des industries en aval (d’usinage et de montage), les procédés de produc
tion et les modes d ’u tilisa tion  des équipem ents sont constants. Ils ne sont pas 
a ffectés par le démarrage d ’une production nouvelle, qui appelle seulement des 
réglages simples. Seule la m ise en œuvre de procédés ou d ’ insta lla tions nouveaux 
pose véritablem ent des problèmes organisationnels.

— A l’encontre d ’autres industries am ont (sidérurgie par exemple) la transforma- 
tion du produit est s im ple et bien maîtrisée (sans doute parce qu ’elle est purement 
mécanique). Il n’y a pas d ’a justem ent ou de régulation à réaliser en cours de pro
cessus et celui-ci ne présente pas d ’aléas sérieux.

Par contre, la transform ation du textile  se caractérise par la fréquence d ’incidents 
mineurs (casse du fil) sur de nombreuses insta lla tions, ce qui exige une surveil
lance constante et une main-d’œuvre importante pour des interventions ponc
tuelles de détail.

— Le coût économ ique des risques encourus par la transform ation a été jusqu’ ici 
plus fa ib le  que dans d ’autres industries comparables. La matière première n’est 
guère coûteuse et le produit ne le devient qu ’en fin de transform ation (tissage). 
Le coût des insta lla tions s ’est accru mais les chances de détérioration sont faibles.

Le niveau de responsabilité assumée par la main-d’œuvre est donc moins élevé 
que dans d ’autres activités. La responsabilité tien t plus à la nécessité de produire 
au maxim um  qu ’au risque de faire échouer une transform ation (1).

De ces caractéristiques découlent deux conséquences im portantes pour l’organi
sation du travail et la qua lifica tion  :

— prédom inance du travail de surveillance par rapport à d ’autres activités plus 
com plexes (préparation et organisation de la production, réglage et mise en route 
des insta lia tions) ;

— fa ib le niveau des interventions assurées par le personnel.

* Le p o id s  d ’une lo ng ue  h is to ire

Le rôle des cond itions de production dans la déterm ination du mode d’organisa
tion du travail ne do it pas conduire à négliger les facteurs h istoriques et sociaux.

L’ancienneté et la permanence des procédés techniques ont déjà été signalées. Les 
facteurs purement techniques suffisent-ils  à expliquer la rareté des innovations 
pendant près de deux siècles ou le fa it que cette industrie a it été ancienne a-t-îi 
découragé les esprits novateurs qui se seraient orientés dans d ’autres domaines ? 
Il serait hasardeux de risquer une réponse.

Toujours est-il que pendant cette longue période, aucun changement technique 
décis if n’a conduit à une remise en cause radicale de l’organisation du travail, de 
la structure des em plois et de la com position de la main-d’œuvre.

(1) Ce so n t là  d es  c a ra c té r is tiq u e s  tra d itio n n e lle s  q u i peuven t ê tre  m o d ifié e s  par le c o û t c ro is s a n t d es  in s ta lla tio n s  e t par 
de  n ou ve lle s  e x ig e n ce s  en  m a tiè re  d e  q ua lité .
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Si l’on remonte aux origines, on peut considérer qu ’ il y a eu évolution progressive 
d ’une activité artisanale vers une activ ité  industrie lle  en passant par le travail à 
domicile. On serait tenté de supposer que la prédom inance durable de l’em ploi 
d ’une main-d’œuvre fém inine dans ce secteur est liée à ce caractère artisanal et 
fam ilia l des origines de l’ industrie. En fait, dans le cadre fam ilia l, la fila tu re  é ta it 
le domaine des femmes, le tissage celui des hommes, les enfants aidant les uns 
et les autres.

La mécanisation a perm is une d im inution  des e ffo rts  physiques pour le tissage et 
a rendu possible une utilisa tion  im portante de la main-d’œuvre fém inine et enfan
tine d’autant qu’elle n ’entraînait aucun changem ent de processus et donc ne 
posait pas de problème de form ation.

La corrélation entre main-d’œuvre fém inine, fa ib le niveau de qua lifica tion  et bas 
salaires, est bien établie dans divers domaines et pas seulem ent dans le textile  
et elle peut jouer dans d ifférents sens. Dans le cas du textile, cette  fém in isation 
de la main-d’œuvre est cohérente (au m oins si l’on se réfère aux habitudes de 
pensée traditionnelles) avec un s tric t partage entre travaux d ’exécution, supposés 
faire appel à la dextérité manuelle (donc supposés fém inins), et travaux de réglage 
et d ’entretien à dom inante mécanique (donc supposés masculins).

Par ailleurs, le caractère fam ilia l de nombre d ’entreprises, l’ isolem ent de certaines, 
l’absence de concurrence sur le marché du travail, un taux de syndica lisation 
souvent faible, le protectionnism e dont a longtem ps bénéficié l’ industrie textile  
(notamment sur les marchés coloniaux), tous ces facteurs ont longtem ps joué en 
faveur du conservatisme de la gestion sociale aussi bien qu ’industrie lle. Le main
tien de bas salaires a pu être, dans ce contexte, partie intégrante des politiques 
d ’un certain nombre d'entreprises, ce qui tendait à renforcer la corré lation fém i
nisation-faible qualification.

Une autre caractéristique classe l’ industrie textile  dans les activ ités traditionnelles, 
c ’est le rôle im portant qu’y joue encore le salaire au rendement.

On peut donc penser que les facteurs h istoriques et sociaux, s ’ils n’ont pas suffi 
à expliquer la déterm ination du mode d ’organisation du travail propre au textile,
ont joué, jusqu’à une date récente, contre toute évolution de ce modèle.

Nos observations concernant l’organisation du travail re jo ignent celles de M. MARiE 
(1) qui constate la grande diversité des contenus déta illés des em plois et des 
appellations d ’em plois et note : « les critères qui ont présidé à ces formes de tra 
vail sont complexes et il serait intéressant d ’analyser com m ent leur cris ta llisa tion  
dans des postes déterm inés fu t le résultat h istorique de sédim entations succes
sives à partir de l’évolution technologique, du succès des grandes idées en cours 
(taylorisme), ou tou t cela à la fo is ».

(1) Dans l'ouvrage  de  M.N. FLOFHVAL-BEAUCHESNE. J. GAUTRAT. M. MARIE e l G. ROUSTANG  : .. Anaiyse des conditions  
de travail de trois m étiers dans le textile  », LEST, 1975, A ix-en-Provence.
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3.2 Les caractéristiques traditionnelles de l’organisation du 
travail

• La faib lesse des services fonctionnels

Dans la plupart des cas, la fonction  « étude de produits nouveaux » est soit inexis
tante (filature, avec très peu de renouvellem ent de produits), soit extérieure à l ’en
treprise, lorsqu’elle réalise des produits conçus en aval.

Les méthodes de fabrication ne changeant guère, il n’y a généralement pas de ser
vice « méthodes » (au sens utilisé  en mécanique par exemple) : service défin issant 
en détail les étapes de fabrication et les modes opératoires à suivre. Les seuls 
problèmes qui se posent sont ceux de l'appréciation du rendement des ouvriers 
pour le calcul du salaire au rendement et de la ré-affectation des e ffectifs  en liai
son avec les changem ents de production et les taux de casse. Lorsqu’ils existent, 
les services « méthodes » sont surtout des services de chronométrage. Celui-ci 
peut aussi être assuré par des spécia listes des organisations patronales.

La fonction  ordonnancem ent-lancem ent-planning est nécessaire mais elle est plus 
ou m oins développée et structurée suivant la nature de la production :

— en am ont (filature), les produits sont peu diversifiés et les problèmes relative
ment sim ples ;

— les problèmes sont beaucoup plus complexes en aval, notam m ent dans le tis 
sage d ’habillem ent, surtout dans le cas d'une entreprise intégrée qui a sa propre 
co llection. Il fau t alors équilibrer et coordonner les d ifférentes phases de ia pro
duction en tenant com pte que chaque tissu com porte un grand nombre de fils 
plus ou m oins d iffé ren ts dont l’approvisionnem ent en tem ps utile est indispensable 
(d’où incidence sur la fila tu re  mais aussi sur l’établissement).

Le contrô le  est souvent mal défin i et peu structuré dans les organisations trad i
tionnelles : les responsabilités sont d iffuses et les techniques sim ples ou inexis
tantes. Il s ’agit le plus souvent d ’un contrô le d ’aspect et (en filature) de simples 
pesées. Le contrô le  d ’aspect est surtout systém atique en fin de tissage.

L’entretien des équipem ents de production est g lobalem ent effectué en atelier de 
production par le même personnel qui met en route et supervise la production 
(maîtrise et régleurs). Cette organisation, très particulière au textile, (dans la plu
part des industries, les personnels chargés de la production et de l’entretien sont 
bien d is tincts) illustre  bien la fa ib le structuration de l’organisation et le rôle déter
m inant de l’encadrement.

•  Un encadrem ent po lyva lent

Le fa ib le  développem ent des services fonctionne ls a pour coro lla ire la concentra
tion de tou t ou partie des fonctions défin ies ci-dessus entre les mains d ’un enca
drem ent polyvalent. Deux niveaux bien d is tinc ts  peuvent être défin is (même si des 
variantes apparaissent en liaison notam m ent avec la ta ille  de l’établissement) :

— Un niveau gestion assuré notam m ent par les chefs de fabrication. Il comporte :
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• un aspect prévisionnel, avec partic ipation variable à l’élaboration du programme ;
• une recherche de l’optim alisation de la production sur le pian technique et orga- 
nisationnel ;
• une prise en charge de tou t ou partie des fonctions conception du produit, 
méthodes, ordonnancement et contrôle.

— Un niveau suivi de la production est assuré par la maîtrise. A ce niveau peu 
d ’interventions sont nécessaires sur le plan organisation de la production, qui a 
déjà été défin i avec précision en am ont (par l’encadrement ou par l’ordonnance
ment) ainsi que sur le plan technique.

Les rôles en principe les plus im portants de la maîtrise consistent donc :

• à assurer le suivi des hommes, en surveillant notam m ent l ’absentéisme et ses 
conséquences et en veillant en début de poste, à l ’a ffecta tion  des ouvriers aux 
machines ;

• à veiller à la qualité  du produit, sans que le contenu de cette responsabilité  ne 
soit très précisé (les contrôles à ce niveau n ’étant pas systématiques).

Si ces rôles sont im portants, ils ne prennent pas l'essentie l du tem ps de la maî
trise, qui est surtout occupée à des travaux à caractère mécanique :

— entretien : d iagnostic des pannes, réparation et révision ;

— partic ipation au réglage des insta lla tions.

Suivant les entreprises, le partage des tâches entre la maîtrise, les régleurs, le 
service entretien et les autres prestataires pour l’entretien (constructeurs, sous- 
traitants) est variable. Le rôle des régleurs est norm alement essentiel pour le 
réglage et accessoire en matière d ’entretien, mais il y a généralement com plém en
tarité et souvent substituab ilité  avec la maîtrise.

Ces deux caractéristiques — partic ipation d irecte im portante de la maîtrise à l’en
tretien et partage des tâches avec les régleurs — paraissent spécifiques à l’ indus
trie textile.

e Des postes de travail peu qualifiés et clo isonnés

Etant donné la s im plic ité  des interventions qu ’exige le processus de transform a
tion et le fa it que les travaux de réglage, de préparation et d ’entretien sont accom 
plis par la maîtrise et par des régleurs spécialisés, les tâches dévolues au person
nel de production sont peu complexes (comme on le verra en analysant la qua
lification).

Cependant — ce qui est m oins prévisible — ces em plois sont très c lo isonnés : 
si l’on se réfère aux c lassifica tions ou bien aux appella tions d ’em plois, on trouve 
un très grand nombre d ’em plois d is tincts, alors que les d ifférences de contenu (on 
le verra plus loin) ne sont pas évidentes.

Il est d iffic ile  de dire si cela correspond à une survivance ou si il y a eu, au m oins 
au départ, une volonté systém atique de division du personnel ouvrier.
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Il faut noter que, pour une étape donnée de la fabrication, on observe des divi
sions du travail plus ou m oins poussées, notam m ent entre le personnel chargé de 
la surveillance des m achines et celui qui s ’occupe de leur a lim entation et de leur 
déchargement. Aucune corrélation claire n ’a pu être établie entre ces différences 
et d 'autres critères de ta ille, de type de production, de nature des équipements, 
etc.

3.3 Plusieurs facteurs incitent au changement

Depuis les années 60, le contexte qui avait contribué à déterm iner et à maintenir 
le mode d ’organisation propre à l’ industrie textile  a commencé à évoluer et tout 
laisse à penser que cette évolution va se poursuivre.

• Sur le plan technique

La m odifica tion  des procédés a eu, dans certains cas, une incidence sur l’a lloca
tion des postes, elle a donc été, en elle-même, un facteur de changement sans 
a ffecter fondam entalem ent l’organisation du travail et la structure des qua lifica
tions.

Le développem ent des autom atism es (qui est loin d ’être achevé) a un double effet :

— il réduit les tâches d ’exécution (alim entation, déchargement) et les interventions 
en cas d ’incidents majeurs (rattache) qui constitua ien t l’activ ité principale de la 
main-d’œuvre textile  et caractérisa ient sa qua lifica tion  ;

— il exige une qua lifica tion  nouvelle, celle de l'entretien des automatismes.

Les progrès de l’ in form atique peuvent aussi être considérés sous l’aspect tech
nique mais surtou t sous l’angle de la gestion.

• Sur le p lan de la gestion

L’in tensifica tion  de la concurrence contra in t à une surveillance plus rigoureuse des 
prix de revient et de la qualité  du produit d ’une part et à un e ffo rt d ’innovation 
et de renouvellem ent d ’autre part.

Le caractère de plus en plus cap ita lis tique de l’ industrie textile  nécessite une ren
tab ilisa tion  des investissem ents par une u tilisa tion  plus continue des installations, 
d 'où l’extension du travail en 3 x  8 avec une particu larité  : l’équipe de nuit est 
fixe  alors que les équipes de jou r sont alternantes. Il en découle des conséquences 
sur l’organisation du travail et la com position de la main-d’œuvre.

Les aléas du marché rendent indispensable une organisation plus souple de la pro
duction, so it pour faire face à des réductions d ’activ ité  ou à des reconversions, 
so it pour préparer des changem ents de fabrication.

•  Sur le p lan du contexte  socio-économ ique  

L’évolution est contrastée :

78



— jusqu'en 1974, avec une conjoncture économ ique favorable, la main-d'œuvre est 
de plus en plus d iffic ile  à trouver pour les entreprises du textile, la rotation des 
e ffectifs  est élevée et l ’absentéisme tend à augm enter lentem ent (cf. Chap. V) ;

— le retournement de conjoncture a notam m ent entraîné une baisse du « turn 
over » mais sans m odifie r to ta lem ent ce contexte.

Enfin, il faut noter que le c lim at de conservatism e, fréquent dans le textile, s ’est 
sensiblement m odifié du seul fa it que les entreprises les plus trad itionnelles ont, 
pour la plupart, été élim inées par la crise. Celles qui ont pu survivre ont géné
ralement dû faire preuve, d ’une manière ou d ’une autre, de dynamisme et d ’une 
capacité d ’adaptation.

En conclusion, la période récente a vu naître un certain nombre de facteurs sus
ceptib les d ’ inciter au changement ou de le facilite r. Ces facteurs ont-ils suffi à 
provoquer des évolutions concrètes de l’organisation du travail ?

3.4 Un début d’évolution des modes d’organisation

* Les services fonctionnels se développent

La fonction « mise au point de produits nouveaux » se crée et s ’organise : soit 
entre les mains d ’un seul responsable, so it (dans quelques grandes entreprises) 
avec une unité distincte, com portant un laboratoire qui travaille aussi pour le 
contrôle.

Le contrôle devient plus systém atique : on ne se contente plus de l’appréciation 
subjective de la maîtrise. Un personnel de plus en plus spécialisé est chargé de 
suivre des procédures de contrôle définies.

L’organisation de l’entretien se diversifie  en tro is form ules (qui peuvent être 
complémentaires) :

— les agents de maîtrise et régleurs continuent à jouer un rôle important, mais 
ont de moins en m oins le monopole de l’entretien, le service spécialisé pouvant 
jouer un rôle croissant ;

— la sous-traitance à des entreprises extérieures spécialisées se développe pour 
certaines interventions (électricité, autom atism es) et s ’explique par la com plexité 
croissante des équipem ents ;

— le recours aux constructeurs est variable suivant les marques de m até rie ls ; il 
est prédom inant pour certaines d ’entre elles.

e Le rôle de l ’In form atique s ’accroît

Trois stades bien d is tinc ts  d ’intervention de l’ in form atique ont pu être observés :

— La situation trad itionnelle  dans laquelle l’ in form atique est plus ou m oins u ti
lisée dans la com ptab ilité  mais n’ intervient pas dans la production ; l’organisation 
de celle-ci reste souvent inform elle et la hiérarchie, très polyvalente, concentre 
entre ses mains tous les problèmes de planning et d ’organisation.
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— Une situa tion  interm édiaire où l’ in form atique joue un rôle majeur dans l’ordon
nancement. C’est par exemple ie cas dans la production de tissus fantaisie, qui 
se fa it essentie llem ent à la com m ande et pour laquelle il est essentiel d ’établir 
rapidement la liaison entre les comm andes envisagées, les stocks de fils  et les 
possib ilités de production. Etant donné le grand nombre de fiis  nécessaires à la 
production de chaque tissu, ce processus est com plexe dans une organisation du 
travail traditionnelle . Avec un système inform atisé, l’ordinateur possède toutes les 
données sur les stocks et sur les caractéristiques de production des tissus. Il peut 
donc, non seulement, assurer la gestion des stocks mais permettre des sim ula
tions de programmes de vente et de fabrication et ca lculer im médiatement les 
besoins de fils  et les possib ilités de fabrication correspondant à une commande 
déterminée. A insi peuvent être fac ilitées la liaison entre ie comm ercial et la fabri
cation et la gestion optim ale des stocks.

— L’in form atique permet le contrô le  du processus de fabrication. Dans une entre
prise par exemple (1), ce contrô le  se fa it de la te inture des fils  à l'expédition des 
pièces, en passant par vingt étapes successives et en u tilisan t trente term inaux 
répartis dans l’ensemble des bâtim ents de l’usine. Un dossier technique créé par 
l’ordinateur et contenant l ’ensemble des in form ations sur chaque commande 
permet de situer, à tou t moment, ia position d ’une pièce dans le c ircu it de 
production.

Des écrans-claviers perm ettent d 'enregistrer (magasin de fils) ou de consulter 
toutes les in form ations (le service com m ercial peut connaître à tout moment l ’état 
d ’avancement de chaque commande).

D’après les responsables, un tel système est capable de faire face, en douceur, à 
des pointes de fabrication qui, quelquefois, excèdent de près de 50 % la produc
tion ordinaire (2). Il a déjà réduit de 20 % les délais d ’exécution des commandes. 
Il fac ilite  i ’ in form ation com m erciale en perm ettant des réponses téléphoniques 
immédiates.
Dans une autre entreprise, un système com parable a pu être observé, qui montre 
à chaque étape de la fabrication l’é tat des travaux à l’étape précédente et dicte 
pratiquem ent à chaque équipe la marche à suivre.

Ces d ispos itifs  on t égalem ent d ’autres incidences :

— ils perm ettent de supprim er un certain nombre de postes de travail (par exem
ple au magasinage) ;

— les in form ations collectées pour la fabrication peuvent égalem ent servir directe
ment à la déterm ination et au calcul du salaire au rendement qui exigent norma
lement du personnel (dans un service méthodes, en atelier ou en comptabilité).

Ces exemples sont encore exceptionnels mais ils sont appelés à se développer.

Il faut cependant observer que si le contexte actuel a conduit beaucoup d ’entre
prises à développer leurs services fonctionne ls et leurs moyens de gestion, deux 
des entreprises étudiées (dont une de grande taille) ont eu une évolution inverse.

(1) IBM . A c tu a lité s  • 1978, rt° 10.

(2) M e illeu re  p o s s ib ilité  de ré -a ffe c ta tio n  des é q u ip e m e n ts  e t du personne l en  fo n c t io n  d es  v a r ia tio n s  de charge.
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Elles ont fa it porter les réductions de personnel d ’abord sur les services adm in is
tra tifs d ’étude, de tra item ent de l’ in form ation, de contrô le de gestion et de 
méthode. Pour l’une de ces entreprises, l’organisation rigide de la production a fa it 
place à un d ispos itif beaucoup plus souple et inform el, la issant plus d ’autonom ie 
aux individus. Pour l'autre, cet a llègem ent adm in is tra tif est entré dans un d ispos itif 
global de réévaluation des em plois qui a touché aussi les em plo is de production, 
dans le sens d ’une polyvalence et d ’un regroupem ent croissants.

* Les postes de travail tendent à se déclo isonner

Les im pératifs de souplesse et d ’adaptab ilité  de la production ont une consé
quence évidente : ils rendent néfaste le clo isonnem ent actuel entre postes de 
travail. Beaucoup d ’entreprises s ’e ffo rcent donc de fac ilite r le passage des ouvriers 
d ’un poste à l’autre, ce qui permet de mieux faire face :

— aux variations de niveau de production (globale ou pour un artic le  déterm iné) 
résultant d ’une conjoncture incertaine ;

'«s,
— aux m odifica tions fréquentes de la nature du produit correspondant aux varia
tions de la mode et du marché ;

— à l’absentéisme ;

— à la rotation des effectifs.

Par ailleurs, le passage d'un poste à l ’autre est pratiquem ent une nécessité pour 
les équipes restreintes qui travaillent la nuit (et qui sont aussi plus autonom es 
dans l’organisation de leur travail).

Cette évolution est habituellem ent baptisée polyvalence, mais cette term inologie 
est d iscutable car elle supposerait norm alement un passage d ’un « m étier » à un 
autre. Or, on verra plus loin que les d ifférences entre em plois sont fa ib les — même 
à des étapes éloignées du processus de production — et que le passage de l’un 
à l ’autre implique plus une d im inution  de la spécia lisation qu ’une polyvalence 
réelle.

Mais cette fa ib le d ifférencia tion devrait rendre d ’autant plus facile  le décloisonne- 
ment et il y a, a priori, toutes les raisons de penser que celui-ci va s ’accélérer.

Il faut cependant tenir com pte de certains obstacles psycho-sociologiques. En 
effet, la main-d’œuvre n ’est pas toujours disposée à accepter les changem ents de 
poste ou la « polyvalence » de principe qui lui est proposée.

Il y a d ’abord un élément de routine, que l’on peut s ’attendre à être plus développé 
chez une main-d'œuvre dont le niveau de qua lifica tion  et d ’instruction  est faible. 
Mais il faut tenir com pte du fa it que cette routine a été longtem ps encouragée 
par une organisation rigide, une spécia lisation étro ite  et la pauvreté du contenu 
des emplois.

L’attachement des travailleurs à leur environnem ent humain joue égalem ent un 
rôle. Suivant le mot d ’un in terlocuteur : « le travail est si in intéressant que les tra 
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vailleurs ne peuvent s ’a ttacher qu ’à leur m ilieu humain et répugnent à en changer » 
(1).

Mais le facteur déc is if est celui du s ta tu t des ouvriers d its polyvalents. Si la 
polyvalence est tou jours bénéfique pour l’entreprise, les avantages pour le person
nel sont très variables suivant les entreprises, comme l’a montré l’enquête.

Pour certaines entreprises, le fa it même qu ’un ouvrier soit capable d ’occuper plu
sieurs postes mérite un supplém ent de rémunération, calculé so it par rapport à 
son poste habituel, so it par rapport au plus qualifié  des postes possibles. Ce sup
plément peut aller de 3 à 10 %. Pour d ’autres entreprises, une prime est attribuée 
aux ouvriers uniquem ent pendant la période durant laquelle ils sont affectés à un 
poste autre que le leur. Pour d ’autres encore, il semble possible de faire passer 
les ouvriers d ’un poste à un autre pendant une période lim itée sans aucun avan
tage (il ne s ’agit généralement que de passer provisoirement à un poste de 
m oindre qua lifica tion  en conservant le salaire initial). Les ouvriers sont choisis soit 
pour leurs m otivations, so it pour leurs aptitudes ou leur expérience. Certaines 
entreprises on t trop de volontaires, d ’autres — malgré ces avantages — ont du 
mal à en trouver. Dans un cas au moins, les possib ilités de polyvalence ont fa it 
l’objet d ’études systém atiques à caractère ergonomique, avec le concours de spé
c ia listes de l’organisation du travail et d ’un médecin.

La « polyvalence » rencontre bien entendu certaines lim ites :

— lorsque chacun des postes est occupé à des intervalles de tem ps trop éloignés, 
la com pétence de l’ouvrier se perd (2). C ’est pourquoi les employeurs ne souhaitent 
pas une extension indéfin ie de la « polyvalence » ;

— la « polyvalence » est considérée com m e possible entre certa ins postes, mais 
pas avec d ’autres. Les appréciations varient cependant, comm e on le verra à 
propos de l’analyse des emplois.

* Des poss ib ilités  lim itées de res truc tu ra tion  du travail ouvrier

Les tendances qui viennent d ’être résumées n ’a ffectent que faiblem ent le contenu 
du travail ouvrier et de manière épisodique dans la mesure où la « polyvalence » 
est m ise en pratique. Une évolution plus im portante et plus durable est-elle pos
sible ? Il faut d is tinguer deux cas :

— le s im ple élarg issem ent des tâches ;

— l’enrich issem ent à proprement parler.

Quelques exemples d ’é largissem ent des tâches ont été mentionnés au cours de
l’enquête (3) :

(1) M êm e d an s  un co n te x te  a uss i d iffé re n t que  c e lu i de  l’u s in e  p ilo te  V o lvo  à  K a lm ar (Suède), l ’é va lu a tion  de l ’expérience  
a m on tré  q ue  « ch acu n  p ré fè re  rester dans so n  g roupe  et l ’e nvo i te m po ra ire  dans un au tre  g roupe  e s t im po pu la ire  ; l ’ou 
vrier qu i a rrive  d an s  une  é qu ip e  à la qu e lle  il n 'es t pas h ab itué  tro uve  sa  tâch e  p lus  fa t ig a n te » , Intersocial, n° 22. décem bre
1976.

(2) C ’e s t pou rq uo i dans  une e n trep rise , le re m p la çan t prend ré g u liè re m e n t la p lace  du titu la ire  aux m om ents  d ’arrê ts 
(« ca sse -c roû te  »).

(3) D ’a u tres  e xem p le s  o n t é té  m e n tion né s  à  l’o c c a s io n  du sé m in a ire  su r l ’a m é lio ra tio n  des c o n d itio n s  de  trava il en Europe, 
tenu en 1975 à R a pa lio  e t o rg an isé  par l ’A s s o c ia tio n  n a tio n a le  p ou r l'a m é lio ra tio n  des c o n d it io n s  de tra va il (ANACT).
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— Confusion des tâches des soigneurs de continus à file r et leveurs, précédem
ment séparées.

— Regroupement en deux postes des travaux de fin ition  de tissage effectués pré
cédemment par quatre ou cinq personnes (épluchage, marquage, mesurage, piqû- 
rage).

Même si elles présentent certains avantages en d im inuant la m onotonie du travail 
et la parcellisation, ces m od ifica tions n’ont guère d ’im pact sur la qua lifica tion
puisqu’il s ’ag it de tâches d ’un niveau comparable.

Par rapport à l’un des ob jectifs  de l’étude, la revalorisation du travail ouvrier, cette 
orientation est donc d ’un intérêt lim ité.

Un véritable enrichissem ent des tâches supposerait que les ouvriers e ffectuant 
uniquement des travaux de surveillance sim ple d ’a lim entation et de déchargem ent 
des machines, ainsi que des opérations manuelles répétitives puissent égalem ent 
réaliser des opérations im pliquant plus de responsabilités et un contenu technique 
plus riche.

Trois types d ’opérations correspondent à cette dé fin ition  :

— le contrôle du produit ;

— le réglage et la mise en route des insta lla tions ;

— l’entretien et le dépannage des insta lla tions.

Bien entendu, une re-structuration de ce type poserait des problèmes plus d iff i
ciles du point de vue organisation du travail que le s im ple élargissem ent. Deux 
séries de problèmes peuvent être identifiées.

— Sur le plan technique, il fau t consta ter que :
* le réglage, le dépannage et l’entretien des insta lla tions sont des tâches ponc
tuelles, aléatoires ou à renouvellement irrégulier ;
•  la surveillance d ’un ensemble d ’insta lla tions exige une m obilisa tion permanente. 
C 'est pourquoi la première réaction des entreprises est de considérer qu ’il y a 
incom patib ilité  entre ces deux séries de tâches : si le tisserand s’occupe du 
dépannage ou du réglage d ’une de ses machines, il négligera les autres pendant 
ce temps.

— Sur le plan des e ffectifs  et du coût, les incidences d’une éventuelle re s tru c 
turation apparaissent plus complexes. On pourrait imaginer (en la issant provisoi
rement de côté l’ob jection précédente) que l’a ttribu tion  de tâches enrich ies à du 
personnel d ’exécution entraîne des suppressions de postes, so it au réglage, so it 
au contrôle. En supposant que cette suppression so it possible nous n’avons pas 
suffisam m ent d ’é léments pour dire si elle com penserait, ou même dépasserait le 
coût supplém entaire entraîné par la re-classification du personnel d ’exécution.

Mais de toute manière, l ’analyse des incidences financières ne do it pas se lim iter 
aux coûts directs. Elle devrait ten ir com pte égalem ent des coûts indirects. On peut 
imaginer par exemple :
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— une d im inution  de l’absentéisme (coûteux parce qu ’il oblige à payer un person
nel supplém entaire) ;

— une d im inution  de la rotation des e ffec tifs  (coûteuse par les coûts d ’embauche, 
les délais de m ise au travail et d ’apprentissage — même si celui-ci n'est pas très 
long) ;

— une augm entation du rendement par accroissem ent de l’ intérêt vis-à-vis du 
travail.

Peu d ’évaluations systém atiques des expériences de re-structuration des tâches 
dans d ’autres secteurs ont été menées à bien, mais il y a lieu de penser que les 
entreprises les ont m ises en route, non seulement pour des raisons sociales, mais 
aussi parce qu ’elles y trouvaient un avantage (1).

e Les expériences com portan t un enrich issem ent

Peu d'entreprises, parmi celles qui ont fa it l’ob jet d ’une enquête, ont fa it état d ’ex- 
périences de res truc tu ra tion  réelle com portant un enrichissem ent des tâches et 
ces expériences éta ient de d im ension très réduites. Il ne s ’agissait donc pas d ’une 
révolution dans l’organisation du travail et les entreprises elles-mêmes en parlaient 
avec modestie. Si modestes soient-elles, ces expériences m éritent cependant 
d ’être rapportées.

— Dans une filature, la création d ’un atelier d is tinc t pour les fils  acryliques a été 
décidée en raison des graves conséquences techniques entraînées par les mélan
ges accidente ls de fils . La fa ib le dim ension de cet atelier a posé des problèmes 
d ’organisation du travail inédits : il n ’y a qu ’un type de machine par étape de 
fabrication (sauf pour les continus à filer) et la d ivision des tâches traditionnelles 
y é ta it donc im possible. A ffecter un régleur spécialem ent à l ’ate lier n ’é ta it guère 
concevable.

Ce contexte particu lier a condu it à expérim enter une organisation du travail dis
tinc te  de celle en usage habituellem ent. Les tro is  ouvriers affectés à l ’atelier 
(volontaires et expérimentés) ont reçu une polyvalence to ta le  sur toutes les ins
ta lla tions de l'a te lie r grâce à une form ation de quelques mois. Mais la polyvalence 
ne se lim ite  pas à l’absence de spécia lisation, elle inclu t égalem ent le contrôle 
de la qua lité  du produit et une partie du réglage et de l’entretien. Contremaître 
et régleur ne sont demandés à l’a te lier principal qu ’en cas de nécessité. Ces trois 
oersonnes fonctionnent donc com m e une équipe semi-autonome.

Eien entendu, cet enrich issem ent des tâches a été accompagné d ’un supplém ent 
de rémunération.

Au bout de quelques mois, les premiers résultats paraissaient satisfa isants, notam
ment sur le plan de l’absentéisme qui devient quasim ent nul.

— Une autre fila tu re  (m entionnée plus haut parmi celles qui ont allégé leurs ser
vices adm in istra tifs) a une po litique plus systém atique d ’évolution de l’organisation 
du travail. Elle a com m encé par développer la polyvalence et l ’é largissem ent des 
tâches. Elle tend m aintenant à constitue r des groupes de quatre à sept personnes

(1) C f. D o ss ie r n ° 15 du CEREQ  « L’évolution des em plois et la main-d’œuvre dans l’industrie autom obile », La D ocum en ta 
tio n  F rança ise , novem bre  1977.
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travaillant ensemble de manière presque autonom e sur un groupe de machines, 
sans défin ition préalable de la répartition des tâches.

Il est envisagé de confier à ces équipes les réglages sim ples actuellem ent réalisés 
par la maîtrise, ainsi qu'une partie du contrô le  de fabrication (titrage, torsion). 
Cette orientation va de pair avec un e ffo rt de form ation, appliqué à des groupes 
constitués à cette occasion et m aintenus en fabrication.

— La même entreprise, ainsi que d ’autres, ont cherché à développer la polyva
lence et l'autonom ie dans d ’autres domaines, pour lesquels n’existent pas les 
mêmes contraintes.

— Dans une autre entreprise, l ’équipe d ’entretien a été rendue autonom e, aussi 
bien pour l’organisation de son tem ps de travail (horaires flexibles) que pour le 
planning et l’organisation des travaux (notam m ent pour l’entretien préventif pla
nifié) ;

— La constitu tion  d ’équipes polyvalentes et sem i-autonom es dans des services 
adm inistratifs a été mentionnée à plusieurs reprises.

— En défin ition, le contrôle et la retouche ont été associés entre les m ains des 
mêmes personnes.

Plusieurs séries de conclusions se dégagent de cette analyse :

1. Si l'on examine dans leur principe les res truc tu ra tions  possibles, deux consta 
tations s'im posent :

a) En ce qui concerne les em plois d ’exécution de la production et plus particu liè
rement les surveillants de machines :
— si l’on se cantonne à l’analyse individuelle des postes de travail, l ’enrich isse
ment des tâches paraît d iffic ile , é tant donné la nécessité de concilie r le travail 
continu de surveillance et les travaux ponctuels de préparation, réglage et m ain
tenance ;
— si par contre on se place au niveau d ’équipes tou t entières auxquelles serait 
accordée une autonom ie assez large, il peut en résulter à la fo is  une polyvalence 
réelle et un véritable enrichissem ent du travail par accroissem ent des responsa
bilités et addition de tâches plus complexes.

Mais un tel accroissem ent du rôle des surveillants em piéterait sur le rôle des 
régleurs et/ou de la maîtrise.

b) Au niveau des régleurs et de la maîtrise, l’analyse des em plois (voir chapitre 
suivant) montre le caractère flou et évo lu tif des dé fin itions et des découpages de 
ces emplois. Ceci nous amènera (cf. chapitre IV) à remettre en question le rôle 
même du régleur.

2. En passant des possib ilités théoriques aux expériences concrètes, on constate 
que tro is  tendances d ’évolution de l’organisation du travail ont com m encé à se 
m anifester :
— une tendance à la modernisation et à la s tructuration de l’organisation géné
rale, avec développement des services fonctionne ls et du rôle de l’ in form atique ;
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— une recherche de déclo isonnem ent des postes de travail, fréquente, mais ni 
généralisée ni systém atique ;
— quelques tentatives, rares et généralement modestes, de remise en cause de 
l’organisation concrète du travail ouvrier et d ’enrichissem ent des tâches par une 
autonom ie plus large.

e Ces tendances  ne s o n t pa s  un an im es  e t p e uve n t ê tre  c o n tra d ic to ire s

A l’opposé de la tendance m ajorita ire à une structuration plus rigoureuse de l’or- 
ganisation on a rencontré une m inorité d ’entreprises recherchant i ’a ilègement et 
la souplesse. Par ailleurs, il fau t noter que l’u tilisa tion  intensive de l'inform atique 
pour le contrô le du processus de fabrication risque d ’aller à rencontre de la 
recherche d ’une plus grande autonom ie des équipes de travail ou des individus 
(ce ne sont d ’ailleurs pas les mêmes entreprises qui se sont engagées dans cette 
voie pour l ’ instant).

Ceci condu it à se demander, en se référant à l ’ensemble des expériences connues 
en matière de re-structuration du travail, quels sont les facteurs d ’incitation, de 
réussite ou au contra ire de freinage.

D'après un bilan assez récent de d ifférentes expériences (1) « s i tous les pa tro ns  à 
bonne  réu ss ite  éco n o m iq u e  ne fo n t pa s  fo rcé m e n t d ’e n rich isse m e n t des tâches, Ia 
sé cu rité  éco n o m iq u e  p a ra ît à l ’heure  a c tu e lle  une c o n d itio n  nécessa ire  p o u r enga
ge r de te lles  expériences. M a is  Ia c o n d itio n  n ’e s t pas su ffisa n te , i l  fa u t au ss i une  
vo lon té  p o lit iq u e  » (2). D’autres expériences sem blent avoir découlé aussi d ’un 
désir d ’innovation pour mettre fin  à un clim at d ’a ffrontem ent entre le personnel et 
la d irection sur l’organisation du travail.

Enfin, les « ré a lisa tio n s  les p lu s  con séq ue n tes  s o n t ce lles  où Ia d ire c tio n  a c o n d u it 
ou la rg e m e n t encou ragé  Ie cha n g e m e n t e t où l ’en trep rise  to u t en tiè re  a été  
im p liq u é e  dans son  ensem b le  » (3).

G lobalem ent, le secteur textile  ne répond guère à ces caractéristiques. Mais, nos 
observations — évidemment très lim itées — ne corroborent pas clairem ent ce 
schéma : elles ne m ontrent pas de relation nette entre la s ituation économique 
des entreprises, le modernisme de leur gestion et leur volonté de faire évoluer 
l’organisation du travail. Il sem blerait p lu tô t que, contrairem ent au schéma, les 
entreprises les plus prospères soient conservatrices sur ce plan. Au contraire, les 
plus innovatrices seraient des entreprises touchées par la crise, mais désireuses 
d ’assouplir et d ’a liéger leur gestion, tou t en am éliorant le c lim at social.

Si les m otivations pour l’ innovation ne sont pas tou jours évidentes, une source de 
freinage est m entionnée à plusieurs reprises : c ’est le fa ib le niveau d ’ instruction 
et de qua lifica tion  de la main-d’œuvre. La relation entre organisation du travail et

(1) C f. a rt ic le  de  J. RUFFIER : « Les n ouve lles  fo rm e s  d ’o rg a n is a tio n  du  tra va il d ans  l ’in d u s trie  fra n ça ise  » in L’organisation 
du travail et ses formes nouvelles. B ib lio th è qu e  du CEREQ, vo lum e  n° 10, novem bre  1976, La  D o cum en ta tio n  F rançaise.

(2) D’a p rès  le  m êm e a u te u r « la ta y lo r is a tio n , s i e lle  se  fon d e  s u r d es  c o n s id é ra tio n s  é con om iq ue s , appara ît trè s  n e ttem en t 
co m m e  un c h o ix  p o litiq u e  d ans  so n  im p la n ta tio n  ou  d an s  son  re fus, on  v ise  à m o d ifie r ou à  conse rve r un m ode de re la tion s  
so c ia le s » ... C e tte  co n s id é ra tio n  vaut é g a le m e n t p o u r l ’e n r ic h is s e m e n t (s u rto u t p ou r le trava il en g ro up e  sem i-autonom e).

(3) Ib id.
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caractéristiques de la main-d’œuvre peut donc s’é tab lir dans plusieurs sens. Mais 
son analyse passe par celle de la qua lifica tion  des em plois occupés.

3.5 Peu de différences importantes avec l’Allemagne

Contrairement à ce que l’on aurait pu im aginer au vu des études com paratives 
précédentes, l ’enquête en A llemagne n’a pas fa it apparaître de d ifférences im por
tantes quant à l’organisation du travail et à la structure des em plois (1). On peut 
sans doute affirm er que les différences entre entreprises à l’ intérieur d ’un même 
pays sont plus im portantes que les d ifférences entre les moyennes des deux pays.

L’organisation du tem ps de travail et les problèmes qu ’elle pose sont à peu près 
les mêmes dans les deux pays ( 3 x 8  dom inant avec équipe de nuit souvent fixe).

Le découpage entre postes de travail connaît à peu près les mêmes variables 
qu ’en France. La position du régleur est aussi imprécise : dans l’entreprise de tis 
sage visitée, comm e dans une entreprise du Sud-Ouest, il y avait identité  entre 
monteur de chaîne et « mécanicien » correspondant à peu près au régleur.

Les visites, consacrées à des entreprises fabriquant des produits de haut de 
gamme en petites séries, m ontraient une spécific ité  des structures d ’em ploi corres
pondant à ces caractéristiques. Cette spécific ité  — que des données sta tistiques 
ne feraient apparaître que partie llem ent — correspond :

•  à une proportion supérieure à la moyenne d ’ingénieurs, de technic iens et 
d ’agents de maîtrise ;

• à une proportion plus élevée d ’em plois de mise en route de la fabrication (mon
teurs de chaîne) ;

•  à des exigences plus grandes quant à la qua lifica tion  du personnel (par exem
ple les tisserands), même si cette différence n’apparaît pas dans les descrip tions
d ’activités, ni dans les c lass ifica tions professionnelles.

Par ailleurs, la visite d ’une usine de tissage produisant en petite  série un grand 
nombre d ’artic les de haute qualité, notam m ent avec des dessins Jacquard, a per
mis de voir fonctionner les d ispos itifs  de changements de production fa isant appel 
à l’ inform atique et à la lecture des dessins par machine. Elle a montré qu ’ il pou
vait y avoir une corrélation entre création de produits nouveaux, com m ercia lisation 
et u tilisa tion de techniques nouvelles. Elle é ta it aussi un exemple de l’ im pact de 
la technique sur l’emploi et la qua lifica tion  : une ins ta lla tion suivie par cinq per
sonnes aurait dans ce cas remplacé quarante personnes chargées de « piquer 
des cartons ».

Par contre, les interlocuteurs rencontrés en A llem agne n’ont pas manifesté beau- 
coup d’ intérêt pour les innovations concernant la gestion du personnel et notam 
ment pour des expériences de re-structuration et d ’enrich issem ent des tâches.

(1) il s 'a g it d ’une  enquê te  très  p on c tue lle  lim ité e  aux e m p lo is  de p ro d u c tio n , sa ns  a na lyse  s ta t is t iq u e  g lob a le  e t sans 
in fo rm a tio n  su r les rém unéra tions .
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C h a p itre  IV

CONTENU DES EMPLOIS 
ET QUALIFICATIONS MISES EN OEUVRE



Quelle que so it la perspective suivant laquelle sont abordés les problèmes d ’em
ploi : défin ition des profils de recrutement, des caractéristiques de la main-d’œuvre 
ou des nécessités de la form ation, il est indispensable de savoir à quelle réalité 
concrète correspondent les em plois du textile.

Les données s ta tis tiques se révélant insuffisantes et la notion de qua lifica tion  
restant imprécise, une analyse qualitative approfondie apparaît nécessaire. Elle 
doit permettre de rechercher des critères de c lassifica tion  des em plois, tou t en
donnant une description concrète de leur contenu et des possib ilités de passage 
de l’un à l’autre.

L’analyse des conditions de travail, par contre, relève d ’un autre type d ’approche : 
l’ergonomie, et n ’a pas véritablem ent été entreprise.

4.1 L’analyse statistique des structures d’emplois

Peut-on trouver dans l’analyse sta tistique des données utiles :

— pour concrétiser l'observation des modes d ’organisation ;

— pour étudier l’évolution des qua lifica tions et en tirer des conclusions du point 
de vue des politiques de main-d’œuvre et de form ation ?

Il est préférable de considérer successivement deux niveaux d ’agrégation : celui 
des grandes catégories professionnelles et celui de la qua lifica tion  ouvrière. Car 
les problèmes se posent d ifféremment.

4.1.1 Une proportion décroissante, mais encore très élevée, d’ouvriers

L’enquête annuelle sur la structure des em plois fourn it des données détaillées 
depuis 1969.

Mais un changement de nomenclature des secteurs d ’activ ité  rend d iffic ile  l’étude 
des évolutions chronologiques (1). Les tableaux qui suivent ne sont donc pas exac
tement comparables, mais il semble bien en ressortir que :

— la baisse des e ffec tifs  a plus touché les ouvriers que les autres catégories de 
personnel, dont le poids relatif augmente ;

(1) Jusqu ’à 1974, le se c te u r « te x t ile »  d é fin i pa r la N o m e nc la tu re  du m in is tè re  du  T rava il in c lu a it la p ro d u c tio n  des fib re s  
tex tiles , a c tiv ité  co m p lè te m e n t d iffé re n te  de ce lles  qu i nous in té resse n t. D epuis, l’enquê te  e s t fondée  s u r la N o m e nc la tu re  
des a c tiv ités  et des p ro du its  qu i e x c lu t c e tte  a c tiv ité .
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Répartition des effectifs totaux par grande famille d’emplois pour la France entière (en %)

Catégories professionnelles 1970 1974 1976

Production des fibres artificielles et synthétiques

Comprise Non comprise

Ingénieurs et techniciens de
produc tion ................................... 2,75 2,94 2,51

M aîtrise......................................... 4,52 4,73 4,79

Ouvriers......................................... 79,53 78,34 78,27

Encadrement des serv ices___ 4,50 4,91 5,30

E m ployés..................................... 8,70 9,08 9,13

TOTAL........................................... 100 100 100

Source ; INSEE, E nquêtes  s u r la  structure des emplois.

— malgré cela, ces autres catégories restent beaucoup moins nombreuses que 
dans la moyenne des industries de transform ation (22 % contre 33 % pour la 
moyenne, mais m oins de 20 % dans l’habillem ent et le cuir) ;

— ce sont notam m ent les ingénieurs et technic iens de production qui sont peu 
nombreux dans ie textile. La maîtrise de production au contraire, est plus impor
tante que dans la moyenne des industries.

Les données recueillies auprès des entreprises corroborent ces observations, 
com m e le montre le tableau suivant.

Exem ples d ’évo lu tion  de la s tructu re  des e ffe c tifs  (en %)

Catégories
professionnelles

Ent. A Ent . B Ent. C Ent. D

1972 1977 1972 1977 1972 1977 1972 1977

C adres ............................. 2.1 2,3 2.0 2,4 2,5 2,6 3,4 4,5
Techniciens..................... — 0,1 0,9 1.0 0,1 0,1
Employés......................... 4,8 5,2 5.5 6,9 12,1 11,9 5.8 8,9
Agents de m aîtrise........ 7,0 9,4 5,4 7,0 4,9 5,8 4,4 5,6
Ouvriers d ’en tre tien___ 5,4 6,4 4,6 4,6 8,0 7,9 8,5 ) fifiû
Ouvriers de fabrication , 80,7 76,7 82,4 78,9 71,7 70,8 77,8

TOTAL ............................. 100 100 100 100 100 100 100 100

Evolution sur base 100 
en 1972............................. 100 80 100 84 100 101 100 90

Source : Enquête  CEREQ.

E ntrep rise  A  : e n tre p rise  in tég ré e  (fila tu re -tissag e ) e m p loya n t p lus  de 500 personnes.

E n tre p rise  B : é ta b lis s e m e n t de  f ila tu re  e m p lo y a n t p lu s  de  1 000 personnes e t a p p a rten an t à un g roupe.

E n treprise  C  : —  idem  —  (au tre  entreprise ).

E n treprise  D : é ta b lis s e m e n t d e  f ila tu re  et tis s a g e  e m p loya n t p lus  de  500 personnes e t a ppartenan t à une e n tre p rise  in tégrée.
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On notera au passage que le seul établissem ent dont les e ffec tifs  ont augmenté 
est aussi le seul qui ait enregistré une d im inution  des em ployés (mais avec un 
niveau très supérieur aux autres).

Les deux tableaux suivants donnent une ind ication sur la répartition plus détaillée 
des effectifs. Mais ils ne peuvent être comparés car l’un se réfère à la division par 
service et l’autre à une répartition plus fine des activités. Cette dernière su ffit à 
montrer l’ im portance des e ffec tifs  qui se s ituent dans des opérations de prépara-

Exemples de répartition des effectifs par activité dans une entreprise de tissage et teinture
(en %)

Production
— Préparation tissage (retordage, o u rd is s a g e ).......................
— T is s a g e ..............................................................................................
— V is ite  et p iqûrage ...........................................................................
— Teinture et a p p rê ts .......................................................................
— M a ille ..................................................................................................

Services techniques
— Services généraux en ate lier (1)....................................................................

— Entretien, chauffage, garage (dont entretien m écanique)
— Magasinage, e xp é d itio n s .............................................................
— Laboratoire et con trô le  qu a lité ..................................................

Services a dm in is tra tifs  et com m erciaux
— E ch a n tillo n n a g e .............................................................................
— Recherche et c o lle c t io n ...............................................................
— O rdonnancem ent-lancem ent......................................................
— Services c o m m e rc ia u x .................................................................
— G estion m atières et f i l s ...............................................................
— Autres a d m in is tra tifs .....................................................................

TOTAL

15.7 
18,5
19.7 
21,4

0,8

5.7
4.0 (0,9) 
1,5
2,2

2.1 
0,8 
0,8
1.8 
2,1 
2,9

100

(1) Le co n te nu  de ce tte  ru b riq ue  e s t m al p récisé.

Exemple de répartition des effectifs par service dans une filature (en % )

F ila tu re ............................................................................................................................. 71,7
11,1

2,2
2,4
2,0
1,0
1,6
8,2

Entretien é lec tro -m écan ique ....................................................................................
Garage .........................................................................................................................
Contrôle q u a lité .............................................................................................................
O rdonnancem ent..........................................................................................................

Divers a d m in is tra t ifs ..............................................................................................

T O T A L ............................................................................................................................. 100
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tion ou de fin ition , en am ont ou en aval de la phase dom inante où se trouve le 
gros des équipem ents. (On pourra it dire, à l ’ inverse, que le rendement et l’autom a
tisa tion  des équipem ents on t perm is une forte  d im inution des e ffectifs  qui y sont 
d irectem ent affectés).

Une analyse plus systém atique fondée sur des ratios a été tentée mais n’a pas 
donné de résultats satis fa isants :

— Ratio : personnel directement affecté à la production/autre personnel (en par
ticu lie r le personnel adm inistratif).

Il aurait pu perm ettre de constater si l’évolution de la productivité et des méthodes 
de gestion entraînait un développem ent re la tif des em plois de type tertiaire. Mais, 
pour cela, il faudra it pouvoir bien d istinguer le personnel affecté à la gestion de 
la production et celui qui est chargé de la com m ercia lisation. Le plus souvent, 
cette d is tinc tion  n 'est pas cla ire et les com paraisons sont faussées par l’existence 
(ou non), le développem ent et l ’a ffecta tion  sta tis tique d ’un réseau commercial 
propre à l’établissem ent.

— Ratio : personnel d’encadrement/personnel d’exécution.
Son analyse nécessitera it une com parabilité  su ffisante des données, qui peuvent 
inclure d iffé ren ts niveaux d’encadrem ent et d iffé ren ts types d ’activ ité (production, 
entretien). Surtout, elle exigerait une connaissance suffisante du rôle respectif de 
la m aîtrise et des régleurs qui se partagent les tâches de manière différente sui
vant les entreprises.

— Ratio : personnel d’entretien/personnel de production.
Il pose des problèmes comparables. Une partie plus ou m oins importante de l’en
tretien est fa ite  d irectem ent en atelier, par un personnel qui participe aussi à la 
production. Le recours à l ’extérieur (constructeur et sous-traitance) est variable. Le 
service spécialisé dans l’entretien com porte aussi du personnel d ’entretien des 
bâtiments.

— Ratio : ouvriers qualifiés/total ouvriers.
Il pose, com m e on va le voir, un d iffic ile  problème de défin ition.

4.1.2 L’analyse statistique de la qualification ouvrière bute sur un problème de 
définition

a) Les sta tis tiques nationales

L’enquête annuelle sur la structure des em plois mentionnée plus haut fourn it des 
in form ations sur les é tablissem ents de plus de dix salariés avec un taux de cou
verture de 91 % pour le textile . Elle est fondée sur la Nom enclature des emplois 
en 294 postes, qui com porte cinq rubriques d ’ouvriers qualifiés, correspondant à 
cinq types de processus (peignage, filature, tissage, bonneterie, ennoblissement).

L’enquête et la nom enclature à laquelle elle se réfère visent surtout à répondre aux 
besoins de la p lan ifica tion , en fac ilitan t l ’analyse de la relation emploi-form ation,
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par une approche de l’emploi fondée sur le niveau de qua lifica tion . Celui-ci est 
défini par référence à la form ation professionnelle exigée pour occuper l ’emploi, 
ou à l’expérience qui en tient lieu.

En principe, cette enquête correspond donc bien aux ob jectifs  de notre étude.

Mais, surtout lorsqu’il s ’agit d ’étudier la structure des em plois d ’ouvriers, la fia b i
lité des données de l’enquête est entièrem ent fonction de l’ interprétation donnée 
par les entreprises à la notion de qualifica tion. Or, cette interprétation est déjà 
incertaine et changeante pour des fam illes d ’em plo is où elle se réfère pourtant à 
des trad itions bien établies (1). Les incertitudes sont beaucoup plus grandes dans 
un secteur com m e le textile, où ces trad itions n ’existent pas et où l’on se réfère 
soit à des appellations, so it à des coeffic ien ts de c lassifica tion  variables et dont 
les contenus ne sont pas homogènes suivant les régions et les entreprises.

Il n’est donc pas surprenant que le textile  so it considéré par i’ INSEE com m e l’un 
des secteurs pour lesquels les données sont les m oins fiables, avec une tendance 
à la sur-qualification apparente des ouvriers par rapport à la réalité. C ’est ainsi que 
dans l’enquête 1976, on trouve les taux suivants :

Secteurs Ouvriers qualifiés Ouvriers non-quaMfiés

Textile ........................................ 46 32
Habillement............................... 60 21

Ces taux sont paradoxalement les plus élevés parmi ceux de toutes les industries 
de transform ation mais ils ne correspondent ni à la réalité de l’observation ni à 
la défin ition même de l’enquête fondée sur la form ation. Aussi, celle-ci ne les 
considère-t-elle pas comm e fiables.

b) Les s ta tis tiq u e s  p ro fe ss io n n e lle s

Le Syndicat patronal de Roubaix-Tourcoing a longtem ps recueilli et d iffusé  des 
données détaillées sur les e ffectifs. Mais ces données sont regroupées par nature 
d ’activité de l’entreprise, phase de la production et service de rattachement, plus 
que par nature d ’emploi. C’est ainsi que les em plois de l’entretien sont regroupés 
avec ceux des services généraux. On ne peut donc guère tirer d ’enseignem ents 
de ces données pour l’analyse de l’évolution de la qua lifica tion  ouvrière.

c) Les données de l ’enquête

Elles portaient surtout, on l’a vu, sur les grandes fam illes professionnelles. Les 
monographies d ’atelier fournissaient des données plus déta illées sur la répartition 
des e ffectifs  au m om ent de l’enquête. Mais une analyse des évolutions aurait 
nécessité des rechercties d iffic iles  (données non disponibles, problèmes de com 
parabilité lorsque les structures changent).

(1) Cf. le  D oss ie r n ° 15 du CEREQ : « L’évolution des emplois et la m ain-d’œuvre dans l’industrie autom obile - Problèmes  
et perspectives », op. c it.
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De toute manière, se pose !e problème de critère de défin ition de la qualification.

4.2 Qualification et classification

Une série de travaux récents, entrepris notam m ent par le CEREQ à l’occasion de 
la préparation du VIIe Plan (1), a m is en lumière à la fo is le rôle central du 
concept de qua lifica tion  dans l’analyse et la prévision de l’emploi et i ’ambiguïté 
de ce concept.

Le Groupe technique de prévision em ploi-form ation du VIIe Pian (2) a distingué 
tro is approches de la qua lifica tion  :

— la première met l’accent sur les compétences individuelles et se réfère à la 
form ation norm alem ent nécessaire pour les acquérir ;

— la seconde est surtout fondée sur les caractéristiques de l’em ploi tenu et se 
réfère au rendement du poste du point de vue de l’entreprise ;

— la tro isièm e est un com prom is, résultat d ’une négociation entre partenaires 
sociaux et généralement m atérialisé par des conventions collectives.

Qu’en est-il pour le textile  ?

Aucun systèm e de c lassifica tion  national des em plois ouvriers n ’a été élaboré 
depuis les accords Parodi de 1945 qui restent le fondem ent de la Convention 
collective nationale de l’ industrie textile. Ces accords com porta ient :

—- une défin ition  vague des catégories de qua lifica tion  (ouvriers qualifiés, spécia
lisés [3]), etc., car se référant aux aptitudes, à l’apprentissage et à l’expérience 
professionnelle, mais sans précision ;

— une liste très nombreuse de postes de travail auxquels étaient affectés des 
coe ffic ien ts  perm ettant de les ranger dans ces grandes catégories. Ces postes 
étaient répartis par types de spécialité, mais n’étaient le plus souvent défin is que 
par des appella tions ou des références à des équipements.

Notons égalem ent que les données émanant des Conventions collectives font
apparaître :

— un extrême m orcellem ent des postes de travail ;

—- de fa ib les d ifférences de coeffic ien ts de qua lifica tion  d ’un poste à l ’autre, avec
des postes qui chevauchent plusieurs catégories ;

(1) N o ta m m e n t le s  tra vau x  de  :
—  A. D’ IR IBA R N E  : « Les fa c te u rs  d ’é v o lu tio n  des q u a lif ic a t io n s »  in  Prospectives, n ° 4, m ars 1975.
—  R. S A LA IS  : Q u a lif ic a t io n  in d iv id u e lle  e t q u a lif ic a t io n  d e  l'e m p lo i : q ue lq ue s  d é fin it io n s  e t in te rro g a tio n s  in Economie 
Politique, n ° 81/82, s e p t./oc t. 1976.
—  Lab ora to ire  d 'E co n om ie  S o c ia le  (U n ive rs ité  de  P aris  I). «Tro is  essais sur la notion de qualification .» Févrie r 1977 par 
J.-P. FAUGERE, P. PETIT, M. VERNI ERES, C. CO LIN .

(2) Rapport du Groupe Technique de Prévision Emploi-Formation. C o m m is s a ria t G énéra l au P lan - La D o cum en ta tio n  
F rança ise , 1976.

(3) Il fa u t n o te r c e pe nd a n t que  d an s  la p ra tiqu e , la  p ro fe ss io n  ne se  ré fè re  h a b itu e lle m e n t pas à  ce s  n o tio ns , d o n t le 
co n te nu  e s t b ea uco u p  p lu s  c la ir  q ue  d an s  d es  in d u s tr ie s  co m m e  la  m écan ique  par exem ple.
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— une différence réelle, mais lim itée, entre les em plois caractéristiques des d iffé 
rents secteurs : c 'est ainsi que les surveillants de machines en fila tu re  se s ituent 
entre les coeffic ients 124 et 140, tandis que les ourdisseurs vont de 140 à 159 et 
les tisserands de 159 à 180.

Cependant, il faut noter que les salaires réels ne reflètent pas exactem ent les 
coeffic ients de qualification.

Il est évident que ia technique et l’organisation du travail ont considérablem ent 
évolué depuis 1945, de sorte qu ’un certain nombre de postes ont disparu, tandis 
que le contenu de la plupart des autres évoluait sensiblem ent, la hiérarchie entre 
postes se trouvant de ce fa it remise en cause.

Les problèmes posés par cette inadaptation ont été résolus tan t bien que mal, de 
manière ponctuelle, so it au niveau des conventions collectives régionales, so it au 
niveau des entreprises, mais un nombre cro issant d 'entre elles éprouvent le besoin 
d ’une remise en ordre.

Un système de c lass ifica tion — troisièm e approche de la qua lifica tion  — ne peut, 
on l’a vu, qu ’être le résultat d ’une négociation entre partenaires sociaux. Son 
élaboration pose en effet à la fo is  un problème de défin ition  des critères à prendre 
en com pte (connaissances, expérience, responsabilité, etc.) et un problème de 
pondération de chacun de ces critères dans l’évaluation globale de ia qua lifica tion  
et du niveau de salaire qui en découle.

Une telle problém atique n’entre pas dans le cadre de cette étude, qui peut seule
ment prétendre apporter d ’une part des points de repère et d ’autre part des élé
ments d ’inform ation susceptib les de servir à une réflexion préalable sur les c lass i
fications et à l’étude des politiques de main-d’œuvre, de revalorisation du travail et 
de formation.

Cette analyse sera abordée à deux niveaux :

— recherche d ’une description objective du contenu des emplois, par référence à 
des critères de classifica tion  concernant les types d ’activ ité  et pas nécessairement 
les niveaux de qua lifica tion  ;

— synthèse des in form ations recueillies sur les modes d ’accès habituels pour 
chacun de ces emplois, in form ations ayant un intérêt d irect du point de vue de la 
qualification, mais présentant un caractère sub jectif. En effet, les modes d ’accès 
aux emplois sont susceptib les de varier suivant l'é tat du marché du travail.

4.3 L’analyse du contenu des emplois : méthode et critères

Cette partie s ’inspirera des travaux du Répertoire Français des Emplois (1) dont la 
réalisation s'est poursuivie conjo intem ent avec l’étude pour ce qui concerne les 
emplois du textile. Rappelons que le Répertoire est destiné d ’une part à apporter

(1) Les ré su lta ts  d es  o bse rva tion s  d u  R épe rto ire  fra n ç a is  d es  e m p lo is  so n t p u b lié s  d an s  la  sé rie  d es  « C a h ie rs  » co nsa c ré s  
chacun  à un g roupe  d ’e m p lo is . C es ca h ie rs  so n t é d ité s  à  La D o c u m e n ta tio n  F rança ise .
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une inform ation concrète pour l’orientation, le placem ent professionnel et l’étude 
des problèmes de form ation et d ’autre part à fourn ir des éléments pour la révision 
des nom enclatures sta tis tiques d ’emploi.

Fondé sur l'observation concrète de s ituations de travail, le Répertoire conduit à 
regrouper les s itua tions qui ont suffisam m ent de caractéristiques communes pour 
pouvoir être occupées par un même individu. Si les activ ités et les modes opéra
toires sont sem blables pour ces s ituations, on peut penser qu ’elles peuvent être 
occupées indifférem m ent par un individu ayant un profil et une capacité donnés. 
Le résu lta t de ce regroupem ent est appelé emploi-type. Le regroupement est fondé 
sur tro is types de critères :

— la s itua tion  fonctionne lle  de l’em ploi dans l’entreprise ;

— le dom aine de spécia lisation, défin i par rapport à un ensemble de connais
sances ou de techniques ;

— la nature et le niveau des interventions de l’ individu (notamment par rapport à 
des docum ents, des équipem ents ou des personnes).

4.3.1 La situation fonctionnelle

Dans des industries structurées comme la mécanique ou l’é lectric ité , l’observation 
a montré une correspondance assez poussée entre les fonctions classiques que 
doit assurer une entreprise et les fam illes d ’em plois qui rem plissent ces fonctions. 
Ce sont notam m ent :

— la dé fin ition  du produit (recherches, essais) ;

— la production, que l'on peut subdiviser en :
• préparation de la production (ordonnancement, méthodes),
• production proprement dite,
• contrô le  du produit ;

— la responsabilité  des moyens de production, notam m ent entretien, maintenance.

Dans le cas du textile , nous avons vu que ces fonctions étaient jusqu 'ic i moins 
développées et structurées au niveau de l’organisation des entreprises ; elles cor
respondent donc beaucoup m oins à des em plois spécialisés.

Il y a donc lieu de retenir essentie llem ent la partition entre la dé fin ition du pro
du it et la production, en d is tinguant le contrô le des autres étapes de la pro
duction.

4.3.2 Le domaine de spécialisation

Il est très peu d iversifié pour les em plois qui nous intéressent : il s ’agit essen
tie llem ent du textile  et, dans certains cas, de la mécanique (ou de l’électro
mécanique).

4.3.3 Les interventions

• Trois niveaux d ’in tervention  à caractère assez général paraissent pouvoir être 
d istingués :
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— la dé fin ition et la mise au point de produits, de procédures et de programmes 
de fabrication (niveau qui correspond à des rôles de cadres ou de techniciens) ;

— le suivi de la réalisation du programme et de l’exécution de la production (rôle 
de la maîtrise) ;

— l’exécution (rôle des ouvriers et employés, mais seuls les prem iers sont spéci
fiques au textile  et nous intéressent ici).

e Trois critères pour dé fin ir Ia nature des Interventions

La nature des interventions n’a besoin d ’être développée ici que pour les em plois 
ouvriers.

a) La d is tinction  essentie lle nous paraît être celle qui sépare les em plo is im p li
quant une intervention sur les équipem ents des autres emplois.

Cette d is tinction présente plusieurs intérêts :

— du point de vue des connaissances (du fonctionnem ent des insta lla tions) ;

— du point de vue du rythme de travail (plus ou m oins lié à celui de la machine) ;

— du point de vue du type d ’aptitudes m ises en jeu par l’occupation de l’emploi.

Cependant, la d is tinc tion  suivant qu ’il y a, ou non, relation aux équipem ents n’est 
pas rigide. Il y a des d ifférences de degré selon la nature exacte des interventions. 
On peut d istinguer au m oins cinq types d ’interventions :

— préparation d ’une production et montage préalable ;

— réglage préalable ou en cours de production de l’équipem ent ;

— surveillance du fonctionnem ent en cours de production, avec interventions 
variables en cas d ’ incident ;

— alim entation et/ou déchargement de l’équipem ent ;

— m aintenance (entretien, dépannage, révision).

Toutes ces interventions peuvent naturellem ent se com biner entre elles. Dans le 
cas où l’ intervention se lim ite à l’a lim entation et/ou au déchargem ent de la 
machine, la relation à l’équipem ent perd presque toute  s ign ifica tion .

b) Lorsqu'il n'y a pas de relation avec l’équipem ent, le travail est purement manuel. 
Il suit généralement un cycle court et com porte deux variantes principales :

— les opérations à caractère répé titif ;

— les opérations ponctuelles ou occasionnelles qui se m odifient cas par cas.

c) Qu’il y a it eu non relation aux équipem ents, une autre d is tinc tion  pourra it être 
établie suivant oue le titu la ire  cou.ribue d irectem ent à la transform ation du produit 
ou non.

Dans le premier cas, cela im plique généralement une certaine connaissance du 
produit, donc un m inim um  d ’expérience pratique (à défaut de connaissance théo
rique) et de spécific ité  de l’emploi.
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•  Trois critères classiques ne son t pas retenus

L’analyse des em plois ouvriers retient donc essentie llem ent les tro is critères : 
intervention sur les équipem ents, cycle et répétitivité (pour les opérations ma
nuelles) et contribu tion  à la transform ation. Elle ne prend pas en com pte tro is cri
tères trad itionne llem ent retenus pour d is tinguer les em plois mais qui ne semblent 
pas suffisam m ent s ign ifica tifs  du point de vue de leur contenu :

— la nature du produit transform é (laine, coton, etc.) a peu d ’im pact sur la nature 
des interventions, d ’autant que l’on travaille de plus en plus sur des mélanges ;

— la phase du processus de production (filature, peignage, retorderie, tissage) 
n’est apparue comme décisive que dans un seul cas : pour d istinguer les proces
sus de transform ation mécanique des processus de type chim ique. A l’ intérieur de 
la première catégorie, on peut retrouver d ’une phase à l’autre des emplois très 
proches ;

— la nature de l’équipement utilisé (ex. : m étier avec ou sans navette, continu à 
file r classique ou à bout ouvert) n’est pas non plus concluante.

Ce qui serait beaucoup plus probant, du point de vue équipement, serait l’exis
tence ou non de ce qu ’on a appelé ailleurs (1) les relais techniques, c ’est-à-dire 
essentie llem ent l’existence d ’autom atism es qui a, en effet, pour conséquence, soit 
de m odifie r la nature des interventions du surveillant, so it de les supprimer to ta
lement (levée autom atique, rattache automatique). Autrem ent dit, l’ intervention du 
titu la ire  d ’em ploi sera plus m odifiée s ’il passe d ’un continu à file r classique sans 
autom atism e à un autom atique, que s 'il passe d ’un continu à file r classique à un 
continu à bout ouvert, tous deux sans autom atismes.

En effet, dans le cas de machines sans rattache autom atique, la qualification 
consistera à savoir faire la rattache en cas de casse. Cette qua lifica tion sera inu
tile  sur des insta lla tions à rattache autom atique. Cependant, ce type d ’installation 
n’é tant pas encore généralisé et les parcs m achines étant rarement homogènes, 
on continuera le plus souvent, dans la pratique du recrutement, à exiger d ’un soi
gneur de continu qu ’il so it capable de procéder à des rattaches.

Entre une défin ition  tFiéorique des qua lifica tions et la pratique des recrutements, 
des d ifférences risquent donc de persister.

Ne nous méprenons pas, c ’est uniquem ent dans notre optique consistant à carac
tériser et à décrire l’activ ité  de l’ individu que les critères de produit, de processus 
et de nature d ’équipem ent sont rejetés. Ils peuvent, dans certains cas, avoir un 
intérêt pour une analyse plus fine du niveau de qualifica tion, mais c ’est un point 
d iffic ile  et controversé, comme nous le verrons à propos de l'étude des évolutions 
de qua lifica tions.

(1) V o ir  d o c u m e n t n ° 16-8 ««Les em plois de fabrication et les em plois techniques de laboratoire dans les industries chi+ 
miques », CEREQ, o c to b re  1977.
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4.4 Les emplois-types

La com binaison des critères proposés permet de dé fin ir un certain nombre d ’em- 
plois-types dont les caractéristiques essentie lles (1) figurent en annexe, tand is que 
la description détaillée sera publiée ultérieurem ent dans un Cahier du Répertoire 
Français des Emplois. Chaque emploi-type regroupe un ensemble de s itua tions de 
travail en principe homogènes, du point de vue de l’anaiyse et de la description 
du contenu de l’activité.

Il faut cependant souligner que :

— cette présentation étant surtout susceptib le d ’apporter des élém ents à l ’analyse 
des emplois d’exécution, l'a ttention a été centrée sur ces derniers ;

— l’homogénéité des situations à l'in térieur de chaque emploi-type peut être a ffec
tée par des variantes, en raison :
* soit des modes d ’organisation et de division du travail propres à chaque entre
prise : par exemple le nouage et le montage de la chaîne peuvent être fa its  par 
une même personne ou par deux personnes d is tinctes ;
* soit du degré d ’autom atism e (relais technique) de l’équipem ent : certaines 
machines font elles-mêmes des opérations effectuées par le surveillant sur d ’au- 
très machines moins autom atisées (rattache, levée) ;
e soit de l’expérience et de l’ancienneté : certains postes de travaii sont occupés 
par un titu la ire  et un aide appelé à prendre plus tard la pleine responsabilité du 
poste, mais qui comm ence par y réaliser les tâches les plus simples.

Tous ces éléments seraient à prendre en considération pour une analyse plus 
détaillée, notam ment dans une optique de qualifica tion.

4.4.1 Les em plois de la mise au po in t de produits nouveaux

Ces emplois ne sont pas propres à l’ industrie textile  et feront l’ob jet d ’une étude 
plus approfondie incluant différentes industries de biens de consom m ation.

Trois types de situation peuvent être identifiés dans ce domaine :

— les ingénieurs de recherche spécialisés dans le textile  ou dans une d iscip line 
qui le concerne (chimie), qui travaillent essentie llem ent sur le plan technique et 
sont pour une grande part concentrés à l’Ins titu t Textile de France ;

— les stylistes qui travaillent uniquem ent sur le plan esthétique (et non sur ie plan 
technique) et que l’on peut retrouver dans d ’autres branches que !e textile  ;

— les ingénieurs et technic iens qui travaillent à un niveau m oins théorique et 
recherchent, pour chaque entreprise, des am éliorations, soit en liaison avec la 
comm ercialisation, so it en liaison avec le contrô le qualité  qui peut constituer leur 
principale responsabilité.

(1) A p p e lla tio n s  rencon trées, d é fin it io n , s itu a tio n  fo n c tio n n e lle , d é lim ita tio n  des a c tiv ité s , c o n d it io n s  d ’a ccès  a ux  e m p lo is .
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4.4.2 Les emplois du contrôle et des essais

Cette fonction  n’est pas tou jours distinguée, on l’a vu, de la fonction  produits nou
veaux d ’une part et de la fonction  fabrication d ’autre part. Trois s ituations d is tinc
tes ont égalem ent été identifiées :

— l’ ingénieur ou technic ien responsable qui dé fin it les procédures et supervise les 
travaux de contrôle, so it de manière systém atique, so it à la suite de réclamations 
des c lien ts ;

— l’agent de laboratoire, emploi encore rare, mais susceptib le de se développer, 
u tilise  des appareils avec une certaine techn ic ité  pour exécuter les essais en sui
vant les procédures qui lui ont été défin ies ;

— l’agent d ’exécution qui effectue des opérations très simples, généralement en 
a telier (et qui tend peut-être à être remplacé par le précédent). Il en existe au 
m oins deux variantes bien d is tinctes : la visiteuse ayant à exercer une certaine 
appréciation sur la qualité  du produit et la numéroteuse se contentant de peser le 
fil ou le ruban suivant des normes strictes. Ces em plois ont p lu tô t leur place à 
côté des em plois d ’exécution de la fabrication.

4.4.3 Les emplois de la gestion et du suivi de la production

Deux niveaux d ’intervention ont été identifiés, la réalité pouvant être plus complexe : 
car la division hiérarchique ou fonctionne lle  peut être plus poussée dans les 
grandes unités (1) :

a) La gestion de Ia production

C’est le rôle du chef d ’unité de fabrication, ingénieur et/ou contremaître chef. Il 
com porte norm alem ent plusieurs dim ensions, notam m ent :
— organisation de la production : élaboration en liaison avec l’ordonnancement 
et suivi du programme de fabrication ;
— gestion du personnel ;
— gestion financière (suivi des prix de revient) ;
— gestion technique (relation avec les fournisseurs d ’équipements, participation 
aux cFioix d ’investissement, programme d ’entretien).

Suivant la ta ille  de l’unité encadrée et l ’organisation de l’entreprise, chacune de 
ces fonctions peut être plus ou moins développée. L’ordonnancement peut être 
réalisé par le chef d ’unité lui-même, ou par un spécia liste ou un spécialiste 
entouré d ’une équipe. Comme il ne s ’agit pas d ’une activ ité spécifique au textile, 
elle ne fera pas l’ob jet d ’une description dans ce cadre.

b) Le suiv i de Ia p roduction  

Il com porte deux volets :
— le suivi de la production proprement dit, qui est essentie llem ent un suivi du

(1) V o ir annexe  « D e s c rip tio n  des em p lo is -type s  ».
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personnel (présence, affectation) pour respecter le programme de production 
détaillé pré-établi ;
— l’assistance technique qui comprend le réglage des machines en début et en 
cours de production, ieur entretien préventif et leur dépannage.

Les contremaîtres et chefs d ’équipe (1) assum ent à la fo is  ces deux responsabi
lités. Mais les modes de division du travail, on l’a vu, d iffè ren t considérablem ent 
suivant les entreprises en ce qui concerne le partage des tâches entre contre
maître (ou chef d ’équipe), régleur, m écanicien d ’entretien et interventions externes 
sur l’entretien (constructeurs, sous-traitants).

Suivant les cas, le rôle technique du contrem aître (chef d ’équipe) sera plus ou 
moins dom inant mais il exerce toujours ce double rôle de suivi et d ’assistance 
technique.

Le régleur au contraire n’assume que le rôle technique.

4.4.4 Les em plois d ’exécution de la fabrication

En appliquant les critères de regroupement défin is plus haut, deux groupes d ’em 
plois peuvent être d istingués : les em plois im pliquant une relation aux équipe
ments et les autres.

a) E m plo is  avec re la tio n  aux équ ipem en ts

Peuvent d ’emblée être isolés dans ce groupe les em plois qui n’ im pliquent aucun 
rôle, ni aucune responsabilité dans ia transform ation du produit textile. Ils ne né- 
cessitent ni la connaissance du produit, ni celle de la machine (la relation aux 
équipements étant donc très ténue). Ce sont des ouvriers chargés exclusivem ent 
de l’approvisionnem ent d ’ installations.

Certains de ces em plois exigent une adaptation à des instructions spécifiques : 
c ’est le cas des garnisseurs à l’ourdissage qui doivent approvisionner la m actiine 
en fils  d ifférents suivant le dessin du tissu.

D’autres em plois sont purement répétitifs  et n ’exigent qu ’une rapidité d ’exécution : 
c ’est le cas des ieveurs en filature.

Parmi les autres emplois, on peut d istinguer tro is groupes :

— réglage et m aintenance de la machine ;

— préparation de ia production et montage de la machine ;

— surveillance pure et simple.

Réglage et maintenance constituent, on l’a vu, le rôle du régleur, avec des varian
tes diverses suivant le type d ’organisation du travail et aussi suivant la phase de 
fabrication.

Préparation et montage sont l’activ ité  essentie lle du m onteur de chaîne (qui peut, 
ou non — suivant les organisations — , faire lui-même le nouage de la chaîne). Ils

(1) V o ir en annexe  re m p lo i-ty p e  « A ge n t d ’e nca drem en t d ’une  é qu ip e  de  p ro d u c tio n  ».
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constituent une phase seulement de l’activ ité  des autres ouvriers sur machine en 
préparation tissage et des imprimeurs, qui, tous, assurent aussi la surveillance de 
leur propre machine.

La surveillance pure et s im ple est l ’activ ité la plus répandue et se retrouve dans 
toutes les étapes de fabrication textile  :

— en ennoblissem ent, avec toute  une gamme de surveillants d ’insta lla tions diver
ses, plus ou m oins autom atisées ;

— en assemblage des fils , avec deux techniques d istinctes : le tissage et le tri
cotage ;

— en production et transform ation des fils  où des activ ités très comparables 
s ’exercent à des phases d ifférentes du processus : filature, bobinage, retordage, 
etc.

b) Emplois sans re lation aux équipem ents

Les em plois les plus spécifiques du textile  sont ceux du rentreur manuel (mais il 
tend à être remplacé par celui du rentreur sur machine) et du noueur (mais il 
s ’ identifie  souvent avec le monteur de chaîne).

Les em plo is de la préparation des couleurs peuvent être rapprochés d ’autres em
plois com parables en chim ie ou en im prim erie ; ceux de la retouche sont proches 
de l’habillem ent, ceux du conditionnem ent se retrouvent dans toutes les industries.

4.5 L’évolution des qualifications et son incidence sur les 
profils et les carrières

Les em plois-types constituent uniquem ent une photographie de la s ituation ac
tuelle, exclusivem ent du point de vue du contenu de l’emploi. Cette vision statique 
appelle tro is séries de questions :

— quelle peut être l ’évolution quantita tive  des e ffec tifs  pour chaque emploi ou 
fam ille  d ’em plois ? Cette question ne peut être abordée qu ’en termes de tendance 
et de manière très relative, car elle est naturellem ent fonction de l’avenir du sec
teur (sur lequel on reviendra en conclusion) ;

— quelle sera l ’évolution qualitative du contenu des em plois existants ? D’après 
tou t ce qui précède, il apparaît qu ’elle est liée à la fo is  à l ’évolution des techni
ques et à celle des modes d ’organisation ;

— quant aux profils  des individus qui occupent les em plois et à leurs chances 
d ’évolution professionnelle, ils ne peuvent être examinés valablement que dans 
une perspective dynamique.

La déterm ination des profils  de recrutem ent et de carrière est en effet la résul
tante :

•  des contenus d ’em ploi ; 

e de l’é ta t du marché du travail.

106



L’un et l ’autre sont évo lu tifs et les évolutions quantita tives peuvent aussi les 
affecter.

Ces tro is séries de problèmes seront examinées s im ultaném ent pour chacun des 
groupes d ’emplois.

•  D éve loppem ent des e m p lo is  concernés  p a r l ’in n o va tio n  e t Ie co n trô le

La nécessité d ’innover à la fo is  sur le plan de la mode et de la technique est appa
rue plus haut (chapitre 2) comm e nécessaire à la survie même du secteur.

Le problème de la création (1) est tra ité  de manière très variable suivant les entre
prises : beaucoup d ’entre elles sont dépendantes d ’organism es (bureaux de style) 
ou de conseillers extérieurs ou occasionnels. D’autres ont leur propre personnel.

Une intégration plus poussée des aspects esthétique, technique et com m ercial de 
la création paraît nécessaire. Elle pourrait exiger le développem ent de nouveaux 
moyens de form ation et peut-être d ’un nouveau type de personnel. Mais il est évi
dent que l’étroitesse du marché du travail rend d iffic ile  l ’adaptation de l’o ffre à la 
demande.

Il est donc souhaitable d ’examiner le problème de la création en l’é larg issant au- 
delà du secteur textile.

Par ailleurs, la création au sens le plus large, mais aussi les exigences cro is
santes du marché en matière de qualité supposent un renforcem ent de la recherche 
sur ie plan purement technique. La recherche fondam entale a surtout été concen
trée dans les d ifférents centres de l’Ins titu t Textile de France. Mais la fonction 
recherche appliquée dans les entreprises, souvent inexistante ou embryonnaire, 
paraît susceptib le de se développer.

On peut en conclure que si l’ industrie  textile  française do it survivre (2), les besoins 
en concepteurs, ingénieurs et technic iens de recherche devraient norm alement 
s ’accroître, sans pouvoir cependant les chiffrer.

Il en est de même pour les em plois du contrô le et des essais qui sont souvent les 
mêmes que ceux de ia recherche, notam m ent au niveau le plus qualifié.

* M ain tien  re la t if  des e ffe c tifs  e t re lèvem en t des q u a lif ic a tio n s  p o u r  Ia ge s tio n  e t 
Ie su iv i de Ia p ro d u c tio n  ?

a) Sur le pian quantita tif, d ifférents facteurs peuvent jouer de manière con trad ic
toire :

— ces personnels ne sont pas, com m e ceux de l’exécution, touchés par l’accro is
sement de la productivité. Ils devraient donc continuer à représenter une part cro is
sante des e ffectifs  totaux ;

(1) Une é tu d e  de ce  p ro b lè m e  e s t e n tre p rise  p a r le C e n tre  d ’ E tudes e t de  R eche rches  s u r les Q u a lif ic a tio n s .

(2) C e tte  a c tiv ité  peut m êm e se déve lo pp e r in dé p en d am m en t de  l ’in d u s tr ie  n a tio na le , d an s  la m esu re  où  il y  a  so u s -tra i
tance  de  fa b r ic a tio n  à l ’é tra n g e r d ’a rtic le s  c o n ç u s  en F rance.
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— les exigences accrues en matière d ’organisation et de rentabilité peuvent en
traîner un renforcem ent de la fonction  gestion et donc des e ffectifs  du personnel 
concerné — ou au m oins son m aintien ;
— la tendance à l’adaptab ilité  de la production, donc au renouvellement plus 
rapide des séries entraînant davantage de travaux de mise en route, peut aller 
dans le même sens. Mais cette tendance peut être contrebalancée par une prise 
en charge cro issante des travaux de préparation et de suivi par l ’ inform atique.

En ce qui concerne plus particu lièrem ent la maîtrise du premier niveau, deux 
inconnues majeures (déjà envisagées à propos de l’organisation du travail) per
s istent :
— une évolution du partage des tâches à caractère mécanique entre maîtrise, 
régleurs, service entretien et sous-traitance peut a ffecter beaucoup la première qui 
occupe une grande partie de son tem ps à ces travaux. L’hypothèse qui paraît la 
plus vraisem blable (mais ce n ’est qu ’une hypothèse) est celle d ’un transfert pro
gressif des travaux mécaniques, électro-mécaniques et sur les autom atism es à 
des spécia listes (soit au service entretien, so it en sous-traitance) ;
— égalem ent possible, mais m oins probable comme on i’a vu, serait la délégation 
à des équipes sem i-autonom es de surveillants de machines, d ’une partie des tra
vaux de réglage et de m aintenance accom plis par la maîtrise et les régleurs.

Les deux hypothèses vont dans le sens d ’une d im inution  du rôle de la maîtrise, 
mais une réduction proportionnelle de ses e ffec tifs  n'en découlerait pas nécessai
rement et paraît peu vraisemblable. Une reconversion de son rôle (animation, fo r
mation) paraît pius probable et est déjà amorcée dans certains cas.

b) Sur le plan qua lita tif, la tendance au relèvement des exigences des entreprises 
quant au profil de recrutem ent paraît nette.

Au niveau des responsables d ’unités, une trip le  compétence : de technicien, de ges
tionnaire  et d ’anim ateur, paraît de plus en pius nécessaire. L’expérience profes
sionnelle sera tou jours nécessaire mais un bon niveau technique de base sera de 
plus en plus exigé.

Au niveau m aîtrise, les pro fils  exigés seront naturellement fonction  des hypothèses 
évoquées plus haut. A l'heure actuelle, on constate que si une partie du personnel 
en place a une longue expérience professionnelle sans form ation technique, cette 
dernière est exigée (avec l’expérience) pour tous les nouveaux agents de maîtrise.

Cette form ation peut être, suivant les entreprises, du domaine du textile  et/ou de 
la mécanique. Mais une tendance paraît se dessiner à privilégier cette dernière, 
so it parce que la technique mécanique serait plus d iffic ile  à acquérir que la tech
nique textile, so it parce que la mécanique serait plus valorisée sur le marché du 
travail.

* B a isse  des e ffe c tifs , fa ib le  é vo lu tio n  m a is  dé c lo Iso nn em en t des e m p lo is  d 'exé 
c u tio n  de Ia fa b ric a tio n

Une place à part do it être fa ite  aux régleurs, qui occupent un emploi charnière 
entre la m aîtrise et les surveillants de machines. Leur avenir est donc sujet aux
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mêmes inconnues concernant l ’évolution de l’organisation du travail. On peut 
concevoir (mais ce n’est qu ’une hypothèse) que cette évolution entraîne leur d ispa
rition progressive car leur spécific ité  est m oins grande que celle de la maîtrise. 
De plus, l ’évolution technique semble aller dans le sens d ’une d im inution  des in ter
ventions avec les matériels modernes, ces interventions devenant par contre plus 
d iffic iles  (entre autres par suite du développem ent des autom atism es) et fa isant 
appel davantage à des spécialistes.

Autrem ent dit, s itué plus que jam ais entre un agent de maîtrise plus qualifié  et 
des spécialistes de l’entretien (internes ou externes) plus spécialisés, le régleur 
risque de voir son rôle s ’amenuiser au point de perdre sa jus tifica tion . On peut 
signaler ici que dans une grande entreprise de tissage, cet em ploi n ’existe pas, la 
fonction étant remplie par le contremaître, aidé éventuellem ent du m onteur de 
chaîne. S’il do it survivre, ce sera sans doute, com m e l’agent de maîtrise, avec une 
form ation plus poussée (probablement à dom inante mécanique).

En sens inverse pourrait jouer, pour le régleur com m e pour le m onteur de chaîne, 
une tendance aux changements fréquents de production et donc à l’accroissem ent 
relatif des travaux de préparation et de mise en route. Mais l ’e ffe t quant à l’ im por
tance relative des e ffec tifs  est probablement marginal (1).

a) Quantitativement, les surveillants de machines paraissent les plus touchés par
l’augmentation de la productivité résultant surtout de l’évolution technologique. 
Celle-ci, on l’a vu, entraîne des suppressions de postes :

— so it par d isparition d ’étapes entières de la production (bancs à broches, cane- 
tage) ;

— soit par autom atisation d ’une partie des opérations, qui permet, ou bien le 
regroupement de postes (cardes-étirage) ou bien l’a llégem ent de la charge de tra 
vail (rattache ou levée autom atique) perm ettant de réduire les e ffec tifs  pour une 
phase donnée ;

— soit par accélération (générale) de la vitesse des machines, qui condu it au 
même résultat pour un niveau donné de production.

b) Sur le plan qualitatif, on s ’accorde généralement à reconnaître que l’évolution 
technique a contribué à un mouvement de déqualification :

— par l'am élioration de la fiab ilité  des équipem ents, qui a rendu les interventions 
humaines moins nécessaires et réduit encore l’ im portance de la fam ilia rité  avec la 
machine et de la connaissance des « trucs » perm ettant d ’am éliorer son fonction- 
nement ;

— par l’autom atisation. Dans un premier stade, celle-ci permet de supprim er l ’in
tervention humaine classique en cas d ’incident : la rattache du fil cassé, seule 
« qualifica tion » ou p lu tô t tour de main spécifique à ce genre d ’em ploi. Au stade 
actuellem ent le plus avancé, celui du suivi in form atisé de la production, c ’est 
l’autre «qua lifica tion»  des em plois de surveillance qui est menacée : celle de la 
gestion efficace d ’un ensemble de nombreux élém ents (broches) dont il faut assu-

(1) Des m ach ines  p rogram m ées (com parab les  aux m a ch ine s  à co m m a nd e  n um érique  en m écanique), e ffe c tu a n t e lles- 
m êm es l ’a da p ta tion  à chaque  fa b rica tio n , e x is te n t en tr ic o ta g e  m a is  so n t enco re  trè s  peu répandues.
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rer le bon fonctionnem ent, notam m ent grâce à un « tim ing » approprié des opéra
tions d ’a lim entation et de déchargement. En effet, l ’ordinateur central a désormais la 
capacité de prévoir, d ’annoncer et en fa it de déterm iner le déroulement de ces 
opérations.

Suppression ou réduction des rôles d ’a lim entation, de déchargement, d ’intervention 
en cas d ’incident et même de « gestion » de l’ensemble : on tend donc de plus en 
plus vers la lim ita tion  de toutes les interventions traditionnelles à un rôle de sur
veillance purem ent passif (ce qui ne manque pas de poser des problèmes vis-à-vis 
de la main-d’œuvre et de rendre d ’autant plus souhaitable une restructuration du 
travail (1)).

On peut donc bien parler d ’une déqualifica tion de ces em plois de la production 
quant au contenu des em plo is et sous réserve de ce qui a déjà été d it sur le 
niveau de leur qua lifica tion . Par contre, la responsabilité (qui peut être incluse 
parmi les élém ents de la qualifica tion) des surveillants de machines sur le rende
ment tend à croître dans la mesure où chacun d ’entre eux surveille un nombre 
accru de machines, à productivité  croissante et où toute interruption de la produc
tion coûte de plus en plus cher.

Les profils  de recrutem ent ne sont guère m odifiés dans la mesure où, pour l’en
semble de ces em plois, l ’accès d irect est généralement possible en fin  de scolarité 
ob ligato ire sans form ation particulière.

Seul un enrich issem ent des tâches lié à la constitu tion  d ’équipes semi-autonomes 
paraît de nature à m odifier le niveau des exigences au recrutement pour ce type 
d ’emploi.

Mais le niveau de recrutem ent est aussi lié aux possib ilités d ’évolution de car
rière. Jusqu’ici, les perspectives de prom otion des surveillants de machines étaient 
très lim itées mais ils  fourn issaient cependant une grande partie de la maîtrise. 
L’accès à celle-ci é tant désorm ais conditionné par la possession d ’une formation 
technique in itia le, deux évolutions opposées sont possibles :

— ou bien les entreprises adoptent une po litique de relèvement des qualifications, 
de prom otion de la m ain-d’œuvre et d ’évolution professionnelle des surveillants de 
machines. Elles peuvent alors exiger, au m oins d ’une partie d ’entre eux, une forma
tion technique débouchant sur des tâches enrichies dans une première phase et 
éventuellem ent sur des em plois de maîtrise ;

— ou bien ce type de po litique n ’est pas adapté, l ’exigence d ’une form ation tech
nique au recrutem ent des surveillants n ’a plus de raison d ’être et le fossé avec la 
maîtrise risque de s ’approfondir.

Il s ’ag it donc d ’évolutions liées à des po litiques cohérentes, dont l ’im pact touche 
non seulem ent les qua lifica tions mais aussi la form ation et la main-d’œuvre.

M oins radicale, mais beaucoup plus générale, est la tendance déjà signalée au 
déclo isonnem ent entre em plois de surveillants de machines. Son ampleur varie sui-

(1) P lus ieu rs  in te r lo c u te u rs  on t, au co u rs  de l ’e nquê te , m e n tion né  l’ in té rê t de p lus  en p lus fa ib le  du trava il e t la réaction  
néga tive  de la m a in -d ’œ uvre  v is-à-vis des nouveaux m a té r ie ls  su r le squ e ls  « il n ’y a p lus  rien à fa ire  ».

110



vant les entreprises : dans certains cas, elle est lim itée à deux ou tro is  (cardeur- 
étirageur ; ourdisseur-encolleur ; tisserand-m onteur de chaîne) ; dans d ’autres, on 
estime le passage possible entre tous les em plo is de surveillants d ’une phase de 
fabrication : tous em plois du tissage, tous em plois de la préparation fila tu re  ou 
même de la filature, préparation comprise.

Tous ces postes étant de niveau comparable, cette évolution n’a pas d ’e ffe t d irect 
sur les profils de recrutement. Les aspects environnem ent (on changera de poste 
plus facilem ent au sein d'un même atelier) et cond itions de travail (les postes 
com portant des opérations pénibles ne peuvent être confiés à des femmes) pré
dom inent sur l'aspect qua lifica tion  pour dé lim ite r l ’am pleur du décloisonnem ent.

Les e ffectifs  du personnel affecté uniquem ent à l’a lim entation et au déchargement 
des machines sont sans doute encore plus toucFiés par l’autom atisation, qui tend 
à les faire disparaître com plètem ent (au m oins pour les opérations purem ent répé
titives).

L’évolution est plus variable pour les em plois d ’exécution n ’im pliquant pas de rela
tion aux équipements.

L’emploi de rentreur manuel tend, on l’a vu, à être remplacé par celui de rentreur 
sur machine, avec un rendement très supérieur perm ettant de réduire les e ffectifs.

Les emplois de retouche tendent à d im inuer en raison de l’am élioration de qualité 
résultant de l’évolution technologique et du désir de d im inuer les coûts.

Les emplois du contrôle en cours de fabrication risquent au contra ire de se déve
lopper et d ’évoluer vers un niveau de qua lifica tion  supérieure (voir plus haut).

4.6 Les conditions de travail

L’analyse des conditions de travail n ’a été abordée que de manière très superfi
cielle au cours de cette étude car elle exigerait des enquêtes plus approfondies 
com portant des mesures spécifiques et le concours de spécia listes de l’ergonomie.

On se contentera de noter au passage les aspects qui lient l’analyse des cond i
tions de travail à la problém atique de l’étude.

— Les recherches ergonom iques (1) consacrées au textile  (comme celles qui por
tent sur l'é lectronique) ont montré que l’accom plissem ent de tâches apparemment 
simples, lorsqu’elles devaient être com binées suivant un rythme rapide pour obte
nir un rendement élevé, supposaient une charge mentale élevée importante, un 
effort soutenu et un apprentissage prolongé.

Le décalage très net entre le délai nécessaire pour être capable d ’occuper le poste 
(fréquemment de l’ordre d ’un mois) et pour obten ir le rendement souhaité (pouvant 
atteindre un an) a été confirm é par l’enquête.

(1) M.N. FLO FUVAl-BEAUCHESNE, J. G AUTBAT, M. MARIE, G. RO USTANG. Analyse des conditions de travail de tro is
m étiers dans le textile. Op. c it. V o ir auss i les tra vau x  de C. TEIGER et A. LAV ILLE  (CNAM ) s u r la  c o n fe c tio n  e t su r 
l’é lectron ique .
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Dans une optique qui dé fin ira it la qua lifica tion  par référence à l’apprentissage, il 
y a là un élém ent de qua lifica tion  à prendre en considération.

— La relation entre l’évolution technologique perm ettant d ’u tiliser des bobines 
plus grandes, donc plus lourdes, la pénib ilité  croissante des em plois qui en découle 
et son e ffe t sur la com position de la m ain-d’œuvre (remplacement de femmes par 
des hommes) ont été m entionnés dans des enquêtes antérieures aussi bien que 
par certaines entreprises enquêtées. Mais il n ’a pas été possible d ’en mesurer la 
portée.

— Les nuisances principales dans l’ industrie textile  sont surtout le bruit (notam
ment au tissage) et la poussière, ainsi que les vapeurs et l’hum idité (surtout 
en ennoblissement). Il est d iffic ile  de les apprécier de manière objective et g lo
bale, car :

* les normes de tolérance institu tionne lle  sont évolutives ;

* les normes de tolérance individuelle sont variables suivant les individus et les 
e ffets ne sont souvent sensibles qu ’à terme ;

* une am élioration lente mais réelle est perceptible, mais elle est freinée par la 
vétusté des locaux et surtout l’âge des machines : les générations plus récentes 
sont améliorées, notam m ent sur le plan du bruit. Le renouvellement des locaux et 
surtout des m achines est le m eilleur moyen d ’am éliorer les conditions de travail.

Pour l ’am élioration des machines, le rôle des constructeurs est naturellement 
essentiel, mais il est largement fonction  des normes institu tionnelles, qui sont 
elles-mêmes interdépendantes entre les pays.

— L’im portance des cond itions de travail pour déterm iner l’ image d ’un secteur et 
son a ttra it re la tif (ou sa répulsion) pour la main-d’œuvre a déjà été soulignée par 
une étude précédente (1). Le caractère évo lu tif et re la tif des conditions de travail 
suggéré ici pourrait amener à nuancer ou à réviser les conclusions de cette étude. 
Mais il y a tou t lieu de penser que les m entalités évoluent lentement et que ce 
genre d ’ images persiste assez longtemps.

L’am élioration des cond itions de travail do it donc être considérée non seulement 
comm e une nécessité pour le bien être du personnel, mais aussi comme un élé
ment dans une po litique de revalorisation de la main-d’œuvre.

— Le problème de l’organisation du tem ps de travail a déjà été mentionné au cha
pitre 3. Le tableau ci-dessous l’ illustre en m ontrant l ’extension du travail de nuit. 
Dans le textile  com m e dans les autres branches, une contrad iction tend à s'aggra
ver entre l’am élioration des conditions de travail — qui devrait pousser à la sup
pression du travail de nuit et du dim anche — et la nécessité de rentabiliser les 
investissements, qui incite à une u tilisa tion  continue.

La so lu tion propre au textile  a consisté à développer le travail en 3 x  8, cinq jours 
par semaine, avec équipe de nuit (souvent composée d ’étrangers). A l’heure ac
tuelle, certaines entreprises travaillent au ralenti pendant une période plus courte, 
ce qui est préférable pour les conditions de travail, mais ne permet pas de renta-

(1) H. CO ING  et E. B IEG ANSKI, Cars de ram assage et marché de l’em ploi. Le textile de Roubaix-Tourcoing, BETURE, 1975.

112



biliser les investissements. D’autres au contra ire cherchent à allonger la période 
d ’utilisation des équipem ents jusqu ’au samedi soir, avec une équipe de jou r sup
plémentaire par roulement.

Evolution de ia répartition  du personnel ouvrier su ivant les horaires de travail (Région lillo ise )

Personnel ouvrier 1961 1970 1976

Ouvriers travaillant en journée................................... 38 40 29
Ouvriers travaillant en équipe de jo u r ..................... 60 53 60
Ouvriers travaillant en équipe de n u it ..................... 2 7 11

Source : S ynd ica t p a tro n a l de  la  rég ion  lillo ise .

Répartition des ouvriers trava illan t en équipe dans que lques industries (en % )

Industries 2 équipes 3 équipes
4 équipes 

et +
Ensemble

% ouvriers 
travaillant 
en équipe

Production et première trans
formation des m é tau x ............. 34,6 33,0 32,4 100 71,0

Industrie ch im ique................... 25,1 32,6 42,3 100 34,6

Construction de m ach ines___ 93,6 5,2 1.2 100 18,7

Production alimentaire............. 65,0 31,9 3,1 100 21,8

T extile .......................................... 51,5 43,7 4,8 100 50,2

C u ir .............................................. 80,9 16,0 3,1 100 8,3
Chaussures et habillem ent___ 68,4 31,1 0,5 100 4,0

Total industries de transfor
mation (non compris le bâti
ment) ............................................ 60,8 27,5 11,7 100 31,3

Source ; Enquête  du m in is tè re  du  T rava il - 1974.

Proportion d ’ouvriers payés au rendem ent ou à la pièce pour que lques ac tiv ités  (en % )

Activités Hommes + femmes Femmes

Ensemble des ac tiv ité s ........................................................ 14,6 24,0
Fibres a rtific ie lle s .................................................................. 44,0 47,6
Construction autom obile................................................ .. 24,6 40,4
Industrie la in iè re .................................................................. 24,7 31,7
Industrie co tonn ière .............................................................. 38,2 48,8
Bonneterie............................................................................... 40,8 45,2
Autres industries te x tile s .................................................... 15,5 18,7
Habillement............................................................................. 30,6 32,1

Source  : O.S.C.E. - E nquête  de  1972.
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Enfin, on peut m entionner en liaison avec le problème des conditions de travail, 
celui de la persistance du salaire au rendement. Le textile  se place en effet très 
au-dessus de !a moyenne en ce qui concerne la proportion d ’ouvriers payés par 
ce moyen.

Plusieurs entreprises interrogées ont déclaré avoir fa it des tentatives pour aban
donner le salaire au rendement et y avoir renoncé car la productivité  avait baissé. 
On peut constater que les fem mes sont plus concernées que les hommes. Les 
postes payés au rendement sont notam m ent les surveillants de machines et en 
particu lier les tisserands.

Cette analyse des em plois et qua lifica tions conduit à un certain nombre de 
conclusions :

— Il n ’existe pas de défin ition  «ob jec tive»  de la q u a lif ica tio n ; elle ne peut être 
évaluée qu ’en termes re latifs ; par rapport à un contexte social déterminé ou à 
d ’autres secteurs d ’activité. A ce dernier point de vue, on peut considérer que la 
quasi to ta lité  des em plois de la production textile  n’exigent pas un ensemble de 
com pétences techniques, supposant norm alement une form ation préalable, qui 
perm ettra ient de les classer dans la catégorie des em plois qualifiés d ’après les 
normes d ’autres industries (la mécanique par exemple).

— Les « qua lifica tions » exigées de la main-d’œuvre sont p lu tô t du domaine de la 
dextérité, du sérieux et de la continu ité  d ’attention, susceptib les de permettre un 
rendement optim um . Ce sont donc plus des qualités personnelles que des compé
tences techniques apportées par une form ation préalable.

— Encore faut-il noter que l’évolution — technique en particu lier — dim inue l’ im
portance des « qua lifica tions » trad itionnelles du personnel d ’exécution et notam
ment de la dextérité. Par contre, le niveau de responsabilité augmente.

Au tota l, cette évolution se rapproche — en m oins contrastée — de celle qui a été 
analysée dans d ’autres branches sous le nom de mouvement de déqualification- 
surqua lifica tion  et qui a été ainsi défin i : déqualifica tion de la grande masse des 
travailleurs par une réduction de l’activ ité  in te llectue lle  nécessaire pour effectuer la 
tâche attribuée et parallè lem ent surqua lifica tion  d ’un petit nombre par accroisse
ment de l’activ ité  de conception, de préparation, d ’organisation et de décision (1).

Il faut m aintenant rechercher dans quelle mesure ces profils  d ’em plois ont leur 
correspondance du po in t de vue des caractéristiques de la main-d’œuvre employée 
et notam m ent de son niveau de form ation.

(1) M. FREYSSENET. Q ualification du travail ■ Schém a d ’am énagem ent de la France. La D o cum en ta tio n  França ise , 1975.
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Chapitre V

CARACTÉRISTIQUES ET COMPORTEMENTS 
DE LA MAIN-D’ŒUVRE



L’objet de ce chapitre est de décrire les principales caractéristiques de la main- 
d ’œuvre (com position par sexe, nationalité, âge) et les com portem ents spécifiques 
qui résultent, pour une part de ces caractéristiques et pour une autre part de la 
gestion du personnel adoptée par les entreprises.

5.1 Une mobilité élevée et d’un type particulier

L’hypothèse d ’une forte m obilité, c ’est-à-dire d ’un renouvellement im portant de la 
main-d’œuvre, est couram m ent retenue pour le textile, ainsi que pour des secteurs 
proches des industries de biens de consom m ation comme l’habillem ent ou le cuir.

L’enquête Form ation-Qualification professionnelle malgré son ancienneté fourn it un 
certain nombre d ’éléments globaux en ce domaine (1). La proportion de « stables » 
sur la période couverte par l’enquête, de 1965 à 1970, est pour le textile  (BCN 17) 
inférieure à celle observée sur l ’ensemble de l'industrie , ce qui confirm e le textile  
comme secteur à m obilité élevée. Cependant les caractéristiques remarquables 
sont davantage du côté de la com position des d ifférents flux.

On enregistre :

— une proportion de « sortants » nettem ent supérieure aux « entrants » en raison
nant tous flux confondus ;

— une dominance des échanges avec l’ inactiv ité  d ’une part, avec les autres sec
teurs d ’activ ité d ’autre part ;

— une spécific ité  dans l’ im portance des échanges — en particu lier les sorties — 
vers l ’ inactivité alors que le taux de sortie vers les autres secteurs industrie ls est 
proche de celui observé en moyenne sur l’ industrie.

Le niveau atte in t par le flux de sortie vers l’ inactiv ité  n ’a d ’équivalent que dans le 
secteur de l’habillement. Tous les autres secteurs industrie ls se s ituent à des n i
veaux largement inférieurs. Cette caractéristique est liée à la fém in isation de la 
main-d’œuvre et donc fortem ent accentuée pour la population fém inine : une sur 
tro is des femmes actives dans le secteur en 1965 est inactive en 1970.

(1) Cf. D ocum ent n° 34 « Les m ouvements de main-d’œuvre par catégorie professionnelle», A. BO N NET, CEREQ, sep tem bre  
1978.
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Autre point, l ’ im portance des échanges avec les autres secteurs industriels. Alors 
que pour l ’ensemble de l’ industrie, les taux de sortie et d'entrée sont équivalents, 
pour le textile , les sortants vers les autres secteurs sont près de deux fo is plus 
nombreux que les entrants en provenance de ces secteurs.

Ainsi que ie souligne M. AGLIETTA (1) : « La m o b ilité  du trava il e s t à concevo ir 
com m e un p ro ce ssu s  d ’a b so rp tio n  e t de re fo u le m e n t de Ia m ain-d 'œ uvre  p a r les 
e n trep rises  ».

Dans cette optique, on peut faire deux remarques :

— Pour ie secteur lui-même, le rejet vers l'inactiv ité  semble avoir été un mode de 
régulation de la main-d’œuvre très développé pour la période d ’observation et plus 
particu lièrem ent pour la main-d’œuvre fém inine. Les conditions particulières de la 
période et des im plantations locales ont pu jouer un rôle im portant dans le déve
loppem ent de ces caractéristiques. Il serait intéressant de s’interroger sur l ’impact 
en retour des m od ifica tions profondes intervenues dans le marché du travail pour 
la période la pius récente : chômage élevé, hausse tendancielle de l'activ ité  fém i
nine...

— Plus globalement, par rapport à la situation de l’ensemble de l’ industrie, on 
peut s ’interroger sur le rôle de « réservoir » que joue le textile  (comme l’habille
ment) en matière de main-d’œuvre fém inine pour d ’autres secteurs industriels en 
particu lier les plus o ffensifs  — biens d ’équipem ent, industries diverses — et des 
contra intes de gestion de main-d’œuvre qui en découlent pour les entreprises du 
secteur.

Les flux de m obilité  in tersectorie is nous semblent, en effet, devoir être compris 
pour une part, comme conséquences des « concurrences » qu ’exercent les sec
teurs (ou les d ifférents types d ’entreprises) vis-à-vis des catégories de main-d’œuvre 
d isponible. La capacité de rétention de ia main-d’œuvre ou d ’adaptation rapide à 
une m obilité  croissante est peut-être une des questions essentielles que posent 
aux entreprises textiles les évolutions récentes.

5.2 Un « turn over » élevé mais présentant de fortes distorsions 
selon les entreprises, la période, la localisation

L’enquête visa it à co llecter un ensemble d ’in form ations quantita tives et qualitatives 
sur les mouvem ents de la main-d’œuvre au travers d ’une question portant sur le 
« turn over ». Elle é ta it ainsi libellée : — Avez-vous des données sur le « turn over » ? 
(taux actuel, tendances d ’évolution, variations suivant les catégories de main- 
d ’œuvre, variations suivant les cond itions de travail et les horaires).

La dé fin ition  du « turn over » n ’é ta it pas homogène pour toutes les entreprises : 
certaines le ca lcu la ient par le rapport :

(1) M. A G LIETTA ; C o m m u n ic a tio n  à  la  jo u rné e  de  l'A N D E S E  - D écem bre  1976.
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sorties

e ffec tifs  du début de la période

d ’autres par le rapport :

entrées +  sorties

e ffec tifs  du début de période

Nous estim ons que le second rapport mesure mieux ce phénomène. Dans le cas 
où il é ta it exprimé par le premier rapport, nous avons convenu de le m u ltip lie r par 
deux. En 1976-1977, et pour les établissem ents enquêtés, nous avons ies taux su i
vants :

Tissages Filatures
36 % - 30 % - 12 % - 10 % 34 % - 31 % - 24 % - 27 %

23 % - 21 % - 17 %

La seule conclusion qui se dégage de ces ch iffres est que ia d ispersion est forte 
à la fo is pour les entreprises de tissage (de 10 % à 36 %) et pour les entreprises 
de fila ture (de 17 à 34 %).

Cet aspect est très intéressant à souligner car ies enquêtes nationales qui fourn is
sent des indications chiffrées sur le « tum  over » contribuent à masquer, par l ’u tili
sation d ’indices moyens, des spécific ités d ’entreprises. A insi l ’IINSEE dans son 
enquête sur les salaires dans l’ industrie (1) calcule un coeffic ien t de stab ilité  du 
personnel qui est le quotient de l’e ffec tif présent en fin  d ’année par le nombre de 
salariés rémunérés en cours d ’année. Cet indice ne mesure pas exactem ent le 
phénomène de « tu m  over» mais il permet de dégager des grandes tendances 
d’évolution et de comparer les secteurs d ’activ ités économ iques entre eux.

Depuis 1963, ce coeffic ien t de stab ilité  dans le textile  est très proche de 75 (74 en 
1963 - 75 en 1968 - 74 en 1970) et ne semble pas évoluer. Le secteur textile  pré
sente une stabilité  du personnel assez forte puisque, en 1968 et pour l’ensemble 
des secteurs (agriculture et adm in istra tions publiques exclues), il é ta it de 67 % et 
pour le secteur public à caractère industrie l et com m ercial il é ta it de 78 %.

Le syndicat patronal Textile (SPT) Roubaix-Tourcoing, dans le cadre de ses enquêtes 
sur la main-d’œuvre textile, calcule un indice de stab ilité  du personnel ouvrier qui 
est le pourcentage des ouvriers inscrits sur le livre d ’une même entreprise du 
1er janvier et au 31 décembre. Il mesure donc l’ im portance du noyau « permanent ». 
Cet indice é ta it de :

74 en 1976,
80 en 1975,
75.6 en 1972,
74.6 en 1970.

Cet indice tradu it une stab ilité  du personnel « forte  » en 1975, année de crise et 
une stabilité  moindre dans des années de conjoncture meilleure, mais il ne saisit

(1) V o ir par exem ple  « Les sa la ire s  d ans  l’ in du s trie , le  co m m e rce  e t les  se rv ice s  en 1967 e t 1968 « Collections de l’INSEE. » 
Série M énage, n ° 8, ja nv ie r 1971.
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pas du tou t les mouvements de la main-d’œuvre comme le montre l'exemple ci- 
dessous :

Effectifs
au 1er janvier

Indice 
de s tab ilité

Total des m ouvem ents 
en cours d'année

Indice des

entrées sorties entrées sorties

1970 : 53.172 
1976 : 49.215

72,6
74

16.917
10.511

19.375
10.525

31,8
21,6

36,4
21,6

On vo it bien qu ’à des indices de stab ilité  très proches en 1970 et 1976 (72,6 et 74) 
correspondent en fa it des mouvements sur le marché du travail d ’ampleur très 
inégale : plus de 36 000 « mouvements » pendant l’année 1970 contre 21 000 mou
vements en 1976. C ’est pour m ieux appréhender ces mouvements que nous pro
posons de ca lcu ler des indices « d ’entrées » et de « sorties » du personnel qui tra
duisent de manière beaucoup plus satisfa isante le « turn over » et le fonctionne
ment du marché du travail textile  qui est fortem ent lié à la conjoncture écono
mique : quand la con joncture économ ique est bonne les mouvements du person
nel sont intenses, quand la con joncture économ ique est mauvaise les mouvements 
se réduisent et les sorties l ’em portent sur les entrées.

La com position des flux d ’entrée et de sortie  peut être elle-même intéressante. En 
effet, les « sorties » correspondent so it à des départs en retraite, licenciements, 
départs volontaires, décès, les entrées quant à elles peuvent être le fa it so it de 
jeunes qui accèdent à un prem ier emploi, so it d ’adultes qui changent volontaire
ment d ’em ploi ou d ’entreprises. A insi la com position des flux d ’entrée et de sortie 
donne des inform ations sur le fonctionnem ent du marché du travail et sur les 
échanges d ’ac tifs  entre les secteurs, entre les entreprises et entre le système édu
ca tif et le système des emplois. Pour la zone géographique de Roubaix-Tourcoing 
(source SPT), les entrées et les sorties sont im portantes (cf. plus haut) et, en 
moyenne annuelle, le renouvellem ent de la main-d’œuvre porte environ sur le tiers 
des e ffec tifs  présents dans le secteur. Mais cette enquête annuelle du Syndicat 
patronal du textile  montre aussi que la forte m obilité  des e ffec tifs  (entrées et 
sorties) correspond à des échanges d ’actifs  entre les entreprises textiles (ou bien 
si l ’on préfère, à des changem ents d ’entreprises de la part d ’ac tifs  déjà dans le 
textile). En effet, les flux des embauchés qui on t déjà travaillé dans le textile repré
sentent plus des tro is  quarts des flux des embauches (premier emploi exclu) et la 
proportion des « départs volontaires » dans les sorties est très largement majori
taire (1) par rapport aux autres m odalités de sortie (licenciements, départs à la 
retraite). Mais au-de'à de la com position interne du flux d ’entrées et de sorties, 
l’am pleur même du phénomène d ’échange est fortem ent conditionnée par la 
con joncture économ ique du secteur.

A insi pour l’année 1965 (2), année de bonne conjoncture (surtout grâce au second

(1) Les phé no m è n es de  c rise  m o d ifie n t, e t p ou r cause , ce tte  c a ra c té r is tiq u e  s tru c tu re lle  des co m p orte m e n ts .

(2) E che lon  ré g io n a l de  l’e m p lo i de L ille , R. B IE G A N S K I, op. c it.
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semestre), les indices éta ient respectivem ent de 40,1 pour les entrées et de 40,0 
pour les sorties et pour l’année suivante (mauvaise conjoncture) ils éta ient respec
tivement de 17,9 et de 30,1. D’après la dé fin ition  du taux de « tu rn  over» retenue

(entrées +  sorties) 
e ffec tif début d ’année

on aurait des valeurs de 80,1 % en 1965 et de 48 % en 1976, valeurs qui ne sont 
atteintes en 1976 par aucune des entreprises de notre échantillon. Sans disposer 
de l’ensemble des éléments nécessaires à l ’exp lication de ce phénomène, on peut 
avancer l ’hypothèse que le fonctionnem ent du marché du travail textile  s ’est pro
fondément m odifié depuis ces dix dernières années et plus particu lièrem ent depuis 
la crise de 1975. Ceci est particu lièrem ent net dans le tableau ci-dessous qui pré
sente, pour quatre entreprises (filature-tissage et intégrés), l ’évolution des taux de 
« turn over » depuis 1972.

'  Entreprises 

Années ~~~ ------------
1 2 3 4

1972 52 32

1973 65 51 25

1974 44 30 46 18

1975 17 27 21 17

1976 27 31 23 22

Source : Enquête  CEREQ.

La chute de la valeur du taux en 1975 est assez spectacula ire pour deux entre
prises (division par 2) et un peu plus fa ib le pour les deux autres. L ’évolution de ces 
taux entre 1972 et 1976 au même titre  que la dispersion des taux en 1976 montre 
la très grande diversité des flux d ’entrée et de sortie du personne! des entreprises 
textiles et semble traduire une très grande souplesse (subie ou voulue) d ’adapta
tion des entreprises par rapport à leur marché du travail. Un exemple peut être 
donné par une entreprise intégrée des Vosges (filature plus tissage) qui a vu son 
taux de « turn over » passer de 97 % (en 1970-1971) à 17 % en 1975, so it une d iv i
sion par 6.

Cette même entreprise possède des établissem ents im plantés dans des hautes val
lées (à marché du travail « fermé ») ayant des taux de « turn over » proches de 
20 % alors que le taux moyen (tous établissem ents de l’entreprise) est de 52 % 
(en 1972).

Il existe donc des liaisons entre marché du travail, « turn over », caractéristiques 
de la main-d’œuvre. Sur un marché du travail « fermé » la concurrence entre les 
entreprises pour se procurer la main-d’œuvre dont elles ont besoin est fa ib le  ou 
inexistante soit parce que les entreprises sont peu nombreuses par rapport à la 
main-d’œuvre disponible, so it parce que les qua lifica tions demandées par les
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entreprises sont spécifiques : zones de sous-emploi chronique, zones mal desser
vies par les réseaux de transport, zones rurales, sont autant d ’appellations qui 
correspondent à cette notion. Mais ces cond itions objectives qui déterm inent un 
marché « fermé » sont perçues subjectivem ent par ies individus qui a justent leurs 
com portem ents par rapport à ces possib ilités objectives. S’ il n ’y a pas d ’autres 
em plois accessibles dans une zone donnée, correspondant aux qualifica tions pos
sédées, un individu restera dans l’em ploi qu ’il occupe. Si les conditions se modi
fient (c’est-à-dire si des choix réels se présentent), ies individus captifs (1) dans 
une s itua tion  précédente peuvent m ieux a juster leurs com portem ents par rapport 
à leurs intérêts ou à leurs aspirations. La crise de 1975 a fortem ent ralenti les 
m ouvem ents de la main-d’œuvre et a stabilisé le personnel en place dans les en
treprises. La fa ib le reprise de 1976 n’a pas eu les mêmes effets sur toutes les 
catégories de personnel, com m e on peut le voir sur le tableau ci-après.

Stab ilité  du personnel « o u v rie r»  au cours  des années 1975 et 1976 (pourcentage d ’ouvriers 
inscrits  sur les livres d ’une même entreprise  au 1er janvie r et au 31 décembre 1976)

O  Nationalité Français
résidants

Français 
autres régions

Etrangers
immigrés

FrontaNers Ensemb!e

Sexe 1975 1976 1975 1976 1975 1976 1975 1976 1975 1976

Hommes............ 79,4 66,5 79,4 79,9 84,4 81,8 83,3 85,9 79,1 74,5

Femmes............ 82,4 67,7 78,4 80,6 81,2 83,9 84,3 85,5 81,6 74

S ou rce  : S y n d ic a t p a tro n a l du  te x t ile  de R ouba ix -Tou rco ing .

En particulier, ia m ain-d’œuvre ia m oins captive, c ’est-à-dire celle des Français rési
dants, a vu son indice de stab ilité  d im inuer de 13 à 15 points alors que cet indice 
est resté stable ou a légèrement augmenté pour les autres catégories d 'actifs . Ces 
« Français résidants » sont objectivem ent m oins captifs  que ies autres catégories 
d ’ac tifs  du textile  car ils ne dépendent pas, ou très peu, des c ircu its  de ramassage 
mis en place par les entreprises, ils ont plus de chances de trouver un emploi en 
cas de licenciem ent que les autres qui résident dans des zones de sous-emploi (2).

La d ispersion de la valeur des indices de « turn over », leurs tendances d ’évoiution 
tradu isent donc tou t un ensemble de facteurs qui se rattachent so it à l ’entreprise 
(politique du personnel, rém unérations, cond itions de travail, com position par sexe 
de la m ain-d’œuvre, s itua tion  par rapport au marché du travail), so it plus généra
lem ent au contexte économ ique et social qui affecte  à un m om ent donné, mais 
à des degrés divers, les entreprises d ’un secteur.

(1) Les p o litiq u e s  de ra m assage  d u  pe rson ne l par c a rs  d an s  d es  zones  d e  so us-em p lo i o u  des zones ru ra les  fa ib le m e n t 
d esse rv ie s  p a r des réseaux de  tra n s p o rt so n t a u ta n t de p ra tiq u e s  q u i v ise n t à  se p ro cu re r de  la  m a in -d ’œ uvre  en  la 
re n da n t ca p tive , c ’e st-à-d ire  d ép en d an te  e n tiè re m e n t de  l ’e x is te n c e  de ce  réseau  de  ram assage.

(_2) C ’e s t a in s i q ue  d es  d em an de u rs  d ’e m p lo is  (DENS) d o n t le p re m ie r e m p lo i exercé  é ta it  d an s  le  se c te u r tex tile  peuvent 
ê tre  d is t in g u é s  se lo n  leur lieu  de ré s id en ce  c a r i ls  n ’o n t pas le s  m êm es « c h an ces  » d ’o c c u p e r un e m p lo i co rrespondan t 
à  leu rs  a s p ira tio n s  : le te x tile  é ta n t co n c e n tré  d an s  la zone  de  L ille -R ouba ix -T ou rco ing , ce  so n t les dem andeu rs  d 'e m p lo is  
o rig in a ire s  d u  B ass in  m in ie r q u i re tro uve n t p ro p o rtio n n e lle m e n t p lus  so uve n t un e m p lo i d an s  le  tex tile .
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il n’y a donc pas une Fiomogénéité des s itua tions des entreprises (si on se place 
de ce point de vue) face au « turn over » et les réponses très générales que nous 
fournissent nos enquêtés : (le « “ turn over”  a tendance à se stab iliser depuis la 
crise », « il est plus élevé pour les jeunes », « les fem mes ont le « turn over » le plus 
important, le “ turn over”  est plus fa ib le pour l ’équipe de nuit et p lus fa ib le pour 
les travailleurs immigrés »), dévoilent certaines de ces caractéristiques mais non 
leurs articu lations. Ces mêmes remarques peuvent être fa ites à propos de l’absen
téisme.

5.3 Un absentéisme fortement lié aux conditions de travail

Comme pour le « turn over », les réponses à la question concernant l’absentéisme 
(1) sont de qualité très diverse.

Les notations qualitatives som m aires l’em portent sur les données chiffrées qui 
pourraient constituer le support pour une analyse fouillée. Les réponses stéréoty
pées abondent (« l’absentéisme est plus im portant pour les femmes, pour les 
jeunes », « l’absentéism e est plus élevé dans les postes où les cond itions de travail 
sont plus d iffic iles  », « depuis la crise l’absentéism e est m oins élevé ») et les ch if
fres obtenus m ontrent que ies facteurs de variation sont m ultip les. La fourchette 
des taux va de 3 % (2) à 25 % et, ici com m e pour le turn over, c ’est cette disper
sion qui est intéressante. En effet, l ’enquête du m inistère du Travail (3) portant sur 
une journée d ’octobre 1974 montre bien que le taux d ’absentéism e (4) varie selon 
ie secteur d ’activité, le sexe, l’em ploi mais ne donne aucune in form ation sur les 
dispersions internes.

Répartition des taux d’absentéisme (en % )

A ctiv ités Femmes Hommes H + F
Dont

O uvriers Employés

Industrie  te x t i le ............................. 10,2 6,1 8,2 9,7 3,1

Industrie  de tra n s fo rm a tio n___ 9,0 6,2 7,1 8,5 3,4

Toutes activ ités (secteur privé, 
entreprises de plus de 10 sa la
riés) .................................................... 7,3 5,3 5,8 7,5 3,5

Source : Enquête du  m in is tè re  du T rava il.

(1) La q ue s tion  é ta it : Avez-vous des données s u r l ’a bse n té ism e  (taux ac tu e l, ten d an ces  d ’é vo lu tio n , v a r ia tio n s  s u iv a n t les 
ca té g o ries  de m a in -d ’œ uvre, va ria tio n s  su ivan t les c o n d itio n s  de tra va il e t les  h o ra ires) ?

(2) C e rta ines c a té g o ries  « fin e s  » te ls  les « a ge n ts  te c h n iq u e s  m en sua lisé s  » peuven t c o nn a ître  des tau x  p roches de 0.

(3) Les e nquê tes de l’Un ion  des in d u s trie s  m é ta llu rg iq u e s  e t m in iè re s  (U IM M) m o n tre n t que les tau x  d ’abse n té ism e  des 
ouvriers passen t de 8,2 %  en 1968-1969 à 8,8 %  en 1971 et à 9,5 %  en 1972*1974. Ce de rn ie r ta u x  est d on c  très  p ro che  de 
ce lu i des « ouvrie rs  du te x tile  » en 1974 d ’après l’enq uê te  du m in is tè re  du  Trava il.

(4) Nom bre de personnes p ré sen tes  par ra p po rt a ux  p erson ne s qu i a u ra ie n t d û  ê tre  th é o riq u e m e n t présen tes.
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Les em ployés du textile  ont un taux d ’absentéisme tro is fois m oins élevé que les 
ouvriers du textile  ce qui montre déjà que « toutes choses égaies par ailleurs » 
(marché du travail en particulier), la nature de l’emploi occupé détermine assez 
fortem ent ce taux. A insi, dans un tissage et une fila ture les taux étaient en 1977 
respectivem ent :

Sexe Tissage Filature

H om m es................................................ 6,2 4,6

Femmes.................................................. 14,2 9,8

S ou rce  : E nquête  CEREQ.

Dans un grand peignage du Nord, et pour un taux d ’absentéisme moyen de 9,25 
(pour les ouvriers), ia décom position du taux par équipe donne les chiffres sui
vants :

— Equipe du matin (5 h à 13 h) = 11,7 %

— Equipe du soir (13 h à 21 h) = 11,5 %

— Equipe de nuit (21 h à 5 h) = 5,4 %

La personne enquêtée nous précise que «ce tte  équipe de nuit est composée à
95 % de personnel « immigré ». On peut rappeler ici que le personnel immigré est 
aussi le personnel qui connaît la plus grande stabilité , c ’est donc une catégorie de 
personnel particu lièrem ent intéressante pour les entreprises du textile  car, non 
seulement, « ils » occupent les em plois les m oins qualifiés et s ’accom m odent de 
cond itions de travail particu lièrem ent pénibles, mais « ils » perm ettent de réaliser 
des économ ies substantie lles de coût de gestion du personnel dans la mesure où 
leur fa ib le taux d ’absentéism e et leur grande stab ilité  dans l’entreprise ne requiè
rent pas de personnel en surnom bre (1) (en e ffe t des entreprises calculent régu
lièrement des taux d 'absentéism e pour déterm iner les e ffectifs  théoriquement 
nécessaires pour assurer ie fonctionnem ent à plein des équipes. Si le taux moyen 
est de 7,5 %, ies e ffec tifs  doivent être de 7,5 % supérieurs).

Les cond itions de travail (appréhendées très partiellem ent) ont des e ffets sensibles 
sur le taux d ’absentéism e mais aussi sur le taux de « turn over », et une personne 
enquêtée englobe toutes ces notions (en y a joutant les caractéristiques indivi
duelles) dans un d iscours très s ign ifica tif : « l’absentéisme est assez élevé en pré
paration et en fila tu re  car ie personnel de production est fém inin à 75 %. De plus 
ce sont des fem m es jeunes qui s ’arrêtent de travailler quand elles ont des enfants. 
Les jeunes sont très « pigeons voyageurs » et changent fréquemment d ’entreprise. 
Il fau t vous préciser que la m ajorité de nos coe ffic ien ts  de classifica tion  se situent 
entre 125 et 140». La m ise en parallèle des notions d ’absentéisme et de turn over 
traduit, en fa it, l ’ inadaptation de la main-d’œuvre aux conditions de travail (au sens 
large) qui lui sont offertes.

(1) De p lus , le pe rson ne l de l ’é qu ip e  de  n u it e s t p o lyva le n t d an s  la  m a jo rité  d es  cas  e t peu t a ssure r une  p ro du c tion  s a tis 
fa is a n te  m êm e s ’il y  a d es  a bse n ts .
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L'étude systém atique menée par P. JARDILLIER (1) va dans ce sens : travail répé
titif, m obilisateur d 'e ffo rts  physiques im portants, horaires d iffic ile s  (travail posté), 
d iscipline rigide, sont autant de facteurs qui expliquent des forts taux d ’absen
téisme. Si l’on tente de hiérarchiser ces facteurs on constate que les ouvriers 
s ’absentent plus parce que ie travail est fa tigant que parce qu ’il est ennuyeux et 
l’instabilité  du poste (m utation temporaire, doublage de poste, changem ent de 
cadences, renouvellement de fabrication) condu it à des sursauts dans les taux 
d ’absentéisme.

Les liaisons fortes entre absentéisme et cond itions de travail ont largement con tri
bué à la mise en place d ’expériences de nouvelles formes d ’organisation du travail.

P. DUBOIS (2) note à ce sujet « dans Ia m a jo rité  des cas où o n t é té  exp é rim e n tés  
un e n rich issem e n t des tâches ou Ia c o n s titu t io n  de g roupes sem i-au to nom e s  de  
p roduc tion , l ’absen té ism e  a d im inué, to u t au m o in s  dans l ’im m é d ia t. Les d if fé 
ren tes co m p o sa n te s  de Ia s itu a tio n  de trava il nouve lle  p o u rra ie n t c o n jo in te m e n t ex
p liq u e r ce tte  ba isse  : trava il p lu s  In téressant, pa ssage  d ’un c o m m a n d e m e n t a u to 
rita ire  à un com m a nd em en t dém ocra tique , g roupes de p ro d u c tio n  à ta ille  p lu s  
hum aine, ex tens ion  des zones d 'a u to n o m ie  dans Ie travail. »

Les expériences de ce type sont, comme on le vo it par ailleurs, très peu nom 
breuses et très ponctuelles dans ie textile  et l ’on peut donc d iffic ilem en t mesurer 
leurs e ffets sur l ’absentéisme, mais la polyvalence conçue en tan t que form e de 
travail élargi (et non enrichi) mais aussi et surtout en tan t que contrô le  de gestion 
du personnel perm ettant de pallier au « turn over » et à l’absentéisme est pratiquée 
assez largement dans ies entreprises qui soulignent cependant qu ’ii leur est très 
d iffic ile  d ’intéresser ie personne! à ce type de polyvalence.

Les lia isons cond itions de travail-absentéisme-« turn-over » n’ont plus à être démon
trées (3) mais notre enquête apporte quelques inform ations intéressantes bien que 
fragmentaires sur deux aspects mal connus de l’absentéisme : les variations de 
l’absentéisme par rapport à la saison et les variations de l’absentéism e par rap
port à l ’ancienneté dans l’établissem ent.

Un tissage du Nord (avec atelier de confection intégré) qui em ploie beaucoup de 
personnel fém inin orig inaire des Mines (m igrants journaliers) et qui connaît un taux 
de « turn over » très im portant nous a fourni ie tabieau ci-dessous.

Taux d ’absentéism e m ensuel en 1977

Mois Janv. Fév. Mars Avril Mai Juin Ju ill. Août Sept. Oct. Nov. Déc.

Taux
d ’absent.

13,7 15,5 12,7 16,9 12,0 12,3 9,5 9 8,7 11,2 — —

(1) P. JARDILLIER . E tude  de qua to rze  fa c te u rs  in f lu e n ts  s u r l'a b se n té ism e  in d u s trie l. Le travail humain XXV* année, n° 1-2, 
1962.

(2) P. DUBOIS. L ’a bse n té ism e  o uvrie r d an s  l ’in du s trie . Revue française des affaires sociales. M ars-avril 1977. V o ir a u s s i la 
b ib liog ra p h ie  p a rticu liè re m e n t r iche  c ité e  d an s  l'a rt ic le .

(3) V o ir auss i : H. CO ING  et E. B1EGANSKI, op. c it .  e t C.G.T. Nord-P as-de-C a la is « Les causes de l’absentéism e fém inin », 
E d ition s  so c ia les , P aris, 1976.
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Les taux les plus fa ib les d ’absentéisme se s ituent pendant les mois d ’été (juillet, 
août, septembre) et les pius élevés pendant les mois d ’hiver. Ici apparaît le facteur 
saisonnier qui recouvre un aspect im portant des conditions de travail de certains 
ac tifs  du textile  de ia région du Nord : en 1976 sur 49 200 salariés du textile, 
9 000 éta ient des m igrants journaliers, généralement orig inaires du bassin m inier 
(région de Lens, Hénin, Béthune, Bruay), ramassés quotid iennem ent par des cars 
affrétés par les entreprises (1). Les tem ps de tra jet a tte ignent fréquemment deux 
heures par jou r et les cond itions de transport sont très d iffic iles  pendant les mois 
d ’hiver (verglas, neige, etc.). Il n ’est pas étonnant dans ces conditions que les taux 
d ’absentéism e traduisent ce phénomène (2) et non des choix volontaires d 'ind i
vidus.

Une entreprise intégrée (tissage plus filature) des Vosges nous a fourni des sta tis
tiques sur l’absentéism e ventilé par catégorie d ’emplois, sexe et ancienneté dans 
l’entreprise (2® trim estre 1977). On retrouve bien sûr les d ifférences bien connues 
hommes/femmes, ouvriers/ETAM, mais ce qui est remarquable c ’est la faiblesse du 
taux d ’absentéism e pour les personnels qui ont m oins de deux ans d ’ancienneté 
(taux cinq fo is  plus fa ib le pour les ouvriers hommes, quatre fo is  plus pour les 
ouvrières).

Taux d ’absenté ism e d ’une entreprise intégrée dans les Vosges (2e trim estre  1977)

Ancienneté OUVRIERS ETAM

Ancienneté dans Tentreprise : 
moins de 2 an s .....................................

Hommes Femmes Hommes Femmes

1,5 2,3
2,9 4,0

Ancienneté dans Tentreprise : 
p!us de 2 ans......................................... 8,0 8,6

Si les « récents » dans l’entreprise sont m oins absents que les autres plus « an- 
ciens » cela peut ten ir à leur jeunesse, à leur «v ie illissem ent»  moindre dans le 
poste qui tradu it un degré plus ou moins grand de résistance par rapport aux 
cond itions de travail.

Les ch iffres (trop lim ités, période de chômage im portant) suggèrent cependant une 
hypothèse : si absentéisme et « turn over » traduisent chacun à leur manière un 
phénomène de désadaptation, de désajustem ent par rapport aux conditions de 
travail, les jeunes du textile  (qui sont dans leur grande m ajorité les moins « an
ciens ») le m anifestent plus par un « turn over » élevé que par un absentéisme 
élevé. On s ’absente de la « boîte » mais c ’est pour ne plus y revenir et l’on sait 
que la m obilité  des jeunes dans les em plois du textile  est très forte. Une étude

(1) H. CO ING  e t E. B IE G A N S KI, op. c it.

(2) M a is  a u s s i le fa it  que  d es  fem m e s  a y a n t d es  e n fa n ts  en bas-âge  d o ive n t les  ga rde r q ua nd  ils  so n t m a la de s  (m ois  d ’hiver).
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portant sur la région Picardie le montre bien (1). Sur 7 402 salariés du textile  repé
rés par les DAS (Déclarations Annuelles de Salaires), l ’étude a retenu 4 792 salariés 
occupant des em plois spécifiques du textile  et a analysé leur m obilité  pendant 
le premier semestre 1977. Pendant ce prem ier semestre il y a eu 300 entrées et 
365 sorties dont, respectivem ent 72 % d ’entrées concernent des jeunes de m oins 
de 25 ans et 67 % des sorties concernent des jeunes de m oins de 25 ans. De 
même les structures par âges « très jeunes » du textile  traduisent une fa ib le ancien
neté dans l’entreprise (et donc un renouvellem ent de la population assez rapide) 
comme on peut le voir au po in t suivant.

5.4 Une main-d’œuvre jeune en particulier chez les femmes

En liaison directe avec les phénomènes de m obilité  de la main-d’œuvre, on s ’in
téresse à la com position par âge. Une forte représentation des classes d ’âges les 
plus jeunes est souvent m ise en correspondance avec une m obilité  élevée.

Les données des Recensements perm ettent d ’évaluer l ’ im portance des d ifférentes 
classes d ’âges, respectivem ent pour les Fiommes et pour les femmes, en 1968 et 
en 1975.

Poids des différentes tranches d’âge dans l’effectif total

Tranches d ’âges
Fiommes Femmes

1968 1975 1968 1975

Moins de 25 a n s ....................... 19,5 % 15,5 % 37,1 % 30,4 %

M oins de 30 a n s ....................... 28,4 % 28,8 % 45,5 % 45,1 %

De 30 à 59 a n s ........................... 61,8 % 64,3 % 45,8 % 48,6 %

Plus de 60 a n s ........................... 9,8 % 6,8 % 8,6 % 6,2 %

E ffe c t ifs ....................................... 216 500 183 200 245 100 199 800

S ource : INSEE R ecensem ents 1968 et 1975 T ab leaux  P op u la tio n  active .

Ces données perm ettent d ’é tab lir la surreprésentation des jeunes principalem ent 
dans la main-d’œuvre fém inine. Celle-ci s ’atténue entre 1968 et 1975, su ite à la 
dim inution du nombre d ’actifs  âgés de 15 à 19 ans engendrée par la prolongation 
de la scolarité, phénomène enregistré dans tous les secteurs d ’activité.

Si l’on compare la s ituation observée dans le textile  à celle de l’ensemble des 
biens de consom m ation, trad itionnellem ent employeurs de main-d'œuvre fém inine 
jeune, on constate que la spécific ité  textile  se m aintient entre les deux recense-

(1) O bse rva to ire  ré g iona l de l’e m p lo i de ia rég ion  P icard ie  « Les em plois dans l’industrie textile de la Som m e », sep tem bre
1977.
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ments. La recherche d ’une m ain-d’œuvre jeune (moins de 25 ans) fém inine et à un 
degré m oindre m asculine est l’un des tra its caractéristiques du recrutement des 
entreprises textiles.

Cependant, il fau t ten ir com pte d ’une assez forte diversité selon l’activ ité (1). Les 
fibres a rtific ie lles  et synthétiques fonctionnent essentie llem ent sur une logique 
« interne » avec une main-d’œuvre stable et p lu tô t âgée. Parmi les industries trad i
tionnelles, le recours m assif à ia main-d’œuvre jeune est nettement marqué dans 
la bonneterie et le coton et peut être mis en relation avec le fa ib le niveau de 
rém unération moyenne de ces industries — alors que la main-d’œuvre de l'indus
trie lainière est pius diversifiée du point de vue de l’âge.

Cette répartition spécifique des hommes et des femmes selon l’âge se double 
d'une répartition très inégale des hommes et des femmes dans les différentes 
catégories de personnel (2), et, à un niveau plus fin, entre les d iffé ren ts emplois 
du textile. L ’étude fine menée par R. BIEGANSKI (3) conclu t (sur des statistiques 
de 1969) :
« En d é fin itive , p o u r  Ies fo n c tio n s  de re sp o n sa b ilité  e t à ca rac tè re  techn ique  Ies 
fem m es n ’o c c u p e n t que  1 321 p o s te s  a lo rs  que Ies hom m es en o n t 11 570 (so it à 
pe u  p rè s  10 ho m m es p o u r une fem m e). P ou r Ies fo n c tio n s  de p ro d u c tio n  on 
c o n s ta te  à Ia fo is  une p lu s  g ra nd e  c o n c e n tra tio n  des fem m es (86,6 % des fem m es  
s o n t s o it  ouvrie rs  q u a lif ié s , s o it  ouvrie rs  non  q u a lif ié s  con tre  76,5 % des hom m es) 
e t une ré p a rtit io n  sp é c ifiq u e  des ho m m es e t des fem m es au se in  de ce tte  fo n c tio n  
(48,3 %  des fem m es s o n t ouvrie rs  non  q u a lif ié s  con tre  33,8 % des hom m es), répar
t it io n  fo rte m e n t dé favo rab le  p o u r  ces  dern ières. »

Quelques ch iffres tirés de l’enquête CEREQ confirm ent les résultats ci-dessus : il 
n’y a que 33 fem mes qui sont so it techniciennes, agents de maîtrise ou cadres 
contre 401 hommes. Dans deux entreprises ii n’y a que deux fem mes qui sont 
dans cette catégorie contre 154 hommes et dans un tissage ii y a 10 femmes 
contre 36 hommes ! Ces données m ontrent que ce sont les politiques du person
nel qui déterm inent largement les possib ilités d ’accès des femmes aux emplois 
techniques et à responsabilité (cf. le tableau page suivante).

Politiques du personne! (ou position particu lière de l’entreprise sur le marché du 
travail), pénuries ou abondances de main-d’œuvre, existence ou non d ’un c ircu it de 
ramassage, cond itions de travail, conjoncture économ ique sont autant de variables 
à prendre en com pte pour tenter d ’expliquer des d ifférences dans les pyramides 
des âges que nous avons pu obten ir des entreprises. Toutes ces variables ne 
peuvent pas être croisées systém atiquem ent mais quelques exemples illustrent 
parfa item ent la très grande souplesse des pyram ides des âges surtout aux tran
ches d ’âge « jeunes et âgées ».

Cette souplesse s ’observe au niveau d ’une zone géographique assez large telle 
celle de la c irconscrip tion  couverte par les sta tis tiques du Syndicat Patronal Tex-

(1) C f. E. VLA S SE N K O , E nquête  s u r la  s tru c tu re  d es  sa la ire s  d an s  l ’in d u s tr ie  en 1972, op. c it.

(2) C f. en  a nn exe  le tab le au  q u i d on ne  la  ré p a rtit io n  p a r â ges  d es  o uvriers , em p loyés , tech n ic ie ns , age n ts  de m a îtr ise  et 
ca d res  en  1971 e t 1976.

(3) É che lon  ré g ion a l de  l’e m p lo i de  L ille  - R. B IE G A N S KI, op. c it.
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tile de Roubaix-Tourcoing. Les ouvriers de m oins de 20 ans passent de 19,7 % à
16.3 % entre 1971 et 1976 et les ouvriers de plus de 60 ans passent de 5,3 % à
2.3 %. Le même phénomène touche les em ployés : les m oins de 20 ans passent 
de 13,4 % à 6,8 % et les plus de 60 ans de 4,0 % à 2,1 %. Les technic iens, agents 
de maîtrise, ingénieurs et cadres passent de 7,5 % à 3,6 % pour les m oins de 
25 ans et de 14,4 % à 6 % pour les plus de 60 ans.

Répartition des effectifs par catégories de personnel dans cinq entreprises

Catégories 
de personnel

F ilature F ila ture Fil + tissage T issage T issage

H F T H F T H F T H F T H F T

Em ployés.. . . 39 71 110 19 24 43 19 49 68 8 43 51 30 41 71
O uvrie rs ........ 589 285 874 428 417 845 290 317 617 52 160 212 185 316 501
Techn. et AM 118 12 130 58 0 58 44 0 44 14 3 17 31 8 39
C a d re s .......... 49 1 50 20 0 20 32 2 34 22 7 29 13 0 13

Ensemble . . . 795 369 1164 525 441 966 385 378 763 96 213 309 259 365 624

Source : Enquête CEREQ (C ham p : 5 entreprises).

Pour chacune de ces catégories il y a forte  d im inution  de l’ im portance relative 
des jeunes et des personnels âgés de plus de 60 ans. Sur une période plus lon
gue (depuis 1963) et pour le personnel ouvrier, on peut noter que l’ im portance rela
tive des jeunes a été la plus forte pendant les années 1965-1966 (forte conjoncture) 
où elle représentait le quart des e ffec tifs  (24 % à 26 %). De 1968 à 1971, elle est 
restée proche de 20 % pour atte indre un m inim um  de 16,2 en 1976. Parallèlement, 
c ’est la classe d ’âge 21-29 ans qui gonfle et passe de 17 % en 1963 à 28 % en 
1976 alors que celle des 30-39 ans est rem arquablem ent stable sur tou te  la période 
(entre 17 et 18,7 %). C ’est donc une polarisation assez forte  des ouvriers sur la 
classe d ’âge des 21-29 ans que l’on observe et p lus précisém ent de la classe qu in
quennale des 25-29 ans.

Ce phénomène de vie illissem ent de la catégorie ouvrière est récent et une étude 
(1) qui n’a pris en considération que les ch iffres couvrant la période 1963-1970 
concluait : la répartition par classes d ’âge de la population ouvrière sur cette 
période est paradoxale car « dans un secteur marqué par une forte baisse des 
e ffectifs  ouvriers l ’on pouvait s ’attendre à un vie illissem ent de la population. Ce 
n’est pourtant pas le cas, bien au contraire ». La crise de 1975 a eu pour e ffe t de 
vie illir le personnel ouvrier du textile  par suite des mesures qui ont été prises par 
les entreprises (arrêt de l’embauche, licenciem ents touchant principalem ent les 
derniers entrés dans l’entreprise, donc les jeunes). Ce v ie illissem ent n ’est donc pas 
le résultat des po litiques volontaires qui traduisent un changem ent dans les a tten 
tes des entreprises, c 'est bien au contra ire un des e ffe ts de la crise que subissent

(1) M.N. FLO R IVAL BEAUC HESNE, J. GAUTRAT, M. M ARIE, G. RO USTANG. « L’évolution des conditions de travail dans 

l’industrie textile », op. c it.
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les entreprises. La part de plus en plus im portante des jeunes « premier emploi » 
dans les embauches, montre que c ’est pour pallier à ce v ie illissem ent (mais aussi 
pour bénéfic ier des mesures prises en faveur de l’em ploi des jeunes en 1975) que 
les entreprises recrutent des jeunes.

Part des « premiers emplois » dans les entrées, en cours d’année

1970 1971 1972 1973 1975 1976

13,3 15,8 15,9 17,4 20 23

S ource  : S y n d ic a t p a tro n a l te x tile .

Au niveau des entreprises (enquête CEREQ), l ’éventail de l’ im portance relative des 
personnels de m oins de 20 ans va de 7,2 % dans une fila ture  des Vosges à
28,4 % dans une fila tu re  du Nord (soit une proportion quatre fo is plus forte) et on 
trouve toutes les valeurs interm édiaires. Un tissage du Nord avait en 1971 près de 
47 % de ses e ffec tifs  qui éta ient âgés de m oins de 20 ans. En 1976, les moins de 
20 ans n ’é ta ien t p lus que 16,5 %, ce qui montre bien l’évolution rapide d ’une caté
gorie d ’âge sous l’e ffe t com biné de la con joncture économ ique et de la politique 
du personnel.

Les po litiques du personnel s ’exprim ent aussi dans la com position du personnel 
par orig ine et par âge com m e on peut le vo ir sur le tableau page 131. Les tro is 
tissages de la zone de L ille ont non seulem ent des pyramides des âges sensible
ment d ifférentes, mais ces pyram ides sont obtenues avec du « personnel originaire 
de l’agglom ération » ou « orig inaire d ’autres régions », selon des com binaisons pro
pres à chacune de ces entreprises.

Nous ne d isposons pas de su ffisam m ent d ’élém ents pour expliquer ces cas de 
figure très contrastés mais l ’hypothèse d ’une substituab ilité  forte entre les d iffé 
rentes catégories de m ain-d’œuvre (hom mes/femmes - résidents/originaires d ’autres 
régions, etc.) s ’ impose. C ette substituab ilité  trouve son fondem ent dans le contenu 
des em plo is (cf. chapitre IV) mais aussi dans la d ispon ib ilité  sur un marché du 
travail accessib le (dans des cond itions de coûts en particulier) de ces différentes 
catégories de m ain-d ’œuvre. L’accessib ilité  du point de vue de l’entreprise repose 
sur la m ise en œuvre de certa ins moyens (c ircu its de ramassage dans certains 
cas, am éliora tion des cond itions de travail et/ou de salaires...) et, du côté des sala
riés, sur les possib ilités objectives de vendre leur force de travail. Or la logique 
dom inante du fonctionnem ent du marché du travail qui valorise la main-d’œuvre 
qualifiée, c ’est-à-dire possédant des com pétences généralement acquises dans le 
systèm e de fo rm ation  in itia le  ou de form ation professionnelle continue au détrim ent 
d ’ap titudes physiques ou sensori-m otrices considérées comme banales, s ’imposent 
aux ac tifs  du textile  qui sont pour la plupart « non formés » puisqu’ils ne possè
dent aucun d ip lôm e sanctionnant (reconnaissant) des aptitudes particulières.
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Répartition du personnel ouvrier par âge et par orig ine  géograph ique dans tro is  entreprises 
de tissage de L ille

Origines Personnel originaire 
de l’agglomération

Personnel originaire 
d ’autres régions Ensemble

Structures d ’âge Effectifs % Effectifs % Effectifs %

1re entreprise tissage Lille
— Moins de 20 a n s ........ 5 ( 5,4) 46 ( 2,3) 51 ( 17,3)
— 20 à 30 a n s ................. 32 ( 33,3) 125 ( 52,8) 157 ( 54,0)
— 31 ans et plus............. 55 ( 61,3) 27 ( 24,2) 82 ( 28,7)

TOTAL........................... 92 (100 ) 198 (100 ) 290 (100 )

2e entreprise tissage Lille
— Moins de 20 a n s ........ 96 ( 24,2) 3 ( 21,4) 99 ( 24,1)
— 20 à 30 a n s ................. 112 ( 28,0) 11 ( 78,6) 123 ( 33,3)
— 31 ans et plus.............. 188 { 48,8) 0 ( 0,0) 188 ( 42,6)

TOTAL........................... 396 (100 ) 14 (100 ) 410 (100 )

3e entreprise tissage Lille
— Moins de 20 a n s ........ 44 ( 21,0) 0 ( 0 ) 44 ( 21,0)
— 20 à 30 a n s ................. 82 ( 40,6) 2 ( 66,0) 82 ( 40,6)
— 31 ans et plus............. 76 ( 38,4) 1 ( 33,0) 76 ( 38,4)

TOTAL............. ............. 202 (100 ) 3 (100 ) 205 <100 )

S ource  : Enquête  CEREQ.

5.5 De nouvelles catégories de main-d’œuvre
L’importance des m od ifications observées dans la gestion de la force de travail 
(travail continu avec postes fixes de nuit) se tradu it dans les caractéristiques de la 
main-d’œuvre employée par deux phénomènes liés : une baisse de la part relative 
des femmes et un accroissem ent de la m ain-d’œuvre immigrée.

Evolution du taux de fém in isa tion

Années 1954 (1) 1962 (1) 1968 (2) 1975 (2)

Taux de féminisation 55,8 54,6 
-  . . . .  .

53,1 47,8

Source  : INSEE - R ecensem ents 1954, 1962, 1968, 1975. T ab leaux  P o p u la tio n  a ctive .

Le phénomène de substitu tion  hommes-femmes, dans un contexte  de régression 
des e ffec tifs  globaux, s ’est donc nettem ent accéléré dans la période la plus 
récente, en liaison avec les évolutions relevées sur l’ in tensifica tion  de l’u tilisa tion  
du matériel, extension du travail en équipes en particulier.

1) C a tégorie  d ’a c tiv ité  (CAED) =  52.

,2) S ecteur d ’é ta b lisse m e n t (M CBCND) =  17.
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Evolution du nombre d’actifs étrangers et de leur poids relatif

1962 (1) 1968 (1) 1975 (2)

E ffec tifs  d ’a c tifs  é tra n g e rs ............... 19 520 29 140 38 640

% de l'e ffe c tif to ta l ............................... 3,7 % 6,4 % 10,1 %

Source  : INSEE - R ecensem ents  1962, 1968, 1975 - T ab leaux  P o p u la tio n  active.

Ce développem ent de la m ain-d’œuvre immigrée est parfois présenté comme un 
« rem placem ent » de la main-d’œuvre fém inine traditionnelle . D’après les éléments 
ch iffrés rassem blés et les entretiens lors de l’enquête, il semble qu ’il s ’agit davan
tage de l’ in troduction  d ’une catégorie supplém entaire de travailleurs — immigrés 
surtout mais égalem ent jeunes nationaux de sexe m asculin — liée à la création 
de la tro isièm e équipe. Les deux équipes de jour restent constituées m ajorita ire
ment par des fem m es et l’équipe de nuit — parfois m oins nombreuse — est com 
posée d ’ immigrés et de jeunes nationaux généralement assez mobiles.

L ’u tilisa tion  des travailleurs étrangers en com plém ent de la main-d’œuvre fém inine 
apparaît ces dernières années com m e un des élém ents fo rts  des politiques de 
main-d’œuvre des entreprises textiles. Elle varie avec l’activ ité  et la ta ille  des entre
prises ; généralisée dans les fibres artific ie lles, le coton et la laine, elle ne touche 
qu ’environ la m oitié  des établissem ents de la bonneterie (3). La bonneterie est, en 
effet, une activ ité  entièrem ent d ifférente (essentiellem ent de l’habillement) où le 
travail en continu é ta it en 1972 peu développé mais avec possib ilités d ’évolution 
ultérieurement.

En relation avec ceci, on observe une hausse de la proportion d ’étrangers parmi 
les ouvriers dans les unités de plus grande taille. Pour une valeur moyenne de
12,8 %, la population s ’élève à plus de 16 % dans les unités de production em
ployant plus de 500 salariés (3).

Ces quelques données tém oignent de m od ifica tions sensibles des caractéristiques 
de la main-d’œuvre enregistrées au niveau global, il semble tou te fo is  que les entre
prises en fonction  de leur ta ille  et de leur activ ité  dom inante sont touchées de 
manière inégale par ces transform ations mais aussi que des contextes locaux de 
concurrence sur le marché du travail conduisant les entreprises à des com binai
sons de main-d’œuvre spécifiques : te lle  entreprise emploiera beaucoup d ’étran
gers mais peu de femmes, te lle  autre beaucoup de m igrants alternant venant du 
bassin m in ier et peu d ’étrangers, te lle autre enfin par trad ition ou de par sa situa- 
tion de m onopole sur un marché du travail local, n ’aura pratiquem ent aucun étran
ger dans ses e ffectifs .

(1) C f. no te  (1) p. 131.

(2) Cf. n o te  (2) p. 131.

(3) E. V LASSENKO , Enquête sur la structure des salaires en 1972, op. c it.
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C h a p itre  VI

LES FORMATIONS



L’objet de ce chapitre est de présenter les caractéristiques de form ation des actifs  
du textile et leur évolution, d ’estim er les principaux flux des é tud iants et élèves 
sortis de l’appareil de form ation avec (ou non) des d ip lôm es spécifiquem ent 
« textile  » et ceci aux d ifférents niveaux, d ’analyser l ’ insertion professionnelle  des 
élèves ayant suivi une dernière année de form ation technique devant conduire à 
l ’obtention d ’un CAP « te x tile »  et enfin de m ontrer que l’u tilisa tion  de la form ule 
nouvelle des contra ts em ploi-form ation par les entreprises est une modalité, parmi 
d ’autres, de mise au travail du personnel ouvrier textile.

La convergence des résultats que l’on peut dégager au niveau de chacun de ces 
points nous perm ettra de conclure que le fonctionnem ent du marché du travail 
textile, ou plus exactem ent la dynam ique des rapports entre les fo rm ations et les 
emplois, se présentent selon un système qui dévoile le caractère dom iné du sec
teur textile  sur le marché du travail mais aussi la structure et ia cohérence interne 
de sa politique de form ation professionnelle que ce soit au niveau général ou au 
niveau local. A insi dans un secteur particu lier certes, l ’analyse des rapports forma- 
tion-empioi do it conduire à dégager une logique de fonctionnem ent du marché du 
travail et non à constater des phénomènes de désajustem ent/a justem ent qui n ’ont 
pas de « sens » en eux-mêmes.

6.1 Les actifs du textile sont les moins formés

Le secteur textile  est le secteur industrie l (1) qui a la structure de form ation de la 
main-d’œuvre la plus fa ib le (2). En effet, 79,4 % de ses ac tifs  n’ont aucun d ip lôm e 
(général ou professionnel) ou, au plus le C.E.P. (3) ; et 15,3 % de ses ac tifs  ont au 
plus le C.A.P. ou le B.E.P.C. Les pourcentages correspondants pour l ’ensemble des 
activités sont respectivem ent de 60 % et de 25,2 %.

Ce résultat do it être com plété par une analyse plus fine des caractéristiques de 
formation de la main-d’œuvre du textile  en tenant com pte en particu lie r du sexe et 
de l’âge.

(1) S eu ls « l'a g r ic u ltu re  e t la s y lv ic u ltu re »  e t les  « s e rv ic e s  d o m e s tiq u e s »  (avec re sp ec tive m e n t 89,9 %  e t 93,8 %  d ’a c t i fs  
n ’a yan t aucun  d ip lôm e  ou  le  C.E.P.) p ré sen ten t une  s tru c tu re  p lu s  dé favorab le .

(2) Le se c te u r « c u irs  » lu i e s t trè s  p roche  : 80,0 %  de  ses  a c t i fs  s o n t de  n iveau VI.

(3) C e rtif ic a t d ’é tu d es  p rim a ires.
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La structure des formés dans le textile  est assez différente pour les hommes et 
pour les fem mes alors que cette structure est sensiblem ent identique pour l ’en
semble des secteurs com m e on peut le voir sur le tableau ci-après : il y a propor
tionnellem ent plus de fem m es de niveaux VI et V que d ’hommes à ces mêmes 
niveaux mais aussi et surtout les fem mes titu la ires de diplôm es de niveaux IV à V 
sont proportionnellem ent six fois m oins nombreuses que les hommes.

Répartition de la population active ayant un emploi suivant le niveau du diplôme le plus 
élevé obtenu, ie sexe et le secteur d’activité économique, en mars 1972

Secteurs Sexe
Niveau VI 

(Aucun 
d ip lôm e

Niveau V 
(C.A.P. 

ou B.E.P.C.)

Niveau IV 
(Baccalauréat ou 

brevet de technicien)

Niveaux III, II, I 
(D iplôme Sup. 

au Baccalauréat)
ND

Secteur H 76,5 14,5 6,9 2,1 —

17 F 82,3 16,2 1,0 0,5 —

« Textile » T 79,4 15,3 4,0 1,3 —

Ensemble H 59,3 26,2 8,1 6,3 0,1

des F 61,2 23,5 8,8 6,4 0,1

secteurs T 60,0 25,2 8,4 6,3 0,1

S ource  : E nquête  E m p lo i 1972.

A ce niveau très global, la spéc ific ité  des ac tifs  du textile  est nette. Si l’on pousse 
l’analyse en com parant les caractéristiques de form ation des « ouvriers et artisans » 
du textile  avec des catégories socio-professionnelles qui regroupent exclusivement 
des ouvriers, cette spécific ité  est aussi marquée (cf. tableaux 1 et 2 pages sui
vantes) (1) :

•  La proportion d ’ac tifs  des deux sexes de niveau VI est de 91 % pour les moins 
de 35 ans ; 90,9 % pour les « tous âges », ce qui correspond à une proportion plus 
forte que pour la catégorie « manœuvres » (88,6 % pour les m oins de 35 ans,
93,6 % pour les « tous âges ») et nettem ent plus forte que pour les catégories
O.S. et O.Q.

* La proportion d ’actifs  de niveau V (CAP) est faible. Elle représente 7,2 % pour 
les m oins de 35 ans, 6,7 % pour les « tous âges ». Ces proportions sont pius éle
vées pour tou tes les catégories O.S., O.Q. et manœuvres qu ’ils soient jeunes ou 
« de tous âges » (2).

(1) Ces ta b le a u x  so n t e x tra its  de ce ux  p ub lié s  d an s  ies Collections de l’INSEE p. 33-34 dans  l'e n qu ê te  su r l ’e m p lo i de 1972. 
R é su lta ts  d é ta illé s  pages 256 à  267. Dans ces  tab le au x , la p o p u la tio n  a c tive  e s t ve n tilé e  par sexe, niveau de d ip lôm e  le 
p lus  é levé o b te nu  e t la  p ro fe ss io n . Le code  p ro fe ss io n  u tilis é  e s t à  40 rub riques . Ce code  d is tin g u e  en p a r tic u lie r les 
« o uvrie rs  e t a rtis a n s  du  te x tile  » d ’avec les « o uvrie rs  e t a rtis a n s  de l ’h a b ille m e n t e t a s s im ilé s  ».

(2) A vec  une  seu le  e x c e p tio n  : les m anœ uvres « to u s  âges » où la p ro p o rtio n  de n iveau V (CAP) e s t de 5,0 %  (au lieu 
de  6,7 %  p o u r le s  o u v r ie rs  tex tile ).
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TABLEAU N° 1

Répartition de la population active ayant un emploi, selon le sexe et le niveau du diplôme 
le plus élevé obtenu

Profession n° 12 « Ouvriers et artisans du textile »

Niveau du d ip lôm e

Age et sexe

Niveau VI 
Aucun

diplôme

Niveau VI 
CEP

Niveau V 
CAP ou

équivalent

Niveau V 
BEPC

avec ou 
sans CAP

Niveau IV 
BAC ou 

Brevet de 
technic.

Niveaux 
III, Il e t I

D iplôm es 
supérieurs 

au BAC

Agés de moins de 35 ans
Hommes 100 % 
E ffectifs 30 515

69,0 24,0 3,1 2,9 1,0 —
93 %

Femmes 100 % 
E ffectifs 53 133

39,2 50,7 9,5 0,6 —
89,9 %

Total 100 % 
E ffectifs 83 648

50,1 40,9 7,2 1,4 0,4 ..
91 %

Agés de plus de 35 ans
Hommes 100 % 
E ffectifs 43 374

51,5 32,7 10,1 2,0 3,0 1,0
84,2 %

Femmes 100 % 
E ffectifs 53 705

56,4 39,7 3,1 0,7 — —
96,1 %

Total 100 % 
Effectifs 97 079

54,2 36,5 6,3 1,2 1,4 0,3
90,7 %

Tous âges
Flommes 100 % 
E ffectifs 73 889

58,8 29,2 7,4 2,3 2,3 —
88 %

Femmes 100 % 
E ffectifs 106 838

47,8 45,1 6,2 0,6 — 0,3
92,9 %

Total 100 % 
E ffectifs  180 727

52,3 38,6 6,7 1,3 0,9 0,2
90,9 %

Source : Enquête E m plo i, m ars 1972.
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TABLEAU N ' 2

R épartition  de la popu la tion  active ayant un em plo i par niveau du d ip lôm e le plus élevé obtenu 
e t par sexe et ca tégorie  socio -p ro fessionne lle  en m ars 1972

\ .  Niveau 
de diplôme

Age, sexe et C SPv

Niveau VI 
Aucun 

diplôme

Niveau VI 
CEP

Niveau V 
CAP ou 

équivalent

Niveau V 
BEPC 

avec ou 
sans CAP

Niveau IV 
BAC ou 

Brevet de 
technic.

Niveaux 
III, Il et I

Diplômes 
supérieurs 

au BAC

N.D.

Agés de m oins
de 35 ans

O.S. 40,9 27,0 26,9 3,5 1,3 0,3 0,1
67,9

HOMMES O.Q. 19,1 19,1 52,6 4,5 9,0 0,5 —
38,2

MAN. 62,1 25,8 8,9 2,5 0,5 — 0,2
87,9

O.S. 40,4 43,8 11,5 2,9 0,7 0,5 0,2
84,2

FEMMES O.Q. 26,9 34,6 25,5 5,7 5,3 2,0 —
61,5

MAN. 51,7 38,3 7,6 2,1 — 0,2 0,1
90,0

O.S. 40,8 31,7 22,6 3,3 1,2 0,3 0,1
HOMMES 72,5
+ O.Q. 20,0 21,0 49,3 4,6 4,2 0,7 0,2
FEMMES 41,0

MAN. 58,3 30,3 8,4 2,4 0,3 0,1 0,2
88,6

Tous âges
O.S. 50,2 28,6 17,9 2,1 0,9 0,1 0,2

78,8
HOMMES O.Q. 29,1 25,8 38,1 3,2 3.4 0,3 0,1

64,9
MAN. 70,7 21,7 5,8 1,4 0,3 — 0,1

92,4

O.S. 49,0 40,3 7,6 2,0 0,6 0.3 0,2
89,3

FEMMES O.Q. 35,6 39,0 16,8 4,1 3,1 1,4 —

84,6
MAN. 61,1 33,5 3,7 1,5 — 0,1 0,1

94,6

O.S. 49,9 31,7 15,2 2,1 0,8 0,1 0,2
HOMMES 81.6
+  O.Q. 29,9 27,5 35,5 3,3 3,3 0,4 0,1
FEMMES 57,4

MAN. 66,7 I 26,6 5,0 1,4 0,2 — 0,1
93,3

Source : E nquête  E m p lo i, m ars  1972.



6.2 Les actifs sont d’autant moins formés qu’ils sont jeunes

Cette analyse, qui repose sur les tableaux 1 et 2 issus de l’enquête Emploi de 
1972, vise à comparer les caractéristiques de form ation des hommes et des fem 
mes du textile  selon ia partition par âge retenue dans l’enquête : « les m oins de 
35 ans », les « plus de 35 ans » et les « tous âges ».

6.2.1 Les ouvriers du textile

Cette catégorie se répartit en 30 500 actifs  de m oins de 35 ans et en 43 500 actifs  
de plus de 35 ans.

Ouvriers du textile  de « m oins de 35 ans »

• Les actifs  de cette catégorie ont une form ation de niveau VI à 93 %. proportion 
qui n ’est atte inte par aucune autre catégorie, quels que soient l ’âge des ac tifs  et 
le niveau de regroupement retenu (OS, OQ ou manœuvres).

• Les form ations de niveau V (CAP) ne sont possédées que par 3,1 % des actifs. 
Cette proportion ne se retrouve nulle part dans le tableau 2. Elle est près de tro is 
fois plus fa ib le que la proportion lui é tant im m édiatem ent supérieure et que l’on 
trouve dans la catégorie « manœuvres » (8,9 %). Elle est cinq fo is  plus fa ib le que 
celle observée dans ia profession « ouvriers et artisans du cu ir » (15,3 %) (1).

Ouvriers du textile  de « plus de 35 ans »

• Les titu la ires d'une form ation de niveau Vi sont proportionnellem ent m oins nom 
breux que chez les jeunes (84,2 % contre 93 %) ce qui indique, que le niveau de 
formation des aînés est supérieur à celui des jeunes.

e Le niveau V (CAP) est proportionnellem ent tro is fo is  pius im portant que chez les 
jeunes (10,1 % contre 3,1 %), résultat qui va dans le même sens que le résultat 
précédent.

Ouvriers du textile  de « tous âges »

• Seuls les manœuvres ont une proportion de titu la ires de niveau VI supérieure :
92.4 % contre 88,0 %.

• Le niveau V CAP représente 7,4 % des actifs. Cette proportion n ’est pas très 
éloignée de certaines professions : 8,4 % pour les «agriculteurs et bûcherons »,
11.4 % pour ies «ouvriers et artisans du cu ir»  et 12 % pour les «ouvriers et a rti
sans des mines et carrières ». Mais d ’autres professions ouvrières ont des propor
tions de formés à ce niveau nettem ent plus élevées (chim ie : 18,1 %...). Seuls les 
manœuvres ont une proportion plus fa ib le (5,8 %).

6.2.2 Les ouvrières du textile

Plus nombreuses que les ouvriers (107 000 contre 74 000), les fem mes sont répar
ties également entre les moins de 35 ans et les plus de 35 ans.

(1) Les p ro fe ss io ns  co m parées  avec ce lle s  du te x t ile  s o n t : a g r ic u lte u rs  e t b ûcherons , m a rin s  e t p êcheu rs, ouv r ie rs  e t 
a rtisa ns  des m ines  e t ca rriè res , b â tim en t, m é taux, é le c tr ic ie n s  e t ra d io é le c tr ic ie n s , du  verre  e t de la cé ram ique , de  la 
p ho tog ra ph ie  e t in d u s trie s  g raph iques , du  p ap ie r e t du  c a rton , de la  ch im ie , de l’a lim e n ta tio n , de l'h a b ille m e n t, du  cu ir, 
du bois, de  la  b ijo u te rie  e t gravure, e t d ivers.
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Ouvrières du textile de « moins de 35 ans »

* Les titu la ires de form ation de niveau VI représentent 89,9 % des actives. Ici 
comme pour les ouvriers du textile, cette proportion n ’est atte inte par aucune autre 
catégorie de la même tranche d ’âge.

e La proportion de titu la ires de form ation de niveau V (CAP), contrairem ent à ce 
qui se passait pour les hommes, ne permet pas de dégager une spécific ité  très 
nette de cette catégorie par rapport aux autres (OS, OQ, manœuvres), ce qui sug
gère l ’idée d ’une u tilisa tion  indifférenciée de la main-d’œuvre fém inine selon le 
diplôme.

Ouvrières du textile de « plus de 35 ans »
* La proportion de formées au niveau VI est la plus élevée : 96,1 %.

* Le nombre de titu la ires de form ation de niveau V (CAP) est proportionnellem ent 
tro is  fo is  plus fa ib le que chez les jeunes (3,1 contre 9,5). Ce résultat est exacte
ment l’ inverse de celui constaté chez les hommes.

Ouvrières du textile « tous âges »
* Les niveaux VI (92,9 %) ne sont dépassés que par les manœuvres femmes tous 
âges : 94,6 %.

* Le niveau V CAP (6,2 %) ne présente pas de différences s ign ifica tives d ’avec 
les autres catégories.

A insi, qu ’ils soient hommes ou femmes, les ouvriers du textile  sont très peu for- 
més et présentent des caractéristiques de form ation très proches de celles des 
manœuvres. Cette photographie de la s itua tion  en mars 1972 do it être complétée 
par une analyse plus dynamique.

6.3 L’évolution du niveau de formation des actifs du textile 
est l’une des pius lentes

6.3.1 Le niveau de formation des actifs du textile s’élève à un rythme près de deux 
fois plus lent que celui des autres secteurs

Les résultats issus des recensements de la population de 1968 et de 1975 permet
tent d ’analyser sur cette période de sept années les transform ations de la struc
ture des formés, dans le textile  et dans les autres secteurs. En 1968 comme en 
1975, pour les Fiommes ou pour les femmes, le secteur textile  est celui qui pré
sente la structure de form ation de la main-d’œuvre la plus fa ib le : respectivement
78.6 % et 72,7 % d ’hommes de niveau VI en 1968 et en 1975 contre 68,7 % et
57,4 % pour tous les secteurs et 74,4 % et 65,9 % pour le secteur des biens de 
consom m ation auquel appartient le secteur textile. Pour les fem mes : 86,7 % et
80.6 % de niveau VI en 1968 et 1975 contre 67,3 % et 55,3 % pour tous les sec
teurs et 83,8 % et 73,9 % pour le secteur des biens de consom m ation (cf. tableaux 
ci-dessous). Mais le plus im portant est que les rythmes d ’évolution sont deux fois 
plus lents pour le textile  que pour les autres secteurs, quel que so it le sexe.
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Répartition des actifs par niveau de formation et par secteur
Hommes

Secteur Année Niveau 
VI ■

CAP BEPC
Niveau

IV
Niveau 
sup. IV

Total

Secteur 17 Textile
1968 78,6 10,5 3,1 5,0 3,8 100

1975 72,7 12,8 4,7 6,1 3,7 100

Secteur des
« Biens de consom m ation »

1968 74,4 13,6 4,4 5,4 2,2 100

1975 65,9 16,8 6,5 6,9 3,8 100

Tous secteurs
1968 68,7 14,3 5,3 7,3 4,3 100

1975 57,4 18,7 7,5 8,6 7,7 100

Source : R ecensem ents de la  p o p u la tio n  1968 et 1975, T ab leaux  de  la  sé rie  fo rm a tion .

Ainsi, pour les hommes, la part relative des « non diplôm és » (niveau VI) d im inue 
de six points pour les actifs  du textile  et passe de 78,6 % à 72,7 % alors que 
cette d im inution est respectivem ent de près de neuf points pour les actifs  du sec
teur des biens de consom m ation et de près de onze points pour l ’ensemble des 
secteurs. La part relative des « CAP » augmente de deux points dans le textile  
contre tro is points dans le secteur des biens de consom m ation et p lus de quatre 
points dans l'ensemble des actifs.

Les niveaux IV et supérieurs à IV ne s ’élèvent que de un po in t dans le textile  
contre tro is points dans le secteur des biens de consom m ation et près de cinq 
points dans l’ensemble des secteurs.

Répartition des actives par niveau de formation et par secteur
Femmes

Secteur Année Niveau
VI

CAP BEPC
Niveau

IV
Niveau 
sup. IV

Tota l

Secteur 17 Textile
1968 86,7 7,8 3,5 1,8 0,1 100

1975 80,6 10,6 5,5 2,4 0,9 100

Secteur des
« Biens de consom m ation »

1968 83,8 10,6 4,7 3,3 0,5 100

1975 73,9 13,3 7,3 3,9 1,6 100

Tous secteurs
1968 67,3 10,9 10,2 8,8 2,3 100

1975 55,3 11,8 12,7 10,5 9,5 100

S ource : R ecensem ents de la p o p u la tio n  de 1968 e t 1975, T ab leaux  de la sé rie  fo rm a tion .
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De même, les fem m es non diplôm ées (niveau VI) passent de 86,7 % à 80,6 % dans 
le textile  entre 1968 et 1975, so it une d im inution de six points contre une d im inu
tion de dix po in ts pour le secteur des biens de consom m ation et de douze points 
pour l’ensemble des secteurs. L’évolution des niveaux V (CAP et BEPC) dans le 
textile  ne semble pas d ifférente de celle du secteur des biens de consomm ation. 
Elle correspond à une élévation de la part relative des diplôm ées de ce niveau de 
plus cinq points, évolution plus rapide que pour l ’ensemble des secteurs, plus tro is 
points, mais qui constitue  beaucoup plus un phénomène de rattrapage qu’un phé
nomène de dépassement.

6.3.2 Le niveau de formation des ouvriers du textile évolue peu

Les tableaux 1 et 2 (pp 137-138) qui donnent la répartition des actifs  par niveau de 
form ation en 1972 peuvent faire l ’ob jet d ’une autre lecture qui se fonde sur des 
analyses (1) visant à com parer les niveaux de form ation des jeunes qui entrent 
dans la vie active par rapport aux actifs. Le critère d ’âge retenu dans l’enquête 
Emploi de 1972 n’est pas très pertinent pour faire ce type d ’analyse mais on ne 
peut manquer de constater un phénomène très particu lier pour les ouvriers du 
textile  : alors que les jeunes (âgés de m oins de 35 ans) sont en général plus fo r
més que leurs aînés, ce phénomène est très lim ité pour les ouvriers du textile 
com m e on peut le voir sur le graphique pp. 144. 145.

Ainsi, la proportion des non-diplôm és « jeunes » est m oins forte dans toutes les 
catégories sauf dans celle des ouvriers du textile. De même, la proportion des titu 
laires de CAP « jeune » est partout plus élevée sauf chez les ouvriers du textile où 
elle ne s’accroît que de 0,5 points. Cette absence d ’évolution dans le niveau de 
form ation de la populatioh active ouvrière textile, et contrairem ent à ce qui peut 
être repéré pour toutes les autres catégories quelle que soit la partition retenue 
(code profession ou code catégories socio-professionnelles), signale l ’existence 
d ’un problème de recrutement, par l ’ industrie textile, de main-d’œuvre formée.

Les déclarations de certaines personnes interrogées lors de l’enquête directe vont 
dans ce sens en reconnaissant exp lic item ent que le « textile  recrute dans ie fond 
du panier » ou bien qu ’il « récupère la main-d’œuvre dont les autres secteurs ne 
veulent pas ». Cette s itua tion  est le résultat du fonctionnem ent du marché du tra
vail et les caractéristiques de form ation des actifs  révèlent partiellem ent sa logi
que, Mais ces caractéristiques sont égalem ent à mettre en relation avec les 
contenus d ’em plo is et les cond itions d ’accès aux emplois.

L’accès à des em plo is «q u a lifié s»  du textile  peut devenir de plus en plus d iffic ile  
en fonction des m od ifica tions dans la répartition des ouvriers qualifiés et des ou
vriers non qualifiés, voire devenir im possible par suite de m od ifications techniques 
majeures dans l’appareil de production. A insi Yves de RICAUD (1) note que dans 
la fila tu re  et dans le tissage de laine « l ’au tom atisation en m atérie l tend à rompre

(1) Les é tu d es  d ’ in se rtion  m enées entre  a u tre s  p a r le CEREQ m o n tre n t que  pou r a ccéd er à une ca té g o rie  d ’e m p lo is  donnée 
il fa u t de p lus  en p lus  de d ip lôm es . V o ir auss i « Le ch ôm ag e  d es  jeunes  d ip lô m é s » , par G. HERZLICH, Le Monde de 
l’Education, n° 44, novem bre  1978.
M. FREYSSENET : « Le processus de déquaiification+surqualification de la force de travail - Elém ents pour une probléma
tique des rapports sociaux». C entre  de S o c io lo g ie  urbaine , Paris, 1974, e t «Q ualification  du travail, tendance et mise en 
question », La D o cum en ta tio n  F rança ise , 1975.
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Ies filières de progression Interne ouvertes aux jeunes entrant dans Ies entre
prises ». Nos analyses d ’em plois vont dans ce sens et m ontrent bien que les em
plois de régleurs et de contrem aîtres ne sont accessibles qu ’aux titu la ires de 
diplômes techniques de type CAP mécanique et non de CAP spécifiquem ent 
textile.

Le faible niveau de form ation des actifs  du textile  « jeune» , qu 'ils  soient hommes 
ou femmes, suggère que les « m oins de 35 ans » ne peuvent pas constitue r un 
réservoir de main-d’œuvre « qualifiée » dans lequel l ’ industrie textile  recrutera ses 
agents de maîtrise et régleurs. De plus, les em plois de prom otion (agent de maî
trise, ouvrier d ’entretien, personnel de réglage) ne constituent qu ’un nombre lim ité  
d ’emplois (moins de 15 % de l’ensemble des em plois d ’après notre enquête) et la 
situation économique actuelle ne contribuera guère à accroître leur nombre même 
si le taux d ’encadrement du personnel de production peut s 'accroître à cause du 
maintien dans les entreprises de personnel d ’encadrement alors que les person
nels «ouvrie rs»  dim inuent. C ’est ce que l’on peut voir dans le tableau p. 146.

(1) Yves de RICAUD « Pour une approche opérationnelle des relations entre form ations et em plois », C e ntre  d ’é tu d es  ju r i
d iques e t écon om iq ue s  de l’em p lo i, T ou louse, ja n v ie r 1978.
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R épartition  de la popu la tion  active par profession, 
ca tégorie  socio -p ro fessionne lle  (C.S.P.), âge et niveau de d ip lôm e le p lus élevé obtenu

CSP ouvriers qualifiés

1 2 3 4 5 6 7

Ensemble des actifs

Tous âges

Jeunes de 
m oins de 35 ans

50

1 2 3 4 5 6 7

CSP ouvriers spécialisés



1 2 3 4 5 6 7

------------------p niveaux

1 2 3 4 5 6 7
CSP manœuvres

1 2 3 4 5 6

Profession «ouvriers tex tile»

60

55

50

45

40

35

30

25

20

15

10

5

0

65

CODE N IV E A U X

1 V I aucun d ip lôm e
2 V I CEP
3 V CAP
4 V BEPC avec

ou sans CAP
5 IV  BAC
6 III BAC II 

(D U T . BTS, etc..)
7 II et I Supérieur

( l niveau de fo rm a tio n  des jeunes de m oins de 35 ans plus élevé que celui des «tous âges»

S ource  : E n q u ê te  E m p lo i - m ars 1972



Evolution des taux d’encadrement dans trois entreprises intégrées

Entreprise n° 1 Entreprise n° 2 Entreprise n° 3

Hommes Femmes Ensemble Flommes Femmes Ensemble Hommes Femmes Ensemble

1972
Agents de maîtrise 88 7 95 48 0 48 60 26 86

Ouvriers de fab rica tion .. 306 826 1 132 239 257 496 312 755 1 067

Taux d ’encadrem ent. . . . 28,7 0,8 8,5 20 0 9,9 19,2 3,4 8,7

1977
Agents de maîtrise 93 11 104 44 0 44 73 30 103

Ouvriers de fabrica tion .. 190 683 873 182 223 405 127 810 937

Taux d'encadrem ent. . . . 48,5 1,6 12,0 24 À 0 11,0 57,7 3,7 11,0

S ource  : Enquête  CEREQ 1977.

Ce tableau montre aussi que les taux d ’encadrement pour les fem mes sont à la fo is  très fa ib les et présentent une 
dispersion assez forte  : l’entreprise n° 2 n’a pas de femme agent de maîtrise, l’entreprise n° 3 en a 30. Ces taux 
résultent donc des politiques du personnel suivies par les entreprises qui perm ettent ou non à des femmes d ’accéder 
à des postes d ’encadrement.



6.4 Le devenir professionnel des jeunes formés dans ies 
spécialités textiles n’est pas très bien connu

Pour com pléter l’analyse des caractéristiques de form ation du personnel textile  au 
niveau ouvrier et pour dégager les m odalités d ’u tilisa tion  de la force de travail 
« qualifiée », en ce sens qu ’elle possède des d ip lôm es techniques spécifiques ou 
qu’elle a suivi une filière de ce type à ia sortie  de l'appareil de form ation, nous 
avons été amenés à identifier les flux de sortie par spécia lités du « textile  » aux 
différents niveaux de form ation professionnelle, puis à dégager les cond itions d ’ in
sertion professionnelle des jeunes ayant suivi le cycle préparatoire aux CAP du 
groupe 20 (spécialités textile) pendant l ’année 1975.

6.4.1 Les form ations de niveau supérieur (niveaux I à NI)

Ces form ations sont destinées à form er du personnel de haut niveau, spécialisé 
dans les d iscip lines techniques mises en œuvre dans l’ industrie textile , en liaison 
directe avec l’évolution de la recherche et des contra in tes nouvelles qui peuvent 
apparaître au niveau de ia production. Les recherches sur l ’ innovation technique 
sont prises en charge de manière collective par la profession grâce à l’Institu t 
Textile de France qui assure la supervision et la coordination entre les pro
grammes.

Les travaux de recherche sont réalisés dans sept centres régionaux mais aussi 
dans les services spécialisés de certaines grandes entreprises. Ces centres et ces 
services em ploient généralement des ingénieurs « recherche » (1) de bon niveau qui 
doivent maîtriser des techniques de plus en plus diversifiées et de plus en plus 
soptiistiquées liées à l’ in troduction des innovations techniques et à leur d iffus ion  
dans les établissem ents (filature à « bout libéré » - « open-end », métiers à tisser 
« sans navette » et à « lance », impression par « transfert », u tilisa tion  de l’é lectro
nique et de l’ inform atique dans la conduite  des m atérie ls de bonneterie). Mais tous 
les ingénieurs du textile  n ’exercent pas des activ ités de recherche et/ou d ’expé
rimentation et les fonctions « méthodes » et « production » occupent actuellem ent 
entre 50 % et 70 % des e ffectifs  ingénieurs de l’ industrie  textile.

Plus de 58 % des ingénieurs et cadres techniques actuellem ent en exercice n ’ont 
aucun diplôm e professionnel. Les ingénieurs seuls sont non d ip lôm és à 20 % et 
cette proportion est stable depuis une dizaine d ’années (20 % en 1965, 20,7 % en 
1973). Les e ffec tifs  des ingénieurs d iplôm és en 1976 éta ient de 2 800 par rapport à 
13 730 « ingénieurs et cadres » form és ou non et les flux d ’entrée pour l’année 
1976 : 60 ingénieurs textile  ; 25 ingénieurs non textile.

Dans l’hypothèse volontariste d ’une augm entation de la proportion des ingénieurs 
diplômés par rapport à l’ensemble de la catégorie « ingénieurs et cadres » les 
besoins de recrutement annuels seraient de 150 par an (2). Dans une hypothèse 
plus réaliste, les besoins seraient de 115 par an d ’ici à 1985. Actue llem ent il y a 
quatre écoles qui form ent des ingénieurs spécifiquem ent « textile  » :

(1) M ais auss i d es  s p é c ia lis te s  de  n iveau tec h n ic ie n  ou d es  ouv r ie rs  trè s  q u a lif ié s .

(2) C o m ité  d ’É tudes s u r les fo rm a tio n s  d ’in gé n ie u rs  « Rapport sur les form ations d’ingénieurs préparant à l’industrie tex
tile », Paris, ju in  1978.
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Dans la région Nord :
— L’ENSAIT, Ecole Nationale Supérieure des Arts et Industries Textiles à Roubaix, 
forme environ 30 ingénieurs par an.
— L’I.T.R., in s titu t Technique Roubaisien, form e environ 30 ingénieurs par an.

Dans la région Est :
— L’ESITE, Ecole Supérieure des Industries Textiles d ’Epinal, installée à Epinal, 
forme environ 15 ingénieurs par an.
— L’ENSITM, Ecole Nationale Supérieure des Industries Textiles de Mulhouse, 
forme environ 25 ingénieurs par an.

En outre, il fau t m entionner à Lyon, l’École Supérieure Textile qui délivre une for
m ation supérieure technique orientée vers l’ industrie textile  d ’une durée de deux 
ans après le Brevet de Technicien Supérieur (BTS). Cette école forme environ 
20 d ip lôm és par an. Le d ip lôm e qu ’elle délivre n’est pas reconnu actuellem ent 
com m e dip lôm e d ’ingénieur par la Com m ission du Titre.

Tous les ingénieurs formés n ’exercent pas leur em ploi dans l’ industrie textile et
une étude (1) estim e que sur 100 formés dans ces Ecoles :

— 15 sont des étrangers qui retournent dans leur pays d ’origine ;

— 85 sont d isponib les en France mais 70 % d ’entre eux s ’orientent vers le textile,
so it 60 par an.

Le flux d ’ingénieurs en provenance d ’autres Ecoles serait, d ’après cette étude, de 
30 par an.

Les formés de niveau III (BTS) sont de l’ordre de 150 par an (170 inscrits en 
2e année de préparation au BTS pendant l ’année scolaire 1977-1978) dans les spé
c ia lités qui suivent.

Académies Spécialités Flux moyens
Lille-Lyon B lanchim ent, teinture, impression, apprêts 20/an
Lille-Lyon Fabrication textiles, option A : fila ture 10/an
Lille-Lyon Fabrication textiles, option B : tissage 35-40/an
Lille-Lyon-Fteims Fabrication textiles, option C : bonneterie 50-55/an
Paris-Lille Création textile  et impression 45-50/an

Nous ne possédons aucune inform ation sur le devenir professionnel de ces formés 
ni sur les insertions d ’autres titu la ires de BTS (spécialités chim ie ou mécanique 
par exemple) qui occuperaient des em plois correspondant à leur niveau de form a
tion dans l’ industrie textile. Un responsable de la profession estim e d ’autre part 
qu’une dizaine de titu la ires d ’un DUT « mécanique » et 20 titu la ires d ’un DUT 
« chim ie » s ’orientent tous les ans vers le textile.

6.4.2 Formations de niveau IV

Les form ations de niveau IV sont relativement peu développées et les tro is spé
cia lités existantes concernent une cinquanta ine de diplôm és par an.

(1) C f. n o te  (2) page  p récéden te .
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Académies
Lille
Lille-Lyon
Lille-Lyon-Reims

Fabrication textiles, option A : fila ture 
Fabrication textiles, option B : tissage 
Fabrication textiles, option C : bonneterie

Spécialités Flux moyens
10/an
20/an
20/an

Comme pour les titu la ires des diplôm es de niveau III nous ne possédons aucune 
inform ation sur le devenir professionnel des niveaux IV.

6.4.3 Les formations de niveau V et le devenir professionnel des formés à leur sor
tie du système de formation

Les form ations spécialisées « textile  » sont essentie llem ent pour les CAP celles du 
groupe n° 20 (textile, peignage, filature, tissage, bonneterie, textiles artific ie ls, 
apprêts, teinture, etc.), celles du groupe n° 10 et plus particu lièrem ent les CAP de 
« mécaniciens régleurs » (de métiers à tisser, de soie, de machines de filature, de 
machines à coudre de bonneterie et de m achines de bonneterie à tro is options) 
et pour le BEP cellesrdu groupe n" 20.

Pour les BEP, les e ffec tifs  du groupe n° 20 sont extrêmement réduits : 43 en 1975 
dont 27 qui ont obtenu le diplôm e : en 1974, les e ffec tifs  éta ient respectivem ent 
de 10 présentés et 9 reçus.

Les e ffec tifs  du groupe n° 10 « m écaniciens régleurs » sont un peu plus im por
tants : selon les années, le nombre de candidats présentés oscille  entre 150 et 
197. La spécialité «m écanicien régleur» est essentie llem ent suivie par des gar
çons ; aucune fille  ne s ’est présentée à cet examen entre 1970 et 1975. Se dégage 
enfin dans ce groupe une spécia lité  dom inante qui est celle de « mécanicien 
régleur de métiers à tisser». Les e ffec tifs  représentés osc illen t entre 95 et 128 par 
an. La seconde spécia lité  « m écanicien régleur de m achines de fila tu re  » repré
sente annuellement une trentaine de candidats. Ces deux spécia lités regroupent 
donc plus de 85 % des présentés. La prise en com pte des « taux de réussite » 
(rapport entre le nombre de présentés à l’examen et le nombre de reçus) réduit 
assez sensiblement le nombre des titu la ires de ce CAP « mécanicien régleur-tex
tile  ». Ces taux sont en effet de 45,7 % et de 42,4 % pour les spécia lités les plus 
représentées (cf. tableau n° 4).

Pour les CAP du groupe n" 20, les e ffec tifs  concernés sont nettem ent plus nom 
breux : entre 960 et 850 (période 1970-1975). Le taux de réussite est com pris entre 
61 % et 74,9 % sur cette période. A la différence des BEP et des CAP « mécani- 
ciens-régleurs », les filles sont ici nettem ent plus représentées que les garçons : 
entre 100 et 120 garçons présentés chaque année contre 750 à 850 filles. Les spé
cialités à l'in térieur de ce groupe 20 sont assez nombreuses (entre 14 et 18 pour 
les garçons et entre 12 et 18 pour les filles). Les garçons et les filles  ne se répar
tissent pas de façon homologue sur ces spécia lités : les garçons se concentrent 
sur les spécialités 2003 « tra item ent des tex tiles»  et 2013 «em ployé de fabrication 
de tissage » et à un degré moindre dans la spécia lité  2019 « détacheur-apprêteur » ; 
les filles dans les spécialités 2019 « apprêteuse-détacheuse » et 2032 « ouvrière de 
bonneterie option B » (cf. tableau n° 3).
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150 TABLEAU N " 3

Répartition des garçons et filles présentés dans certaines spécialités du groupe n° 20

1970 1971 1972 1973 1974 1975

Spécia E ffec tifs Spécia E ffec tifs Spécia E ffec tifs Spécia E ffectifs Spécia E ffec tifs Spécia E ffec tifs
lités garçons lités garçons lités garçons lités garçons lités garçons lités garçons

Tota l : Total : Tota l : Tota l : Tota l : Tota l :
12 109 16 101 18 120 18 122 17 115 14 112

don t : don t : don t : don t : don t : don t :
2003 52 2003 53 2003 48 2003 52 2003 49 2003 43
2013 28 2013 22 2013 26 2013 33 2013 24 2013 25
2011 9 2001 5 2001 10 2001 9 2019 11 2019 14

Spécia E ffec tifs Spécia E ffec tifs Spécia E ffec tifs Spécia E ffec tifs Spécia E ffec tifs Spécia E ffec tifs
lités filles lités filles lités fille s lités filles lités fille s lités filles

Tota l : Tota l : Tota l : Tota l : Tota l : Tota l :
12 856 16 750 18 748 18 740 17 828 14 780

don t : don t : don t : don t : don t : don t :
2002 444 2005 262 2019 349 2019 370 2019 369 2019 416
2005 292 2019 262 2032 143 2032 169 2032 194 2032 262
2007 41 2002 134 2005 83 2005 68 2008 134 2007 26

Source  : M in is tè re  de  l ’E duca tion  - SEIS. ^

S pé c ia lité s  : 2001 T e in tu rie r-n e tto ye u r 2008 S toppage, o p tio n  B

2002 A pp rê teu r-v is iteu r 2011 T u llis te  en d e n te lle s  m é ca n iq u es  d ite s  de C a la is

2003 T ra ite m e n t des te x tile s , o p tio n  A  2013 E m p loyé  de fa b r ic a tio n  de tissa ge

2005 O uvriè re  c o m p lè te  co n fe c tio n  b onne te rie , o p tio n  A  2019 D étacheu r-app rê teur
2007 S toppage, o p tio n  A  2032 Ta p iss ie r-d éco ra teu r



TABLEAU N" 4

E vo lu tion  des e ffe c tifs  p résentés e t des taux de réuss ite  aux CAP « te x t ile »  de sp é c ia lité  « m é ca n ic ie n  ré g le u r»  en tre  1970 et 
1975. (Croupe de s p é c ia lité s  n° 10.)

1970 1971 1972 1973 1974 1975

Spécialité
CAP

Garçons Taux Garçons Taux Garçons Taux Garçons Taux Garçons Taux Garçons Taux
pré de pré de pré de pré de pré de pré de

sentés réussite sentés réussite sentés réussite sentés réussite sentés réussite sentés réussite

1021 128 62,5 113 60,2 96 65,6 95 57,9 122 58,2 116 45,7
1022 6 83,3 7 71,4 — — — — — — — —

1023 34 64,7 33 72,7 37 78,4 27 66,7 31 61,3 33 42,4

1025 6 100 1 0 1 0 8 50,0 1 100 2 100

1033 16 62,5 14 78,6 16 56,3 14 71,4 15 53,3 16 50,0
1034 4 100 2 50,0 13 76,9 6 50,0 6 66,7 2 100

1035 3 33,3 4 50,0 5 80,0 1 0 4 50,0 7 28,6
Total 10 
Textile

197 174 165 151 179 176

Source  : M in is tè re  de l ’E duca tion  - SEIS.

S pé c ia lité s  : 1021 M é ca n ic ien  rég leu r de m é tie rs  à  t is s e r (CAP)

1022 M é ca n ic ien  rég leur de m é tie rs  à  t isse r de so ie rie

1023 M é ca n ic ien  rég leu r de m a ch ine s  de  f ila tu re

1025 M é ca n ic ien  ré g leu r de m a ch in e s  à coudre  de b onne te rie

1033 M é ca n ic ien  ré g leu r de  m a ch in e s  de  b onne te rie  B

1034 M é ca n ic ien  rég leu r de m ach ines  de  b onne te rie  C

1035 M écan ic ien  rég leu r de  m a ch ine s  de  b onne te rie  D



L’appellation CAP « textile » ne définit donc pas une homogénéité de situation sur 
le marché du travail pour les garçons et pour les filles. Ceci éclaire donc partie l
lement les remarques précédentes et peut être confirm é par une analyse des inser
tions professionnelles à la sortie de l’appareil de form ation pour les jeunes ayant 
suivi les spécia lités 20 « textile  ». Ces analyses sont issues d ’une explo itation par
ticu liè re  des résultats de l’Observatoire National des entrées dans la Vie active (1). 
Ces enquêtes ont été e ffectuées en février-mars 1976 auprès des jeunes gens et 
jeunes filles ayant achevé, l ’année scolaire précédente. Elles portent sur 718 per
sonnes dont 56 garçons et 662 filles.

Devenir des jeunes du groupe de formation 20

(ont obtenu le CAP) (ont obtenu un em ploi)
soit 66,8 %

E ffe c t ifs  

ayant suivi 

la fo rm a tio n

D ont : 56 garçons 
et 662  filles

718

272 129

(n 'o n t pas ob tenu le CAPI (ont obtenu un em ploi) 
soit 47,4%

L’observation des cond itions d ’entrée dans la vie active en fonction  de l’obtention 
du d ip lôm e pourra it inciter à conclure que la possession du CAP constitue un élé
ment favorable. La réalité est un peu plus complexe.

En effet, parm i les jeunes qui réussissent au CAP, il y en a certes 66,8 % qui 
obtiennent un em ploi mais aussi 26,2 % qui sont au chômage (auxquels il faut

(1) C f. s u r ce  p o in t la  N ote  d’ inform ation du CEREQ  n ° 32, 15 m ars  1976, qu i p résen te  l’O bse rva to ire  e t la Note d’informa
tion n ° 41, du 20 m a i 1977, q u i d on ne  le s  p re m ie rs  ré s u lta ts  de l’O bserva toire.
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ajouter 2,7 % classés dans la catégorie « autres inactifs  »). Parmi les jeunes (1) 
qui échouent au CAP, ceux qui trouvent un em ploi ne sont plus que 47,4 %, mais 
il y en a 37,1 % qui redoublent, 12,9 % qui sont au chômage et 2,6 % qui pour
suivent leurs études. L’im portance du redoublement peut s ign ifie r à ia fo is que les 
jeunes filies valorisent ia form ation et donc sont décidées à ob ten ir le diplôme, 
mais aussi que suivre une form ation (et à la lim ite  quelle qu ’elie soit) retarde d ’au
tant leur entrée sur le marché du travail.

Pour ceux qui on t obtenu le dip lôm e, et qui ont obtenu un em ploi, la durée de 
recherche du premier emploi n ’est pas très longue : près de 80 % des garçons 
et 78 % des filles  trouvent un emploi en m oins de un mois ! Par ailleurs, 84,6 % 
des filles qui n’ont pas obtenu le d ip lôm e mais qui ont un em ploi l’ont trouvé dans 
un délai inférieur à un mois donc dans des délais légèrement plus brefs que ceux 
qui ont obtenu le diplôme.

Quels sont les em plois occupés ?

Les garçons qui ont le d ip lôm e sont tous devenus des OS et se répartissent à 
raison de 54,5 % comme OS du textile  et 45,5 % com m e OS « divers - sans autres 
indications ».

Les filles qui ont obtenu ou non le d ip lôm e se répartissent en un nombre plus 
grand de catégories aussi bien d ’ouvriers que d ’employés qua lifiés ou non.

Emplois occupés
Filles qui ont 

obtenu !e ciiptôme
FiHes qui n’ont pas 
obtenu !e diplôme

Manœuvre.......................................................... 2,8 8,5
OS textMe habiMement..................................... 12,6 26,4
OP textMe habiMement..................................... 36.6 18,6
OP « divers - sans autres indications »........ 22,5
ENQ. services.................................................... 44,3 7,8
ENQ. commerce.............................................. 7.0
Autres ca tégories ............................................ 3,7 9,3

Ensem ble..................... ........................................... 100 % 100 %

Les emplois spécifiquem ent « textile  » n'absorbent qu ’à peine 50 % des effectifs . 
Les 44,3 % de filles titu la ires d ’un CAP « textile  » qui deviennent employées non 
qualifiées des services posent le problème de l’u tilité  de cette form ation pour les 
femmes.

On a déjà pu noter dans la partie précédente que si les filies sont proportionnel
lement plus nombreuses que les garçons à posséder des d ip lôm es de niveau V, 
elles n’ont pas de possib ilités réelles de faire « carrière » dans le textile. De plus, 
les hommes et les fem mes n ’obtiennent pas les mêmes CAP : il n ’y a eu aucune 
fille  dans la spécia lité  « mécanicien-régleur » depuis 1970 alors que l’on sa it que 
c ’est la possession de ce CAP ou d ’un CAP de mécanique générale qui permet

(11 Ce so n t cTaiUeurs to u te s  des jeunes  fille s . Les e ffe c t ifs  de je un e s  g a rçon s  é ta n t tro p  fa ib le s  e t d on c  non  s ig n if ic a t ifs .
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d ’accéder à des em plois de régleurs et ultérieurem ent à des em plois de contre
maîtres.

Mais même pour des titu la ires de ces CAP « régleurs », la correspondance entre 
form ation et em ploi n ’existe pas tou jours et Yves de RICAUD (1) va même plus loin 
quand il écrit : « Ies titu la ire s  de ces fo rm a tio n s  — CAP rég le u r — n ’exe rcen t 
ja m a is  c e t e m p lo i p o u r  Ia s im p le  ra ison  q u ’i l  n ’ex is te  pa s  » (2).

De plus cette form ation, si elle a un contenu « mécanique », a aussi un contenu 
pratique lié à la conduite  des m atérie ls « textile  » et les titu la ires de ces CAP occu
pent bien souvent des em plois de tisserands et de fileurs. Comme par ailleurs 
des jeunes non form és accèdent aussi à ces em plois après un apprentissage du 
m étier sur le tas, on peut dire que la possession d'un diplôm e textile  ne procure 
que peu d ’avantages par rapport à ceux qui en sont dépourvus.

Les po litiques de form ation pratiquées par les entreprises vont d ’ailleurs dans ce 
sens : les seuls com plém ents de form ation « technique » qui peuvent déboucher 
sur une prom otion réelle sont délivrés aux régieurs, agents de maîtrise et techni
ciens, les ouvriers bénéficiant dans leur grande m ajorité de form ations très écla
tées et très diversifiées, bien souvent sans rapport avec les connaissances tech
niques qui seraient nécessaires pour « sortir » de la catégorie ouvrier et intégrer la 
catégorie « agent de maîtrise ».

Les nouvelles form ations mises en place récem ment par la profession textile  et en 
particu lier le «CAP de production textile  à 6 options (3)» (créé par l ’arrêté du 
24 janvier 1978 - J.O. du 5 février 1978) visent à une plus grande polyvalence au 
niveau des postes de production, c ’est-à-dire à une capacité de passage entre les 
d iffé ren ts postes correspondants.

« S i la fo rm a tio n  géné ra le  a p o u r  o b je c tif  p r io r ita ire  de déve lopper / 'a d a p ta b ilité  de  
l ’a g e n t de p ro d u c tio n  tex tile , sa fo rm a tio n  te ch n iq ue  vise à lu i donner, dans Ie 
cadre  de sa branche, Ia p lu s  la rge  p o lyva len ce  poss ib Ie .

II d o it  ê tre  cap ab le  d ’o c c u p e r une gam m e assez la rge  de po s te s  de p ro d u c tio n  e t 
c e c i ne  lu i e s t p e rm is  que s ’i l  a a cq u is  une fo rm a tio n  tech n iq ue  de base s u ff i
sa m m e n t étendue.

II d o it  ê tre  cap ab le  de con d u ire  les d iffé re n ts  types de m a té rie l u tilis é s  dans sa 
p ro fe s s io n  sans p o u r  a u ta n t e x ig e r q u ’i l  a it  de ceu x-c i une con na issan ce  e n cyc lo 
péd ique , ce  q u i a p p a ra ît im p o s s ib le  é ta n t donné le u r d iversité .

C o n n a issa n t c e p e n d a n t Ies p rin c ip e s  géné raux  de fo n c tio n n e m e n t des m ach ines  
de p ro d u c tio n , i l  d o it  ê tre  capab le  de p a s s e r sans d iff ic u lté  d 'u n  type de m a té rie l 
à un autre . »

(1) Y. de RICAUD, op. c it.

(2) Ib id. une n o te  en bas de  p. 27 p ré c ise  que  le s  tâ c h e s  de  ré g lag e  s o n t c o n fié e s  a ux  a ge n ts  de  m a îtr ise  de  p roduc tion .

(3) O p tio n  A : f ila tu re ie to rd e r ie  
O p tio n  B : m o u lin ag e  e t te x tu ra tio n
O p tio n  C : p ré pa ra tion , o urd issa g e , t issa ge  arm uré  
O p tio n  D : lis s a g e s  fa ç o n n é s  e t t is s a g e s  spéc ia u x  
O p tio n  E : tr ic o ta g e  
O p tio n  F : enn ob lissem e n t.

154



Mais cette polyvalence ne constitue pas réellem ent une prom otion pour l’ouvrier, 
elle s ’inscrit seulem ent dans une perspective de réorganisation du travail com m e 
le souligne une étude de l’ANACT (1) : « (cette polyvalence) im plique une form ation  
plus longue dont le bu t sera it de donner à l'ouvrie r la poss ib ilité  de passer d ’un 
type de m atérie l à un autre, de préparer et de contrô le r son propre travail. Paral
lèlement les fonctions de surveillance e t de maîtrise devraient faire l'o b je t d ’une 
nouvelle analyse pour savoir ce qui, dans ces fonctions, pourra it être délégué à 
l ’ouvrier». Mais dans l'é ta t actuel de la division du travail dans le textile, une part 
non négligeable de ia main-d’œuvre ne souhaite ni devenir polyvalente ni voir 
s ’accroître ses responsabilités d ’autant que les avantages qu ’elle en retire sont 
assez minces. Cependant, ce nouveau CAP, correspond dans l’esprit de ses pro
moteurs, à des perspectives réelles de carrière dans les em plo is du textile  :

« Compte tenu d ’une form ation de base plus riche  à la fo is sur le plan des connais
sances générales e t des connaissances techniques, I ’agent de production  textile  
se verra o ffrir de nombreuses possib ilités  d ’évolution e t de prom otion  notam m ent 
vers les postes de maîtrise. »

Ces perspectives de prom otion sont cependant liées à l’acqu is ition de nouvelles 
connaissances :

« La form ation continue organisée e t développée systém atiquem ent dans tous Ies 
établissem ents de form ation technique lu i o ffrira  toutes poss ib ilités  de m ainten ir 
ses connaissances à jo u r e t de perfectionner celles-ci pou r accéder à des échelons  
plus élevés de Ia hiérarchie. »

De tels ob jectifs paraissent m oins découler de la structure et des fina lités  de la 
form ation professionnelle continue telle qu ’elle est pratiquée actuellem ent dans les 
entreprises que d ’un projet politique nouveau dont les d ifficu ltés  de m ise en œuvre 
ne sont pas m inim isées par des responsables de la profession qui voient dans 
les problèmes de form ation in itia le et continue une des cond itions de survie de 
l'industrie textile dans les pays développés.

6.5 La formation professionnelle continue doit être distinguée 
selon les catégories de personnel auxquelles elle est 
destinée

Cette form ation s 'inscrit dans le cadre défin i par la loi du 16 ju ille t 1971 « d ’orien
tation sur l’enseignem ent techno log ique» qui prévoyait, en particulier, que la parti
cipation des employeurs au financem ent de la form ation professionnelle continue 
serait de 0,8 % pour l ’année 1972 et de 2 % en 1976 (2).

Dans le cadre de cette loi, le secteur textile  est en dessous des pourcentages 
moyens nationaux puisqu’en 1972 et 1973, les pourcentages de salariés ayant

(1) ANACT « Les c o n d itio n s  de tra va il d ans  l’ in d u s trie  te x t ile  » in  « Production et gestion », n° 285, ju ille t-a o û t 1976.

(2) V o ir é tu d e  fa ite  par « Liaisons sociales ■ Législation sociale » (D 1), n ° 3831 du 14 d écem bre  1971 e t le  ra p po rt p ré sen té  
au C o nse il é c on om iq ue  e t s o c ia l lo rs  des séances  des 12 e t 13 o c to b re  1976 « La fo rm a tio n  p ro fe s s io n n e lle  co n tin u e  » - 
J.Q. du 10 novem bre 1976.
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effectués un stage étaient respectivement de 7,9 % et de 11,4 % (31 800 sta
giaires en 1972 et 45 600 stagiaires en 1973) contre 10,7 % et 14,6 % pour l’en- 
semble des secteurs. I! est également au-dessous du taux de participation finan
cière (1,1 à 1,2 % en 1972 et 1973) contre 1,35 et 1,49 pour l’ensemble des secteurs.

Ces taux moyens masquent une dispersion importante. En 1974 la répartition des 
entreprises selon leur taux de participation était la suivante :

R épartition des entreprises par c lasse de taux financ ie r (en 1974) ■ tous secteurs

C lasse de taux 
financ ie r (t,)

h = 
0 %

0 %

< V 
«  0,5 %

0,5 %
< h

<  1 %

h  = 
1 %

1 %

<  t,
<  1,5 %

t r >
1,5 %

Total

E n treprises ............... 20,0 % 8,0 % 38,8 % 15,5 % 11,7 % 6,0 % 100 %

CEREQ, D o ss ie r n ° 17, « La F o rm a tio n  p ro fe s s io n n e lle  c o n tin u e  fin a n cé e  p a r les en tre p rise s  », op. c it.

Pour le secteur textile , cette partic ipation varie selon le degré pius ou moins 
grand de concentra tion (1). A insi, pour les sous-secteurs « industrie de la soierie 
- textiles a rtific ie ls  - bonneterie - coton », la partic ipation financière varie de 1,1 à
1,8 %.

Ces sous-secteurs ont des durées de stages longues et sont les plus concentrés 
des industries textiles (pius de la m oitié  des e ffec tifs  du sous-secteur industrie de 
la soierie et tex tiles  a rtific ie ls  est concentrée dans des entreprises de plus de 
2 000 salariés). Ils représentent 60 % des salariés du secteur.

Les sous-secteurs lin, chanvre, jute, laine, qui regroupent 25 % des salariés, ont 
des taux de partic ipation plus fa ib les (1 % de partic ipation financière, 10 % de 
stagiaires).

Les derniers sous-secteurs (élastiques, dentelles, rubans, tissus, enduction, te in 
ture) sont largement dom inés par la petite entreprise : les taux de participation 
financière ne dépassent pas 1 %, les taux de stagiaires sont très fa ib les : 4 à 8 %.

Les structures de qua lifica tions des salariés et des stagiaires d istinguent les 
industries textiles : « Ies p o u rce n ta g e s  de s tag ia ires  OS-ENQ s o n t très im p o rtan ts  
au d é trim e n t des s ta g ia ire s  OQ-EQ. A in s i, Ie po u rce n ta g e  de s tag ia ires  OS-ENQ es t 
presque  é g a l à c e lu i des sa lariés, tan d is  que  Ie po u rce n ta g e  de s tag ia ires  OQ-EQ 
e s t Ia m o itié  de c e lu i des sa la riés  ; ce tte  s itu a tio n  est d o nc  l ’inverse de ce lle  
observée en m oyenne p o u r Ia F rance en tiè re  » (2).

Les ouvriers les m oins « qualifiés » du textile  bénéficient donc proportionnellem ent 
pius de la form ation professionnelle continue que leurs homologues des autres 
industries.

(1) CEREQ D o ss ie r n ° 17 « La form ation professionnelle continue financée par les entreprises - année 1974 », La D ocum en
ta tio n  F ra n ça ise , ja n v ie r 1978.

(2) CEREQ - D o ss ie r n °  17, op. c it., p. 196.
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Mais cette s ituation, apparemment favorable, ne masque-t-elle pas, en fait, des 
finalités spécifiques de la form ation professionnelle  continue selon les catégories 
de personnel auxquelles elle s ’adresse?

6.5.1. La formation des catégories « ouvriers textile »

Cette catégorie « ouvriers textile  » inc lu t le personnel de production textile  mais 
exclut le personnel ouvrier d ’entretien et/ou de dépannage de type régleur, é lec
tricien, mécanicien, qui fa it généralement l ’ob jet de po litiques de form ation spé
cifiques.

L’ob jectif de la form ation destinée à cette catégorie est c la ir : il s ’agit d ’adapter 
les gens au métier, so it par des actions de form ation in itia le perm ettant la mise 
au travail, soit par des actions de form ation de type « perfectionnem ent » (main
tien dans le poste) ou perm ettant au bénéficia ire d ’occuper plusieurs postes de 
travail (élargissement ou enrichissem ent des tâches), so it des form ations dispen
sant des connaissances « sociales » de base (calcul, expression, langue française) 
fac ilitan t la com m unication dans l’entreprise. Au delà de la diversité des moyens 
financiers, des appellations (1) de stages retenues (form ation interne/form ation 
externe, form ation in itia le/recyclage/form ation générale/perfectionnem ent profes
sionnel), des types de programmes mis en œuvre, cet ob jectif se retrouve dans 
toutes les entreprises enquêtées.

«(La formation) do it a ider au m ieux les hommes à réa liser leur travail dans l ’en
treprise. » (Filature du Nord.)

« L ’argent (destiné à la form ation) est essentie llem ent destiné à la form ation in i
tiale pour du personnel de production. Il y a un a te lie r de form ation Isolé avec 
des machines-type. Tout nouvel em bauché d o it passer par ce t atelier. II y effectue  
six semaines de stage d ’adaptation. De plus, presque tou t le personnel de p roduc
tion passe par Ie program m e  « textile et sécurité  » proposé par IANFOCOTEX. » 
(Groupe intégré Est.)

« L ’ob jectif de la form ation est d ’adapter les gens au m é tie r 400 à 500 personnes 
sont a ins i formées (par an) avec Taide de 25 m onitrices, m atin et s o ir  II y a une 
m onitrice par grosse fonction  (préparation-filature-bobinage-pelotonnage-retordage- 
crackage-piquage) e t la form ation se fa it en salle de p roduction  car i l  n ’y a pas 
d 'a te lie r de form ation indépendant e t la form ation se fa it d irectem ent sur le tas 
avec l ’aide de la m onitrice  qu i apprend le métier, c ’est-à-dire les gestes élémen
taires e t le rythm e à ten ir

A la question « com m ent l’entreprise fait-elle face à des demandes individuelles 
de form ation ? », le responsable de la form ation du personnel ouvrier répond que 
« les demandes des gens en p lace son t fo rt peu nombreuses et elles son t excep-

(1) La ty p o lo g ie  des a c tio n s  de  fo rm a tio n  prévues d a n s  le s  tex te s , ve n tile  les s tages ' en s ta g e s  de p ré ven tion , d ’a da p ta 
tio n  au pos te  de trava il, d e  p ro m o tio n , d ’e n tre tie n  e t de p e rfe c tio n n e m e n t. E lle  e s t d ’a p p lic a tio n  trè s  d if f ic ile  d e  par son 
am b igu ïté . C es s tag e s  d o n n e n t lieu  à des sanctions d o n t la  g ra nd e  m a jo rité  est c o n s titu é e  d ’a tte s ta t io n s  d ’a ss idu ité , 
d ’a tte s ta tio n s  de n iveau (87 %  des s a n c tio n s  en L orra ine  d ’après P. M E H A U T e t P. RABANES). S eu ls  13 %  des s ta g ia ire s  
reço iven t des diplôm es reconnus.
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tio n n e lle s  p o u r  le u r p ro p re  m é tie r  ». Car, précise ce responsable, « un com p lé m e n t 
de fo rm a tio n  e s t to ta le m e n t In u tile  p o u r  l ’exe rc ice  du  m é tie r  » (Filature Nord).

Un autre responsable d ’une entreprise de production de tapis du Nord est au 
moins aussi net, « Ia fo rm a tio n  n ’e s t pa s  nécessa ire  p o u r  trava ille r su r m ach ines  ».

Si la form ation est inutile  pour l’exercice d ’une activ ité  de production (et là les 
déclarations des enquêtés re jo ignent nos analyses sur le contenu des emplois) 
parce que le contenu des em plois est très pauvre et que leurs conditions d’exer
cices requièrent d ’autres com pétences que des savoirs techniques transm is par un 
systèm e de form ation quelconque (tours de mains, dextérité, résistance à la mono
tonie et à l’ennui), elle peut être orientée dans la perspective de faire « sortir du 
m étier textile  » et présenter ainsi des contenus assez larges et mal définis. C ’est 
en tou t cas ce que suggère l’expérience (1) portant sur la dé fin ition de la forma- 
tion que souhaitera ient des ouvriers du textile  d ’une entreprise textile  du Nord de 
la France. Les ouvriers, en large m ajorité concentrés dans les coeffic ients de 
qua lifica tion  les plus fa ib les (inférieurs à celui de 140), m anifestent quatre grands 
types de demande.

Le prem ier type de demande, d ’ordre professionnel, est associé à l’ idée de pro
m otion ou de sécurité  que pourrait apporter une qua lifica tion  supérieure ou d iffé 
rente. Les extra its d ’interviews présentés dans « Inform ations SIDA » sont très 
s ign ifica tifs  de cette fina lité  :

« P our m on c o m p te  pe rsonne l, une fo rm a tio n , çà p e u t tou jou rs  se rv ir p o u r Ie tra
vail. »
« J ’a i to u jo u rs  tissé. Que p e u t fa ire  un tisse ra nd  ? S ’i l  y  a des cou rs  de m écan ique  
généra le , çà  m ’in té resse ra it. On ne s a it jam a is . »

« On p o u rra it  g r im p e r un  éche lon  supérieur. M oi, Ia p rem iè re  fo is  q u ’on a pa rlé  de  
fo rm a tio n , j ’a i com paré  Ie m o t à p ro m o tio n , c ’e s t Ie p re m ie r m o t au q u e l j ’a i pensé. 
M o n te r un to u t p e t it  pe u  du rang où vous êtes, p a sse r à un rang supérieur. » 
« A pp ren d re  qu e lque  cho se  dans m a branche. Moi, en é lec tr ic ité . On ne s a it ja m a is  
ce q u i p e u t arriver. Je  su is  tis se ra n d  m a is  çà p e u t s e rv ir  On n ’a pas de CAP... »

Les autres types de demande sont très extra-professionnels et concordent parfai
tem ent avec la remarque fa ite  plus haut par le responsable de form ation d ’une 
grosse filature.

En particu lie r les choix individuels effectués par les fem mes sont largement condi
tionnés par leur place spécifique dans le processus de production et par la per
ception qu 'e lles on t de leurs fa ib les chances de prom otion. Ces déterm inations 
sont m anifestes dans le contenu de la form ation, qu ’elle so it choisie par les 
ouvrières ou chois ie par les entreprises.

Ceci re jo in t une des conclusions de P. MEHAUT et P. RABANES (2) sur la form a
tion professionnelle  continue en Lorraine. « G loba lem en t, aucune  fo rm a tio n  fém i-

(1) Inform ations SIDA « Une a c tio n  de fo rm a tio n  p ou r un personne l de fa ib le  q u a lif ic a t io n  » R e la tion  d ’u ne expérience  
présen tée  e t d is c u té e  au se in  d ’une  c o m m is s io n  de trava il du  G.A.N. (G roupem ent des A n im a te u rs  de F o rm a tio n  en en tre 
p rises  du N ord  de la France), Supplém ent n° 269, sep tem bre  1976.

(2) P. MEHAUT, P. RABAN ES « Le marché de la form ation continue, le cas lorrain » sous la d ire c tio n  de A nn ie  V INOKUR- 
GREE, U n ive rs ité  de N a ncy  2. E tude  fin an cée  par le CNRS-ATP E duca tion  - 1977, p. 128.
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nine n ’est s ign ifica tivem ent im portante  dans les secteurs prim aires et secondaires, 
à l ’exclusion de l ’a lim entation, du textile e t de l ’habillement... Mais p lus  s ig n ifica tif 
encore nous paraît être le fa it que 20 % des e ffec tifs  enquêtés, essentie llem ent 
des O.S., a ient bénéficié de form ation en économ ie générale, ou en lég is la tion  
sociale (gestion du budget fam ilIal, des élém ents de droit, de la sécurité sociale, 
constituant Tossature de ces form ations). Ainsi, dans les métiers féminins à faible 
qualification, les formations seront essentiellement à vocation extra-profession
nelle, portant sur des attitudes sociales plutôt que sur les attitudes profession
nelles. »

La fina lité  de la form ation protessionnelle continue destinée aux ouvriers du textile  
ne vise donc pas à l’acqu is ition de nouvelles com pétences et ne se donne pas 
pour ob jectif de prom ouvoir le travailleur dans les em plo is textiles organisés en 
filières professionnelles. Elle répond par contre à des préoccupations de gestion 
du personnel rattachées en partie à des problèmes d’effectifs (absentéisme et 
« turn over ») ou à des problèmes de polyvalence (1) :

« Le refus de l ’entreprise de parce lliser Ies tâches se tradu it pa r une organisation  
de travail d ifférente de celle que l ’on rencontre habituellement... Au sein de l'a te 
lier (continus à file r ou continus à retordre), Il y a des groupes de cinq à sept 
ouvriers qu i fonctionnent de m anière presque autonom e en ce sens q u ’aucun de 
ces ouvriers n ’a une spécia lisation des machines. II existe une prim e collective  
pour l'ensemble du groupe qu i a Ia qua lifica tion  de « soigneur de continu  à file r»  
ou de « soigneur de continu  à retordre  ». C ’est Ia raison pou r laquelle Ie système  
de form ation veut que Ie recrutem ent se fasse par groupe de quatre à sept per
sonnes, ce qu i perm et de form er dès le départ le groupe à un travail en équipe  
et pour une fonction complète. » (Filature du Nord.)

La fina lité  professionnelle est d ’autant m oins évidente pour les stages destinés 
aux ouvriers que les possib ilités réelles de prom otion sont faibles.

« Il y a très peu de prom otion, mais les surveillants de filature, de préparation, 
les m oniteurs de Téquipe de nuit, sont issus du personnel ouvrier. » (Filature du 
Nord.)

Des extraits d ’interviews rassemblés par l ’équipe de M. DEMENIBUS (ANFOCOTEX) 
dans le cadre d ’un film  destiné à l’ in form ation des jeunes sur les métiers du 
textile, soulignent égalem ent que cette prom otion est d iffic ile , qu ’elle revêt certes 
des aspects psychologiques « peur des responsabilités », « quand on est ouvrier on 
aime son petit train-train », mais aussi socio log iques dans la mesure où des héré
dités de « catégorie » fon t que « quand on remonte en arrière... les chefs de service 
sont tous fils  de chefs de service ».

Il n’est pas étonnant dans ces cond itions que les fem mes soient encore m oins 
concernées que les hommes par ces stages de form ation. Pour l’année 1977, dans 
une entreprise d ’impression de l'Est, où les fem mes représentent un tiers des 
e ffectifs  totaux, la répartition du nombre d ’heures de form ation é ta it la suivante :

(1) Une g rosse  f ila tu re  de la in e  du N ord  de  la F rance  a  m is  en p lace  un sys tèm e  de fo rm a tio n  aux e m p lo is  de caristes et 
des tiné  aux jeunes  f ille s  a fin  de b rise r les grèves sauvages de c a ris te s  (garçons) qu i a rriva ie n t à  b loq u e r (pour c in q  à s ix  
ca ris tes) un a te lie r d e  p ro d u c tio n  de 200 personnes. La  f in a li té  de ce tte  fo rm a tio n  p ro fe s s io n n e lle  e s t d onc  to u te  « s p é c i
f ique  » d an s  ce  ca s  p réc is .
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Hommes : 95,5 %
Femmes : 4,5 %
Total : 100 %

Dans cette même entreprise, 12,6 % des hommes O.S. ont suivi un stage contre 
3 % des fem m es O.S. ; 12,3 % des hommes O.Q. ont suivi un stage contre 5,8 % 
des fem m es O.Q.

Il n ’y a eu aucune femme technicien, agent de maîtrise ou cadre qui ait participé 
à un stage en 1977.

Un peignage du Nord est dans une situation très voisine :

Nom bre de stag ia ires ayant su iv i des stages en 1977

c s p
Sexe

Manœ uvres
OS

OQ et EQ AM, AT Cadres Total

H o m m e s ........ 0 61 28 10 99
Fem m es.......... 0 3 1 0 4

T o ta l................. 0 64 29 10 103

Ces cas sont extrêmes mais non uniques (1). Cette s ituation particulière des 
fem mes par rapport à la form ation professionnelle continue renforce leur relé
gation et leur m aintien dans ies em plois de production mais cette form ation ne 
favorise pas pour autant les ouvriers du textile  car sa finalité, te lle qu ’elle apparaît 
au travers de ces analyses, est toute  autre : il fau t qu ’elle contribue à la mise 
au travail du personnel nouvellem ent embauché, qu ’elle puisse constituer une 
forme de réponse aux aléas (absentéisme, « turn over ») qu ’elle accompagne, sinon 
précède, la mise en place de nouvelles formes d ’organisation du travail. Mais aussi 
cette form ation, dans ses dim ensions extraprofessionnelles (calcul, a lphabétisa
tion, form ation aux relations sociales) contribue à intégrer plus fortem ent le per
sonnel à l’entreprise(2).

6.5.2 La form ation des « autres catégories » de personnel textile  (3)

Ces catégories font l’ob jet de po litiques de form ation spécifique en liaison directe 
avec l’évolution technique ou des techniques (4), l ’évolution des produits ou l’évo-

(1) C f. D o ss ie r CEREQ n ° 17, op. c it.

(2) C e t a s p e c t a  é ga le m e n t é té  s o u lig n é  par N ic o le  de  M AUPEOU-ABBO UD d an s  sa  recherche  s u r la fo rm a tio n  d es  jeunes  
« Entre l’école et l'entreprise • Etude de dix actions de form ation en alternance destinées à des publics jeunes sans quali
fication initiale » - G.S.T., Ju ss ieu , 1977.

(3) C e tte  a p p e lla tio n  reg roupe  les  p e rson ne ls  d ’e n tre tie n , le s  a ge n ts  de  m a îtr ise , le s  te c h n ic ie n s , les  cadres, to u s  ces  per
so n n e ls  é ta n t lié s  à  la  p ro d u c tio n  ou à  la  g e s tio n  de  ia  p ro d u c tio n . N ous e x c lu o n s  de  ce  g ro up e  les d ive rs  p ersonne ls  
« e m p loyé s  ».

(4) Le sens  de  « te c h n iq u e  » e s t ic i p lus  la rge  que  sa  ré d u c tio n  à  la  tech n o lo g ie . Il s ’e n tend  au p lu r ie l : il y  a  d es  « te c h n i
q u e s »  ju r id iq u e s , é c o n o m iq u e s  e t d es  « te c h n iq u e s »  (ou d is c ip lin e s ) te lle s  l ’é le c tr ic ité , l’é lec tron iq ue . La tra n s m is s io n  de 
ces  te c h n iq u e s  n é c e s s ite  une  fo rm a tio n  te c h n iq u e  e t s ’o pp ose  d on c  à  une  fo rm a tio n  p ra tique , g énéra lem en t e ffe c tu é e  sur 
le tas.
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lution de leurs fonctions. A la différence de celle des « ouvriers du textile  », elle 
fait l ’objet d ’une attention particulière de la part des entreprises et les stages peu
vent être suivis so it à la demande des entreprises, so it à la demande des individus 
qui désirent en bénéficier. Cette form ation est généralement fa ite  à l ’extérieur de 
l’entreprise par des organismes spécialisés et certaines entreprises soulignent bien 
cette opposition entre form ation « externe » et form ation « interne » (1) qui n 'ont 
pas les mêmes fina lités.

« Par contre (2) Ia form ation est très utilisée par Ie personnel d ’entretien : é lectri
ciens, mécaniciens. Ceci, so it à Ia demande des chefs de service, so it à Ia 
demande des Intéressés. Ce personnel est formé à l ’extérieur de l ’entreprise. Le 
contenu de la form ation est d irectem ent centré sur les techniques ou technologies 
utilisées dans l ’entreprise : u tilisa tion  de Ia pneum atique, de Télectricité, de l ’é lec
tronique. Parfois également, à Ia demande de l ’entreprise, des O.S. peuvent suivre 
des cours à l'extérieur pou r devenir O.Q. des services d ’entretien ou de m anuten
tion. » (Entreprise du Nord.)

« Un autre type de formation. Interne, est égalem ent très pratiqué : se fa it dans 
I’usIne avec l ’aide de m onitrices sur Ie même princ ipe  que Ia form ation du person
nel de production. Des O.S. peuvent devenir IaborantIns ou perfo ou encadreurs 
dans Ie service inform atique, ou même m onitrices et contre-dames (la form ation  
pour ces deux dernières catégories de personnel se fa isant au CPC ou au CEPI). 
De même, l ’entreprise assure, avec l'a ide des m onitrices, Ia form ation de caristes  
(hommes ou femmes) e t de secouristes. » Responsable form ation (F ilature du Nord 
[laine]).

Un autre responsable d ’une grosse fila ture  (coton) du Nord tien t le même d iscours :

« La form ation externe est essentie llem ent technique e t vise Ies agents de maîtrise  
et Ies ouvriers d ’entretien. Cette form ation technique a su rtou t pour o b jec tif de 
former Ie personnel d ’entretien. Elle est rendue nécessaire pa r l ’In troduction de 
nouveau matériel, l ’évolution de Ia technique. En p lus des notions de base en 
électricité, électronique, II fau t acquérir des connaissances en pneum atique e t en 
électro-technique. La form ation Interne vise à l'a lphabétisation, à l'in it ia tio n  aux 
postes textiles e t à donner des enseignem ents sur Thygiène e t la sécurité. »

Enfin, une grosse fila ture  de l’Ouest d istingue la form ation destinée à la maîtrise 
de celle donnée aux ouvriers (cette entreprise n’u tilise  que 0,34 % de la masse 
salariale) :

« On donne à Ia maîtrise une form ation technique délivrée pa r un in s titu t spécia
lisé du Nord. On donne aux ouvriers une form ation générale, d ’expression écrite  
et orale (accès à Ia propriété, sécurité sociale, hygiène et sécuritéT  »

L’orientation de notre 'enquête a peut être privilégiée des réponses centrées sur les 
formations rattachées directem ent à l’activ ité  « production » des entreprises et des 
formations de cadres ou d ’agents de maîtrise aux d iscip lines économ iques, ju ri
diques, commerciales, ou aux relations humaines n 'ont pratiquem ent pas été men-

(1) C eci ne veut pas d ire  que  les c a té g o rie s  « o uvrie rs  du  te x tile  » ne b é n é fic ie n t pas de s ta g e s  e x te rnes  m a is , d an s  la  
co ncep tion  de c e rta in s  responsab les  de fo rm a tion , ce tte  o p p o s itio n , quand e lle  e x is te , tra d u it  des p o litiq u e s  d iffé re n te s .

(2) Pour l'o p po se r à la très  fa ib le  dem ande  ou i se m a n ife s te  in d iv id u e lle m e n t au n iveau du personne l de p ro d u c tio n  ouvrier.
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tionnées par nos interlocuteurs. Or ces form ations constituent une part très impor
tante des form ations destinées à ces catégories comme l’a montré l’étude de 
P. MEHAUT et P. RABANES sur la Lorraine (1) sans que l’on puisse isoler les 
ingénieurs, cadres et technic iens du textile.

Le centrage des réponses de ces « autres catégories » de personnel textile  (à la 
différence des catégories « ouvriers du textile  ») sur les form ations techniques au 
sens large du terme, c ’est-à-dire sur des form ations qui perm ettent à leurs bénéfi
ciaires de mieux m aîtriser les techniques qu ’ils doivent mettre en œuvre dans 
l’exercice de leur activ ité  (techniques relatives à l ’é lectric ité , l ’électronique, à la 
pneumatique, à la gestion, au commandement), ju s tifie  notre découpage des fina
lités de la form ation en deux g rands  g ro up es  qu ’il est pertinent de distinguer.

Si les enquêtes professionnelles m ontrent qu ’il y a effectivem ent un accroissement 
de la proportion des personnels titu la ires d'un d iplôm e professionnel et ceci pour 
toutes les catégories, il faut s ’interroger (en tenant com pte de ce qui a été d it plus 
haut), sur la s ign ifica tion  de cette évolution, en dépassant le comm entaire qui 
accompagne le tableau qui suit.

Im portance des d ip lôm és dans l’ industrie  tex tile  (en % )

Catégories p ro fessionne lles 1957 1961 1965 1969 1973

Ingénieurs et c a d re s ................... — — 58 61 —

T e c h n ic ie n s .................................... 26 34 40 43 49,3

Agents de m aîtr ise ....................... 15 17,5 23 29,5 29,6

Em ployés.......................................... — — 25,5 27,8 30,7

O u vrie rs ............................................ — — 2,2 3 —

S ou rce  : C o m ité  « in d u s tr ie  te x tile  » - V Ie P lan.

« M ais  tou te s  Ies fo rm a tio n s  su iv ies  n ’é ta n t pa s  san c tion né es  p a r un d ip lôm e, Ie 
tab leau  c i-dessus  ne donne q u ’une vue p a rtie lle  des ré su lta ts  ob tenus  p a r l ’e ffo rt 
fa it  en m a tiè re  de fo rm a tio n  p ro fe ss io nne lle . II n ’en reg is tre  pas en e ffe t Ies p rogrès  
réa lisés  p a r Ie dé ve lopp em e n t de tous  types de fo rm a tio n  e t de pe rfe c tio n n e m e n t 
p ra tiq u é s  p o u r  Ies sa la riés  en cou rs  de carrière. » (Comité « industrie textile  » - 
VIe Plan.)
Suivre un stage ne condu it pas, en effet, à l’obtention d ’un d iplôm e mais p lutôt à 
un ce rtifica t d ’a ttesta tion  d ’assiduité ou de fin  de stage et ne contribue donc pas 
à « élever » le niveau de form ation des actifs  du textile  (cf. point 3.1). Il n’est cepen
dant pas saugrenu de se demander si la form ation destinée aux ouvriers du textile 
sert à autre chose qu ’à adapter les ouvriers aux postes de travail sans leur per
mettre de progresser dans la hiérarchie à des em plois textiles car cette hiérarchie, 
en l’absence d ’une volonté po iitique de mettre en œuvre de nouvelles formes 
d ’organisation du travail qui passe par une m odifica tion assez sensible du contenu

(1) P. M E H A U T e t P. RA B AN ES ,« Le marché de la form ation continue, le cas lorrain », op. c it.
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des emplois, n ’existe pas et le seuil entre l ’ouvrier et l ’agent de maîtrise est d iff i
cilem ent franchissable et ne concerne qu ’une part infim e d ’« élus ».

Cette s ituation ne sa tis fa it pas les responsables du textile  qui m ettent l’accent sur 
la nécessité d ’une form ation convenable à l’entrée dans la vie active et d ’une fo r
mation continue car se pose à la profession ie problème du devenir à long terme 
de ces jeunes (entrés sans form ation) et donc des actions à entreprendre en 
matière de contenu des em plois et en matière de form ation.

Il semble donc que l’organisation actuelle du travail dans l’entreprise textile  et sa 
rigidité apparente, constitue un verrou de blocage im portant qui cond itionne en fa it 
toutes les politiques de recrutem ent et de form ation des entreprises. Si de véri
tables filières professionnelles dans le textile  étaient m ises en place (O.S., O.Q., 
polyvalent, maîtrise, chef d ’atelier), les po litiques de form ation ne seraient plus te l
lement déterm inées par la d ivision du travail actuelle  et les ouvriers « textile  » qui 
sont conscients des lim ites de carrière que leur offre  ia profession, m anifestera ient 
certainement plus d ’intérêt par rapport à la form ation continue qui retrouverait 
ainsi une véritable fina lité  professionnelle et technique.

6.6 Les contrats emploi-formation (C.E.F.) signés dans le textile 
présentent des caractéristiques particulières

Cette formule a été mise en place et défin ie (1) dans le cadre d ’un ensemble de 
mesures en faveur de l’em ploi des jeunes (2) qui visa it à remédier rapidem ent aux 
d ifficu ltés rencontrées par ies catégories les plus vulnérables de la population sur 
le marché du travail et en particu lier les jeunes et les femmes.

Ces mesures (appelées aussi « Pacte national pour l’emploi des jeunes ») consis
tent essentiellement en :

— exonération des co tisa tions patronales de sécurité sociale pour les jeunes âgés 
de moins de 25 ans embauchés ou adm is en contra t d ’apprentissage avant le 
31 décembre 1977 ;

— stages pratiques en entreprise : l ’Etat verse 90 % du SMIC aux stagiaires de 
plus de 18 ans et 410 F par mois à ceux qui sont m oins âgés. Ces stages d ’une 
durée de 6, 7 ou 8 mois doivent assurer un m inim um  de 200 heures de form ation 
et être agréés par ia D irection Départementale du Travail ;

— stages conventionnés ; doivent être agréés par le Préfet de Région et peuvent 
recevoir une aide financière de l’Etat ;

— contrats em ploi-form ation enfin.

Ces contrats sont des contrats de travail de dro it com m un et sont à durée déter
minée ou indéterminée. La période d ite  « em ploi-form ation » pendant laquelle do it

(1) Décret du 4 juin 1975 q u i in s titu e  ce tte  fo rm u le  à  t it re  e xp é rim e n ta l e t c o n jo n c tu re l ( in c ita t io n  au re c ru tem en t de  per
sonnel « je un e  » par les entreprises).
Décret n° 76.289 du 31 mars 1976 qui reprend  ta fo rm u le  p récéden te  en lia n t p lu s  e x p lic ite m e n t fo rm a tio n  e t a ccè s  à  
l'e m p lo i en  a m é lio ran t la q u a lif ic a t io n  des je un e s  e t en favo risan t leu r in se rtio n  p ro fe ss io nn e lle .

(2) Décret n ° 77.716 du 5 ju illet 1977. P ou r p lus  de  d é ta il, v o ir « Liaisons sociales » n ° 4532 du 11 ju il le t  1977.
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se dérouler la form ation est de 6 mois ou 1 an selon que le contrat porte sur une 
action d’adaptation de moins de 500 heures ou sur une période de formation de 
500 heures à 1 200 heures. Ce contra t peut être conclu entre un jeune demandeur 
d ’em ploi âgé de 17 à 25 ans (1) inscrit à l ’Agence Nationale pour l’Emploi et 
un employeur.

L’analyse des contra ts em ploi-form ation (CEF) dans le textile  est rendue d iffic ile  
par la fa ib lesse des in form ations s ta tis tiques relatives à ces contrats mais aussi à 
cause des types de tra item ent qui leur sont appliqués et qui ne perm ettent pas 
d ’isoler systém atiquem ent sur toutes les variables les contrats emploi-formation 
signés dans le textile.

Le m inistère du Travail a réalisé deux études sur les contra ts em ploi-form ation por
tant, l ’une sur la période de mai-juin 1976, la seconde sur les contrats du 1er tr i
mestre 1977 (2). Les résultats d ’une enquête menée auprès de jeunes ayant conclu 
un C.E.F. (contrat em ploi-form ation) en mai-juin 1976 ou octobre-novembre 1976 et 
enquêtés entre novembre 1977 et janvier 1978, so it environ 6 mois après la fin de 
la garantie d ’emploi, ne sont pas encore connus en to ta lité  au niveau national 
mais d isponib les pour la région du Nord. L ’enquête nationale a touché 3 612 jeu
nes et 2 811 questionnaires ont pu être exploités. L’enquête de la région Nord 
(sous-échantillon de l’enquête nationale) a porté sur 317 jeunes, so it sur 35 % de 
l ’ensemble des jeunes qui ont bénéficié d ’un C.E.F. signé d ’avril à décembre 1976.

Ces principaux résultats « spécifiques » aux CEF textile  sont les suivants :

— Le textile  est fort u tilisa teur des CEF mais à des degrés divers selon la période 
choisie et la région :
•  pour les CEF signés en mai-juin 1976 au niveau national, 10,9 % l’ont été dans 
le textile  qui arrive en second rang des secteurs u tilisateurs après l'Industrie de 
l ’Fiabillement (18,5 % des contrats). Au niveau régional, la région du Nord concen
tre 82,5 % des CEF dans deux secteurs seulem ent : l'habillem ent avec 57 % des 
CEF et le textile  avec 25,5 % des CEF ;
•  pour les CEF signés au 18r trimestre 1977 au niveau national, le textile  n’en 
regroupe plus que 5 %, l’habillem ent 16,4 % . Sur cette période, des secteurs 
fa ib lem ent représentés en mai/juin 1976 sont devenus très fort u tilisateurs de cette 
form ule (automobile, bâtim ent et travaux publics) ;
•  pour les CEF signés d’avril à décembre 1976 sur la région Nord, ceux du textile 
en représentaient 13 %, ceux de l’habillem ent un peu plus de 33 %. La concentra
tion des CEF dans deux secteurs est donc nettem ent moins forte que pour les 
CEF signés en mai-juin 1976.

— Les em plois prévus en fin  de stage pour les jeunes bénéficiaires d ’un CEF 
dans le textile  sont dans leur grande majorité des emplois d’ouvriers et plus parti
culièrem ent d ’ouvriers « sans qualification particulière ». En effet, pour les CEF 
« textile  » signés pendant le 1er trim estre 1977, 96,1 % des jeunes garçons devaient

(1) Décret n ° 77-72 du 26 janvier 1977 : âge  m in im a l a b a issé  à  16 ans p ou r les jeunes  em bauchés dans des pos tes  pour 
le squ e ls  l ’a p p re n tissa g e  s p é c if iq u e  n ’e x is te  pas au n iveau dép a rtem e n ta l.

(2) M in is tè re  du T rava il - se rv ice  des é tu d es  e t de la s ta t is t iq u e  : «R ésu lta ts  de l’enquête 1976 sur les contrats emploi- 
form ation », févrie r 1977 ; « Contrats em ploi-form ation »>, 30 novem bre  1977.

164



occuper un poste d ’ouvrier à la fin du contrat, 95,8 % des filles  éta ient dans ce 
cas. Pour l'ensemble des secteurs, les proportions étaient respectivem ent de
83,8 % pour les garçons et 79,8 % pour les filles. Parmi les ouvriers, alors que 
dans l’ensemble des secteurs la proportion des ouvriers qualifiés est plus élevée 
que la proportion des «ouvriers sans qua lifica tion  particu lière», c ’est la situation 
inverse qui caractérise le textile  ainsi d ’a illeurs que tout un ensemble de secteurs 
appartenant au groupe des industries de consom m ation (industries agricoles et a li
mentaires, cuirs, chaussures, habillem ent, bois, ameublement). Enfin, les jeunes 
garçons du secteur textile  sont ceux qui ont les « chances » les plus im portantes 
(1) de devenir «ouvriers sans qua lifica tion  particu liè re»  : 74,6 % d ’entre eux 
seraient dans ce cas contre 36,7 % pour l ’ensemble des secteurs :

1er trim estre 1977 - Contrats em ploi-form ation selon l’activ ité  des établissem ents et 
l'emploi prévu en fin  de stage, par sexe des bénéficiaires.

E ffectifs % O.Q.
Ouvriers 

sans qua lifica tion  
particu liè re

Autres

« Textile »
Hommes 94 100 22,3 74,6 3,1

Femmes 187 100 8,0 87,8 4,2

Ensemble
des

secteurs

Hommes 2 879 100 47,2 36,7 16,1

Femmes 2 090 100 10,2 69,6 20,2

Source : M in is tè re  du  Trava il.

Les niveaux de form ation in itia le des jeunes ayant bénéficié d ’un CEF dans le tex
tile  sont faibles et particu lièrem ent fa ib les pour les jeunes garçons qui présentent 
la « structure » la plus défavorable : 83,6 % des jeunes garçons ont au plus le CEP 
contre 75,7 % des jeunes garçons du secteur « cu ir et peaux » qui est second. La 
« structure » des jeunes filles ne semble pas spécifique au textile.

1er trim estre 1977 - Profil de form ation des bénéficia ires d ’un contra t emploi- 
formation, ventilés par sexe et groupe de form ations - groupe 20 « textile  ».

E ffectifs %
Non

dip lôm és
CEP BEPC

CAP
BEP

BAC
Sup. à 
BAC

Textile
Hommes 61 100 67,2 16,4 8.2 8,2 — —

Femmes 83 100 73,5 6,0 8,4 9,7 2,4 —

Ensemble
Hommes 2 879 100 38,5 6,5 7,7 36,7 6,3 4

Femmes 2 090 100 50,1 11,1 9,4 22,4 5,7 1,3

Source  : M in is tè re  du Travail,

(1) Dans le se ns  a bso lu  du te rm e  : a u cu n  au tre  s e c te u r n ’a tte in t c e tte  p ro po rtio n .
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La durée moyenne des form ations est fa ib le dans le textile  (229 heures) et arrive 
en second rang après celle des ouvriers spécialisés du tertia ire (202 heures) qui 
ont la durée de form ation la plus courte (contre 310 heures pour l’ensemble des 
CEF).

Cette form ation est à dom inante assurée à  l ’in térieur de l’entreprise que ceia soit 
sur le tas, en ate lier séparé, ou sous form e de cours internes mais cette situation 
n ’est pas spécifique au textile.

Avril-mai 1976 - M odalités de la form ation - région Nord.

M oda lités de la fo rm ation C onfection Textile Tous CEF

Pas de fo rm a tio n ................................. 16,0 12 12,6

Sur le ta s ................................................ 60,0 58 43,5

A te lie r sépa ré ........................................ 24,0 4 8,8

Cours in te rn e s ...................................... — 6 6,3

Cours exte rnes ...................................... — 14 13,6

Stages internes .................................... — 6 4,4

Stages ex te rnes .................................... — — 10,7

T o ta l ......................................................... 100 100 100

Cette form ation n ’est sanctionnée par aucun d ip lôm e dans 84 % des cas, dans 
12 % des cas les jeunes se voient délivrer une attestation de stage et dans 4 % 
des cas le contra t em ploi-form ation condu it à la préparation d ’un diplôm e (étude 
de la région Nord).

G lobalem ent, le pourcentage de « m aintien dans les entreprises » à  l’ issue du 
contra t em plo i-form ation est de 68,6 % pour tous les contrats emploi-form ation 
conclus entre mai et ju in  1976, sur la région Nord, il n ’est que de 64 % pour ies 
contra ts em plo i-form ation « textile  ».

Mars-juin 1976 - Pourcentage de m aintien dans les entreprises à l’ issue d ’un 
contrat em plo i-form ation - Région du Nord.

Fam illes
d ’em plo is

M étiers 
q ua lifiés  

des m étaux
ETAM

M étiers
tex tiles

M étiers 
de la 

con fection
OS

OS
tertia ire

Ensemble

% m aintien 64,7 71,4 64,1 71,2 87,5 55,6 68,6

Les caractéristiques des contra ts em plo i-form ation signés dans le textile  sont donc 
spécifiques par rapport aux autres contra ts  em ploi-form ation (bien qu ’eiles se rap

166



prochent cependant sur certa ins aspects des contra ts em plo i-form ation signés 
dans des industries « proches » (1) du textile  — industries de l’habillem ent, cuirs 
et peaux, industries agricoles et alimentaires... — mais elles sont aussi plus ou 
moins nécessairement associées entre elles et confirm ent le bien-fondé des ana
lyses précédentes sur le niveau de form ation des ac tifs  du textile  et les m odalités 
d ’u tilisa tion de la form ation professionnelle continue par les entreprises du textile. 
La convergence de ces résultats nous autorise m aintenant à tenter une conclusion 
sur les rapports form ation-em ploi dans le textile.

*  *

Faible niveau de form ation des actifs  du textile, m aintien du secteur aux derniers 
rangs des secteurs classés selon leur structure de formés, form ation profession
nelle continue destinée beaucoup plus aux personnels de maîtrise, techniciens, 
cadres, qu ’au personnel ouvrier « tex tile  », con tra ts  em plo i-fo rm ation  (C.E.F.) 
s ’adressant à des jeunes très peu formés et débouchant sur des em plois géné
ralement non qualifiés, pauvreté du contenu de la m ajorité des em plo is de produc
tion et faibles possib ilités de prom otion professionnelle à l’ intérieur de ces em plo is 
et en dehors d ’eux ; ce tableau assez sombre ne contribue pas à rendre le secteur 
du textile attrayant.

Ce sont les personnes les plus défavorisées sur le marché du travail — donc les 
plus fa ib lem ent diplômées car, malgré la crise, le d iplôm e est une garantie contre 
le chômage et le déclassem ent (2) — , qui trouvent à s ’em ployer dans le textile. 
Certains employeurs, parmi les plus conscients, regrettent cette s itua tion  car, à 
terme, se posera à la profession le problème de renouvellem ent de son person
nel d ’encadrement actuellem ent assez âgé.

Mais, d ’un autre côté, les caractéristiques de la main-d’œuvre « souhaitée » repo
sent plus sur des critères de force physique, rapidité, dextérité, résistance à la 
monotonie et à l’attention soutenue que requiert la m ajorité des postes de pro
duction, qu ’à des critères de connaissances professionnelles acquises dans le 
système de form ation in itia le et sanctionnées par un d ip lôm e général et/ou tech
nique. Ceci est d ’autant plus vrai que la m ise au travail s ’e ffectue systém atique
ment par l’apprentissage du poste de travail sur le tas.

Ainsi, dans ce contexte sectoriel, les relations form ation-em ploi se présentent g lo 
balement sous la forme d ’un systèm e organisé qui fonctionne selon une logique 
où s’articu lent les caractéristiques de la main-d’œuvre, les caractéristiques des 
contenus des emplois, les caractéristiques du secteur (salaires, cond itions de tra
vail, emploi, position relative par rapport à d ’autres secteurs). Cette logique de 
fonctionnem ent du marché du travail repose à la fo is  sur le com portem ent des 
entreprises en tant qu ’unités de décision « qui m ettent en œuvre le travail à des 
fins productives » (3) et qui défin issent donc les caractéristiques des em plois et

(1) S truc tu re  des e m p lo is  co m p ara b le s  - Fo rt p ou rce n ta ge  d ’o uvrie rs  - F o rt ta u x  de « tu rn  over », e tc .

(2) Cf. les ré s u lta ts  de l ’O bse rva to ire  N a tio n a l des E n trées  d ans  la V ie  active.

(3) J. V IN CENS « La Planification Régionale de l’Education », d o c u m e n t ronéo té . CEREQ, o c to b re  1978 (p. 17).
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des individus susceptib les de les occuper ainsi que les m odalités d ’accès aux 
emplois, mais aussi sur le type de concurrence possible entre les emplois et les 
individus (la flexibilité).

Ceci confirm e bien les remarques fa ites par plusieurs responsables d ’entreprises 
et qui consistent à dire qu ’en gros « le textile  recrute dans les “ laissez pour 
com pte”  du marché du travail », En ce sens, si la concurrence qui s ’exerce sur le 
marcFié du travail condu it ies plus « qualifiés » à accéder à des postes qui sont 
situés objectivem ent ou subjectivem ent au « dessus » d ’autres postes, cette même 
concurrence relègue les m oins « qualifiés » dans un ensemble de postes plus déva
lorisés, dont ceux du textile. Il n’est pas bien loin le tem ps où des fam illes présen
ta ient le travail dans le textile  com m e une punition : « Si tu ne travailles pas bien 
à l’école, tu iras dans le textile  ».

Cette logique de fonctionnem ent concerne le plus grand nombre d ’actifs  du textile 
puisque les ouvriers représentent généralement plus de 80 % des effectifs. Les 
autres catégories de personnel (agents de maîtrise, cadres techniques, adm inis
tra tifs  ou com m erciaux) présentent des caractéristiques propres qui les distinguent 
des ouvriers (possession de d iplôm es généraux ou techniques, conditions d ’accès 
aux emplois...) et constituent un ensemble les rapprochant plus d ’autres actifs 
qua lifiés et rencontrés dans ies d ifférents secteurs industrie ls que de la main- 
d ’œuvre ouvrière textile.

La rupture entre les deux grandes catégories de main-d’œuvre renforce la perma
nence du cercle vicieux dans lequel semble enfermée i’ industrie textile.
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Les conc lus ions qui se dégagent de ce tte  étude son t m u ltip les  selon qu ’e lles 
concernent les aspects de m éthode d ’ana lyse ou les résu lta ts  fou rn is  et que 
l’on veut s itue r la ré flex ion  au niveau de l ’ensem ble du secteur, de l’o rgan isa tion  
des entreprises, de l'évo lu tion  du contenu des em p lo is  ou du rôle de ia fo rm a 
tion  sous ses d iffé ren ts  aspects.

L’avenir du tex tile

Il est d iff ic ile  de se prononcer c la irem ent sur les perspectives im m édia tes du 
secteur. Les ince rtitudes  sur les p rinc ipaux fac teu rs  d é v o lu tio n  son t m ajeures 
et d iffic ile m e n t m aîtrisab les. Il sem ble aussi peu sérieux de ne re ten ir qu ’une 
hypothèse de p ro longation  de la s itu a tio n  actue lle  (avec fa ib les  m od ifica tions) 
que de ra isonner sur une d ispa rition  com plè te  de l’ industrie  te x tile  sur le te r
rito ire  na tional dans un term e rapproché.

1 -U ne  logique strictem ent «économ ique»  peut conduire à cette deuxièm e idée 
mais il est im portant de considérer ies nombreux facteurs de résistance qui 
conduisent à écarter du raisonnem ent toute  idée de fa ta lité  ou de déterm inism e 
et à ne pas circonscrire le débat au seul problème du coût de la main-d’œuvre 
dans les pays industria lisés et dans les pays en voie de développement.

En premier lieu, la recherche du «créneau», point fort des po litiques d 'entreprise 
telles que nous les avons observées, constitue  un facteur décis if d ’évolution des 
gammes de production. Elle conduira les industrie ls français à développer des pro
ductions pour lesquelles la création est importante, la qualité  élevée et la concur
rence nettement m oins vive que sur les gammes trad itionnelles : par exemple la 
production de tissus à usage industrie l ou décoratif. Il y a donc là un puissant 
facteur de diversification ou de réorientation de l’activ ité  des entreprises.

D’autre part, le phénomène de concurrence des pays en voie de développement 
constaté en premier pour la confection ne saurait, sans précautions, être extrapolé 
à l’ensemble de ia filière textile, tan t parce que certains de ces pays (Corée du 
Sud, Taïwan) connaissent des s ituations très particulières que parce que le déve
loppement d ’ industries plus intégrées posera pour ces pays des problèmes nou
veaux : équilibre entre capitaux m ultinationaux et nationaux, d ifférences de struc
tures industrie lles de la confection et du textile  dans les pays industria lisés.

D’une manière analogue, l ’ idée d ’une spécia lisation des d ifférents pays ou types 
d ’entreprises sur des segments particu liers de la filière paraît solide mais suscep
tible de réalisations concrètes plus ou m oins poussées.

D’une part, les mouvements de capitaux en provenance des pays industria lisés 
peuvent accélérer ou freiner sensiblem ent le phénomène. D’autre part, on ne peut 
ignorer l ’ impact de décisions de la puissance publique — au niveau national ou 
au niveau com m unautaire — en réponse aux fermetures d ’entreprises textiles 
étant donné le niveau de chômage g lobalem ent a tte in t et l’ im pact d irect du textile  
sur les problèmes d'em ploi, im pact lié aux caractéristiques spécifiques de ses 
actifs particulièrem ent vulnérables au chômage, sa localisation assez concentrée 
et à son importance globale, qui reste considérable en termes d ’e ffec tifs  indus
triels employés : au niveau de la com m unauté européenne, les secteurs du tex
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tile  et de l’habillem ent demeurent les premiers secteurs industrie ls par leurs 
e ffectifs.

L’ensemble de ces élém ents condu it à estim er que les problèmes de l’ industrie 
textile  et de sa main-d’œuvre ne peuvent pas être tra ités au « passé » mais que 
pour les années à venir ils continueront à être partie prenante des équilibres g lo
baux de l’em ploi des pays industria lisés.

2 - Les ressources en main-d’œuvre, dont les évolutions peuvent être sensibles, do i
vent égalem ent être prises en compte.

Le rôle trad itionne l du textile  com m e secteur « d ’entrée en activ ité  », et plus g lo
balement de salarisation de la main-d’œuvre fém inine et jeune, peut-il se repro
duire à l’ iden tique?  Trois phénomènes principaux semblent devoir introduire des 
m od ifica tions importantes.

— D’une part la dynam ique de croissance des autres secteurs d ’activ ité aussi bien 
des secteurs industrie ls (type « biens d ’équipem ent ») en croissance extensive que 
des secteurs tertia ires et du secteur public. Ces secteurs puisent largement dans 
la m ain-d’œuvre fém inine non-diplômée, réservoir traditionnel du textile  et de l’habil
lement mais dans des cond itions (rémunérations, organisation du travail) qui peu
vent s ’écarter sensiblem ent de celles offertes par les entreprises du textile, du 
m oins dans leur physionom ie traditionnelle .

—- D’autre part les réponses apportées par les entreprises textiles aux conditions 
de concurrence changeantes, les conduisent à intégrer progressivement à leurs 
processus de décision des élém ents nouveaux (facteurs comm erciaux, stratégies 
à plus long terme...). Ceci peut im pliquer des changem ents de com portem ent à 
l’égard de la m ain-d’œuvre recrutée et du type de form ation recherctiée.

— Enfin, la s itua tion  des actifs  dont on peut penser — pour les populations les 
plus jeunes —- que l'é lévation générale du niveau de leur form ation peut induire 
des m od ifica tions im portantes de leur com portem ent en ce qui concerne l’activité 
et les em plois recherchés. A insi pour la main-d’œuvre égalem ent il existe des élé
ments su ffisam m ent nombreux qui la issent à penser que l’évolution future ne sera 
pas linéaire, mais les incertitudes sont trop fortes pour dégager a priori les sens 
d ’inflexion.

Dans une réflexion sur l’avenir du secteur, il nous faut donc insister sur la prise 
en com pte de l’ensemble des facteurs et remettre en cause, tou t particulièrement, 
la fa ib le place occupée trad itionnellem ent par les problèmes d ’emploi et de quali
fica tion  dans les débats prospectifs sur le secteur du textile.

Les enseignem ents m éthodologiques

Bien que présentés en dernier, les enseignem ents m éthodologiques de cette étude 
sur ie textile  n ’en sont pas m oins im portants. Les analyses sectorie lles restent 
marquées par la volonté de sa is ir e t de comprendre de manière liée les facteurs 
moteurs de l’évolution économ ique des phénomènes de structuration de ia main- 
d ’œuvre et de contenu des emplois.
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Dans cette perspective, l ’aspect le plus novateur de l’étude est incontestablem ent 
constitué par l’analyse détaillée des données individuelles d ’entreprises (sur l ’em
ploi et les variables économiques) constituan t une population d ’entreprises suffi- 
samment nombreuse et diversifiée perm ettant de donner une « bonne image » du 
secteur. Cette première expérience montre que ce genre de démarche constitue  un 
bon moyen pour pallier aux d ifficu ltés  rencontrées dans les rapprochem ents entre 
des données globales et des données recueillies par enquête auprès des entre
prises.

En effet cette démarche permet :

— une meilleure interprétation des écarts de s itua tions individuelles dans les rela
tions considérées com m e fondam entales dans l’analyse globale, par exemple ies 
relations entre le développem ent du ch iffre  d ’affaires, le développem ent de la pro
ductiv ité  ou de l’ investissem ent et le développem ent de la productivité  ;

— une illustra tion nette de la diversité des structures d ’em ploi adoptées par les 
entreprises (1) qui peut être un com plém ent aux élém ents fourn is par les analyses 
monographiques.

Si cette voie semble prometteuse, on do it sou ligner que les analyses menées sont 
encore im parfaites et que des am éliorations doivent être apportées sur ie pian des 
traitem ents pour parvenir à une meilleure maîtrise des d ifférentes techniques 
d ’analyse de données ; sur le plan des données elles-mêmes, il faudra lever les 
d ifficu ltés tenant à ia mauvaise maîtrise de l’évolution des prix des produits ou 
aux d istorsions dans les déclarations fa ites lors de l’enquête structure des em 
plois. Enfin, il restera à intégrer à l’analyse les variables financières et en parti
culier les variables du bilan.

Emploi - Q ua lifica tion et main-d’œuvre

De l’analyse qualitative des em plois découle une série de conclus ions :

— Dans le textile, aucune relation directe entre données générales de gestion 
économique d ’une part et de gestion du personnel, nature des em plo is et qua lifi
cations d ’autre part n ’est apparue clairem ent. La seule liaison cla ire concerne l’ex
tension du travail posté destinée à am ortir ies im m obilisa tions. Pour le reste, la 
diversité des s ituations des entreprises d ’un po in t de vue économ ique ne se tradu it 
pas par des d ifférences sensibles en termes d ’organisation du travail et de struc
ture d ’emploi.

— La notion de structure d ’em ploi a d ’autant m oins de s ign ifica tion  pour le tex
tile  que les em plois y sont généralement peu diversifiés en liaison avec le fa ib le 
niveau de qualifica tion. Les d ifférences d ’appella tions ne traduisent donc pas, 
dans un grand nombre de cas, des d ifférences de contenu su ffisan tes pour être 
prises en compte, surtout pour la form ation professionnelle de base.

Dans ce contexte, l ’étude a mis en lum ière une fo is  de plus l’am biguïté du concept 
de qua lifica tion et la d ifficu lté  d ’u tilise r des sources sta tis tiques g lobales sur ies 
structures d ’em ploi dont les conclusions sont particu lièrem ent su je ttes à caution.

(1) D iversité  observée d ans  la m a jo rité  des s e c te u rs  m a is  pas d ans  le te x t ile  (vo ir in fra.).
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Le mode d ’organisation du travail dom inant et le fa ib le niveau de qualifica tion 
des em plo is s ’expliquent pour une large part par la nature même de la production 
et par les techniques mises en œuvre. Des facteurs h istoriques ont joué dans le 
sens d ’un renforcem ent de cette s itua tion  qui a son pendant dans le faible niveau 
de form ation de la main-d’œuvre.

Un cercle vicieux s ’est ainsi créé : fa ib le qua lifica tion  des em plois - >  faible niveau 
de form ation de la main-d’œuvre —>  d ifficu lté  de faire évoluer le système et 
notam m ent de développer de nouvelles formes d ’organisation supposant une reva
lorisation du travail ouvrier.

Une tendance répandue parmi les entreprises consiste à donner plus de souplesse 
à l’appareil de production en développant la m obilité  de la main-d’œuvre entre des 
postes jusqu ’ici très clo isonnés. Cette tendance a toutes chances de se dévelop
per, mais il paraît souhaitable qu ’elle im plique un s ta tu t défin issant plus cla ire
ment les m odalités et les avantages pour les ouvriers d ’une telle « polyvalence » de 
fait.

Telle qu ’elle est actuellem ent connue, cette tendance au décloisonnem ent n’im
plique en elle-même ni la remise en cause du système d ’organisation du travail, ni 
un relèvement réel des qua lifica tions de la masse des travailleurs. Or, les carac
té ristiques de form ation des ac tifs  du textile , qui constituent, on l’a vu, un des 
élém ents im portants du cercle vicieux, ne sauraient, en tou t é tat de cause, se 
m odifie r d ’elles-mêmes.

La situa tion  actuelle  est le résultat d ’une dynam ique structure lle  d ’évolution du 
secteur et des em plo is ies uns par rapport aux autres et c ’est cette dynamique 
qui affecte  (ou qui relègue) certa ins ac tifs  dans les em plois offerts par le secteur 
textile. Le secteur textile  apparaît com m e u tilisa teur d ’une main-d’œuvre « rési
duelle », celle qui n ’a pu s’em ployer dans d ’autres secteurs favorisés. Dans quelle 
mesure cette s itua tion  a-t-elle été imposée par un contexte défavorable ou choisie 
par les entreprises ? Il est d iffic ile  de se prononcer et il faudra it éviter de répon
dre de manière trop schém atique à la question en raison des différences de poli
tiques d ’entreprises et des évolutions qui com m encent à se manifester.

Briser le cercle v ic ieux défin i plus haut ne peut résulter que d ’une politique volon
taire et g lobale des entreprises, abordant l’ensemble des aspects qui lient les 
caractéristiques des em plois et celles de main-d’œuvre : contenus d ’emplois, 
cond itions de travail, rém unérations, possib ilités d ’évolution professionnelle.

Peu d ’entreprises ont montré une te lle  volonté. Certaines ont cependant entrepris 
des expériences d ’enrich issem ent véritable des tâches et d ’autonom ie plus grande 
de la m ain-d’œuvre, dém ontrant que des possib ilités intéressantes d ’évolution 
existent.

C’est par rapport à ces d ifférentes évolutions possibles que les problèmes de for
m ation doivent être posés.

La form ation

Le problème de la form ation se pose d ifférem m ent suivant les types d'emplois.
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— De la nécessité d ’une m odernisation et d ’un contrô le s tric t de la qualité  et des 
rendements découlent des besoins en ingénieurs et en techniciens. Même dans un 
contexte global de régression de l’em ploi du secteur, ceux-ci garderont des possi
bilités d ’emploi intéressantes.

— Le problème de la création et du renouvellem ent des produits mérite une étude 
complémentaire (1) qui devrait notam m ent m ontrer dans quelle mesure sa solution 
passe par la form ation (éventuellement de produits nouveaux) ou par des mesures 
organisationnelles (coordination plus étro ite  et d ia logue entre les intéressés).

— La form ation du personnel de production peut évoluer dans deux d irections 
différentes suivant les choix organisationnels effectués par les entreprises :

• Si l’on extrapole la tendance dom inante, les besoins de form ation sont concen
trés sur la maîtrise, les régleurs et/ou le personnel d ’entretien et appartiennent aux 
domaines de la mécanique et éventuellem ent de l’é lectro-m écanique et des auto
matismes.

Une spécia lisation de ces personnels du textile  est d ’autant m oins souhaitable que 
les chances de m obilité  de cette main-d’œuvre doivent être préservées com pte 
tenu de l’ incertitude pesant sur l’avenir du secteur. Quant au personnel d ’exécu
tion, la création et le développement de d iplôm es spécialisés paraissent peu sus
ceptibles de m odifier sa situation si ces mesures ne trouvent pas une correspon
dance en matière d ’organisation et de contenu du travail ainsi que des perspec
tives de carrières.

• Si l’on retient l’hypothèse d ’une po litique volontaire et g lobale de re-structuration 
et de révalorisation du travail, c ’est le niveau général de la form ation de l’ensem
ble de la main-d’œuvre (notam m ent des conducteurs de machines) qui do it être 
relevé entre autre par un e ffo rt de form ation permanente.

Comparaison avec l’exemple allemand

Bien qu ’entreprise de manière très lim itée et assez superfic ie lle, la comparaison 
avec l’A llemagne suggère cependant quelques conclusions supplém entaires :

— cette comparaison renforce l’ impression suivant laquelle les entreprises dont 
la gestion est axée sur la qualité  et surtout sur la création conservent leurs chan
ces dans une concurrence internationale accrue ;

— dans le secteur textile, les structures d ’em ploi et les modes d ’organisation du 
travail ne diffèrent pas fondam entalem ent d ’un pays à l’autre ;

— par contre le contraste entre les deux pays du po in t de vue form ation profes
sionnelle paraît im portant :
•  le principe du système allemand, le système « dual », im plique une intégration 
étroite entre l’enseignem ent scolaire (deux jours par semaine) et la pratique pro
fessionnelle (trois jours). On peut supposer — mais nous n ’avons pas de s ta tis 
tiques pour le prouver — que les jeunes ainsi form és restent en plus grande 
proportion dans le secteur que leurs homologues français ;

(1) Etude p rogram m ée par le C entre  d ’é tu d es  e t de recherches  su r les q u a lif ic a tio n s , n o ta m m e n t su r les in d u s trie s  de 
l’h ab illem en t e t de la chaussure.
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* ce systèm e offre  une gamme très com plète de form ations d ’une durée d ’un à 
tro is ans avec spécia lisation progressive et — pour les em plois de conducteurs 
de m achines — avec équilibre entre les aspects « textile  » et les aspects méca
niques. La gamme comprend notam m ent les form ations au dessin et au labora
to ire nécessaires si la branche do it s ’orienter vers plus de qualité  et de créativité. 
Elle permet aussi les passages aux niveaux supérieurs : maîtrise, techniciens, 
ingénieurs ;
* l'im pact quan tita tif de la form ation professionnelle paraît très im portant et en 
progrès re la tif par rapport aux ob jectifs  : le flux annuel de formés dépasse 1 % 
du to ta l des e ffectifs . Dans les entreprises visitées, il é ta it fa it état d ’un taux de 
80 % des e ffec tifs  en place ayant reçu la form ation de base d ’au moins deux ans. 
Même en tenant com pte du fa it qu ’il s ’agissait d ’entreprises exceptionnelles (un 
taux de 20 % é ta it mentionné pour la filature), ces ch iffres paraissent beaucoup 
plus élevés que ceux de ia France.

Faudrait-i! en conclure que la form ation est le facteur décis if et faire porter i ’e ffort 
sur elle, éventuellem ent en transposant l’exemple allemand et en remettant en 
cause les conclusions qui précèdent ?

Nous croyons p lu tô t qu ’il fau t conserver une vision globale du problème et ne pas 
perdre de vue la spéc ific ité  des entreprises observées en A llemagne — qui ne sont 
sans doute pas pleinem ent représentatives de l’ensemble du secteur dans ce pays, 
mais pourraient assez bien représenter l ’avenir de l’ industrie textile  en Europe : 
production de haute qualité  à renouvellem ent rapide — rentabilité suffisante — 
rém unérations com pétitives — main-d'œuvre stable, relativement qualifiée avec 
des possib ilités de carrière.

Le type de form ation évoqué précédemment — qui n ’est peut-être pas ie meilleur 
pour d ’autres industries — semble faire partie ici d ’un schéma d ’ensemble cohé
rent. Ce schéma est très éloigné de celui qui reste m ajorita ire en France à l’heure 
actuelle et qu'un développem ent des form ations ne su ffira it pas à faire évoluer.

Cette conclusion s ’applique surtou t aux form ations ouvrières, type conducteur de 
machine. Par contre, le renforcem ent de form ations plus systém atiques aux em
plois de création (dessin) et de contrô le  (laboratoire) qui conditionnent pour une 
part l ’évolution de l’ industrie textile, m ériterait sans doute plus d ’attention.
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ANNEXE

« Description des emplois-types »
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On trouvera ci-après un condensé des analyses d ’em plois qui paraîtront ultérieu
rement dans un cahier du Répertoire Français des Emplois. Celui-ci com porte une 
description détaillée et des ind ications sur la responsabilité, l ’autonom ie et l ’en
vironnement. Il couvrira l’ensemble des fam iiles d ’em plois et des niveaux de qua li
fication.

Ne figurent ici que les rubriques perm ettant de caractériser ies em plois spéc ifi
ques de la production textile, notam m ent en filature, tissage et tricotage :

1. Agent d ’encadrement d ’une équipe de fabrication textile.

2. Régleur de m achines textiles.

3. Surveillant d ’ insta lla tions de production ou transform ation de fils  textiles.

4. Ourdisseur.

5. Encolleur,

6. Rentreur manuel.

7. Rentreur sur machine.

8. M onteur de chaîne.

9. Tisserand.

10. Bonnetier.

1. AGENT D’ENCADREMENT D’UNE EQUIPE DE FABRICATION TEXTILE 

D éfin ition

Organise le travail d 'une équipe, con tribue  aux opéra tions de réglage, entre tien e t dépan
nage des m ach ines a fin  d ’assurer la bonne exécu tion  du p rog ram m e de fab rica tion .

S itua tion  fo n c tion n e lle

• Entreprise

Entreprise textile  (tous secteurs).

* Service

Tous ateMers de fabrication.
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L’agent d'encadrement d ’une équipe de fabrication textile  :

— Peut se situer à différentes étapes de la fabrication (ex. : filature, tissage, tricotage, 
ennoblissement) ce qui implique des spécia lisations variées.

— Intervient plus ou moins dans le fonctionnem ent des machines, suivant :
• la répartition du travail entre les régleurs (voir cet article), le service entretien et lui- 
même ; dans certains cas, fa it à lui seul tout le travail du régleur ;
* le processus de fabrication dans le cas de l’ennoblissement, n'a normalement pas d ’ in
tervention mécanique.

— Effectue, en tant que surveillant, les activités d ’organisation du travail de l ’équipe et 
de surveillance du produit mais n’ intervient pas au niveau du fonctionnem ent des ma
chines.

C o n d itio n s  d ’accès 

A ccès d ire c t : non observé.

A ccès in d ire c t : après une longue expérience dans un emploi de fabrication ou souvent 
de régleur (voir cet article) dans la spécialité, avec actuellement une préférence pour les 
personnes ayant une form ation technique de niveau CAP en mécanique ou dans le textile.

E m plo is  et s itu a tio n s  access ib les

Possibilité d ’accéder dans certains cas, à un emploi d'agent d ’encadrement d'une unité 
de fabrication, après une expérience prolongée et à condition que le titu la ire  ait une 
form ation technique au départ et bénéficie éventuellement de compléments de formation.

Délimitation des activités

2. RÉGLEUR DE M ACHINES TEXTILES 

A u tres a p p e lla tio n s

Gareur - Mécanicien régleur - Mécanicien d ’équipe.

D é fin itio n

Règle des machines textiles en fonction des caractéristiques de chaque fabrication à 
réaliser et effectue diffé rents travaux mécaniques d ’entretien, réparation et/ou dépannage 
afin d 'assurer la production de l ’a te lie r en quantité et en qualité.

S itu a tio n  fo n c tio n n e lle  

» Entreprise

Entreprises de fila ture, tissage, peignage, retorderie, bonneterie.

• Service

Atelier de préparation fila ture, peignage, fila ture, tissage, retorderie, bobinage, tricotage.
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Le rég leur :

— E ffec tue  à la fo is  des rég lages des tinés  à adapte r la m ach ine  à chaque type  de fa b ri
ca tion  et des travaux m écan iques d 'une  durée Mmitée à la d iffé rence  de l ’ouvrie r d ’entre- 
tien, qui e ffe c tu e  un iquem ent des in te rve n tio n s  m écan iques, m ais qu i peuvent ê tre  p lus 
longues et p lus com plexes.

— A un cham p d 'a c tio n  va riab le  et consacre  une durée p lus ou m oins im p o rta n te  au 
réglage ou à l ’en tre tien  su ivan t :
* le mode de d iv is ion  du trava il p ropre à l ’en trep rise  et no tam m ent la rép a rtitio n  entre  
son rôle, ce lu i du con trem a ître  ou che f d ’équ ipe et ce lu i du m écan ic ien  d 'en tre tie n  (ces 
tro is  rôles se recouvrant pa rtie llem en t) ;
» la phase du p rocessus de fa b ric a tio n  dans laque lle  il s ’ insère : il y a davantage de 
réglages en tissage  q u ’en fila tu re  par exem ple  ;
•  le type de m atérie l sur lequel il d o it in te rven ir : les m a té rie ls  m odernes ex igen t géné
ralem ent des in te rven tions  m oins fréquen tes  en réglage.

En fonction  de ces facteurs, l ’ im portance  relative de ces deux grands types d ’activ ités 
(réglage et in terventions m écaniques) est très variable.

Conditions d’accès

Accès direct : avec une fo rm a tio n  techn ique  de niveau CAP, le p lus souvent en m éca
nique (ajustage) et p a rfo is  en te x tile  et après une m ise au cou ran t de la p roduc tion  (qui 
peut durer p lus ieu rs  m ois en tissage).

Accès indirect : p lus fréquem m ent observé s o it à l ’ issue  d ’une expérience  assez longue 
(au m oins c inq ans) d ’un em plo i de fa b rica tio n  — tisse rand  en p a rtic u lie r — (cas de 
beaucoup de titu la ire s  en poste) ; so it (cas fréquen t pour les nouveaux recru tem ents) 
après une expérience p lus cou rte  en fa b ric a tio n  ou en m écan ique  avec une fo rm a tio n  in i
t ia le  de niveau CAP dans ce tte  spéc ia lité .

Emplois et situations accessibles

Accès à un em plo i d 'agen t de m aîtrise  avec une expérience  s u ffis a n te  et p a rfo is  une 
fo rm a tion  com plém enta ire .

Délimitation des activités

3. SURVEILLANT D’INSTALLATIONS DE PRODUCTION OU TRANSFORMATION DES FILS 
TEXTILES

Autres appellations

Soigneur de cardes, de bancs d ’é tirage , de c o n tin u s  à f ile r  et à reto rd re  - C ard ier - Etira- 
geur - B am brocheur - Bobineur.

Définition

Surveille, alimente et/ou décharge un ensemble d 'ins ta lla tions fonctionnan t en continu  
pour la production et le traitem ent à caractère mécanique des fils  textiles.
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•  Entreprise

Entreprise de production ou de moulinage de fils  a rtific ie ls  ou synthétiques.
Entreprise de filature, de bobinage ou de retordage (toutes matières), de tissage (canetage).

•  Service
A telier de préparation fila ture, fila ture, bobinage, retordage, canetage.

D é lim ita tio n  des a c tiv ité s

Le surveillant d ’ insta lla tions :

— Se différencie du tisserand et du bonnetier (voir ces articles) qui surveillent l’assem
blage des fils  pour constituer des tissus ou des tricots, ce qui implique la connaissance 
de processus et d ’ insta lla tions spécifiques.

— Peut se situer à différentes étapes du processus, la tendance étant à une polyvalence 
croissante entre ces étapes ou au moins certaines d ’entre elles.

— A essentiellem ent un rôle de surveillance d ’ insta lla tions nombreuses (une quinzaine en 
préparation fila ture, plusieurs centaines de broches en fila tures ou bobinage), la surveil
lance consistan t à veiller au bon fonctionnem ent des machines et à la régularité de leur 
approvisionnement et de leur déchargement de manière à assurer la production la plus 
élevée possible, sans nuire à la qualité.

— Assure en dehors de ce rôle de surveillance, des interventions variables suivant :
•  i ’é tape  du p rocessus sur laquelle il se situe : le travail manuel d'approvisionnement 
et de déchargement est plus im portant en préparation fila ture que sur les autres étapes ; 
en cas de casse, il faut renouer un voile ou un ruban en préparation, rattacher un fil en 
aval (passage d ’un produit grossier à un produit plus fin, avec des exigences de qualité 
supérieure). La polyvalence entre postes situés à différentes étapes du processus et trad i
tionnellem ent cloisonnées tend à se développer ;
• le degré d ’au tom a tic ité  des ins ta lla tio n s , notamment en filature et bobinage où cer
taines machines rattachent autom atiquem ent les tils  cassés et/ou lèvent automatique
ment les bobines pleines (dans le cas d ’au tom atic ité  complète, le titu la ire  ne fa it plus 
que de la  surveillance) ;
•  la d iv is io n  du trava il propre à l’entreprise : la levée des bobines pleines en fila ture ou 
bobinage peut être fa ite  par la même personne que la surveillance ou par une personne 
spécialisée (le leveur).

C o n d itio n s  d ’accès

Accès d ire c t : habituel, sans exigences particulières (sauf dextérité manuelle pour les 
machines sans rattache automatique). Mise au courant sur le tas en quelques semaines. 
Autonom ie to ta le  atte in te  six mois après environ.

E m plo is  e t s itu a tio n s  access ib les

Au sein de l’emploi-type : possib ilité  de passage à un autre poste de surveillant soit 
comme affectation permanente, soit de manière provisoire au titre  de la polyvalence.

Possibilités de prom otion très lim itées : accès rare à des emplois de monitrice ou contre- 
dame.

Situation fonctionnelle

182



4. OURDISSEUR

D éfin ition

Prépare l'a ssem b lage  pa ra llè le  des f ils  c o n s titu a n t la chaîne, su rve ille  leu r en rou lem ent 
régu lie r su r le tam bou r et le rou leau  à p a r t ir  desque ls se fera le tissage.

S itua tion  fo n c tion n e lle

• Entreprise 

Entreprise de tissage.

• Service

Atelier de préparation tissage.

D é lim ita tion  des ac tiv ité s

L’ourdisseur :

— A la différence du surveillant d ’insta lla tions, ne travaille pas sur une seule machine 
mais effectue un travail de préparation avant la mise en route.

— A une activité variable suivant le mode d ’organisation de l’entreprise : peut faire lui- 
même l’approvisionnement de sa machine en fil (garnissage) ou être assisté pour cela par 
un garnisseur et/ou par un noueur pour le nouage de chaque fil au fil précédent.

— A une intervention plus ou moins complexe suivant :
• la d ifficu lté du dessin du tissu ;
• les caractéristiques de l’équipement utilisé : machine plus ou moins autom atisée ; our
dissoir classique ou ourdissoir sectionnel produisant successivement plusieurs sections 
de la chaîne pour les dessins complexes.

C ond itions d ’accès

Accès d irec t : possible sans form ation particulière (niveau scolarité obligatoire).

Certaines entreprises souhaiteraient recruter des titu la ires d'un CAP textile , mais c ’est 
rarement le cas. La mise au courant se fa it par un travail en doublure de deux ou tro is 
semaines à deux ou tro is mois suivant la com plexité du poste.

Accès ind irec t : préféré avec une expérience de garnisseur (lorsque le poste existe) ou de 
tisserand (voir cet article) ou même de surveillant d ’ insta llations.

Em plo is et s itu a tio n s  access ib les

Passage possible à d ’autres emplois du tissage (tisserand, encolleur) soit comme chan
gement d ’emploi, soit au titre  de la polyvalence.
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5. ENCOLLEUR

D é fin itio n

Règle e t su rve ille  une m ach ine  p o u r l'e n co llag e  des f ils  de chaîne après ourd issage a fin  
d 'assu re r un bon  co m portem en t des f ils  au tissage.

S itu a tio n  fo n c tio n n e lle

» Entreprise

Entreprise de tissage (l’encollage existe pour les différentes fibres, mais certaines fabri
cations ne sont pas encollées).

• Service

A telier de préparation tissage.

D é lim ita tio n  des a c tiv ité s

L'encolleur :

— Peut travailler sur des machines plus ou moins modernes et automatiques, ce qui 
influe sur la nature de ses activ ités : réglages réduits avec les machines les plus per
fectionnées.

— Peut être aidé par un aide-encolleur (qui peut travailler pour deux encodeurs) et qui 
effectue certaines opérations (ex. : préparation de la colle).

C o n d itio n s  d ’accès

A ccès d ire c t : possible au niveau de l’aide-encolleur qui acquiert progressivement ! 'ex- 
périence lui perm ettant de remplacer l’encolleur.

A ccès in d ire c t : souvent préféré, sans form ation particulière (niveau scolarité obligatoire), 
mais avec une expérience antérieure, soit comme tisserand, soit en préparation tissage 
(ourdisseur, noueur). Mise en doublure pendant quelques mois.

E m plo is  e t s itu a tio n s  access ib les

Aucune perspective de promotion n'est envisagée dans les entreprises enquêtées (cet 
emploi étant considéré comme le plus élevé parmi les em plois ouvriers).

6. RENTREUR M ANUEL 

D é fin itio n

Passe tous les f ils  de cha îne  venant de l ’ou rd issage  à travers les m a illo n s  des lisses et 
les den ts  du pe igne  (ou ros) dans un ordre  dé term iné  a fin  de p répare r le tissage.
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» Entreprise 

Entreprise de tissage.

* Service

Atelier de préparation tissage (entre l’encollage ou l’ourdissage et le montage de chaîne).

D é lim ita tion  des a c tiv ité s

Le rentreur manuel :
— Intervient sur les mômes étapes du processus que le rentreur sur machine (voir cet 
article) qui tend à le remplacer avec l’accroissement de l’autom atisation et de la méca
nisation.

— Peut effectuer certaines activités décrites dans l’artic le  monteur de chaîne,

— Peut être aidé :
* soit par un donneur de fil ou aide-rentreur qui passe, dans l’ordre, les f ils  de chaîne au 
titu la ire (cet emploi tend à disparaître) ;
* soit par un m anutentionnaire qui apporte l’ensouple, prépare les lames et le peigne. 

C ond itions d ’accès

Accès d irec t : pas d ’exigence de form ation générale ou technique. L’apprentissage du 
poste se fa it par une mise au courant d'un mois avec un agent de maîtrise ; une période 
de deux à tro is mois est nécessaire pour atteindre les normes de rendement fixées.

Accès in d irec t : accès facile à partir de l’emploi d ’ourdisseur (polyvalence possible entre 
les deux emplois).

Em plo is e t s itu a tio n s  access ib les

Passage rarement observé à l’emploi de tisserand (même niveau).

7. RENTREUR SUR M ACHINE 

D éfin ition

Met en rou te  et su rve ille  une m ach ine  a u tom a tiq u e  e ffe c tu a n t le ren trage  des f ils  de 
chaîne à travers les m a illo n s  des lisses  e t les den ts  des peignes, a fin  de p répa re r le 
tissage.

S itua tion  fo n c tion n e lle

* Entreprise 

Entreprise de tissage.

* Service

Atelier de préparation tissage.

Situation fonctionnelle
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Délimitation des activités

Le ren treu r su r m ach ine  :

— M et en rou te  et su rve ille  une m ach ine  un ique de p répara tion  au tissage, com m e l ’our- 
d isseur, m ais à un s tade  u lté rie u r du p rocessus.

— Tend à rem placer le ren treur m anuel (voir ce t a rtic le ) qui e ffe c tu e  le même trava il, 
m ais sans m achine.

Conditions d’accès

Accès direct : poss ib le  avec ense ignem ent é lém enta ire , sans fo rm a tio n  technique . 

A pp ren tissage  en que lques m ois.

Accès indirect t fa c ile  à pa rtir de l ’em p lo i d ’ou rd isseu r (po lyva lence poss ib le  entre les 
deux em plo is).

Emplois et situations accessibles

Passage poss ib le , m ais rare, à d ’au tres  em p lo is  du tissage  de niveau com parab le  (tisse
rand).

8. MONTEUR DE CHAÎNE  

Autres appellations

O uvrier de m ise en tra in  - N oueur-m onteur de chaîne.

Définition

Insta lle sur le m étier ou sur la machine à tisser les montages nécessaires au démarrage 
d ’une production nouvelle et renouvelle la chaîne ourdie en cours de production pour per
mettre la fabrication d ’artic les tissés.

Situation fonctionnelle

•  Entreprise

E ntreprise  de tissage.

•  Service 

A te lie r de tissage.

Délimitation des activités

Le m on teu r de chaîne :

— E ffec tue  les m on tages d 'é lém en ts  m écan iques nécessa ires à l ’approv is ionnem ent du 
m étier ou de la m ach ine  à tisse r, m ais non les réglages dé te rm inan t les co n d itio ns  de 
fo n c tion n e m e n t 'pbur chaque p ro d u c tio n  (qui son t réa lisés par un rég leur ou un agent de 
m aîtrise).

— A une in te rven tion  p lus  lim ité e  quand il s ’a g it s im p lem en t de renouveler la chaîne en 
cou rs  de p roduc tion .

186



— Peut réaliser l’ensemble des activités décrites ou une partie d ’entre elles seulement : 
le nouage des fils  de la chaîne peut être effectué par un noueur spécia lisé dans cette 
opération.

C ond itions d ’accès 

Accès d irec t : non observé.

Accès in d irec t : après plusieurs années d ’expérience, essentiellement à partir de l’emploi 
de tisserand, par mise en doublure avec un monteur de chaîne en poste (un mois environ).

C onnaissances e t expériences pa rticu liè re s

Le monteur de chaîne doit savoir tisser et avoir des connaissances en nouage, rentrage 
et ourdissage (souvent polyvalent sur ces tro is postes). Il est choisi en fonction de son 
intérêt pour la mécanique et de sa capacité de détecter et de prévenir les incidents.

Em plo is e t s itu a tio n s  access ib les

Emploi charnière pouvant permettre le passage à celui de régleur (mais une form ation 
mécanique est parfois exigée pour ce dernier).

9. TISSERAND

Autre appe lla tion

Tisseur.

D éfin ition

Surveille  le fonc tion n e m e n t d 'un  ce rta in  nom bre de m étie rs  ou m ach ines à tisse r en vue 
d ’o b ten ir une p ro d u c tio n  op tim ale .

S itua tion  fo n c tion n e lle

• Entreprise 

Entreprise de tissage.

• Service 

Atelier de tissage.

D é lim ita tion  des ac tiv ité s

Le tisserand :

— Intervient dans un processus spécifique de fabrication de tissus par tissage, à la d if
férence du surveillant d ’ insta lla tion qui ne travaille que sur des fils  non assemblés.

— Effectue des opérations dont le détail varie selon la nature de l’équipement utilisé et 
l’organisation du travail : peut, par exemple, assurer l’a lim entation en fil de trame ou 
veiller à l'approvisionnement effectué par un bariileur (alim entation par navette dans les 
métiers traditionnels, par bobine dans les machines sans navette).
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— Surveille un nombre de métiers variable (de six à plus de trente), essentiellement sui
vant le taux de casse, lui-même lié :
• aux caractéristiques de l’équipement (il tend à dim inuer sur les métiers les plus 
récents) ;
• à la nature de la production et notamment à la qualité du fil.

C on d itio n s  d 'accès

Accès d ire c t : certaines entreprises préféreraient en principe un CAP de tisserand ou de 
textile, mais la plupart recrutent sans exigence de form ation particulière (niveau scolarité 
obligatoire).

Mise au courant in itia le par l'agent de maîtrise ou dans un ate lier école et travail en 
doublure pendant un à deux mois. Pleine autonomie au bout de trois à six mois.

A ccès in d ire c t : expérience préalable souvent préférée dans les emplois de rentreur ou de 
barilleur (lorsque l’emploi existe). Mise au courant plus rapide dans ce cas.

Em plo is  et s itu a tio n s  access ib les

Passage possible à d'autres em plois de niveau comparable dans la même activité : vis i
teur-contrôleur, monteur de chaîne, ourdisseur (exceptionnellement).

Promotion, dans la lim ite des postes disponibles, à des emplois de régleur ou d'agent de 
maîtrise généralement, après passage par l'emploi de monteur de chaîne. Dans ce cas, 
une form ation in itia le ou continue en mécanique est généralement exigée.

10. BONNETIER 

D éfin ition

E ffec tue  l'a lim e n ta tio n , la su rve illance  e t le  déchargem en t des m étie rs  à tr ico te r, e t con trô le  
le p ro d u it ob tenu  a fin  de vé rifie r sa correspondance  avec les cons ignes de fab rica tion .

S itu a tio n  fo n c tio n n e lle

• Entreprise

Entreprise de bonneterie.

•  Service

A telier de tricotage.

D é lim ita tio n  des a c tiv ité s

Le bonnetier :

— A un rôle parallèle à celui de tisserand, mais avec une technique distincte, celle du 
tricotage et il consacre une partie plus im portante de son activ ité au contrôle du produit.

— Adapte ses activ ités selon le degré d ’autom aticité, le nombre et le type des métiers 
(rectiligne, circulaire) et selon la com plexité de la production.
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— Peut effectuer certaines opérations d ’entretien et de réglage simples sur les métiers 
dont il a !a responsabilité.

C ond itions d ’accès

Accès d irec t : habituel, sans exigence particulière de form ation. La mise au courant se 
fa it en quelques semaines.

Accès in d irec t : non observé.

C ond itions pa rticu liè re s  : une bonne acuité visueMe et une vision n o rm a l des couleurs 
sont indispensables pour exercer l’emplol.

Em plois et s itu a tio n s  access ib les

Accès possible à un emp!oi de rég!eur ou de chef d ’équipe après plusieurs années 
d'expérience.
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